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Liste des oppositions
(Mise à jour le 22 juillet 2022)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

NBH RACING Henri Alex PANTALL Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI STE ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN STE ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE 
BALANDA

Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non 
paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
AFGHANY (2018) Dirigeant : M.	Fabrice	 CHAPPET Associéss : 
INFINITY NINE HORSES, M. Charles LECLERC, BEAUREGARD 
BLOODSTOCK, M. Clement TROPRES (27/6) Pour sa carrière de 
courses

AGATHEA (2019) Dirigeant : M.	Pascal	BERAUD Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (27/6) Pour sa carrière de courses

CARABISTOUILLE (2020) Dirigeant : ECURIE	PANDORA	RACING 
Associés : ROD . COLLET (s), ECURIE CEHEL (27/6) Pour sa 
carrière de courses

FLEUR DES MARAIS (2019) Dirigeant : M.	Pascal	 BERAUD 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (27/6) Pour sa carrière de courses

GUAIPARD (2016) Dirigeant : M. Daniel PENVEN Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (27/6) Pour sa carrière de courses

GUAMOME (2016) Dirigeant : M.	Alain	 GUINOISEAU Associés : 
M. Laurent COTENCEAU, M. Christian GALISSON (27/6) Pour sa 
carrière de courses

JE GARDE (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA (27/6) Pour sa carrière 
de courses

JERICOACOARA (2019) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
M. Davide SATALIA, Mme Michele JUHEN-CYPRES (27/6) Pour sa 
carrière de courses

JEUNE HOMME (2019) Dirigeant : Mme	Michele	JUHEN-CYPRES 
Associé : M. Davide SATALIA (27/6) Pour sa carrière de courses

JEUX INTERDITS (2019) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : 
P&C . PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER (27/6) Pour sa carrière 
de courses

JINTEROGE NONO (2019) Dirigeant : M.	Serge	REMOUE Associé : 
M. Thomas VIEL (27/6) Pour sa carrière de courses

JOLIE KLASS (2019) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associé : 
M. Davide SATALIA (27/6) Pour sa carrière de courses

MALVARROSA (2019) Dirigeant : M.	Arturo	 SAN	 JOSE	
MAZARIEGOS Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (27/6) Pour sa 
carrière de courses

MILORD DU MESNIL (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 DUMONT 
Associéss : M. Florent GAUTREAU, JPH RACING, M. Guillaume 
LUYCKX, M. Jacky MILPIED (27/6) Pour sa carrière de courses

SHOOTING STAR LUZ (2019) Dirigeant : ECURIE	 DE	 LA	
DENTELLE Associés : Mme Anne Sophie BENET, Mme Anne-
Charlotte BOITEAU (27/6) Pour sa carrière de courses

SWISS MONEY (2020) Dirigeant : ECURIE	 DES	 MONNAIES 
Associés : Y. BARBEROT (s), M. Mohammad JOOMUN (27/6) Pour 
sa carrière de courses

THESSALONIKI (2020) Dirigeant : Mlle Anastasia WATTEL 
Associés : M. Christophe RIGAUDEAU, M. Francois-Charles 
TRUFFE (27/6) Pour sa carrière de courses

WORLD UNION (2020) Dirigeant : CH.	 PLISSON	 (s) Associés : 
M. Christophe PLISSON, M. Yoann GUERIN (27/6) Pour sa carrière 
de courses

YOU GOT NORTH (2020) Dirigeant : ECURIE	 BERTRAND	
MILLIERE Associé : M. Cedric MILLIERE (27/6) Pour sa carrière de 
courses

CARLING GIRL (2018) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY Associé : 
M. Julien MERIENNE (28/6) Pour sa carrière de courses

CHAUSSONS ROSES IRE (2019) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	
HAYES Associé : M. Frank A. MC NULTY (28/6) Pour sa carrière 
de courses

GROMANTINE (2020) Dirigeant : M. Giuliano LOGGIA Associés : 
Mme Victoria GADBIN, M. Johann BERTHELOT (28/6) Pour sa 
carrière de courses

HAMILTON DESJY (2019) Dirigeant : M.	Jerome	ROYER Associés : 
Mme Catherine BODIN, Mlle Martine BOULLIER (28/6) Pour sa 
carrière de courses

JASMINE DE CORTON (2019) Dirigeant : M.	Dominique	GUYON 
Associé : E. GRALL (s) (28/6) Pour sa carrière de courses

LA BAROCHE (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 TAILLEUR Associé : 
M. Thierry POCHE (28/6) Pour sa carrière de courses

NAIROBI NOLIMIT (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marie	 CALLIER 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (28/6) Pour sa carrière de 
courses

POMPANO (2020) Dirigeant : M.	Christophe	 TOULORGE 
Associés : Mlle Elisabeth ALLAIRE, M. Philippe ALLAIRE (28/6) Pour 
sa carrière de courses

QUEEN SAO (2020) Dirigeant : ECURIE	ADES	HAZAN Associé : 
Mlle Karine MORICE (28/6) Pour sa carrière de courses

AZUR D’OROUX (2019) Dirigeant : M.	Pascal	MAGNE Associés : 
M. David GIRAUDEAU, M. Yann LARTIGUE, Mme Laetitia THIEL 
(29/6) Pour sa carrière de courses

FOU DU SEUIL (2015) Dirigeant : Mme Emilie MAROT Associé : 
Mlle Marion BENOIT (29/6) Pour sa carrière de courses

JANNINA (2019) Dirigeant : M. Robin LOSFELD Associé : Mme Heidi 
LOSFELD (29/6) Pour sa carrière de courses

LISTA DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS	DES	ROCS Associé : 
Mlle Brigitte MOURET (29/6) Pour sa carrière de courses

LUCI DEL FARO (2018) Dirigeant : M. Denis GALLET Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (29/6) Pour sa carrière de courses

MEHANYDREAM (2017) Dirigeant : C.	 BOUTIN	 (s) Associé : 
M. Rene CHAFFARD (29/6) Pour sa carrière de courses

MONTECATINA (2019) Dirigeant : ECURIE	 HERVE	 GUERIN 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (29/6) Pour sa carrière de courses

NOBLE ANGEL GB (2018) Dirigeant : M.	Kevin	 MESSAOUDI 
Associés : M. Daniel DUMOULIN, M. Romain LE GAL (29/6) Pour 
sa carrière de courses

NORWEGIA (2019) Dirigeant : M.	Damien	DUGLAS Associé : RED 
AND WHITE RACING (29/6) Pour sa carrière de courses

TANCREDE (2020) Dirigeant : ECURIE	 HUGO	 ET	 PIERRE	
PILARSKI Associé : ECURIE APYRENE (29/6) Pour sa carrière de 
courses

TWIN BOY (2018) Dirigeant : CH.	 PLISSON	 (s) Associésss : 
M. Philippe DESBOIS, Mme Philippe DESBOIS, Mme Marie-Annick 
JEGU, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Christophe PLISSON 
(29/6) Pour sa carrière de courses

IMAGE CHAROLAISE (2018) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	BICHET 
Associé : J. MARION (s) (30/6) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : M.	Henry	 SALEMME Associé : 
Mlle Cristel MARTINA (30/6) Pour sa carrière de courses

LEIBOVITZ IRE (2020) Dirigeant : INFINITY	 NINE	 HORSES 
Associéss : LE HARAS DES SENS, M. Arthur HOYEAU, Mme Ilse 
SMITS, Mlle Samantha AMAR (30/6) Pour sa carrière de courses

ONESTO IRE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associésss : M. Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER VALLEY, 
HARAS D’ETREHAM, ECURIE BILLON, M. Fabrice CHAPPET 
(30/6) Pour sa carrière de courses

SAINT HELLIER (2019) Dirigeant : M.	Michel	 NIKITAS Associé : 
ECURIE DU SUD (30/6) Pour sa carrière de courses

AORAKI (2020) Dirigeant : M.	Guillaume	 LUYCKX Associé : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (1/7) Pour sa carrière de courses

BLACK NIGHT (2013) Dirigeant : M.	Pierre	 SIGAUD Associé : 
M. Bruno SOUCHON (3/7) Pour sa carrière de courses

BLANCHOTS DESSUS (2020) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Michel MOREY, M. Rocco 
PAGNOTTA (3/7) Pour sa carrière de courses

FALCON DES MOTTES (2019) Dirigeant : M.	Jean-Raymond	
BRETON Associé : M. Frederic DEVAUCHELLE (3/7) Pour sa 
carrière de courses
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KAYRAT IRE (2016) Dirigeant : M.	Marlon	ARCH Associé : M. Alain 
KLODAWSKI (3/7) Pour sa carrière de courses

SPEEDY DATE (2015) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE Associés : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. David BERRA (3/7) Pour sa 
carrière de courses

BREIZH SKY (2020) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
L. BAUDRON (s), A&G . BOTTI (s), ECURIE ELAG (4/7) Pour sa 
carrière de courses

DAMSOAH (2020) Dirigeant : M.	Michael	 GENDRON Associé : 
M. Erwan BARICHARD (4/7) Pour sa carrière de courses

ETHAN HUNT (2020) Dirigeant : M.	Jean	Paul	FOLACCI Associé : 
M. Edouard LACAILLE (4/7) Pour sa carrière de courses

GALASINA (2018) Dirigeant : Comte Georges de CERTAINES 
Associésss : TILBURY BLOODSTOCK, M. Simon DEWAVRIN, 
M. Alex FIERZ, M. Maurice de LAGENESTE, M. Pierre LE BORGNE 
(4/7) Pour sa carrière de courses

KALORIZIKI (2020) Dirigeant : M.	Jean	 Paul	 FOLACCI Associé : 
Mme Marie-Christelle LACAILLE (4/7) Pour sa carrière de courses

PLEINE D’ENVIE (2020) Dirigeant : M.	Jean	 Paul	 FOLACCI 
Associé : M. Edouard LACAILLE (4/7) Pour sa carrière de courses

STORM DAY (2020) Dirigeant : M. Andre VIMONT Associé : C. 
BONIN (s) (4/7) Pour sa carrière de courses

DRAGON RED (2019) Dirigeant : M.	Michel	TANGUY Associé : S. 
GOUYETTE (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

EMERALD LAKE (2020) Dirigeant : M. Etienne DRION Associés : 
ECURIE LOUIS D’AUR, M. Jean-Jacques RAHIER, L. GADBIN (s) 
(5/7) Pour sa carrière de courses

FAMILY AFFAIR (2019) Dirigeant : ECURIE	 DE	 HAUTE	 LANDE 
Associés : M. Jacques CHARTIER, M. Michel CHARTIER, 
Mme Nathalie Prisca MARTIN (5/7) Pour sa carrière de courses

FIRST DREAM (2019) Dirigeant : M.	Pierre-Yves	 MERIENNE 
Associésss : H. MERIENNE (s), Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
Mme Christian BARON, M. Christophe DUCHESNE, ECURIE LA 
GRUGERIE (5/7) Pour sa carrière de courses

ISTRILLON (2018) Dirigeant : M.	Emmanuel	 PUNIERE Associé : 
M. Daniel LASSAUSSAYE (5/7) Pour sa carrière de courses

JASMINE DU GOUET (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 LEMOINE 
Associé : L. VIEL (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

KASTILLE DE BERCE (2020) Dirigeant : M.	Christophe	 BRUN 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (5/7) Pour sa carrière 
de courses

KEASY STORM (2020) Dirigeant : M.	Jean-Luc	DERRE Associé : A. 
LE CLERC (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

KOSSOVO (2019) Dirigeant : M.	Erich	 KRAHENBUHL Associé : 
M. Mathieu PITART (5/7) Pour sa carrière de courses

MYLUCKYDAY (2019) Dirigeant : M.	Marc	BRIDOUX Associés : L. 
VIEL (s), EARL HARAS DE L’HOTELLERIE (5/7) Pour sa carrière 
de courses

ONZEMAI (2019) Dirigeant : M.	Danny	 ROSPORT Associés : 
M. Nuri OZDOGAN, M. Andi WYSS (5/7) Pour sa carrière de courses

ZENITH (2019) Dirigeant : M. Alexis ADAMIAN Associé : N. 
CLEMENT (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

BANDRA IRE (2018) Dirigeant : Mlle	Camille	 COMMUNIER 
Associés : PEGASUS FARMS LTD, M. Pierre J. FERTILLET (6/7) 
Pour sa carrière de courses

JE SUIS SANS PEUR (2019) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DES	
BEAUX Associé : J. MARION (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

KOURKOUM (2019) Dirigeant : ECURIE	 NOEL	 FORGEARD 
Associéss : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Philippe 
STEIN, M. Charles-Henri BONNIER (6/7) Pour sa carrière de 
courses

MONTY (2015) Dirigeant : A.B RACING Associés : ECURIE ADES 
HAZAN, M. Benjamin HOUTA, M. Jeremy HOUTA (6/7) Pour sa 
carrière de courses

MORSAN IRE (2016) Dirigeant : M.	Damien	 DUGLAS Associé : 
RED AND WHITE RACING (6/7) Pour sa carrière de courses

NISRY (2018) Dirigeant : M.	Didier	 BALIOUZE Associés : 
M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, M. Mathieu PITART (6/7) 
Pour sa carrière de courses

PUMO (2019) Dirigeant : Mme	Doris	 SCHOENHERR Associé : 
Mlle Karine MORICE (6/7) Pour sa carrière de courses

SLAM POET (2019) Dirigeant : M.	J.N.	 TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (6/7) Pour sa carrière de courses

TATIHOU (2020) Dirigeant : Mme	Celine	LAUR Associé : M. Julien 
JOUIN (6/7) Pour sa carrière de courses

ALMAGRO IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	JML	RACING Associé : 
C&Y . LERNER (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

ARABIA IRE (2019) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI Associés : 
Mlle Monika KRCOVA, M. BARATTI (s) (7/7) Pour sa carrière de 
courses

DIONY GIRL (2020) Dirigeant : M.	Anthony	 LOPEZ Associés : 
M. Bastien MATRE, D. GUILLEMIN (s) (7/7) Pour sa carrière de 
courses

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : ECURIE	 DE	 THEYSS Associé : 
Mme Laurence LAVENU (7/7) Pour sa carrière de courses

ISCA IRE (2019) Dirigeant : M. Derek BOOCOCK Associé : N. 
CLEMENT (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

JUST DREAM (2019) Dirigeant : M. Andre VIMONT Associé : 
Mme Marie SOLIGNAC (7/7) Pour sa carrière de courses

SUAVE STORY IRE (2017) Dirigeant : M.	Peter-Holm	 LASSEN 
Associé : Mme Lulu TOPHOLM (7/7) Pour sa carrière de courses

TOSNY GB (2019) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associés : 
M. Fabien DEHEZ, M. Yannick WATTEZ (7/7) Pour sa carrière de 
courses

WANHEDA (2019) Dirigeant : Mme Fabienne NICOLLE Associés : 
ECURIE APYRENE, M. Simone BROGI (7/7) Pour sa carrière de 
courses

ALBERTINELLI (2019) Dirigeant : ECURIE	DE	PARTAGE	GALOP 
Associés : Mlle Capucine NICOT, M. Pierre-Antoine SALLES (8/7) 
Pour sa carrière de courses

BOBYDARGENT (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Pierre GORAL, M. Anthony PINET (8/7) Pour sa 
carrière de courses

BY ALL MEANS IRE (2019) Dirigeant : M.	Giacomo	 ALGRANTI 
Associé : HARAS D’ETREHAM (8/7) Pour sa carrière de courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : M. Boualem MEKKI Associés : 
M. Nunzio RICIGNUOLO, M. Franck GRIMA (8/7) Pour sa carrière 
de courses

DIXAN SENORA (2019) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associé : 
M. Thierry MARECHAL (8/7) Pour sa carrière de courses

FILLE DE FUSEE IRE (2019) Dirigeant : G.	HERNON	(s) Associé : 
M. Killian HERNON (8/7) Pour sa carrière de courses

GENERAL DESJY (2017) Dirigeant : ECURIE	 DU	 HARAS	
D’ERABLE Associé : M. Christophe SAINT-YVES (8/7) Pour sa 
carrière de courses

GOLDEN RIVER (2020) Dirigeant : LA	FLECHE	RACING Associéss : 
M. Alexandre DABBOU, Mme Regine FRAISSE, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, M. Alain JACOB (8/7) Pour sa carrière de 
courses

GRACE BERE (2016) Dirigeant : M.	Pierre	 BLOY Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, M. Olivier BROCHART, ECURIE GALAXY II, 
M. Maxime MOULIN (8/7) Pour sa carrière de courses

INCREDIBLE PASSION (2019) Dirigeant : Mme	Jocelyne	 PAYET-
DESCOMBES Associés : ECURIE SAPI, M. Quentin MOULIN, 
M. Nicolas PAYSAN (8/7) Jusqu’au 31 décembre 2022

JULY FLOWER (2019) Dirigeant : M.	Hubert	MONIER Associés : 
M. Patrick LISI, M. SEROR (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

KENITZA (2020) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 SEROUL Associé : 
M. Azeddine SEDRATI (8/7) Pour sa carrière de courses
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KOOL FIRST SPA (2019) Dirigeant : M.	Enrique	 LEON	PENATE 
Associé : Mlle Carla O’HALLORAN (8/7) Pour sa carrière de courses

TIGRETTE (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : A. 
LEFEUVRE (s) (8/7) Pour sa carrière de courses

AUCTAVIA FIRST (2019) Dirigeant : Mme	Carole	RUBIO Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, M. Steeve PUGLIA, M. Maxime GIORGI 
(11/7) Pour sa carrière de courses

BABY BOOMER (2018) Dirigeant : M.	Loic	 JAMET Associésss : 
M. Jean-Louis DEVILLARD, M. Patrick PERREAU, Mme Christine 
GOHIER, M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN (11/7) Pour sa 
carrière de courses

CHICA ENERGICA GB (2018) Dirigeant : M.	Didier	 BOUQUIL 
Associés : M. Andre LADEVEZE, M. Eric LEMAITRE (11/7) Pour sa 
carrière de courses

DAME EBOSHI (2018) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE Associé : 
M. Julien MERIENNE (11/7) Pour sa carrière de courses

ELLA DONA (2019) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (11/7) Jusqu’au 31 décembre 2027

GREENWOOD (2020) Dirigeant : M.	Christian	 BLEU Associé : 
Mme Francine BONNET (11/7) Pour sa carrière de courses

JERRY DU PETIT LAC (2019) Dirigeant : Mlle	Christelle	COURTADE 
Associé : M. Joel CASTAING (11/7) Jusqu’au 31 décembre 2028

JUMPER D’OLIVATE (2019) Dirigeant : M.	Emilio	 RUIZ	
COLECHAR Associés : M. Pierre PHILIPPOT, M. Jean-Philippe 
RIVOIRE, Mme Beatrice NICCO (11/7) Pour sa carrière de courses

KADERINI (2019) Dirigeant : Mme Laure GRALL Associéss : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE, M. Xavier LAVABRE (11/7) Pour sa 
carrière de courses

KING D’ OCTOBRE (2020) Dirigeant : M. Serge FRANCOIS 
Associé : Mme Christine CHORIN (11/7) Pour sa carrière de courses

MIXED MIND (2013) Dirigeant : Mme	Amandine	 BAUDRON 
Associé : L. BAUDRON (s) (11/7) Pour sa carrière de courses

MON VIEUX LEON (2018) Dirigeant : B.	 AUDOUIN	 (s) Associé : 
M. Claude LE LAY (11/7) Pour sa carrière de courses

NORQUI DES ROSES (2019) Dirigeant : M.	Quirinus	 LAUMANS 
Associé : M. Norbert LEENDERS (11/7) Pour sa carrière de courses

SEE YOU PINK (2019) Dirigeant : Mme	Guy	 SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. SEROR (s) (11/7) Pour sa carrière de courses

TERANGA (2020) Dirigeant : M.	Philippe	 ARTIGUES Associés : 
M. Christian BLEU, Mme Francine BONNET, M. Lionel LARRIGADE 
(11/7) Pour sa carrière de courses

TY ZUMS (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : A. 
LEFEUVRE (s) (11/7) Pour sa carrière de courses

CHOCOBELLO (2019) Dirigeant : M.	Julien	 CARAYON Associé : 
Mlle Stephanie PENOT (12/7) Pour sa carrière de courses

FOR VICTORY IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN 
Associés : M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. (12/7) 
Pour sa carrière de courses

KAPCHAGAY (2015) Dirigeant : M.	David	 LUMET Associé : 
Mlle Astrid DEGUELDRE (12/7) Pour sa carrière de courses

KATHALINA (2019) Dirigeant : M.	Christian	 BLEU Associés : 
Mme Francine BONNET, M. Jerome LARRIGADE, M. Lionel 
LARRIGADE (12/7) Pour sa carrière de courses

LE LION D’ANJOU (2020) Dirigeant : M.	Alain	 VANDENHOVE 
Associé : L. VIEL (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

MAADHELI (2020) Dirigeant : M.	Yves	BAUER Associé : M. Henri-
Alex PANTALL (12/7) Pour sa carrière de courses

MAGIC EAGLES (2020) Dirigeant : MOUSQUETAIRE	
INVESTISSEMENT Associé : MAGNOLIA BLOODSTOCK SC 
(12/7) Pour sa carrière de courses

STRANGER (2017) Dirigeant : M.	Gilbert	PAILLUSSON Associés : 
LEVISSA SARL, M. Nicolas TOURNIER (12/7) Pour sa carrière de 
courses

ATOME GB (2019) Dirigeant : Mlle	Samantha	 AMAR Associéss : 
M. Alexis MORANGE, SAS PIERRE CHERQUI, M. Franck AMAR, 
ECURIE FRANCOIS CORDA (13/7) Pour sa carrière de courses

BOROVSK (2019) Dirigeant : M.	Loic	 FERTILLET Associés : 
M. Gilles MARY, Mme Agathe FOUASSIER (13/7) Pour sa carrière 
de courses

INNUMERABLE (2018) Dirigeant : M.	Franck	DELIBEROS Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (13/7) Pour sa carrière de courses

JORAH DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : Mlle	Christelle	
COURTADE Associé : M. Frederic LESTRADE (13/7) Jusqu’au 31 
décembre 2028

MISS OWENKA (2020) Dirigeant : ECURIE	 JP	 BONARDEL 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Boualem MEKKI, M. Nunzio 
RICIGNUOLO (13/7) Pour sa carrière de courses

REMIX (2019) Dirigeant : M. Georges LABORDE Associés : 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Jean-Luc PELLETAN (13/7) Pour sa 
carrière de courses

THE ROOM (2017) Dirigeant : M.	Damien	 DUGLAS Associés : 
M. Jean-Francois ANTHORE, ECURIE MME MARYVONNE GILLES 
(13/7) Pour sa carrière de courses

TIAGO DE CAJUS (2019) Dirigeant : M.	Patrice	LOZANO Associé : 
Mme Ingrid MONTENEGRO (13/7) Pour sa carrière de courses

CRAPS (2018) Dirigeant : Mme Anja WILDE Associés : M. Thomas 
COLLATZ, M. Armin LUSTIG (15/7) Pour sa carrière de courses

IL DIAVOLO (2019) Dirigeant : ECURIE	MICHAEL	RIZIERI Associé : 
ECURIE THOMAS SIVADIER (15/7) Pour sa carrière de courses

IRISHKAMAYA (2020) Dirigeant : M.	Raymond	 DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (15/7) Pour sa carrière de courses

JAFFARD DU SEUIL (2019) Dirigeant : Mme	Marc	 BOUDOT 
Associé : M. SEROR (s) (15/7) Pour sa carrière de courses

MAGIC ELON (2019) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE Associés : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
(15/7) Pour sa carrière de courses

MY BLUE RIDGE (2018) Dirigeant : ECURIE	THOMAS	SIVADIER 
Associés : ECURIE MICHAEL RIZIERI, D. COTTIN (s) (15/7) Pour sa 
carrière de courses

NOVA SCOTIA (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : ELEVAGE HARAS DE BOURGEAUVILLE (15/7) Pour sa 
carrière de courses

PROTECTOR (2020) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associés : ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Roger Anthony 
SIMMONS (15/7) Pour sa carrière de courses

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associés : D. COTTIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER (15/7) Pour 
sa carrière de courses

BARRAMEDA (2020) Dirigeant : ECURIE	FORET	JAUNE Associé : 
JPH RACING (18/7) Pour sa carrière de courses

BELTISTA GB (2019) Dirigeant : EARL	HARAS	DE	L’HOTELLERIE 
Associé : M. Sebastien DEFONTAINE (18/7) Pour sa carrière de 
courses

BOARDING TIME (2019) Dirigeant : M.	Damien	DUGLAS Associé : 
M. Mathieu PITART (18/7) Pour sa carrière de courses

BRISBANE (2020) Dirigeant : M.	Laurent	DASSAULT Associéss : 
ECURIE DES MONCEAUX, M. David REDVERS, ECURIE ELAG, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (18/7) Pour sa carrière de 
courses

JOSHUA MOON (2018) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associés : M. Andre BOCQUET, M. Jerome DELAUNAY, SARL 
GROUPE KR (18/7) Pour sa carrière de courses

KING’S CAPRICE (2019) Dirigeant : M.	Luis	 A.	 URBANO	
GRAJALES Associé : Mme Angela Faith SCOTT (18/7) Pour sa 
carrière de courses

LA PINETA (2019) Dirigeant : M.	Didier	 MIQUEL Associés : 
M. Edouard THUEUX, Mme Alyson MIQUEL (18/7) Pour sa carrière 
de courses
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MAMAMOUCHI (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	 SALTIEL Associé : 
FREE MAN RACING (18/7) Pour sa carrière de courses

MARVELOUS CAPRICE (2019) Dirigeant : M.	Luis	 A.	 URBANO	
GRAJALES Associés : M. Giles BUTLIN, Mme Angela Faith SCOTT 
(18/7) Pour sa carrière de courses

MILLE DREAMS (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associéss : M. Fabrice CHAPPET, ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
ECURIE THOMAS SIVADIER, Mme Francoise DUPUIS (18/7) Pour 
sa carrière de courses

NOT SO SILLY (2018) Dirigeant : M. Gilles BERNARD Associés : 
M. Rodolphe ARGENTI, M. Gerard BEN LASSIN, M. Pierre 
BONNEFOY (18/7) Pour sa carrière de courses

PONTY (2020) Dirigeant : ECURIE	HUGO	ET	PIERRE	PILARSKI 
Associés : M. Marco SAVIOZZI, M. Davy BONILLA (18/7) Pour sa 
carrière de courses

SHALROMY (2020) Dirigeant : SL	 FAMILY	 RACING Associéss : 
Mme Jennifer BIANCO, M. Filippo EZRI, M. Rolland CAPOZZI, 
Mme Michele BLANC (18/7) Pour sa carrière de courses

STEP MORNING (2018) Dirigeant : Mme Gerard BEILVERT 
Associé : M. Vincent BEILVERT (18/7) Pour sa carrière de courses

VAL DE GRACE (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 DEZZUTTO 
Associés : M. Olivier BOULANT, M. David WINDRIF, Mlle Emmanuelle 
PRUVOST (18/7) Pour sa carrière de courses

ADHAMIY (2020) Dirigeant : Mme	Marie-Alice	BELCOU Associés : 
M. Jose GAVILAN, Mme Rana KHADDAM (19/7) Pour sa carrière de 
courses

BONUSDARGENT (2012) Dirigeant : M.	Raymond	DUPONT-FAHN 
Associé : M. Aslan BEZIROV (19/7) Pour sa carrière de courses

I’M A BELIEVER (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, ECURIE THOMAS SIVADIER, ECURIE 
MICHAEL RIZIERI (19/7) Pour sa carrière de courses

INHARMONY (2018) Dirigeant : M.	Xavier	 LIBBRECHT Associé : 
M. Fabien LAGARDE (19/7) Pour sa carrière de courses

MANIAAC (2020) Dirigeant : M.	Alban	 de	MIEULLE Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (19/7) Pour sa carrière de courses

N. par MISS STORMA (2019) Dirigeant : M.	Raymond	DUPONT-
FAHN Associé : M. Aslan BEZIROV (19/7) Pour sa carrière de 
courses

SAINTE ODILE (2019) Dirigeant : M.	Noman	OZGULER Associé : 
ECURIE LUSO HORSE (19/7) Pour sa carrière de courses

ACCLAM (2018) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 ZAOUI Associés : 
M. Bertrand MILLIERE, M. Cedric MILLIERE, M. Nunzio 
RICIGNUOLO (20/7) Pour sa carrière de courses

ALASKA MOUSE IRE (2020) Dirigeant : LE	 HARAS	 DE	 LA	
GOUSSERIE Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (20/7) Pour sa 
carrière de courses

BOIS FLOTTEE (2016) Dirigeant : M.	Jean	 HARDY Associé : W. 
MENUET (s) (20/7) Pour sa carrière de courses

GALOP CHOP (2018) Dirigeant : M.	Alexandre	 DUBREUIL 
Associé : M. Nicolas CHABOT (20/7) Pour sa carrière de courses

HAARICIA (2020) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI Associés : 
M. BARATTI (s), M. Hubert HONORE (20/7) Pour sa carrière de 
courses

JOE DE TEILLEE (2018) Dirigeant : ECURIE	 ANJOU	 PASSION 
Associés : J. MARION (s), M. Patrick LEPEU (20/7) Pour sa carrière 
de courses

KENZYDANCER (2017) Dirigeant : Mlle Isabelle ESSIG Associés : 
M. Franck FORESI, M. Jacques FORESI (20/7) Pour sa carrière de 
courses

OKER BANE (2017) Dirigeant : M.	Valery	 DEMORY Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (20/7) Pour sa carrière de courses

TRAVIS (2019) Dirigeant : Mlle Giada MENATO Associé : SAS 
PIERRE CHERQUI (20/7) Pour sa carrière de courses

TRINITE (2019) Dirigeant : M.	Emmanuel	 de	 WARESQUIEL 
Associé : Mme B. de la MOTTE SAINT-PIERR (20/7) Pour sa carrière 
de courses

WILD BURGONDE (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 LEFEVRE 
Associé : M. Francois DEBARNOT (20/7) Pour sa carrière de 
courses

ANA MARTINA (2019) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associé : M. Kevin COMMUNIER (21/7) Pour sa carrière de courses

GATSBYLA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associés : 
M. Philippe ARTIGUES, M. Christophe ESCUDER (21/7) Pour sa 
carrière de courses

HARLEM WORLD IRE (2020) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM 
Associé : HARAS VOLTAIRE (21/7) Pour sa carrière de courses

SEA THE LADY (2020) Dirigeant : AVATARA S.A. Associé : HARAS 
D’ETREHAM (21/7) Pour sa carrière de courses

FAWKES (2019) Dirigeant : ECURIE	HARAS	DE	SAINT	VINCENT 
Associés : M. Simone BROGI, Mme Cecile RIBERA (22/7) Pour sa 
carrière de courses

KADERINI (2019) Dirigeant : Mme Laure GRALL Associésss : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, Mme Marthe CESARI, Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE, M. Xavier LAVABRE, E. GRALL (s) (22/7) 
Pour sa carrière de courses

MOULIN DES PRES (2019) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associés : M. Jean-Charles HAIMET, H. MERIENNE 
(s), M. Daniel VERMOT (22/7) Pour sa carrière de courses

RISKY GIRL (2019) Dirigeant : HARAS	 DES	 OCTETS Associé : 
Mme Estelle CHEVALIER (22/7) Pour sa carrière de courses

SHALROMY (2020) Dirigeant : SL	FAMILY	RACING Associésss : 
M. Filippo EZRI, M. Frederic BIANCO, M. Rolland CAPOZZI, 
Mme Jennifer BIANCO, Mme Michele BLANC (22/7) Pour sa carrière 
de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BADASS (2019) Locataires : M.	Christophe	PAUTIER, M. Patrick 
DAUGUET Bailleur : HARAS DE MONTAIGU (27/6) Pour sa carrière 
de courses

ILAND’S (2018) Locataire : Mme	Sindy	 MARSCH Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (27/6) Pour sa carrière de 
courses

IMPREVU DES BORDES (2018) Locataires : ECURIE	 B.A.G., A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
ECURIE B.A.G. (27/6) Pour sa carrière de courses

INENI (2019) Locatairessss : M.	Pascal	 MANO, M. Patrick 
KLEIWER, M. Sergio RAFFAELLO, M. Herve PALACIOS, 
M. Anthony MARTINEZ, D. MORISSON (s) Bailleurs : M. Laurent 
DASSAULT, ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES (27/6) 
Pour sa carrière de courses

IRISH BRUERE (2018) Locataires : M. Damien BELLANGER, J. 
MARION (s), N. BELLANGER (s) Bailleur : M. Damien BELLANGER 
(27/6) Pour sa carrière de courses

JAZZ COLLONGES (2019) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : Gaec DELORME FRERES (27/6) Pour sa carrière de 
courses

MACHETE (2019) Locataire : M.	Fabrice	 CHAPPET Bailleur : 
M. Rashit SHAYKHUTDINOV (27/6) Pour sa carrière de courses

PAOLO (2016) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, M. Davide 
SATALIA, Mme Maria Cristina PANSINI Bailleurs : Mme Beatrice 
NICCO, M. Davide SATALIA, Mme Maria Cristina PANSINI (27/6) 
Pour sa carrière de courses

TAKE IT EASY (2019) Locataire : M.	Guillaume	 HEURTAULT 
Bailleur : Mlle Aurelie OZOUF (27/6) Pour sa carrière de courses

ZILLI ROCKS (2017) Locataire : C.	 BOUTIN	 (s) Bailleurs : 
M. Jacques LISCIA, BOUTIN (s) (27/6) Pour sa carrière de courses
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BELLE DE BEAUZELLE (2018) Locataires : J.	ORTET	(s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Jimmy MARTHOU (28/6) 
Pour sa carrière de courses

BLACKCOCO (2018) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Christian PRESSE (28/6) Pour sa carrière de courses

DEAR WEAVER (2020) Locataires : M.	Herve	 BALDASSARI, 
M. Philippe LEBLANC, M. Herve THIROUX Bailleur : M. Herve 
THIROUX (28/6) Pour sa carrière de courses

DEMON OF FIRE (2019) Locataire : M. Aurelien BORE Bailleur : 
M. JF. REINALDO-LAMOTTE (28/6) Pour sa carrière de courses

GUIDO IRE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : LE 
THENNEY (28/6) Pour sa carrière de courses

JADYSSE (2019) Locataire : Mlle	Lina	SEURIN Bailleur : M. Serge 
DUCHENE (28/6) Pour sa carrière de courses

JESTIME (2019) Locataires : M.	Dominique	 CLAYEUX, E. 
CLAYEUX (s), M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Thomas CLAYEUX (28/6) Pour sa carrière de courses

JONQUE BLEUE (2019) Locatairessss : Mme	Michel	 ROVEL, 
M. Xavier HUMBERT, Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ, 
M. Dominique DUPERRET, M. Gilles DUPERRET Bailleursss : 
M. Xavier HUMBERT, Mme Michel ROVEL, Mme Camille BEAUNEZ, 
Mme Annie BEAUNEZ, M. Pierre-Yves RIMA (28/6) Pour sa carrière 
de courses

JUANTO SPORT (2019) Locataire : B.	 LEFEVRE	 (s) Bailleur : 
ECURIE SPORT (28/6) Pour sa carrière de courses

PIC DE NORE (2019) Locatairesss : M.	Philippe	BOISGONTIER, 
M. Francois CAZAUX, M. Jean-Pierre DAIREAUX, M. Gilles 
LORENZI, Mme Laurence TERRASSIN Bailleur : M. Francois 
CAZAUX (28/6) Pour sa carrière de courses

PUTRA DE CHAMPCOUR (2017) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (28/6) Pour sa carrière de courses

SAINTE CLENI (2017) Locataires : J.	ORTET	(s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : SCEA DE LA METAIRIE (28/6) Pour sa 
carrière de courses

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED	 AND	 WHITE	 RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (28/6) Pour sa carrière de courses

VERY NICE DREAM (2019) Locataires : M.	Patrice	NICOLET, Y. 
FOUIN (s), M. Alban de MIEULLE Bailleurs : M. Patrice NICOLET, 
M. Yannick FOUIN, M. Alban de MIEULLE (28/6) Jusqu’au 30 juin 
2026

YOU LOOK SO FINE (2020) Locataires : LE	 HARAS	 DE	 LA	
GOUSSERIE, M. Hugues ROUSSEAU Bailleurs : M. Kamel 
CHEHBOUB, M. Hugues ROUSSEAU (28/6) Pour sa carrière de 
courses

YVETTE (2019) Locataire : Mme Laetitia MILLET Bailleurs : ECURIE 
BERTRAND MILLIERE, M. Cedric MILLIERE (28/6) Pour sa carrière 
de courses

BALADOR (2019) Locataire : ECURIES	DE	LA	ROUSSIERE	SARL 
Bailleurs : M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES 
(29/6) Pour sa carrière de courses

BELLA LORILLIERE (2018) Locataire : M. Laurent POSTIC Bailleur : 
M. Nicolas JAULNEAU (29/6) Pour sa carrière de courses

DISCRETA (2020) Locataire : Mme Montserrat BOADA Bailleur : 
M. Roger BRUGEL (29/6) Pour sa carrière de courses

DRAGON BOY (2018) Locataires : Mlle	Cecile	 POUPARD, S. 
GOUYETTE (s) Bailleurs : M. Michel TANGUY, M. Stephane 
GOUYETTE (29/6) Pour sa carrière de courses

HISBANN (2020) Locatairessss : M.	Bernard	JEFFROY, Mme Sylvie 
COLLIN, Mme Geraldine COUDERT, M. Philippe DESBOIS, 
Mme Sylviane JEFFROY, M. Jean-Marc LE GOFF Bailleurssss : 
M. Bernard JEFFROY, M. Jean-Marc LE GOFF, Mme Sylvie COLLIN, 
Mme Geraldine COUDERT, Mme Sylviane JEFFROY, Mme Yveline 
MIGNON (29/6) Pour sa carrière de courses

INCLINATION (2020) Locataires : M.	Bernard	GIRAUDON, M. Eric 
CHEVRIER, D&P . PROD’HOMME (s) Bailleurs : M. Bernard 
GIRAUDON, Mme Marion MAZOYER, Mme Caroline PROD’HOMME 
(29/6) Pour sa carrière de courses

JACINTHE NOIRE (2019) Locataire : Mme	Agathe	 FOUASSIER 
Bailleur : M. Laurent JAMAULT (29/6) Pour sa carrière de courses

JESSY DU MESNIL (2019) Locataires : Mme	Florence	LEVESQUE, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : M. Jean Pierre AUMONT (29/6) Pour 
sa carrière de courses

BENIGNE (2018) Locataire : M.	Patrick	 LERAY Bailleur : 
M. Guillaume LECOMTE (30/6) Pour sa carrière de courses

FULL OF SYS (2018) Locataire : M.	Stephane	 SEIGNOUX 
Bailleurs : Mme Eugene MASSON, Mme Valerie SEIGNOUX (30/6) 
Pour sa carrière de courses

ITSLIKETHAT (2018) Locataires : ECURIE	MCMILLAN, Mme Pierre 
de LA GUILLONNIERE, A. LEFEUVRE (s) Bailleurs : ECURIE 
MCMILLAN, HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA (30/6) Pour sa 
carrière de courses

VRAIMENT BELLE (2015) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG 
Bailleur : Mme Odile LERAT (30/6) Pour sa carrière de courses

CALIFORNIE (2019) Locataire : Mlle	Lina	SEURIN Bailleur : ECURIE 
JEAN-MICHEL CARRIE (1/7) Pour sa carrière de courses

D’ESPELETTE (2019) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleur : M. Vincent JOUET (1/7) Pour sa carrière de courses

GENIE SLATE (2016) Locataires : M.	Sylvain	 DORY, M. Denis 
MICHEL Bailleur : M. Denis MICHEL (1/7) Pour sa carrière de 
courses

GOOD DES LANDES (2018) Locatairessss : Mme	B.	 LEROUX, 
M. Fabrice FOUCHER, M. Nicolas BOENNEC, ECURIE R.E., 
M. Vincent LEROUX, Mme Monique LUCAS-THOMAS Bailleurs : 
M. Dominique BOURGEAIS, HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(1/7) Pour sa carrière de courses

GOUTTE DE THAIX (2016) Locataires : ECURIE	CH-A	MARY, L. 
VIEL (s) Bailleurss : ECURIE MVLT, VIEL (s), ECURIE CH-A MARY, 
M. Francois-Xavier MARY (1/7) Pour sa carrière de courses

HYSIA LOUED (2017) Locataires : Mme	Irene	FOUGERE, Mlle Lina 
SEURIN Bailleurs : M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE 
(1/7) Pour sa carrière de courses

JEANNE DES ONGRAIS (2019) Locataire : CH.	 HERPIN	 (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (1/7) Pour sa carrière de courses

JESSY DES ONGRAIS (2019) Locataire : CH.	HERPIN	(s) Bailleur : 
M. Marc TRINCOT (1/7) Pour sa carrière de courses

JOLLIE DE MAI (2019) Locataire : M.	Hubert	DESPONT Bailleur : 
M. Pierre-Emmanuel GUILLOUX (1/7) Pour sa carrière de courses

JUMPER DE SARTI (2019) Locataire : CH.	HERPIN	 (s) Bailleur : 
Earl PESTOUR (1/7) Pour sa carrière de courses

MURANO (2020) Locataire : M.	Michel	PLESSIS Bailleur : ECURIE 
PLESSIS (1/7) Pour sa carrière de courses

SAINTE ALLIANCE (2018) Locataires : Mme S. RAKOTONIAINA, 
Mme Elisabeth BAZIRE Bailleur : ECURIE DES DRAGONS (1/7) Pour 
sa carrière de courses

TEMPETE NORMANDE (2019) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ 
Bailleur : HARAS DU GRAND LYS (1/7) Avec tacite reconduction

WILD SUN (2016) Locataires : M.	Julien	MOUTEL, Mlle Lina SEURIN 
Bailleur : M. Julien MOUTEL (1/7) Pour sa carrière de courses

ARBRE DE CRISTAL (2018) Locataire : M.	Alain	SEGUY Bailleur : 
ECURIE JULES OUAKI (3/7) Pour sa carrière de courses

BABY GEORGE (2019) Locatairess : M.	Jerome	 ROULOIS, 
M. Julien JOUIN, M. Benjamin GAUTIER, M. Michel Jean-
Pierre GAUTIER Bailleurs : M. Frederic MARTINEAU, Mme Sylvie 
MARTINEAU (3/7) Pour sa carrière de courses

BARON DE MOUSSY (2019) Locataires : M.	Alain	 MOUSSY, 
M. Thomas LINES, M. Marc MASSARD Bailleurs : M. Thomas 
LINES, FERME DE L’HIRONDELLE, M. Alain MOUSSY (3/7) Pour 
sa carrière de courses
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GOKANYA (2019) Locatairesss : ECURIE	 BUCEPHALE, 
Mme Agathe FOUASSIER, Mme Sandrine ALLAIN, EARL DE LA 
VALLEE, Mme Delphine BENARD Bailleur : EARL DE LA VALLEE 
(3/7) Pour sa carrière de courses

GRANACCI (2016) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : 
M. Xavier GADRAS (3/7) Pour sa carrière de courses

HEYJUDE DES PLACES (2017) Locataires : Mme	Anne-Laure	
GUILDOUX, M. Philippe LAIN Bailleurs : Mme Marie-Pierre 
LEJEUNE, M. Luc AUBANEL, M. Francois NICOLLE (3/7) Pour sa 
carrière de courses

HITAINE (2017) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON Bailleur : 
M. Adrien DELAROQUE (3/7) Pour sa carrière de courses

IRSKA (2017) Locataire : M.	NIGGE	 (s) Bailleur : Mme Markus 
NIGGE (3/7) Jusqu’au 31 décembre 2022

JACK THOU LEZ (2019) Locataire : P&C	.	PELTIER	(s) Bailleurs : 
Mme Robert JEANNIN, M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent 
BILLOUX (3/7) Pour sa carrière de courses

JACQUISE (2019) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, Mme Heidie 
CADOT Bailleur : M. Daniel PIRONNEAU (3/7) Pour sa carrière de 
courses

JOLLY JACKING (2019) Locataire : Mlle	Celine	LEQUIEN Bailleur : 
M. Eric CHAPEL (3/7) Pour sa carrière de courses

JUMPER DETE (2019) Locataires : M. Bruno TREMBLIN, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Daniel TOUBLANC (3/7) Pour sa carrière 
de courses

N. par BURKASHE (2020) Locataire : M.	Jean-Raymond	BRETON 
Bailleur : M. Eric BECQ (3/7) Pour sa carrière de courses

ZENHAYA (2018) Locatairess : EARL DE LA VALLEE, Mme Agathe 
FOUASSIER, Mme Delphine BENARD, Mme Sylvie LANGLOIS 
Bailleur : EARL DE LA VALLEE (3/7) Pour sa carrière de courses

GOY D’OC (2016) Locataire : Mme	Heidie	CADOT Bailleur : M. Jean-
Manuel CHARMES (4/7) Pour sa carrière de courses

HIGH HOPE (2018) Locataire : M.	Eric	 MICHOT Bailleurs : 
M. Christophe SORIGNET, M. Eric MICHOT, Mme Laure MICHOT 
(4/7) Pour sa carrière de courses

JOKER STAR (2019) Locataires : M.	Mathieu	 LOCHIN, J. 
PLANQUE (s), M. Thomas VIGNERON Bailleurs : M. Mathieu 
LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (4/7) Pour sa carrière de courses

JULIE DE MONTOT (2019) Locataires : M.	Francois	 AUDOIN, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : M. Jean-Francois LAMBOROT, 
M. Edward WALSH (4/7) Pour sa carrière de courses

KAOLILA D’AIRY (2020) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, Mme Maud LE GALL Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (4/7) Pour sa carrière de courses

MEDIA STELL (2019) Locataire : M.	Julien	 MOREL Bailleur : 
M. Charles BAREL (4/7) Pour sa carrière de courses

RIGOLLETO IRE (2008) Locataires : A.	 BOISBRUNET	 (s), 
M. Charles COILLARD, M. Yves MORIER Bailleur : M. Yves MORIER 
(4/7) Pour sa carrière de courses

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED	 AND	 WHITE	 RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (4/7) Pour sa carrière de courses

VIRTUS (2019) Locataire : M.	Philippe	 NADOR Bailleurs : 
Mlle Mireille SILLARD, M. Gilles LORENZI, M. Philippe NADOR (4/7) 
Pour sa carrière de courses

EL REY (2020) Locataires : M.	Gerard	 COHEN, D&P . 
PROD’HOMME (s) Bailleurs : AGENCE CABALLIS, M. Gerard 
COHEN (5/7) Pour sa carrière de courses

HONOR ROYAL (2017) Locataires : M.	Michel	PASCO, M. Fabrice 
FOUCHER, M. Jean-Michel VISSET Bailleurs : M. Bernard LERAY, 
Mlle Oriane LERAY (5/7) Pour sa carrière de courses

HUR CAT (2017) Locataires : M.	Remy	 MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (5/7) Pour sa carrière de courses

IMBROGLIO (2018) Locataires : M.	Franck	RODOT, ECURIE DE 
MALEISSYE, TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, TILBURY BLOODSTOCK, M. Franck RODOT 
(5/7) Pour sa carrière de courses

JADE DE TURGEON (2019) Locataires : Mlle	Marie-France	
SUBERVILLE, M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric PREZELIN, 
Mlle Marie-France SUBERVILLE (5/7) Pour sa carrière de courses

KHELLE TARTARE (2019) Locataires : ECURIE	 DU	 GAVE, D. 
MORISSON (s) Bailleurss : GAEC DE LA SEGUEGNE, ECURIE 
DU GAVE, MORISSON (s), M. Olivier-Jean CAMPOS (5/7) Pour sa 
carrière de courses

LA QUERENCIA (2019) Locataire : Mlle	Sonia	 DELAROCHE 
Bailleurs : M. Emmanuel DIBATISTA, Mlle Sonia DELAROCHE (5/7) 
Pour sa carrière de courses

MANDURINO (2019) Locataires : ECURIE	 LEMAITRE, M. Jean-
Laurent DUBORD Bailleur : M. Thierry ABADIE (5/7) Pour sa carrière 
de courses

RAFFLES TOUR (2018) Locataires : M.	Theo	 RIBO, M. Pierre J. 
FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER Bailleur : PEGASUS FARMS 
LTD (5/7) Pour sa carrière de courses

WOLWERINE (2019) Locataires : M.	Joel	 JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : Mlle AE. PAUL-BONCOUR (5/7) Pour sa carrière 
de courses

BATAME DU BOCAGE (2017) Locataires : M.	David	 LUMET, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : Mme Genevieve LUNG (6/7) Pour 
sa carrière de courses

FLO DU PECOS (2019) Locataires : M. Max GRARD, M. Philippe-
Jacques GIRAUD Bailleur : HARAS DU PECOS (6/7) Pour sa 
carrière de courses

GAGNANTE (2017) Locataire : M.	Christian	GICQUEAU Bailleur : 
M. Yannick FERTILLET (6/7) Pour sa carrière de courses

JOUR DE STAR (2019) Locatairess : M.	Thierry	 BERTHO, 
Mlle Isabelle GALLORINI, M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas 
VIGNERON Bailleurs : M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas VIGNERON 
(6/7) Pour sa carrière de courses

KADOUN DU BOCAGE (2020) Locataires : M.	David	 LUMET, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : Mme Genevieve LUNG (6/7) Pour 
sa carrière de courses

MANALEA (2018) Locataire : ECURIE	JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (6/7) Pour sa carrière de courses

MASOWO (2016) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN 
(6/7) Pour sa carrière de courses

NORDIC TIGER (2019) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Vincent LE ROY (6/7) Pour sa carrière de courses

ROYAL TEA (2018) Locataire : ECURIE	JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (6/7) Pour sa carrière de courses

SAPHIR DE PEREIX (2017) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : M. Alexandre FONSECA (6/7) Pour sa carrière de courses

SOLIANKHA (2019) Locataires : M.	Guillaume	DUROT, M. Vincent 
DUROT, Mme Sandra DUROT Bailleurss : M. Alain JATHIERE, 
ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (6/7) Pour sa carrière de courses

THE GREY TESS (2019) Locataires : Mme	Kay	Frances	MINTON, 
M. Timothy RARICK Bailleur : E.A.R.L. DORRELLS (6/7) Pour sa 
carrière de courses

FURIMIX (2017) Locataire : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) Bailleurs : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), TURFISTADOR S.A. (7/7) Pour sa carrière 
de courses

IN THE DEATHCAR (2018) Locataires : Mlle Laura GOMEZ 
MIGUEL, H. MERIENNE (s) Bailleur : MERIENNE (s) (7/7) Pour sa 
carrière de courses

JUSTE BERE (2019) Locataires : RACING STARS, Mlle Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : RACING STARS (7/7) Pour sa 
carrière de courses
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L’INATTENDU (2020) Locataires : M.	Christophe-Alain	MARTIN, 
C. BONIN (s) Bailleur : ECURIE LA HOUGERE (7/7) Pour sa carrière 
de courses

RIP (2014) Locataire : Mme	Marie	 VERPLANKEN-LABERINE 
Bailleur : M. Eric BERNHARDT (7/7) Pour sa carrière de courses

TSEZEMZE (2018) Locatairess : LUGDUNUM	RACING	3, M. Emilio 
RUIZ COLECHAR, M. Khalil CHAMOUN, M. Thierry RAVIER 
Bailleur : ECURIE KURA (7/7) Pour sa carrière de courses

TSISANA (2018) Locatairess : LUGDUNUM	RACING	3, M. Emilio 
RUIZ COLECHAR, M. Khalil CHAMOUN, M. Thierry RAVIER 
Bailleur : ECURIE KURA (7/7) Pour sa carrière de courses

HERA DEURIE (2017) Locataires : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG, 
M. Yves de GIVRY Bailleurs : M. Daniel FOLLIOT, M. Yves de GIVRY 
(8/7) Pour sa carrière de courses

I FOUND YOU (2018) Locataire : Mlle Giada MENATO Bailleurss : 
M. Edouard POUMAILLOU, M. Jerome DELAUNAY, ECURIE 
EQUUS RACING, SARL GROUPE KR (8/7) Pour sa carrière de 
courses

ILOBIE DE PRETOT (2018) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (8/7) Pour sa 
carrière de courses

JUNIORDENUO (2019) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (8/7) Pour sa carrière de courses

PALOMA DE CANDALE (2019) Locataires : M.	Ludovic	 CADOT, 
Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (8/7) Pour sa 
carrière de courses

RIO DELAVIGNON (2017) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG 
Bailleur : M. Joel LERAY (8/7) Pour sa carrière de courses

ZARIYA (2019) Locataire : Mme Martine DEFONTAINE Bailleur : 
ECURIE ALTIMA (8/7) Pour sa carrière de courses

DEESSE FREYJA (2020) Locataire : M.	Xavier	LABAISSE Bailleur : 
Mme Amaya GONZALEZ LLANO (11/7) Jusqu’au 31 décembre 2022

GREASE (2020) Locatairess : Mme	Pauline	 JOUANNETEAU, 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : Mme Flora VIDAL (11/7) Jusqu’au 31 
décembre 2023

IDEE FUN (2018) Locataires : A.	 BOISBRUNET	 (s), M. Charles-
Antoine PIGNOT Bailleur : M. Charles-Antoine PIGNOT (11/7) Pour 
sa carrière de courses

IN SIGHT (2018) Locataires : M.	Guy	VACHER, ECURIE MAGNIEN, 
M. Robert ALBIGOT Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (11/7) 
Pour sa carrière de courses

IONI DU GUE (2018) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : E.A.R.L. DU GUE (11/7) Jusqu’au 1 janvier 2024

JAB DE CHABA (2019) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleurs : 
M. Jean-Philippe AUBERT, M. Jean-Michel JAMIN, M. Thomas 
BEDON (11/7) Pour sa carrière de courses

JUSTE LABOUEYRIE (2019) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS 
Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE (11/7) Pour sa carrière de courses

JYMAGINE (2019) Locatairess : M.	Ronan	LE	DU, J. MARION (s), 
M. Lionnel MOULET, M. Camille FERCHAUD Bailleur : M. Camille 
FERCHAUD (11/7) Pour sa carrière de courses

MAINE COON (2017) Locataires : M.	Ludovic	CADOT, Mme Heidie 
CADOT Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Adrien 
LORNAC, M. Jerome MANTE (11/7) Pour sa carrière de courses

NEARLO OF SAINTS GB (2018) Locataires : LE	HARAS	SC, ED. 
MONFORT (s) Bailleur : LE HARAS SC (11/7) Pour sa carrière de 
courses

POLITHA (2019) Locataire : M.	Dominique	 BRESSOU Bailleur : 
M. Jacky THOMAS (11/7) Pour sa carrière de courses

RIGOLITTO (2018) Locataires : A.	BOISBRUNET	 (s), M. Charles 
COILLARD, M. Yves MORIER Bailleur : M. Yves MORIER (11/7) 
Pour sa carrière de courses

SA CARLEX (2016) Locatairess : M.	Jacques	 LAPORTE, AS&D. 
ALLARD (s), Mme Laurence GAGNEUX, Mlle Elodie DOUARD 
Bailleurss : Mme Laurence GAGNEUX, HARAS DE MONTGERMONT, 
M. Jacques LAPORTE, Mlle Elodie DOUARD (11/7) Jusqu’au 12 
janvier 2025

TOPWAY DU MORVAN (2018) Locataire : Mme	Michele	 VERDU 
Bailleur : M. Vincent LECHENAULT (11/7) Pour sa carrière de 
courses

BOW RIVER (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
J.B.S. INVEST N.V. (12/7) Pour sa carrière de courses

CLIFTON BAY (2019) Locataires : M.	Joel	 JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (12/7) Pour sa carrière de 
courses

HOPALLA CHOCOLAT (2017) Locataires : Mme Marie MERIENNE, 
M. Julien MERIENNE Bailleurs : M. Vincent LE ROY, M. Julien 
MERIENNE (12/7) Pour sa carrière de courses

JADE (2019) Locataire : T.	 FOURCY	 (s) Bailleur : Mme Laure 
GIETHLEN CADIERGUES (12/7) Pour sa carrière de courses

JOLICOEUR (2019) Locataires : M. Albert PAGLIAROLI, M. Davide 
SATALIA Bailleur : M. Jean BREST (12/7) Pour sa carrière de 
courses

LADY WILD (2019) Locataire : L.	 VIEL	 (s) Bailleur : M. Christian 
BOURILLON (12/7) Pour sa carrière de courses

LOVE TOO (2020) Locatairess : M.	Emmanuel	 BOUTIN, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ED. MONFORT (s), M. David 
BEN GHOUZI Bailleurss : M. Sebastien DESMONTILS, ECURIE 
VIVALDI ROCK, MONFORT (s), M. David BEN GHOUZI (12/7) Pour 
sa carrière de courses

ONCLE FERNAND (2014) Locataire : M.	Christian	BAUER Bailleur : 
Mme Marie BAUER DEPREUX (12/7) Pour sa carrière de courses

RAINMAN (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : J.B.S. 
INVEST N.V. (12/7) Pour sa carrière de courses

YANAWAY (2020) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, M. Bernard 
GIRAUDON Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, GUY PARIENTE 
HOLDING (12/7) Pour sa carrière de courses

BELLE IMPRESSION (2017) Locataires : M.	Gilbert	PAILLUSSON, 
Mme Marie BOCHE, M. Remi BUSSON Bailleurs : ECURIE OLIVIER 
PIRAUD, THOUSAND DREAMS (13/7) Pour sa carrière de courses

CAMBRONNE (2020) Locataire : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (13/7) Pour sa carrière de 
courses

ESPOIR DE LA MONE (2019) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	
STANG Bailleur : M. Jacky PELTIER (13/7) Pour sa carrière de 
courses

INTERVIEW FLOO (2018) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY 
Bailleur : M. Thomas BREHERET (13/7) Pour sa carrière de courses

JAMAIS (2019) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY Bailleur : 
M. David ROBERT (13/7) Pour sa carrière de courses

CUARO (2019) Locataire : E.	 GRALL	 (s) Bailleur : M. Emmanuel 
DIBATISTA (15/7) Pour sa carrière de courses

DARZAN (2018) Locataires : AS&D.	 ALLARD	 (s), M. Davide 
SATALIA Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, M. Davide 
SATALIA (15/7) Pour sa carrière de courses

HERVE DU SEUIL (2017) Locataires : Mme	Marie-Gabrielle	
BOUDOT, Mme Marc BOUDOT, M. SEROR (s) Bailleur : Mme Marc 
BOUDOT (15/7) Pour sa carrière de courses

ILLICO DES LANDES (2018) Locatairess : M.	Joel	 Edouard	
POIRIER, M. Dominique BOURGEAIS, M. Francois NICOLLE, 
M. Jean-Andre QUESNY Bailleurss : M. Dominique BOURGEAIS, 
M. Francois NICOLLE, M. Arnaud POIRIER, M. Jean-Andre 
QUESNY (15/7) Pour sa carrière de courses

JACKO DES PLAGES (2019) Locataires : ECURIE	SAPI, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleurs : M. Rene RICOUS, Mme Catherine RICOUS-
GUERIN, M. Jacques GUERIN (15/7) Pour sa carrière de courses

JOSEPHINE DU LARGE (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER 
Bailleur : M. Pascal NOUE (15/7) Pour sa carrière de courses
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KARA THAIX ALLEN (2020) Locataires : M. Bruno VAGNE, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN, M. Michel BOURGNEUF Bailleurs : 
M. Michel BOURGNEUF, M. Bruno VAGNE (15/7) Pour sa carrière 
de courses

LADY SHIRLEY (2016) Locataires : M. Gilbert MOROSINI, 
M. Noam CHEVALIER, M. Olivier RATTEL Bailleur : M. Gilbert 
MOROSINI (15/7) Pour sa carrière de courses

MASTOR CLASS (2017) Locataires : ECURIE	JUMELLE, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : M. Alain LE BORGNE (15/7) Pour sa carrière 
de courses

TOP FAMILLY (2017) Locataire : Mme Severine RETIF Bailleurs : 
Mme Magali GUIBERT-MONGELLAS, M. Alain SAGOT (15/7) Pour 
sa carrière de courses

AL NAJI (2019) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE Bailleur : 
M. Virginie TERRYN (18/7) Pour sa carrière de courses

GRANACCI (2016) Locataires : M.	Maurice	 Michel	 TURQUIER, 
Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : M. Xavier GADRAS (18/7) Pour sa 
carrière de courses

HELLO SUN (2017) Locataire : M.	Roland	 FOUCHER Bailleurs : 
M. Gilles FOUCHER, M. Patrice FOUCHER (18/7) Pour sa carrière 
de courses

HIPPOCAMPE (2017) Locataires : Mme	Isabelle	 JUPIN, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, M. Pierre J. 
FERTILLET, Mme Isabelle JUPIN (18/7) Pour sa carrière de courses

INSOUMISE DU SUD (2018) Locataire : M.	Cyril	COSTE Bailleur : 
MUSTANG SARL (18/7) Pour sa carrière de courses

INVISIBLE SUN (2018) Locataire : M.	Julien	MERIENNE Bailleur : 
Mme Cindy DHUMEZ (18/7) Pour sa carrière de courses

IZIA DE LA BRUNIE (2018) Locataires : M.	Jacques	CROUZILLAC, 
M. Laurent DESSAUD Bailleurs : M. Jacques CROUZILLAC, 
Mlle Laura CROUZILLAC, Mlle Marie CROUZILLAC (18/7) Pour sa 
carrière de courses

JOKER D’AIRY (2019) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, H. MERIENNE (s) Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (18/7) Pour sa carrière de courses

LE GITAN (2015) Locataire : M.	Mathias	BAUDY Bailleurs : BOUTIN 
(s), M. Bruno TOUZEAU (18/7) Pour sa carrière de courses

BRICIOLA (2019) Locataire : Mme	Eric	LIBAUD Bailleur : SCUDERIA 
SANT’AMBROEUS S.R.L. (19/7) Pour sa carrière de courses

EBRAZ GB (2013) Locataires : SAS	HE	CHEIKA	REEM	AL-THANI, 
H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (19/7) Pour sa 
carrière de courses

FLYING FIGHT (2018) Locataire : M.	Noam	CHEVALIER Bailleur : 
M. Anthony VALET (19/7) Pour sa carrière de courses

ILEFAUT (2018) Locataires : ECURIE	 DES	 SABLES, ECURIE 
JUMELLE, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Yannick FERTILLET 
(19/7) Pour sa carrière de courses

JONAS VAUZELLE (2019) Locataires : Mlle Flore LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : GAEC DE VAUZELLE (19/7) Pour 
sa carrière de courses

NEW LIGHT (2020) Locataire : M. Alfred ZIMMER Bailleur : 
Mme Christine ZIMMER (19/7) Pour sa carrière de courses

CANELLE (2018) Locataire : M.	Jean-Luc	 GAILLARD Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (20/7) Pour sa carrière de courses

JYVAS PAS ARISTO (2019) Locataire : M.	Jean-Luc	 GAILLARD 
Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (20/7) Pour sa carrière de courses

LA SAMBA (2018) Locataire : M.	Jean-Luc	 GAILLARD Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (20/7) Pour sa carrière de courses

MERCELINOTTE (2018) Locataire : M.	Stephane	 SEIGNOUX 
Bailleur : Mlle Martine BACONNET (20/7) Pour sa carrière de courses

VINGTCOEURS (2015) Locataire : W.	 MENUET	 (s) Bailleurs : 
M. Christophe PLISSON, Mme Nathalie VIOT (20/7) Pour sa carrière 
de courses

FETE JOYEUSE (2019) Locataires : M.	Christophe	 MONGIN, 
Mme Jodie PEROLD, Mme Sylvie PEROLD MASSON Bailleurs : 
Mme Jodie PEROLD, Mme Sylvie PEROLD MASSON (21/7) Pour sa 
carrière de courses

GREEN LINK (2016) Locataires : M.	Michel	MAUSSION, ECURIE 
DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Hubert FERTE, 
Mme Virginie MAUSSION, Mme Geraldine SHEEHAN (21/7) Pour sa 
carrière de courses

NO RISK NO WIN (2019) Locataire : M.	Arnaud	CHAILLE-CHAILLE 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Christian GALIOTE 
(21/7) Pour sa carrière de courses

EL CHAPO (2018) Locataires : Mme S. RAKOTONIAINA, 
Mme Elisabeth BAZIRE Bailleur : M. Pierre FONTAN (22/7) Pour sa 
carrière de courses

GAZELLE DE CERISY (2018) Locataires : L.	 PONTOIR	 (s), 
Mme Andree PECHAIRE Bailleur : M. Olivier VARIN (22/7) Pour sa 
carrière de courses

IDEAL DE LA BAIE (2018) Locataire : M.	Gilles	 CHAIGNON 
Bailleur : M. Philippe TURMEL (22/7) Pour sa carrière de courses

JECK YEAH (2016) Locataire : M.	Mathias	 BAUDY Bailleurs : 
RED AND WHITE RACING, BOUTIN (s) (22/7) Pour sa carrière de 
courses

JENOL DU QUARTIER (2019) Locataires : Mlle	Charlotte	BERNIER, 
M. David BERNIER Bailleurs : Mme Nicole BERDOLL, Mme Anne-
Sophie BERNIER, M. David BERNIER (22/7) Pour sa carrière de 
courses

LOQUAS (2018) Locataires : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI, Y. 
FOUIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER 
(22/7) Jusqu’au 31 juillet 2026

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
CAPUCINE IS BLUE (2017) Dirigeant : M.	Pascal	 BERAUD 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (25/6) Pour sa carrière de courses

COUR ROYALE (2016) Dirigeant : M.	Pascal	BERAUD Associé : E. 
CLAYEUX (s) (25/6) Pour sa carrière de courses

MERDARGENT (2019) Dirigeant : Mme	Sylvie	 COLLIN Associés : 
Mme Geraldine COUDERT, Mme Sylviane JEFFROY, Mme Brigitte 
SARRAT (25/6) Pour sa carrière de courses

PAOLO (2016) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associés : 
M. Davide SATALIA, Mme Maria Cristina PANSINI (25/6) Pour sa 
carrière de courses

AFGHANY (2018) Dirigeant : INFINITY	NINE	HORSES Associéss : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Charles LECLERC, BEAUREGARD 
BLOODSTOCK, M. Clement TROPRES (26/6) Pour sa carrière de 
courses

AZUR D’OROUX (2019) Dirigeant : M.	Pascal	 MAGNE Associé : 
M. David GIRAUDEAU (26/6) Pour sa carrière de courses

BAREGES (2019) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : HARAS DU 
GRAND COURGEON (26/6) Pour sa carrière de courses

CHAUSSONS ROSES IRE (2019) Dirigeant : Mme	Anne-Marie	
HAYES Associé : M. Fabrice CHAPPET (26/6) Pour sa carrière de 
courses

I FOUND YOU (2018) Dirigeant : M.	Edouard	 POUMAILLOU 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING, SARL 
GROUPE KR (26/6) Pour sa carrière de courses

JONQUE BLEUE (2019) Dirigeant : Mme	Michel	ROVEL Associéss : 
M. Xavier HUMBERT, Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ, 
M. Pierre-Yves RIMA (26/6) Pour sa carrière de courses

BURKINA FASO GB (2018) Dirigeant : Mme	Aoileann	GARAVAGLIA-
DRION Associé : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (27/6) Pour sa 
carrière de courses

LEO SPIRIT (2019) Dirigeant : M.	Roger	STRAUS Associé : Mme Kay 
Frances MINTON (27/6) Pour sa carrière de courses
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NOBLE ANGEL GB (2018) Dirigeant : Mlle	Delphine	 GARCIA-
DUBOIS Associé : M. Gautier VIGNAU (27/6) Pour sa carrière de 
courses

ONESTO IRE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associésss : M. Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER VALLEY, 
HARAS D’ETREHAM, ECURIE BILLON, M. Fabrice CHAPPET 
(27/6) Pour sa carrière de courses

PARIS AFFAIR IRE (2018) Dirigeant : M.	Michael	 Peter	
REICHSTEIN Associé : G. HERNON (s) (27/6) Pour sa carrière de 
courses

PIU BIRCH (2019) Dirigeant : SCUDERIA	MICOLO	SNC Associé : 
M. Nicola GALLI (27/6) Pour sa carrière de courses

TOSNY GB (2019) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associé : 
M. Fabien DEHEZ (27/6) Pour sa carrière de courses

AVENUE GAMBETTA (2019) Dirigeant : M. Alexandre GARCONNET 
Associés : M. Daniel COLE, M. Dominique GARCONNET, M. Hiroo 
SHIMIZU (28/6) Pour sa carrière de courses

BEAUGOSSE SPES (2016) Dirigeant : JAMONIERES	 ELEVAGE	
DU	CELLIER Associé : M. David LUMET (28/6) Pour sa carrière de 
courses

CELINE (2019) Dirigeant : RED	 AND	WHITE	 RACING Associé : 
Mme Laurence LAVENU (28/6) Pour sa carrière de courses

ISTAMBUL DU BREUIL (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associés : M. Noam CHEVALIER, M. Olivier RATTEL (28/6) Pour sa 
carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : Mlle Cristel MARTINA Associé : 
M. Henry SALEMME (28/6) Pour sa carrière de courses

MAYBE SO (2019) Dirigeant : M.	Bruno	 TOUZEAU Associés : C. 
BOUTIN (s), M. Rene CHAFFARD, M. Laurent TOUZEAU (28/6) 
Pour sa carrière de courses

MEHANYDREAM (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 SEBAOUN 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Rene CHAFFARD (28/6) Pour sa 
carrière de courses

MIA MI (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : CH. GOURDAIN 
(s) (28/6) Pour sa carrière de courses

NOM DES FLOS (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associé : 
M. Noam CHEVALIER (28/6) Pour sa carrière de courses

NORWEGIA (2019) Dirigeant : M.	Damien	 DUGLAS Associé : C. 
BOUTIN (s) (28/6) Pour sa carrière de courses

ORAGE LAUJAC (2018) Dirigeant : ECURIE	RACING	PARTNERS	
SAS Associésss : M. Hugues ASSANT, M. Matthieu HAVART, 
M. Christophe LE BOUC, M. MESCAM (s), M. Gerald RENOU 
(28/6) Pour sa carrière de courses

TWIN BOY (2018) Dirigeant : CH.	 PLISSON	 (s) Associésss : 
M. Philippe DESBOIS, Mme Philippe DESBOIS, Mme Marie-Annick 
JEGU, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, M. Michel PEHU (28/6) 
Pour sa carrière de courses

VRAIMENT BELLE (2015) Dirigeant : Mme Odile LERAT Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (28/6) Pour sa carrière de courses

LASSITER (2018) Dirigeant : M.	Jean-Yves	 HODE Associé : 
M. Yvon HUPEL (29/6) Pour sa carrière de courses

AL KHAMSA IRE (2020) Dirigeant : Suc.	Larissa	KNEIP Associé : 
Mme Hannelore KNEIP (30/6) Pour sa carrière de courses

ETUPIRKA (2019) Dirigeant : Suc.	 Larissa	 KNEIP Associé : 
Mlle Karine MORICE (30/6) Pour sa carrière de courses

GOUTTE DE THAIX (2016) Dirigeant : ECURIE	 CH-A	 MARY 
Associés : ECURIE MVLT, L. VIEL (s), M. Francois-Xavier MARY 
(30/6) Pour sa carrière de courses

L’INTELLO (2018) Dirigeant : Mme	Evelyne	 CAUX Associé : 
Mme Sindy MARSCH (30/6) Pour sa carrière de courses

PIKES PEAK (2015) Dirigeant : WOODPARK BLOODSTOCK LTD 
Associé : M. David SMAGA (30/6) Pour sa carrière de courses

SPEEDY DATE (2015) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE Associé : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (30/6) Pour sa carrière de courses

AKIKO EMIKO (2017) Dirigeant : M.	David	 LUMET Associé : 
Mme Caroline BRESSOU (1/7) Pour sa carrière de courses

BALLANDIE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
FREE MAN RACING, M. Francois NICOLLE (1/7) Pour sa carrière 
de courses

BIG TAMAYA IRE (2017) Dirigeant : M.	Antoine	 BOUCHER 
Associésss : M. Franck CYMES, M. Arnaud BOUCHER, 
M. Sebastien MENENDEZ, M. Sebastien OLIER, M. Olivier 
DUCASS (1/7) Pour sa carrière de courses

BRASILIA (2019) Dirigeant : ECURIE	SKYMARC	FARM Associé : 
M. Eric PUERARI (1/7) Pour sa carrière de courses

BREIZH SKY (2020) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : L. 
BAUDRON (s), A&G . BOTTI (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

ESPOIR ETERNEL (2019) Dirigeant : M. Alexis MORANGE 
Associés : M. Gregory DRIOT, M. Cyril MORANGE, M. Nicolas 
SALTIEL (1/7) Pour sa carrière de courses

ESTIVA (2019) Dirigeant : ECURIE	 SKYMARC	 FARM Associés : 
HF. DEVIN (s), M. Matthew COLEMAN (1/7) Pour sa carrière de 
courses

GALET D’OUDAIRIES (2016) Dirigeant : M.	Simon	MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (1/7) Pour sa carrière de courses

HOPALLA CHOCOLAT (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : M. Julien MERIENNE (1/7) Pour sa carrière de courses

HOPISSIME (2018) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associés : M. Frederic SAUQUE, ECURIE DES CHARMES, ECURIE 
DES MOUETTES (1/7) Pour sa carrière de courses

ICARAT (2018) Dirigeant : M.	Gerald	 CHESNEAU Associés : 
Mme Hannah BOURTON, M. Paul Mark DEAVIN, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (1/7) Pour sa carrière de courses

IMAGE INEXPLICABLE GB (2018) Dirigeant : Lady	 Anne	 Juliet	
TADGELL Associé : Mme Doreen M. SWINBURN (1/7) Pour sa 
carrière de courses

INDIAN DE GASCOGNE (2018) Dirigeant : ECURIE	 CADETS	
DE GASCOGNE Associé : M. Raoul MASTERSON (1/7) Pour sa 
carrière de courses

IRISH ARTIST (2019) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI Associé : 
Sarl JEDBURGH STUD (1/7) Pour sa carrière de courses

KADERINI (2019) Dirigeant : SCUDERIA	 SCOLARI Associé : 
M. Simone BROGI (1/7) Pour sa carrière de courses

KALGANOV (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associéss : 
ECURIE VIVALDI, ECURIE DU GAVE, M. Fabrice CHAPPET, 
MANDORE INTERNATIONAL AGENCY (1/7) Pour sa carrière de 
courses

KAYRAT IRE (2016) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Associés : M. Marlon ARCH, M. Alain KLODAWSKI (1/7) Pour sa 
carrière de courses

L’ILE AU TRESOR GB (2019) Dirigeant : M. Alexis ADAMIAN 
Associé : N. CLEMENT (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

MR DREAMER (2020) Dirigeant : M.	Eduard	 MELNYK Associé : 
M. Igor ENDALTSEV (1/7) Pour sa carrière de courses

MYLUCKYDAY (2019) Dirigeant : RIVIERA	 EQUINE	 S.A.R.L 
Associé : HARAS D’ETREHAM (1/7) Pour sa carrière de courses

PARLIAMENT GB (2018) Dirigeant : QATAR	 RACING	 LIMITED 
Associé : L. GADBIN (s) (1/7) Pour sa carrière de courses

PERFECT LIAISON IRE (2019) Dirigeant : M. Bernard BIMOZ 
Associé : M. GPJ. DURAND-BIMOZ (1/7) Pour sa carrière de 
courses

PISCOLA (2018) Dirigeant : EQUOS	 RACING	 INTERNATIONAL 
Associéss : HARAS D’ETREHAM, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, ECURIE ELAG, ECURIE NININOE (1/7) Pour sa carrière de 
courses

RECORWOMAN (2019) Dirigeant : Mme	Catherine	 MEIGNAN 
Associé : M. Remy DUPUY-NAULOT (1/7) Pour sa carrière de 
courses
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SALLYWELL IRE (2019) Dirigeant : M.	Maurizio	 GUARNIERI 
Associé : M. Patrick MCGREE (1/7) Pour sa carrière de courses

VAL DE GRACE (2019) Dirigeant : Mme Melissa O’NEILL Associés : 
Mme Susan DAVIS, M. Peter MITCHELL (1/7) Pour sa carrière de 
courses

YANKEE DREAM IRE (2019) Dirigeant : Mme Susan DAVIS 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL (1/7) Pour sa 
carrière de courses

WATERMELON (2018) Dirigeant : M.	Sydney	 VIDAL Associés : 
ECURIE CHRISTOPHE GERMAN, ECURIE THOMAS LEVESQUE 
(2/7) Pour sa carrière de courses

DOCTOR CARL GB (2018) Dirigeant : MARTIN	 S.	 SCHWARTZ	
RACING Associé : M. Bernard GIRAUDON (3/7) Pour sa carrière 
de courses

FURIMIX (2017) Dirigeant : TURFISTADOR	S.A. Associé : BUTEL & 
BEAUNEZ (s) (3/7) Pour sa carrière de courses

GIGI D’ESTRUVAL (2016) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (3/7) Pour sa carrière de courses

IMAGINE CHOP (2020) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associés : 
ECURIE DU REVERDY, D. GUILLEMIN (s) (3/7) Pour sa carrière de 
courses

INDICE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (3/7) Pour sa carrière de courses

MYUNCLECHARLIE (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associésss : M. Hiroo SHIMIZU, M. Daniel COLE, Mlle Giada 
MENATO, FX. CHEVIGNY (s), M. Pierre TIRAPU (3/7) Pour sa 
carrière de courses

SKADE (2018) Dirigeant : M.	Pierre	 LAMY Associésss : M. Julien 
MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, ECURIE PIERRE 
MERIENNE SC, M. Thierry LAMBROUIN, M. Olivier MENARD (3/7) 
Pour sa carrière de courses

SOLIANKHA (2019) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (3/7) Pour sa carrière de courses

SPECIAL FORCE (2018) Dirigeant : EARL	 HARAS	 DE	
L’HOTELLERIE Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (3/7) Pour sa 
carrière de courses

BANDRA IRE (2018) Dirigeant : PEGASUS	FARMS	LTD Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (4/7) Pour sa carrière de courses

DAKHA (2017) Dirigeant : M. Alain PINOT Associé : M. Charles-
Edward CAYEUX (4/7) Pour sa carrière de courses

DAMNED (2018) Dirigeant : SALABI RACING Associé : M. Thierry 
de LA HERONNIERE (4/7) Pour sa carrière de courses

GABORIOT (2016) Dirigeant : Lord	 DARESBURY Associés : 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Francois NICOLLE (4/7) 
Pour sa carrière de courses

LARGE SOIF (2019) Dirigeant : ECURIE	 GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (4/7) Pour sa carrière de courses

MONTY (2015) Dirigeant : A.B RACING Associés : M. Davy 
BONILLA, ECURIE ADES HAZAN (4/7) Pour sa carrière de courses

MORSAN IRE (2016) Dirigeant : M.	Damien	DUGLAS Associé : C. 
BOUTIN (s) (4/7) Pour sa carrière de courses

VANESSE (2012) Dirigeant : M. Benjamin BOITEZ Associé : 
M. Pavel VITEK (4/7) Pour sa carrière de courses

CASH GAME (2012) Dirigeant : M.	Yves	LE	LOUARGANT Associé : 
M. Gregoire JUILLET (5/7) Pour sa carrière de courses

CHATEAU ROUGE (2019) Dirigeant : M. Roland MONNIER 
Associé : M. Charles POLI (5/7) Pour sa carrière de courses

DIPLOMATIE (2018) Dirigeant : ECURIE	 DE	 THEYSS Associés : 
C. BOUTIN (s), Mme Laurence LAVENU (5/7) Pour sa carrière de 
courses

FEDE GALIZIA IRE (2019) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associé : M. Luca MARZOCCO (5/7) Pour sa carrière de courses

FILLE DE FUSEE IRE (2019) Dirigeant : M.	Vimal	 KHOSLA 
Associés : G. HERNON (s), M. Killian HERNON (5/7) Pour sa 
carrière de courses

FONIQUI (2015) Dirigeant : M.	Serge	 FOUCHER Associé : 
Mme Lydia PERE (5/7) Pour sa carrière de courses

GRACE BERE (2016) Dirigeant : M.	Pierre	 BLOY Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, M. Olivier BROCHART, Mme Arlette CLABOTS, 
ECURIE GALAXY II (5/7) Pour sa carrière de courses

HELVETHIE (2019) Dirigeant : M. Roland MONNIER Associés : 
Mme Serge LEFEBVRE, M. Charles POLI, M. Arnaud LECOMTE 
(5/7) Pour sa carrière de courses

INSTANTANE (2019) Dirigeant : M.	Bernard	GIRAUDON Associés : 
M. Yvan LACHAUD, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (5/7) 
Pour sa carrière de courses

LA BLUETTE (2019) Dirigeant : Mme Bluette WINKLER Associé : 
Mlle Caroline AUVRAY (5/7) Pour sa carrière de courses

NUMBERS GAME (2019) Dirigeant : M.	Peter-Holm	 LASSEN 
Associé : L. GADBIN (s) (5/7) Pour sa carrière de courses

SLAM POET (2019) Dirigeant : M.	William	 HEAD Associés : 
M. Nicolas GAVILLET, M. Arthur PEDUZZI, Mme Frederic HEAD 
(5/7) Pour sa carrière de courses

SPEED OF LOVE (2016) Dirigeant : M.	Yves	 LE	 LOUARGANT 
Associé : M. Gregoire JUILLET (5/7) Pour sa carrière de courses

TEMPS DU REVE (2017) Dirigeant : M. Roland MONNIER 
Associés : M. Charles POLI, C. BONIN (s) (5/7) Pour sa carrière de 
courses

VICTOR LAZZLO USA (2019) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : M. Hubert GUY, M. Brian KAHN, M. Benoit CHALMEL 
(5/7) Pour sa carrière de courses

WANHEDA (2019) Dirigeant : M.	Francois	 NICOLLE Associés : 
M. Jerome VALLIER, M. Simone BROGI (5/7) Pour sa carrière de 
courses

ALBERTINELLI (2019) Dirigeant : Mlle	Capucine	 NICOT Associé : 
M. Pierre-Antoine SALLES (6/7) Pour sa carrière de courses

DARARELLE (2013) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 SCHALLER 
Associé : J. PLANQUE (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

FHILIRELLE (2015) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	 SCHALLER 
Associé : J. PLANQUE (s) (6/7) Pour sa carrière de courses

ISCA IRE (2019) Dirigeant : M. Sam SANGSTER Associé : M. Stuart 
BOMAN (6/7) Pour sa carrière de courses

JULY FLOWER (2019) Dirigeant : M.	Hubert	 MONIER Associé : 
M. Patrick LISI (6/7) Pour sa carrière de courses

LA MATHILDE (2019) Dirigeant : M.	Henry	 SALEMME Associé : 
Mlle Cristel MARTINA (6/7) Pour sa carrière de courses

MARDASH (2019) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associés : D. 
GUILLEMIN (s), ECURIE DES CHARMES (6/7) Pour sa carrière de 
courses

MONTECRUZ (2018) Dirigeant : ECURIE	CHIARELLI Associé : F. 
MONNIER (s) (6/7) Jusqu’au 00/00/00

VAL BASSETT (2018) Dirigeant : HARAS	 DE	 SAINT	 JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (6/7) Pour sa carrière de courses

ADMIRAL THRAWN IRE (2015) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL 
Associé : M. Gildas MARTIN (7/7) Pour sa carrière de courses

BOBYDARGENT (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Pierre GORAL, M. Antoine BARDINI, M. Anthony 
PINET (7/7) Pour sa carrière de courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 WIDLOECHER 
Associés : ECURIE ROGIER, Mlle Laurence BAUDOUIN (7/7) Pour 
sa carrière de courses

DIBAMBA PASSION (2018) Dirigeant : Mme	Ursula	TOOLE Associé : 
H&T . HUE & TAUPIN (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

DIXAN SENORA (2019) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associés : 
M. Antoine BARDINI, M. Thierry MARECHAL (7/7) Pour sa carrière 
de courses
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MAYMOON (2018) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associés : 
M. Pierre GORAL, M. Gildas MARTIN, Mme Michele CAZAUBON 
(7/7) Pour sa carrière de courses

PERLE D’ARGENT IRE (2017) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL 
Associé : M. Charles LECRIVAIN (7/7) Pour sa carrière de courses

QUEEN’S BAND (2018) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Jean-Michel GUINET (7/7) Pour sa carrière de courses

SPANISH HARLEM (2018) Dirigeant : ECURIE	NOSAT Associés : 
M. Sebastien GUERIN, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, GAB 
. LEENDERS (s) (7/7) Pour sa carrière de courses

STAGE CALL IRE (2017) Dirigeant : M.	Frank	 A.	 MC	 NULTY 
Associé : Mme Ilse SMITS (7/7) Pour sa carrière de courses

AUCTAVIA FIRST (2019) Dirigeant : M.	Steeve	PUGLIA Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, Mme Carole RUBIO, M. Maxime GIORGI 
(8/7) Pour sa carrière de courses

AYRTON (2019) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT Associés : M. Bernard 
BENAYCH, FREE MAN RACING, M. Jean-Maurice MERTZ (8/7) 
Pour sa carrière de courses

FALKAHAULT (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 JACQUET Associé : 
Mlle Jessica JACQUET (8/7) Pour sa carrière de courses

ISSAM (2018) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE Associé : ECURIE 
JEAN-MICHEL CARRIE (8/7) Pour sa carrière de courses

NOT SO SILLY (2018) Dirigeant : HARAS	D’ETREHAM Associés : 
M. Alexandre GIANNOTTI, SL FAMILY RACING (8/7) Pour sa 
carrière de courses

ZAHRA’S TRAINER (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 GILIBERT 
Associés : M. Geoffroy DAMOUR, M. Antoine GILIBERT (8/7) Pour 
sa carrière de courses

NICCOLO DES PLACES (2018) Dirigeant : M. Edouard DECOSTER 
Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX (9/7) Pour sa carrière de 
courses

KATHALINA (2019) Dirigeant : M. Didier VIDAL Associé : M. Franck 
VIDAL (10/7) Pour sa carrière de courses

ONCLE FERNAND (2014) Dirigeant : Mme	Marie	BAUER	DEPREUX 
Associés : CH. PLISSON (s), M. Christian BAUER (10/7) Pour sa 
carrière de courses

OSMOY (2019) Dirigeant : M.	Armand	 MECHALI Associés : 
M. Damien DUGLAS, ECURIE SAINT-HILAIRE (10/7) Pour sa 
carrière de courses

SAMBA VANILLA (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS Associé : M. Frederic BRAGATO (10/7) Pour sa carrière 
de courses

STRANGER (2017) Dirigeant : NEXT	GEN	RACING Associés : JPH 
RACING, M. Benoit BREGEON (10/7) Pour sa carrière de courses

BARBAROUX (2014) Dirigeant : M.	Alain	 DOLLEY Associé : 
M. Francois NICOLLE (11/7) Pour sa carrière de courses

BRAMINETTE (2017) Dirigeant : M. Olivier BRASME Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. BRASME (s) (11/7) Pour sa carrière de 
courses

LIGNE D’AMOUR IRE (2018) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (11/7) Pour sa carrière 
de courses

MONSIEUR HONORE (2015) Dirigeant : ECURIE	 PEGASE 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (11/7) Pour sa carrière de courses

SHALROMY (2020) Dirigeant : SL	 FAMILY	 RACING Associéss : 
M. Frederic BIANCO, M. Filippo EZRI, M. Rolland CAPOZZI, 
Mme Michele BLANC (11/7) Pour sa carrière de courses

STIUBOY (2017) Dirigeant : ECURIE	 HAMON Associés : P&C 
. PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (11/7) Pour sa carrière de 
courses

CATARINA (2019) Dirigeant : M.	Khalifa	Mohammed	AL	ATTIYAH 
Associéss : M. Antoine GILIBERT, M. Paul BENET, ECURIE 
VIVALDI, M. Benoit CHALMEL (12/7) Pour sa carrière de courses

CRAPS (2018) Dirigeant : Mme Anja WILDE Associé : M. Armin 
LUSTIG (12/7) Pour sa carrière de courses

HARIQ (2018) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	 ATTIYAH 
Associé : Mme Clemence VANDEL (12/7) Pour sa carrière de courses

LA LUCCHINA (2020) Dirigeant : ECURIE	 EQUUS	 RACING 
Associésss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU, 
ECURIE CH. BRIDAULT, ECURIE DU CLOSET, ECURIE THOMAS 
LEVESQUE (12/7) Pour sa carrière de courses

LE CHAT NOIR (2018) Dirigeant : Mlle	Brigitte	POULVE Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, SCEA DES COLLINES (12/7) Pour sa carrière 
de courses

MY BLUE RIDGE (2018) Dirigeant : ECURIE	MICHAEL	 RIZIERI 
Associés : ECURIE THOMAS SIVADIER, D. COTTIN (s) (12/7) Pour 
sa carrière de courses

PIBE DE ORO (2019) Dirigeant : M.	Ulrich	 AMMANN Associés : 
M. Marc LEONETTI, C&Y . LERNER (s) (12/7) Pour sa carrière de 
courses

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associé : D. COTTIN (s) (12/7) Pour sa carrière de courses

SOLEIL D’OCTOBRE (2014) Dirigeant : M. Serge FRANCOIS 
Associé : HARAS DE LONRAY (12/7) Pour sa carrière de courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : M.	Stephane	LONGUBARDO 
Associé : M. Stephane GRANDVUILLEMIN (13/7) Pour sa carrière 
de courses

PROTECTOR (2020) Dirigeant : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI 
Associé : M. Roger Anthony SIMMONS (13/7) Pour sa carrière de 
courses

RISKMAN (2016) Dirigeant : M.	Sidney	 DUFRESNE Associés : 
M. Gilles BARBARIN, Mme Yves GRALL, M. Nicolas GUARINO (13/7) 
Pour sa carrière de courses

JOSHUA MOON (2018) Dirigeant : ECURIE	 DIONYSOS 
Associésss : M. Jean-Marc ANGLES, M. Franck DELIBEROS, 
ECURIE R.E., Mme Odette FAU, M. Antoine GILIBERT (14/7) Pour 
sa carrière de courses

LOCK DOWN (2019) Dirigeant : ECURIE	ADES	HAZAN Associé : 
HARAS DU HOGUENET (14/7) Pour sa carrière de courses

MANZANO (2018) Dirigeant : M.	Alain	 BERTHELOT Associés : 
ECURIE LAURENT QUEROU, Mme Nathalie PIERRE, F. MONNIER 
(s) (14/7) Pour sa carrière de courses

CHELSEE (2017) Dirigeant : M.	Jean-Claude	DUPOUY Associé : 
Mme Sabrina FORGET (15/7) Pour sa carrière de courses

GAMAWAY (2018) Dirigeant : M.	Jean-Guy	LACOURTE Associés : 
M. X. LE BOUCHER D’HEROUVILLE, Mme Brigitte ROSA, 
M. Emmanuel VIAUD (15/7) Avec tacite reconduction

I’M A BELIEVER (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, ECURIE MICHAEL RIZIERI (15/7) Pour sa 
carrière de courses

JUPITER PEPPER (2019) Dirigeant : L.	 GADBIN	 (s) Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (15/7) Pour sa carrière de courses

MILLE DREAMS (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Fabrice CHAPPET, Mme Francoise 
DUPUIS (15/7) Pour sa carrière de courses

VALENTINE NINIAN (2017) Dirigeant : Mme Sabrina FORGET 
Associé : M. Stephane GOUVAZE (15/7) Pour sa carrière de courses

GIOVANNI DAL PONTE GB (2015) Dirigeant : M.	R.J.J.	BORREL 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (16/7) Pour sa carrière de courses

IPAD BLUE (2018) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-MICHEL	 CARRIE 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Romain PERRUCHOT 
(16/7) Pour sa carrière de courses

ECLAIR DES BRIERES (2014) Dirigeant : M. Daniel LEPAGE 
Associéss : M. Serge FOUCHER, M. Didier GINTRAND, 
M. Emmanuel LEPAGE, M. Stephane LEPAGE (17/7) Pour sa 
carrière de courses

HARRY DE BALME (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 HENRY 
Associé : M. Francois NICOLLE (17/7) Pour sa carrière de courses
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INHARMONY (2018) Dirigeant : M.	Xavier	LIBBRECHT Associés : 
M. Gael LEMER, M. Thierry LEMER (17/7) Pour sa carrière de 
courses

PLUME DE JAIS (2017) Dirigeant : M.	Xavier	LIBBRECHT Associé : 
M. Guillaume MOUSNIER (17/7) Pour sa carrière de courses

SUMMER EYES (2020) Dirigeant : M.	Frederic	SANCHEZ Associé : 
Mme Stephanie SANCHEZ LEPAYSAN (17/7) Pour sa carrière de 
courses

ADHAMIY (2020) Dirigeant : Mme	Rana	 KHADDAM Associés : 
M. Jose GAVILAN, Mme Marie-Alice BELCOU (18/7) Pour sa carrière 
de courses

BLACK WALL (2019) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-PAUL	 GAUVIN 
Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (18/7) Pour sa carrière de courses

BONUSDARGENT (2012) Dirigeant : M. Aslan BEZIROV Associé : 
M. Raymond DUPONT-FAHN (18/7) Pour sa carrière de courses

DUBLIN LANDING (2016) Dirigeant : M. Damien BONNE Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (18/7) Pour sa carrière de courses

KAPSALIANA (2017) Dirigeant : RACING	 CLUB	 BRUNO	 BARD 
Associés : ECURIE VIVALDI, M. Christian SAINT-ETIENNE (18/7) 
Pour sa carrière de courses

KEPPARTI GER (2018) Dirigeant : M.	Harald	KNIERIEM Associé : 
Suc. Larissa KNEIP (18/7) Pour sa carrière de courses

N. par MISS STORMA (2019) Dirigeant : M. Aslan BEZIROV 
Associé : M. Raymond DUPONT-FAHN (18/7) Pour sa carrière de 
courses

OKER BANE (2017) Dirigeant : Mme	Agathe	FOUASSIER Associé : 
M. Eric LERAY (18/7) Pour sa carrière de courses

PERSEVERANTS (2018) Dirigeant : COFINVEST Associés : HARAS 
D’ETREHAM, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (18/7) Pour sa 
carrière de courses

EQUUS DEUS IRE (2018) Dirigeant : M.	Lars	 HAASE Associés : 
Mme Janina BURGER, Mme Carina HORN (19/7) Pour sa carrière de 
courses

FAKIRA (2015) Dirigeant : M.	Philippe	 MESMOUDI Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (19/7) Pour sa carrière de courses

GUNMA (2018) Dirigeant : ECURIE	BERND	&	TORSTEN	RABER 
Associé : M. Hiroo SHIMIZU (19/7) Pour sa carrière de courses

JETSTREAM JACK IRE (2010) Dirigeant : Suc.	 Philippe	 VAN	
DER LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (19/7) Pour sa 
carrière de courses

LIBECCIO (2019) Dirigeant : HARAS	 DES	 SABLONNETS 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, M. Lucien BERMOND 
(19/7) Pour sa carrière de courses

MONTECHABOY (2018) Dirigeant : M.	Michel	DENISOT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (19/7) Pour sa carrière de courses

CARMEN SANDIEGO (2020) Dirigeant : SOCIETA’	 DUEGI	 SRL 
Associéss : M. Simone BROGI, AGV KARWIN STUD, A&G . BOTTI 
(s), M. Benjamin GAUTHIER (20/7) Pour sa carrière de courses

EXPRESS POWER IRE (2018) Dirigeant : ECURIE	 MICHEL	
DOINEAU Associé : Mme Hortense MONFORT (20/7) Pour sa 
carrière de courses

GOD BLESSING IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	 D’HASPEL 
Associé : D. WATRIGANT (s) (20/7) Pour sa carrière de courses

GOREK (2019) Dirigeant : M.	Nunzio	 RICIGNUOLO Associé : 
M. Boualem MEKKI (20/7) Pour sa carrière de courses

JUKEBOX D’EDDY (2019) Dirigeant : M.	Cedric	 SARRAZIN 
Associés : M. Sebastien BERGER, M. Antoine GRONFIER, 
M. Mathieu PITART (20/7) Pour sa carrière de courses

L’AMOUR CODE IRE (2018) Dirigeant : Sarl	ECURIE	J.L.	TEPPER 
Associé : M. Frank A. MC NULTY (20/7) Pour sa carrière de courses

NORTON GB (2018) Dirigeant : GO	 HORSES	 SPRL Associé : 
M. Stephane CERULIS (20/7) Pour sa carrière de courses

SAMURAJ (2017) Dirigeant : M.	Henry	 SALEMME Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER, M. Richard CHOTARD 
(20/7) Pour sa carrière de courses

SECRET FEELING (2019) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (20/7) Pour sa 
carrière de courses

SHALROMY (2020) Dirigeant : SL	 FAMILY	 RACING Associéss : 
Mme Jennifer BIANCO, M. Filippo EZRI, M. Rolland CAPOZZI, 
Mme Michele BLANC (20/7) Pour sa carrière de courses

ALMAGRO IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	JML	RACING Associé : 
C&Y . LERNER (s) (21/7) Pour sa carrière de courses

AMADE IRE (2014) Dirigeant : M.	Laurent	DASSAULT Associés : 
OTI MANAGEMENT PTY LTD, Mme Elisa BERTE (21/7) Pour sa 
carrière de courses

CEDOU LE PECHEUR (2018) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, Mme Jacques ROSSI (21/7) Pour sa 
carrière de courses

DIAKHER (2018) Dirigeant : M.	Francois	 BUZON Associés : 
ECURIE OLIVIER PIRAUD, ECURIE R.E., M.L.P. CONSULTANCY 
(21/7) Pour sa carrière de courses

EMERSON (2020) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT Associés : 
M. Bernard BENAYCH, FREE MAN RACING, M. Jean-Maurice 
MERTZ (21/7) Pour sa carrière de courses

GEORGINA DEE (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : ECURIE PANDORA RACING (21/7) Pour sa carrière de 
courses

GINO DINO (2016) Dirigeant : Mme	Jacques	FERRERO Associés : 
M. David WINDRIF, M. Francois L’ALLINEC (21/7) Pour sa carrière 
de courses

HELLO GREY (2017) Dirigeant : M.	Hubert	 MONIER Associés : 
M. Patrick LISI, M. SEROR (s) (21/7) Pour sa carrière de courses

KADERINI (2019) Dirigeant : Mme Laure GRALL Associéss : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE, M. Xavier LAVABRE (21/7) Pour sa 
carrière de courses

MOGGINS (2017) Dirigeant : M.	Francois	 BUZON Associés : 
ECURIE R.E., Mme Beatrice PRESSE, UMA RACING (21/7) Pour sa 
carrière de courses

OLETTA (2020) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associéss : 
M. Didier VIDAL, M. Herve DOS SANTOS, M. Jean-Michel 
DEGUILHEM, M. Franck VIDAL (21/7) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE MARTINA (2019) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Barthelemy VIVES (21/7) Pour sa 
carrière de courses

SPACE FORCE (2019) Dirigeant : ECURIE	MEIOHAS Associés : 
M. BARATTI (s), M. Alessandro MARCONI (21/7) Pour sa carrière 
de courses

TRAVIS (2019) Dirigeant : Mlle Giada MENATO Associé : SAS 
PIERRE CHERQUI (21/7) Pour sa carrière de courses

AMANDERO (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	LONGERE Associésss : 
M. Pierre BONNEFOY, M. Etienne RAQUIN, M. Aurelien LAVARDA, 
M. Antoine MORTEO, M. Walter POLISINI (22/7) Pour sa carrière 
de courses

CHOPINAMBOUR (2020) Dirigeant : M.	Alain	CHOPARD Associé : 
M. Nicolas SOUCHON (22/7) Pour sa carrière de courses

HIP HOP DAVIS (2018) Dirigeant : ARF RACING Associésss : 
Mlle Giada MENATO, M. Alessio ALZATI, M. Julien FABRE, 
M. Stefano GIORDANO, M. Kevin GYSSELS (22/7) Pour sa carrière 
de courses

MONA GIRL (2016) Dirigeant : M.	Alain	JATHIERE Associés : ROD 
. COLLET (s), ECURIE CEHEL, ECURIE ERIC DELLOYE (22/7) 
Pour sa carrière de courses

NINADELTONIO (2020) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 TERRIERES 
Associés : M. Alain CHOPARD, Mme Marie GIRAUDI (22/7) Pour sa 
carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
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FICHA LIMPIA (2016) Locataire : M.	Jordan	 KHALIFA Bailleur : 
M. Faouzi BOUALEM (25/6) Pour sa carrière de courses

ADELIDELO (2020) Locataire : P.	 DECOUZ	 (s) Bailleur : SAS 
RACING D (26/6) Pour sa carrière de courses

DIVINESRI (2015) Locataire : M.	Frederic	 CHOPIN Bailleur : 
Mme Aziza NARDONE (26/6) Pour sa carrière de courses

IANIS JEM (2018) Locataire : ECURIE	 SAINT	MARTIN Bailleur : 
Scea BISSONS (26/6) Pour sa carrière de courses

JARDIN SECRET (2019) Locataire : M. Norbert LEENDERS 
Bailleur : M. Roger-Eugene LAFFITTE (26/6) Pour sa carrière de 
courses

JEU DE ROLES (2019) Locataire : ECURIE	 MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (26/6) Pour sa carrière de courses

JINKS (2019) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (26/6) Pour sa carrière de courses

LAST SINN (2018) Locataires : M.	Jean-Etienne	 CHI, Mlle Carla 
O’HALLORAN, M. Sylvain PROUVOYEUR Bailleur : Mme Eva 
KLIMSCHA (26/6) Jusqu’au 00/00/00

MAVALA (2017) Locataire : CH.	PLISSON	(s) Bailleur : BOUTIN (s) 
(26/6) Pour sa carrière de courses

THE GREY TESS (2019) Locataire : M.	Timothy	RARICK Bailleur : 
E.A.R.L. DORRELLS (26/6) Pour sa carrière de courses

WORLD UNION (2020) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleur : 
M. Christophe PLISSON (26/6) Pour sa carrière de courses

ZILLI ROCKS (2017) Locataire : C.	 BOUTIN	 (s) Bailleurs : 
M. Jacques LISCIA, BOUTIN (s) (26/6) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE LA MONE (2019) Locataire : L.	GADBIN	(s) Bailleur : 
M. Jacky PELTIER (27/6) Pour sa carrière de courses

LUCI DEL FARO (2018) Locataires : M.	Jean	 COUSTERES, 
M. Nicolas CAULLERY, M. Denis GALLET Bailleurss : ECURIE 
TREIZE HEUREUX, M. Nicolas CAULLERY, M. Jean COUSTERES, 
M. Denis GALLET (27/6) Pour sa carrière de courses

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED	 AND	 WHITE	 RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (27/6) Pour sa carrière de courses

AL NAFLEUR DU LIA (2015) Locataires : M.	Jean-Pierre	
DAIREAUX, M. Alain TREPEU Bailleur : M. Alain TREPEU (28/6) 
Pour sa carrière de courses

DAMON CHOP (2018) Locataire : Mme	Rachel	 PHILIPPON 
Bailleurs : Mme Amina CHOPARD, M. Florent GUY (28/6) Pour sa 
carrière de courses

DIAMAND DES ILES (2013) Locataire : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX 
Bailleur : BEARN ARABIANS (28/6) Pour sa carrière de courses

GRANACCI (2016) Locataire : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX Bailleur : 
M. Xavier GADRAS (28/6) Pour sa carrière de courses

HONEYMOON DU LIA (2017) Locataires : M.	Jean-Pierre	
DAIREAUX, SCEA DU LIA, M. Pierre-Roger VIGNES Bailleur : 
SCEA DU LIA (28/6) Pour sa carrière de courses

IRWAKO (2018) Locataires : Mlle	Morgane	 BRUERE, M. Noam 
CHEVALIER Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (28/6) Pour sa 
carrière de courses

JOZYE (2019) Locataire : E.	GRALL	(s) Bailleur : M. Benoit GIRRES 
(28/6) Pour sa carrière de courses

MONFLEUR DU LIA (2011) Locataires : M.	Jean-Pierre	DAIREAUX, 
M. Alain TREPEU Bailleur : M. Alain TREPEU (28/6) Pour sa carrière 
de courses

SILVER LIEBE (2017) Locataires : M.	Jean-Pierre	 DAIREAUX, 
M. Pierre LAUGA Bailleur : M. Pierre LAUGA (28/6) Pour sa carrière 
de courses

SLEEPINGKO (2012) Locataire : J.	MARION	(s) Bailleur : ECURIE 
AULKO (28/6) Pour sa carrière de courses

THRESHOLD (2018) Locataire : ECURIES	 DE	 LA	 ROUSSIERE	
SARL Bailleur : M. Jean-Vincent TOUX (28/6) Pour sa carrière de 
courses

WAKISASHI ONE (2016) Locatairess : ECURIE	 RACING	
PARTNERS SAS, E. GRALL (s), Mme Laure GRALL, Mme Geraldine 
MAHOT Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (28/6) Pour sa carrière de 
courses

BARON DE MOUSSY (2019) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, 
M. Thomas LINES, Mme Agathe FOUASSIER Bailleurs : M. Thomas 
LINES, FERME DE L’HIRONDELLE, Mme Agathe FOUASSIER (29/6) 
Pour sa carrière de courses

HERA DEURIE (2017) Locataire : M.	Xavier-Louis	 LE	 STANG 
Bailleurs : M. Daniel FOLLIOT, M. Yves de GIVRY (29/6) Pour sa 
carrière de courses

HYSIA LOUED (2017) Locataire : Mlle	Lina	 SEURIN Bailleurs : 
M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE (29/6) Pour sa carrière 
de courses

SIXA (2017) Locataires : M.	Marc	 MASSARD, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Romain CHASSAGNE Bailleurs : FERME DE 
L’HIRONDELLE, M. Romain CHASSAGNE (29/6) Pour sa carrière 
de courses

AORAKI (2020) Locataires : M.	Guillaume	 LUYCKX, LE HARAS 
DE LA GOUSSERIE Bailleurs : Mme Christine CHORIN, Mme Nathalie 
FISCHINI (30/6) Pour sa carrière de courses

DARKSTARHON (2019) Locataires : Mme	Annie	DUPIL-HOLMEY, 
M. Philippe LEBLANC, M. Henry HOLMEY Bailleur : Mme Christiane 
BOUILLIS (30/6) Pour sa carrière de courses

DAX (2009) Locataire : Mme	Ariane	MUILWIJK Bailleur : Mlle Rosine 
HUDBERT (30/6) Jusqu’au 00/00/00

EUCIA (2016) Locatairesss : EARL DE LA VALLEE, Mme Sandrine 
ALLAIN, Mme Sylvie LANGLOIS, Mme Delphine BENARD, M. Baptiste 
LANGLOIS Bailleur : EARL DE LA VALLEE (30/6) Pour sa carrière 
de courses

FORET VIERGE (2018) Locataire : M. David WINDRIF Bailleur : 
M. Clement MACHADO (30/6) Pour sa carrière de courses

IMIDA (2018) Locataire : M.	Sylvain	 DORY Bailleurs : Mme Daniel 
PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (30/6) Pour sa carrière de 
courses

JOLI PIERROT (2018) Locataire : G.	 DENUAULT	 (s) Bailleurs : 
M. Marc AUGEREAU, Mme Marie-Joelle AUGEREAU (30/6) Pour sa 
carrière de courses

MAINE COON (2017) Locataires : M.	Ludovic	CADOT, Mme Heidie 
CADOT Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/6) Pour sa 
carrière de courses

MY POTTINGUER (2014) Locataires : EARL DE LA VALLEE, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : EARL DE LA VALLEE (30/6) Pour sa 
carrière de courses

STYLE DE VOLE (2015) Locataire : Y.	FOUIN	(s) Bailleur : M. Michel 
GUILLOIS (30/6) Jusqu’au 00/00/00

WILD SUN (2016) Locataire : Mlle	Lina	SEURIN Bailleurs : M. Xavier 
LIPPENS, M. Pascal NOUE, PELTIER (s) (30/6) Pour sa carrière de 
courses

ZENHAYA (2018) Locataires : EARL DE LA VALLEE, M. Hiroo 
SHIMIZU Bailleur : EARL DE LA VALLEE (30/6) Pour sa carrière de 
courses

IRSKA (2017) Locataire : Mme	Christa	ZASS Bailleur : Mme Markus 
NIGGE (1/7) Pour sa carrière de courses

XAARIA (2019) Locataires : HARAS	 D’ETREHAM, M. Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, HARAS 
D’ETREHAM (1/7) Pour sa carrière de courses

ZERTAKT (2018) Locataires : M.	Franck	 RODOT, ECURIE DE 
MALEISSYE, TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, TILBURY BLOODSTOCK, M. Franck RODOT 
(1/7) Pour sa carrière de courses

IT’S A CHESNUT (2018) Locataires : M.	Michel	PASCO, M. Fabrice 
FOUCHER, M. Jean-Michel VISSET Bailleur : HARAS DE LA 
ROUSSELIERE SCEA (2/7) Pour sa carrière de courses

VADIRUM GB (2019) Locataire : Mme	Frederic	 HEAD Bailleur : 
HEAD (s) (2/7) Pour sa carrière de courses
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BACARA DES BOIS (2013) Locataire : M.	Thomas	BEDON Bailleur : 
Mme Joelle BRILLET (3/7) Pour sa carrière de courses

GONAMIRA GER (2018) Locataires : Mme	Sandra	 HOSSELET, 
M. Hubert HOSSELET, Mme Alexandra ROSA Bailleurs : Mme Sandra 
HOSSELET, M. Hubert HOSSELET, UN JOUR AUX COURSES 
(3/7) Pour sa carrière de courses

IRISH WOOD (2018) Locataires : M.	Soaig	 GUERIN, M. Adrien 
LACOMBE Bailleurs : M. Andre GUERIN, M. Soaig GUERIN (3/7) 
Pour sa carrière de courses

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED	 AND	 WHITE	 RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (3/7) Pour sa carrière de courses

AMERICAN PALACE (2017) Locataire : M.	Xavier	 MALAVIOLLE 
Bailleurs : M. Eric CHEVRIER, M. Xavier MALAVIOLLE (4/7) Pour sa 
carrière de courses

FAOUDEL (2015) Locataires : M.	Patrick	 LE	 GLOANNEC, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Patrick LE GLOANNEC (4/7) Pour 
sa carrière de courses

FLO DU PECOS (2019) Locataire : M. Max GRARD Bailleur : 
HARAS DU PECOS (4/7) Pour sa carrière de courses

GRAIN DE BONHEUR (2016) Locatairesss : Mme	Charlotte	
MARTINEAU-CORCOS, M. Thomas LEBARON, J. BERTRAN 
DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU, M. David BONGARD 
Bailleurss : M. Thomas LEBARON, BERTRAN DE BALANDA (s), 
Mme Karine PERREAU, Mme Charlotte MARTINEAU-CORCOS (4/7) 
Pour sa carrière de courses

GRANACCI (2016) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : 
M. Xavier GADRAS (4/7) Pour sa carrière de courses

HERMANA MIA (2017) Locataires : ECURIE	MADAME	JACQUES	
CYPRES, A. BOISBRUNET (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (4/7) Pour sa carrière 
de courses

ISSELDA (2018) Locataires : ECURIE	 MADAME	 JACQUES	
CYPRES, P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Jacques CYPRES (4/7) 
Pour sa carrière de courses

LA SENTOSA (2015) Locataire : Suc.	Magalen	BRYANT Bailleur : 
LEFTNARD STUD (4/7) Pour sa carrière de courses

MON VIEUX LEON (2018) Locatairessss : M.	Hugues	 DANGY, 
M. Philippe JOUSSET, M. Baudouin JOUSSET, M. Come 
JOUSSET, Mlle Ines JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET Bailleur : 
FRANCE TURF INTERNATIONAL (4/7) Jusqu’au 00/00/00

SARINO GER (2016) Locataire : M. Alain BRENCKLE Bailleur : 
M. Julien PHELIPPON (4/7) Pour sa carrière de courses

BAIRA (2016) Locatairess : M.	Yves	LE	LOUARGANT, M. Gregoire 
JUILLET, Mme Fanny JUILLET, M. Joel JUILLET Bailleur : EARL DE 
LA VALLEE (5/7) Pour sa carrière de courses

BARTIMEUS (2019) Locataire : M.	Jerome	 ZULIANI Bailleur : 
M. Benjamin BOITEZ (5/7) Pour sa carrière de courses

BRODY LOVE (2016) Locataire : M.	Julien	JOUIN Bailleur : M. Jean-
Michel PECCOT (5/7) Pour sa carrière de courses

FLYING FIGHT (2018) Locataire : M.	Pierre	J.	FERTILLET Bailleur : 
M. Anthony VALET (5/7) Pour sa carrière de courses

GRAND JAILLY (2017) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (5/7) Pour sa carrière de courses

GREASE (2020) Locataire : E&G	 .	 LEENDERS	 (s) Bailleur : 
Mme Flora VIDAL (5/7) Jusqu’au 00/00/00

INFINY DE LA ROCHE (2018) Locataires : M.	Charles-Edward	
CAYEUX, Mme Colette BIDAUT, Mme Barbara BONNET Bailleur : 
Mme Eliane JOMAIN (5/7) Pour sa carrière de courses

JUANTO SPORT (2019) Locataire : B.	 LEFEVRE	 (s) Bailleur : 
ECURIE SPORT (5/7) Pour sa carrière de courses

PROTECT NIGHT (2017) Locataire : M.	Cyril	 COSTE Bailleurs : 
M. Cyril COSTE, M. Didier LE NOEN (5/7) Pour sa carrière de 
courses

SMART AND FAST (2019) Locataires : ECURIE	PREMIERS	PAS, 
SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (5/7) Pour sa carrière de courses

SUAVE STORY IRE (2017) Locataires : Mme	Lulu	 TOPHOLM, 
M. Peter-Holm LASSEN Bailleur : M. Peter-Holm LASSEN (5/7) 
Pour sa carrière de courses

TOPWAY DU MORVAN (2018) Locataire : M.	Christian	ESTRABOL 
Bailleur : M. Vincent LECHENAULT (5/7) Pour sa carrière de courses

BOROVSK (2019) Locataire : M.	David	BOUCHERON Bailleursss : 
M. Alain JATHIERE, Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, 
ECURIE PANDORA RACING, SCEA MARMION VAUVILLE (6/7) 
Pour sa carrière de courses

FLORE D’AINAY (2015) Locataires : E.	CLAYEUX	(s), M. Laurent 
MONTARON Bailleur : M. Stephane MILAVEAU (6/7) Pour sa 
carrière de courses

HERMIONE D’ARTHEL (2017) Locataire : E.	CLAYEUX	(s) Bailleur : 
Comte Guillaume de BRONDEAU (6/7) Pour sa carrière de courses

ILLINA (2018) Locataires : E.	CLAYEUX	 (s), M. David THIBAULT 
Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (6/7) Pour sa carrière de courses

JOLICOEUR (2019) Locataire : M. Albert PAGLIAROLI Bailleur : 
M. Jean BREST (6/7) Pour sa carrière de courses

L’INATTENDU (2020) Locataires : M.	Christophe-Alain	MARTIN, 
C. BONIN (s) Bailleur : ECURIE LA HOUGERE (6/7) Pour sa carrière 
de courses

QUEEN BOURBON (2017) Locataires : E.	 CLAYEUX	 (s), 
M. Francois RAMBERT Bailleur : M. Olivier RAMBERT (6/7) Pour sa 
carrière de courses

QUEEN FLAWLESS (2016) Locataire : ECURIE	 VICTORIA	
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/7) Pour sa carrière 
de courses

UNBRIN DE L’ISLE (2008) Locataire : E.	 CLAYEUX	 (s) Bailleur : 
Mme Veronique SAYET (6/7) Pour sa carrière de courses

ARGOLIS (2017) Locataires : Mme	Catherine	 KAIRIS, TOLMI 
RACING SC Bailleurs : Mme Catherine KAIRIS, SCEA MARMION 
VAUVILLE (7/7) Pour sa carrière de courses

BLINIS (2011) Locataires : Mme	Ursula	 TOOLE, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Ursula TOOLE (7/7) Jusqu’au 
00/00/00

DARK GIRL EMERY (2018) Locataire : Mme	Bernard	 HALLOPE 
Bailleur : ECURIE NICOLAS TAUDON (7/7) Pour sa carrière de 
courses

HERE HE COMES (2015) Locataires : M.	Michael	 GONZALEZ, 
ECURIE VIVALDI, VIVALDI-ACADEMY Bailleurs : ECURIE VIVALDI, 
M. Michael GONZALEZ (7/7) Pour sa carrière de courses

SAGA BEE (2017) Locataire : M.	Jean-Luc	 PELLETAN Bailleur : 
BOUTIN (s) (7/7) Avec tacite reconduction

SIMONPICH CITY (2017) Locataire : M.	Dominic	MAHE Bailleurs : 
M. Daniel PICHON, M. Roger-Yves SIMON (7/7) Pour sa carrière 
de courses

HAMMAMET POL (2013) Locataires : M. Pierre GORAL, AS&D. 
ALLARD (s), PALMYR RACING Bailleurs : M. Pierre GORAL, HARAS 
DE MONTGERMONT, PALMYR RACING (8/7) Pour sa carrière de 
courses

HOLY OF HOLIES (2019) Locataires : Mme Liliane MOAL, 
Mme Fabienne NICOLLE Bailleur : M. Hugues ROUSSEAU (8/7) 
Pour sa carrière de courses

AKRIA IRE (2019) Locataires : M.	Alain	JATHIERE, TOLMI RACING 
SC Bailleurs : M. Alain JATHIERE, SCEA MARMION VAUVILLE (9/7) 
Pour sa carrière de courses

AIX DU GRAVIER (2009) Locataire : M.	Loic	 DIULEIN Bailleur : 
Mme Reine-Marie HOUDU (10/7) Pour sa carrière de courses

GOT TALENT (2020) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ Bailleur : 
HARAS DU GRAND LYS (10/7) Avec tacite reconduction
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INKALIA DU PETIT LAC (2018) Locataires : M. Gilles LECA, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleur : M. Joel CASTAING (10/7) 
Jusqu’au 00/00/00

LITTLE WOOD (2017) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ Bailleur : 
M. Christian GUILLERM (10/7) Pour sa carrière de courses

MISS BRALTAR (2017) Locataire : M.	Gheorghe	CODRE Bailleur : 
Mme Roxana POPESCU (10/7) Pour sa carrière de courses

NORDIC TIGER (2019) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Vincent LE ROY (10/7) Pour sa carrière de courses

OKALINE DELAGRANGE (2014) Locataire : M.	Loic	 DIULEIN 
Bailleur : Mlle Annie LANDEAU (10/7) Pour sa carrière de courses

REMIX (2019) Locataires : M.	Philippe	 ROUSSEAU, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
EARL DE L’ABRIOUX (10/7) Pour sa carrière de courses

RIGOLLETO IRE (2008) Locataires : A.	 BOISBRUNET	 (s), 
M. Charles COILLARD, M. Yves MORIER Bailleur : M. Yves MORIER 
(10/7) Pour sa carrière de courses

RIQUET (2015) Locataire : C.	 BOUTIN	 (s) Bailleur : RED AND 
WHITE RACING (10/7) Pour sa carrière de courses

BELLE IMPRESSION (2017) Locataire : Suc.	 Larissa	 KNEIP 
Bailleurs : ECURIE OLIVIER PIRAUD, THOUSAND DREAMS (11/7) 
Pour sa carrière de courses

EMIX DE COEUR (2014) Locataires : M.	Olivier	 BURLOT, 
M. Dominique DELORME Bailleur : M. Olivier BURLOT (11/7) Pour 
sa carrière de courses

GOLDEN RUN (2016) Locataires : ECURIE	 DES	 DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Mlle Annick MAHE (11/7) Pour sa carrière de 
courses

PRETTY FLY (2017) Locataires : M.	Jean-Victor	CHAIGNON, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (11/7) Pour sa 
carrière de courses

RIVALCO (2017) Locataires : M.	Frederic	HINDERZE, J. BERTRAN 
DE BALANDA (s) Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (11/7) Pour sa 
carrière de courses

EMERGENTE (2017) Locataire : ECURIE	 MADAME	 PATRICK	
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (12/7) Pour sa carrière de 
courses

GET ON TIME (2015) Locataire : ECURIE	 MADAME	 PATRICK	
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (12/7) Pour sa carrière de 
courses

NAME ART (2017) Locataire : ECURIE	MADAME	PATRICK	PAPOT 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (12/7) Pour sa carrière de courses

SKY VIEW (2018) Locataire : ECURIE	MADAME	PATRICK	PAPOT 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (12/7) Pour sa carrière de courses

INTO THE GROOVE (2019) Locataires : CHAUVIGNY	 GLOBAL	
EQUINE	 SASU, M. Bernard GIRAUDON, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE DE CASTILLON (13/7) Pour sa 
carrière de courses

HELOA (2017) Locataires : ECURIE	 PATRICK	 JOUBERT, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, EARL PATRICK 
JOUBERT (14/7) Pour sa carrière de courses

JIANXI (2018) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ Bailleur : M. Michel 
AGELOU (14/7) Pour sa carrière de courses

JANOUCHE IRE (2018) Locataires : M.	Jean-Guy	 LACOURTE, 
Mme Alexandra ROSA Bailleur : Mme Alexandra ROSA (15/7) Pour sa 
carrière de courses

LOVEATFIRSTSIGHT (2020) Locataire : Mlle	Julie	LUCAS Bailleur : 
M. Herve DARDENNE (15/7) Pour sa carrière de courses

JAZZMAN D’OC (2019) Locataire : M.	Mickael	 GUILDOUX 
Bailleurs : M. Jean-Manuel CHARMES, Mlle Loraine DOIRISSE 
(16/7) Pour sa carrière de courses

HANGOUNE (2017) Locataire : M.	Sylvain	 DORY Bailleur : 
M. Philippe MEHAT (17/7) Pour sa carrière de courses

HOLYMYN (2017) Locataire : M.	Sylvain	DORY Bailleur : M. Philippe 
MEHAT (17/7) Pour sa carrière de courses

LADY DE MANCHE (2020) Locataires : M.	Thierry	 HAYOT, 
M. Sebastien JOUSSELIN, M. Nicolas NOIRTIN Bailleur : M. Thierry 
HAYOT (17/7) Pour sa carrière de courses

GARE A FATAL (2016) Locataires : Mme	F.	HERISSAY	DE	LAITRE, 
M. Nicolas PAYSAN, ELEVAGE LAITRE SCEA Bailleur : Mme F. 
HERISSAY DE LAITRE (18/7) Pour sa carrière de courses

HERMINE MADRIK (2017) Locataires : SOC.	 BOURGNEUF, 
M. Pascal VANNEREUX, M. Christophe MASLE Bailleurss : 
M. Valentin ADENOT, M. Michel BOURGNEUF, M. Christophe 
DESMARD, M. Christophe MASLE (18/7) Pour sa carrière de 
courses

I LIKE YOUR SPIRIT (2018) Locataires : M.	Stephane	ROUSSARIE, 
M. Vincent LE ROY, Mme Elisa BERTE Bailleur : Mme Stephanie 
CORTOT (18/7) Pour sa carrière de courses

LOQUAS (2018) Locataires : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Yannick FOUIN 
(18/7) Jusqu’au 00/00/00

REDKAN (2017) Locataires : Mme	MC.	de	BODARD	DE	LA	JACOPI, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : Mme MC. de BODARD DE LA JACOPI 
(18/7) Pour sa carrière de courses

VINGTCOEURS (2015) Locataire : CH.	 PLISSON	 (s) Bailleurs : 
M. Christophe PLISSON, Mme Nathalie VIOT (18/7) Pour sa carrière 
de courses

YES ZARA (2020) Locataires : E&G	.	LEENDERS	(s), M. Bernard 
LEMOINE Bailleur : M. Bernard LEMOINE (18/7) Pour sa carrière 
de courses

GREEN LINK (2016) Locataires : M.	Michel	MAUSSION, ECURIE 
DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : Suc. Gerard FERTE (19/7) 
Jusqu’au 00/00/00

IFLIKE (2018) Locataires : Mme	Pierre	 de	 LA	 GUILLONNIERE, 
Mlle Julia POTIER Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(19/7) Pour sa carrière de courses

IL MOME (2018) Locataires : Mme	Isabelle	 JUPIN, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Alexandre-Rene DESCHERE (19/7) Pour 
sa carrière de courses

TEMPETE NORMANDE (2019) Locataire : M.	Fabien	 DEHEZ 
Bailleur : HARAS DU GRAND LYS (19/7) Avec tacite reconduction

GOODLUCK PONTADOUR (2016) Locataire : Mme	Catherine	
LEONI Bailleur : M. Francois MAILLOT (20/7) Pour sa carrière de 
courses

HOLD UP BAIE (2017) Locataires : M.	Pierre	BAUDOUIN, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : M. Andre-Jean BELLOIR (20/7) Pour sa 
carrière de courses

KIMBERLEYROYALE (2016) Locataires : M.	Jean-Luc	
COURIVAUD, M. Gael LEMER Bailleur : Scea BARBOTTIERE 
(20/7) Pour sa carrière de courses

SPLENDID (2019) Locataires : ECURIE	 CASTILLON	
BLOODSTOCK, AL SHAQAB RACING Bailleurs : AL SHAQAB 
RACING, ECURIE DE CASTILLON (20/7) Pour sa carrière de 
courses

WHAT A STORY (2012) Locataire : M.	Mathias	BAUDY Bailleur : 
Mme Veronique FERRAT (20/7) Pour sa carrière de courses

ARTEMIS (2016) Locataires : SAS	 HE	 CHEIKA	 YASMEEN	 AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (21/7) Pour 
sa carrière de courses

GAIA LUDOISE (2016) Locataire : M.	Patrice	 OGER Bailleurs : 
M. Patrice OGER, M. Stephane BOURLIER, M. Franck ISRAEL-
ALEXANDRE (21/7) Pour sa carrière de courses

GAZELLE DE CERISY (2018) Locataire : L.	PONTOIR	(s) Bailleur : 
M. Olivier VARIN (21/7) Pour sa carrière de courses

GOSSIP LILY (2019) Locataire : M.	Thierry	 LEMARIE Bailleur : 
Mlle Celine BEAUDU (21/7) Pour sa carrière de courses

HAVEBLUE (2018) Locataires : Mme Laure GRALL, E. GRALL (s) 
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (21/7) Pour sa carrière de courses
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HERMINE BAIE (2017) Locataire : M.	Kevin	 HERZOG Bailleur : 
M. Jordi GATTO (21/7) Pour sa carrière de courses

INVINCTUSBOURGOGNE (2018) Locataire : BOURGOGNE	
RACING	 CLUB Bailleurs : Mme Brigitte BAUD’HUIN, M. Gerard 
DOYEN (21/7) Pour sa carrière de courses

ISPANIA BELLA (2018) Locataires : M.	Philippe	 LELORRAIN, 
Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ Bailleur : Mme Camille 
BEAUNEZ (21/7) Pour sa carrière de courses

JARTINBO (2019) Locataire : Mlle	Julia	 POTIER Bailleur : 
Mme Dominique PEILLEY BESSET (21/7) Pour sa carrière de 
courses

KLEINE (2018) Locataire : M.	Kevin	HERZOG Bailleurs : M. Denis 
BOUREZ, Mme Sandie DOUSSOT BILLOT (21/7) Pour sa carrière 
de courses

MON’NIA (2016) Locataires : SAS	 HE	 CHEIKA	 YASMEEN	 AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (21/7) Pour 
sa carrière de courses

PRINCE KERALI (2016) Locataires : M. Gerard BATON, M. Eric 
WIANNY Bailleurs : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, ECURIE NOEL 
FORGEARD, M. Pierre BONNIER (21/7) Pour sa carrière de courses

SPEED BALL (2019) Locataires : M.	Haim	 HAYOUN, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN (21/7) 
Pour sa carrière de courses

SPEEDBALL (2005) Locataires : M.	Haim	 HAYOUN, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN (21/7) 
Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS	DE	COULEURS
AIDANS (Martin) C. violette, une étoile jaune, m. violettes, étoiles 
jaunes, t. violette, une étoile jaune.

ASSOCIATION « ECURIE SPORT-ETOILE » (Associé dirigeant : MR 
PHILIPPE MATZINGER) C. bleue, une étoile et m. blanches, étoiles 
et t. bleues.

ASSOCIATION « G. BUTLIN / MME A. SCOTT / L. URBANO » C. 
mauve, m. jaunes, t. mauve, un losange jaune.

ASSOCIATION « JEANS ANS JEWELLS STABLES » (Associé 
dirigeant : MME ANTOINETTE TAMAGNI) C. bleue, épaulettes 
vertes, t. bleue.

ASSOCIATION « MME A. SCOTT / L. URBANO » (Associé dirigeant 
: MR LUIS A. URBANO GRAJALES) C. bleue, une étoile jaune, t. 
rouge.

ASSOCIATION « TWENTY SIX » (Associé dirigeant : MR DAVID 
WINDRIF) C. rose, t. grise, pois roses.

BERTHOUT (Charles-Emmanuel) C. chevronnée bleu-clair et 
marron, m. et t. bleu-clair.

BLANCHET (François-Xavier) C. orange, épaulettes beiges, t. 
orange.

BROADHURST AGENCY Mandataire : M. Laurent BENOIT C. gros-
bleu, croix de Saint-André jaune, t. rouge.

Les chevaux déclarés au nom de cette Ecurie sont autorisés à 
courir sous le nom et les couleurs de son mandataire : M. Laurent 
BENOIT C. gros-bleu, croix de Saint-André jaune, t. rouge.

BOUJARDINE (Helmi) C. noire, bande blanche, m. rayées blanc et 
noir, t. noire.

CASTELLI (Mlle Brigitte) C. cerclée jaune et bleu, m. bleues, t. 
cerclée jaune et bleu.

CHEVALIER (Mme Estelle) C. blanche, une étoile et m. vertes, t. 
verte, une étoile blanche.

DUBUS (Mme Sophie) C. gros-bleu, étoiles blanches, m. et t. 
rouges.

DUSSAUSSOIS (Mme Florence) C. gros-bleu, épaulettes et m. 
blanches, brassards et t. gros-bleu.

GIVRE (Fabrice) C. noire, coutures, m. et t. orange.

JOSENHANS (Frédéric) C. rouge, un chevron et m. gris, t. grise, 
une étoile rouge.

KIRKLAND (Jonathon) C. rouge, un losange et m. blancs, t. 
blanche, une étoile rouge.

LOPEZ MONTERO (Pedro Jose) C. grenat, croix de Saint-André 
blanche, m. et t. grenat, étoiles blanches.

MARCADIER (Matthieu) C. gros-bleu, cadre blanc, m. gros-bleu, 
diabolos blancs, t. gros-bleu, un losange blanc.

MARTIN (Jimmy) C. grenat, épaulettes, m. et t. blanches.

MINGOZZI (Mlle Tania) C. losanges grenat et gros-vert, m. gros-
vert, t. cerclée grenat et gros-vert.

MURE-RAVAUD (Mlle Nelly) C. noire, épaulettes grenat, t. noire, 
étoiles grenat.

ROUSSEL (Mme Laurence) C. beige, épaulettes marron, m. beiges, 
coutures et t. marron, une étoile beige.

SALMON (Romain) C. gros-bleu, bande et brassards jaunes, t. 
gros-bleu, pois jaunes.

SC THIERRY PIGEON C. bleu, un chevron noir, t. bleue. (Reprise 
des couleurs de M. Thierry PIGEON).

SCEA VERLANDE C. jaune, bretelles et grises, brassards et t. 
jaunes, une étoile grise. (Reprise des couleurs de M. James 
GUERIN).

TALBOT (Timothy) C. violette, disque rouge, m. rayées rouge et 
violet, t. violette, une étoile rouge.

TIMMONS (Justin) C. grise, épaulettes verte, t. verte, une étoile 
orange.

VIERS (Pascal) C. grise, une étoile grenat, m. grises, étoiles et t. 
grenat.:

SOCIETES
CONSTITUTION : 

BROADHURST AGENCY: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
LAURENT BENOIT, PORTEUR DE PARTS : FANTASY SARL.

SCEA VERLANDE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JAMES GUERIN, PORTEURS DE PARTS : OMEGA SAS et MME 
JANE GUERIN.

SC THIERRY PIGEON: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
THIERRY PIGEON, PORTEUR DE PARTS : MME SYLVIE PIGEON.

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

DESMONTILS Sébastien

ENTRAINEURS	PUBLICS
BLANCHET François-Xavier

PERMIS D’ENTRAINER
BOUJARDINE Helmi

HERVO Lionel

MARTIN Jimmy

PELLETANT Aurore

VIERS Pascal

Renouvellement :

DE MONTAIGU (Marquise) Jocelyne 

FERRAT Véronique

GROS Maurice

RIVASES Gérard

ELEVEURS-BAILLEURS
ARCIN Pierre
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ARCIN Yves

CROSNIER Pierre-Antoine

ECURIE RIBESTAING

LENOURY Jean-Louis

LIGER FINANCE

MAUSSION Virginie

PERROTTE Brigitte

RACK Jean-Philippe

SHEEHAN Géraldine

SOUDANI Mohamed Tahar

VERVELLE Bertrand

CAVALIERS
DI PALMA Antony

APPRENTIS
AMODIO Ugo né le 29/11/2005

CP le 04/07/2022 (Mme JF. Bernard)

BONNEFOY Andy né le 15/09/2004

CP le 01/09/2021 (Sté d’Ent. F-H. Graffard)

COTTU Andrea né le 21/06/2006

CP le 05/07/2022 (M. Delzangles)

MIJUSKOVIC Mila née le 23/12/2004

CA le 23/12/2019 (Sté d’Ent. N. Clément)

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

CARNEY Madeline

(Sté d’Ent. L. Viel)

LOPERA GONZALEZ Garazi

(Sté d’Ent. JC. Rouget)

MULA Francesco

(Sté d’Ent. D. Cottin)

Renouvellement :

DELAUNAY Jordan

PARMENTIER Flavie

JOCKEYS
HER Eléonore

Renouvellement :

AGOSTINI Jordan

BEAUNEZ Gaylord
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 213 et 216 du 
Code des Courses au Galop ; 

Le 22 juin 2022, les Commissaires de courses ont auditionné le jockey Kevin NABET à l’issue du Prix 
CHINCO sur l’hippodrome d’AUTEUIL, puis lui ont notifié une interdiction de monter d‘une durée d’1 jour 
pour usage abusif de la cravache ; 

La notification lui indiquait qu’il était interdit de monter pour une durée d’1 jour, à savoir le 6 juillet 2022 suite 
à cette infraction concernant son usage de la cravache ;

Aucun appel ou recours n’était déposé par le jockey Kevin NABET contre cette sanction qui prenait donc 
effet le 6 juillet 2022 ; 

Le 6 juillet 2022, le jockey Kevin NABET a pourtant accepté de monter en remplaçant le jockey Stéphane 
PAILLARD sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH :

-  celui-ci ayant monté la pouliche I CAN PATH à l’occasion du Prix de LA VILLE D’ARES 

et 
- la jument MADEMOISELLE COKO à l’occasion du Prix GEORGES DE CASTELMUR, 

sans avoir respecté l’interdiction disciplinaire de monter qui était pourtant en application ce jour-là, comme 
cela était précisément mentionné sur la notification qu’il avait signée le 22 juin 2022 et comme le signalait 
le site Internet France Galop ;  

Après avoir demandé au jockey Kevin NABET, ainsi qu’à la Société d’Entraînement Donatien SOURDEAU 
de BEAUREGARD, entraîneur de la pouliche I CAN PATH et de la jument MADEMOISELLE COKO, et M. 
Donatien SOURDEAU de BEAUREGARD et Mme François SOURDEAU de BEAUREGARD, propriétaires 
respectivement de ladite pouliche et de ladite jument, de transmettre leurs explications écrites avant le 21 
juillet 2022 ou à demander, par écrit et avant cette date, à être entendus sur la situation ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu le courrier d’explications du jockey Kevin NABET en date du 15 juillet 2022 mentionnant notamment : 
- qu’un collaborateur de France Galop est venu à sa rencontre sur l’hippodrome de DIEPPE jeudi 

14 juillet pour lui expliquer qu’il était « mis à pied » le 06 juillet, alors qu’il avait monté à LA TESTE 
à deux reprises ;

- qu’il a totalement oublié qu’il était sous l’effet d’une « mise à pied » le 06 juillet ; 
- que M. de BEAUREGARD l’a contacté par téléphone le 5 juillet en fin de matinée pour lui demander 

s’il pouvait remplacer M. PAILLARD ne pouvant pas honorer ses montes à LA TESTE ;
- qu’il a tout de suite accepté, car il n’avait aucune monte et voyait deux bonnes chances à ses 

deux partants ;
- qu’il a donc pris sa voiture, car les trains étaient tous complets et donc parcouru plus de 1000 km 

aller-retour ;
-  qu’il est donc arrivé sur le champ de courses, s’est habillé en jockey, a préparé ses affaires pour 

se peser, est monté sur la balance ; que le peseur ne pouvait pas le valider, car il avait un peu de 
mal à faire le changement de monte ;

- que le changement de monte validé par l’ordinateur et accepté par les Commissaires « de France 
Galop », il a donc monté les deux chevaux de M. de BEAUREGARD ; 

- que, effectivement, la faute vient de lui à 100%, qu’il a bel et bien signé la feuille lui indiquant sa 
sanction 15 jours auparavant, que ça lui était totalement sorti de la tête, l’erreur est humaine ;

- qu’il trouve regrettable que, propriétaires, entraîneur et parieurs « soient de leurs côté », alors 
qu’ils ne sont pas du tout coupables de cette bêtise ;
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- qu’il ne peut pas expliquer grand-chose de plus, que c’est effectivement une bêtise de sa part et 
qu’il en est profondément désolé ;

Vu le courrier d’explications de la Société d’Entraînement Donatien SOURDEAU de BEAUREGARD, en date 
du 18 juillet 2022, mentionnant notamment :

- que le jockey Stéphane PAILLARD devant être remplacé, il a consulté les partants du mercredi 6 
juillet sur les hippodromes de LA TESTE et SENONNES, et s’est aperçu que, parmi les jockeys 
qu’il a l’habitude de faire monter, Kevin NABET semblait disponible ; 

- qu’il l’a donc appelé et il a bien confirmé qu’il l’était, il a donc accepté avec plaisir ; 
- que les changements de montes ont été effectués sur l’hippodrome le 6 juillet au matin, dès que 

les Commissaires sont arrivés sur le champ de courses, et ont été validés par eux-mêmes ;
- que s’il avait eu ouïe dire que Kevin NABET était « à pied » ce jour, jamais il ne l’aurait déclaré sur 

ses partants ; 
- qu’il lui semble, et il pense que les Commissaires de France Galop partageront son avis, que les 

propriétaires et les parieurs, qui sont les deux corporations principales à faire vivre les courses, 
ne devraient pas payer les erreurs d’un jockey dans ce cas de figure ;

Vu le courrier d’explications de Mme François SOURDEAU de BEAUREGARD, en date du 18 juillet 2022, 
mentionnant notamment : 

- qu’ayant été prévenue que le jockey blessé ne pourrait honorer sa monte, son entraîneur lui a 
demandé si elle acceptait que sa pouliche soit montée par le jockey Kevin NABET en remplacement, 
ce qui ne lui posait pas de problème ; 

- que, comme elle allait à LA TESTE voir sa jument courir, son fils lui avait demandé de faire le 
changement de monte en arrivant sur l’hippodrome le mercredi matin ; 

- qu’après avoir effectué ces démarches pour sa jument et l’autre partante, les Commissaires lui 
ont dit que tout était en ordre ; 

Vu les dispositions des articles 40, 43 et 44 du Code des Courses au Galop ;

I. Sur la non qualification du jockey et ses conséquences 

Attendu que le jockey Kevin NABET était titulaire, au cours de l’année 2022, d’une licence en qualité de 
jockey ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier dont le procès-verbal du Prix CHINCO couru le 22 juin 2022, 
que ledit jockey a été sanctionné par une interdiction de monter d’une durée d’un jour prenant effet le 6 
juillet 2022, ledit jockey ayant signé la notification mentionnant cette sanction et sa date à AUTEUIL le 22 juin 
2022 et n’ayant pas formé de recours, cette sanction s’appliquant donc bien le 6 juillet 2022 ;

Que ledit jockey a pourtant accepté de remplacer le jockey Stéphane PAILLARD afin de monter deux 
courses lors de la réunion de courses de LA TESTE DE BUCH le 6 juillet 2022 ;

Attendu que le 6 juillet 2022, le jockey Kevin NABET a monté :

- la pouliche I CAN PATH à l’occasion du Prix de LA VILLE D’ARES 

et 
- la jument MADEMOISELLE COKO à l’occasion du Prix GEORGES DE CASTELMUR ; 

Que sa monte est passée inaperçue, puisqu’elle a été validée sur l’hippodrome où le système informatique 
ne bloquait pas sa licence, alors qu’il montait en remplacement et que ledit jockey s’est classé deux fois 
2ème ; 

Que ledit jockey a monté sans être dûment qualifié, étant sanctionné le 6 juillet, ce qu’il indique d’ailleurs 
reconnaître avec transparence, honnêteté et probité expliquant son oubli et son erreur ;

Attendu qu’il y a lieu d’observer, par conséquent, que le jockey Kevin NABET a monté I CAN PATH et 
MADEMOISELLE COKO dans des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop sans 
respecter les prescriptions réglementant l’autorisation de monter et la réglementation en matière de prise 
d’effet de sa sanction du 22 juin 2022 ; 

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, et conformément aux dispositions de l’article 43 du Code des Courses au 
Galop, de sanctionner le jockey Kevin NABET pour ses deux montes sans être qualifié, mais de prendre en 
compte sa probité et totale transparence ; 
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Qu’une interdiction de monter pour une durée de 8 jours apparaît adaptée et suffisante au vu de son 
erreur reconnue de manière transparente, celui-ci ayant manqué à ses obligations en qualité de jockey 
professionnel en acceptant de remplacer un confrère, alors qu’il était interdit de monter, et ce qu’il avait 
oublié ; 

II. Sur les conséquences de la situation sur le classement des deux partantes 

Attendu que la monte des deux partantes par le jockey Kevin NABET dans les conditions décrites ci-dessus 
caractérise une monte ne correspondant pas aux critères de qualifications requis par le Code des Courses 
au Galop, ce qui implique, dans le respect de l’égalité des chances et par probité envers les concurrents, 
de les distancer de leur arrivée à la 2ème place des Prix respectivement courus ; 

Attendu qu’il y a lieu de prendre acte des observations apportées par l’entraîneur Donatien SOURDEAU de 
BEAUREGARD et Madame François de BEAUREGARD, mais de leur indiquer que le Code des Courses 
au Galop ne saurait permettre aux Commissaires de France Galop de maintenir la pouliche I CAN PATH et 
la jument MADEMOISELLE COKO dans un classement, alors qu’elles étaient montées par un jockey non 
qualifié ;

Attendu que ladite pouliche et ladite jument doivent, en conséquence, dans le respect de l’égalité des 
chances et par probité envers les concurrents, être distancées de leur arrivée à la 2ème place des Prix 
respectivement courus ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner le jockey Kevin NABET par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours ;
- de distancer la pouliche I CAN PATH de sa 2ème place du Prix de LA VILLE D’ARES, couru le 6 

juillet 2022, sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère place : TIMON D’ATHENES ; 2ème place : COUP DE COEUR ; 3ème place : LOIE BELLE ; 4ème 
place : L’ANGE VERT ; 5ème place : INEDIT DE CIERGUES ; 6ème place : CADET VERT ; 7ème place : 
MARTA LADY ; 

- de distancer la jument MADEMOISELLE COKO de sa 2ème place du Prix GEORGES DE 
CASTELMUR, couru le 6 juillet 2022, sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère place : SIR BECQUAILLE ; 2ème place : HARLEY DREAM ; 3ème place : HAKANTE TROIS ; 4ème 
place : HITADOR ; 5ème place : MONDEVILLE. 

Boulogne, le 20 juillet 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – A. de LENCQUESAING





Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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La pouliche SAGGEZZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2540 5029 PRIX DES PERCE-NEIGES
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
n’ayant pas depuis le 14 juillet 2021 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 14 octobre 2021 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 14 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000. 
En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 14 octobre 2021 inclus 
portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1413  Crew	Dragon, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB 
et Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 58 k (56 k), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), AN. Hollinshead – 
(n° corde 4)

 2124  Wejdan, f, b, 5 ans, par Dabirsim et War Bride GER 
(War Blade GER), 561/2 k (551/2 k), Ah, M. Al Shahi 
(Mme D. Santiago), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2140  Art	Collection, h, b, 9 ans, par Shakespearean IRE 
et Renascent Rahy GB (Rahy USA), 56 k (561/2 k), A, 
N. Chapman (A. Orani), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

   Pradaro, h, b.f, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Vaillante (IRE) (Zilzal USA), 56 k (55 k), Stal Vie en Rose 
(Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 1997 3 Botch, h, al, 5 ans, par Fuisse et Dame De Montlebeau 
[Dyhim Diamond (IRE)], 56 k (54 k),  h, Stal Vie en Rose 
(E. Verhestraeten), Mme S. Lanslots – (n° corde 3)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 354 a
2 long, 1 long ½, 2 long ½, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Crew Dragon.
 1 485 a Wejdan.
 911 a Art Collection.
 607 a Pradaro.
 371 a Botch.

Primes aux éleveurs :
 953 a Berend Van Dalfsen.
 583 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 410 a Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
 273 a Guy Pariente Holding.
 145 a Herve-Luc Spezza, Mme Marynege Desmazieres-Spezza.

Temps total : 1’10’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument WEJDAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2541 5028 GRAND PRIX D’AIX-LES-BAINS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

1 200 m

1

2

3

4

5

2 000 m

AIX-LES-BAINS
0701 195 jeudi 14 juillet 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Jean-Claude RAVIER – Jean-
François BIARD – Gilles BERNARD

 2539 5024 PRIX DES AMETHYSTES
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2148 3 Saggezza, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Notre 
Sage [Sageburg (IRE)], 561/2 k (541/2 k), 0, (14 000), 
N. Ricignuolo (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 2040 3 Five	Days, f, b, 2 ans, par Recoletos et Miss Five GB 
(Dubawi IRE), 561/2 k (57 k), A, (14 000), Ecurie Saint-Hilaire 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 2211 1 Clemenza, f, b.f, 2 ans, par Motivator GB et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (551/2 k), (10 
000), J. Piasco (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

   Wonder	Wood	AUT, f, b, 2 ans, par Counterattack AUS 
et Unravelled IRE (Henrythenavigator USA), 581/2 k (59 k), 
(14 000), Sage Racing Syndicate (J. Havlik), M. Geisler – 
(n° corde 1)

 2332  Three	Dreams, f, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Three 
Wrens IRE (Second Empire IRE), 561/2 k (57 k), (14 000), 
Scuderia Il Fino (S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 7)

 2211 3 King Of Sugar, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 0, (14 000), 
R. Olivier (A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 2310  Palindrome, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), (10 000), 
Ecuries Serge Stempniak (F. Corallo), C. Escuder – 
(n° corde 2)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 443 a
1 long ¾, 1 long, tête, 2 long ½, 6 long, tête.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Saggezza.
 1 800 a Five Days.
 1 350 a Clemenza.
 900 a Wonder Wood Aut, prime non attribuée.
 450 a Three Dreams.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Beranger Bussy, Emile Buttigieg.
 559 a Haras Du Logis Saint Germain.
 419 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 139 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.
 106 a Sage Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’12’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

1 200 m

1

2

3

4

5

6

7
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   Free Klass, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), A. Combemorel 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 1)

8 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 520 a
Certif. vétérinaire : Baby Key
1 long ½, 3 long, 4 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Mortelle Adele.
 2 304 a Kobido Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Soliankha.
 1 152 a Kabana.
 576 a Banco Forlonge.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Mme Ariane Gravereaux, Fernando Sanchez Chaigneau.
 536 a Eric Lemaitre.
 357 a Nearco Producciones S. L. .
 272 a Plersch Breeding Sarl, prime non attribuée.
 178 a Bernard Noirot, Simone Miccoli.

Temps total : 2’41’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche BABY KEY a été déclarée non partante pour raison vétérinaire.
La pouliche SOLIANKHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2543 5025 PRIX OLIVIER LECERF
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 14 octobre 2021 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 
14 janvier 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 
ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
14 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Talismania, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Gentle Tap GB (Beat Hollow GB), 541/2 k (55 k),  h, 
Mme de M. Asis Trem (R. Juteau), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 4)

 1814 2 Boran, m, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Prima 
Ballerina [Tot Ou Tard (IRE)], 57 k (571/2 k),  h, D. Mars 
(G. Millet), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 2311  Fait	Marquand, h, al, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Fingallian IRE (Street Cry IRE), 56 k (541/2 k),  h, 
Bloodstock Agency Ltd (L. Carboni), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 5)

3 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 582 a
Consition spéciale : Djariya
Sans motif : Beijinho
2 long ½, 4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Talismania.
 2 304 a Boran.
 1 728 a Fait Marquand.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Mme Christina Trem, Mme Angele Kornberg.
 715 a Ecurie Kura.
 350 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’55’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
En raison de glissades dans les courses précédentes, les Commissaires 
ont, après concertation des entraineurs et des jockeys, pris la décision de 
retarder les courses d’1h30 et de modifier l’ordre.
Le nouvel ordre des courses est le suivant :
3e course : PRIX OLIVIER LECERF 12h00
4e course : PRIX D’HAUTECOMBE 12h30 
5e course : GRAND PRIX d’AIX-LES-BAINS13H00 
6e course : PRIX GROUPAMA PRIX DU LAC13H30 
7e course : PRIX DES AMETHYSTES 14H05
8e course : PRIX DES PERCE-NEIGES 14H40
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	n’ayant 
pas gagné une Listed depuis le 14 janvier 2021 inclus, ni gagné une 
Classe 2 depuis le 14 mars 2022 inclus. Poids	:	 57	k. Tout gagnant 
depuis le 14 septembre 2021 inclus d’une Classe 2 portera 2 k. ; d’une 
Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1718 2 Rock	Joyeux, h, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Joiedargent (Kendargent), 57 k (571/2 k), A, JC. Seroul 
(A. Orani), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1996 2 Miss Believe, f, b, 5 ans, par Make Believe GB et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 551/2 k (541/2 k), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1996 1 Rocquemont, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Rebecca’S 
Filly [Elusive City (USA)], 57 k (571/2 k),  h, G. Augustin-
Normand (F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 6)

 2309  Cleod’Or, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Foxxy 
Cleopatra (Slickly), 57 k (571/2 k), JP. Chuzeville 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 2096 6 Captain	De	Cerisy, h, b, 4 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 57 k 
(55 k),  h, E. Ruiz Colechar (L. Carboni), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 2)

 2393 1 Cremeto, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Miss Modena 
[Orpen (USA)], 57 k (56 k), Ecurie Haras des Beaux 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 2337  Gelinka, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Ge Decoiffe 
(The Mask), 551/2 k (56 k), 0h, G. Denizet (R. Juteau), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 774 a
2 long ½, nez, 1 long, 2 long, 1 long ½, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Rock Joyeux.
 2 069 a Miss Believe.
 1 247 a Rocquemont.
 871 a Cleod’Or.
 435 a Captain De Cerisy.
 326 a Cremeto.
 217 a Gelinka.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Jean-Claude Seroul.
 562 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.
 531 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
 342 a Bs Racing Sarl.
 170 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 128 a Etienne Raquin.
 85 a Sylvain Wuillaume, Steve Schneider, Mme Sylvie Gerard.

Temps total : 2’1’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ROCK JOYEUX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2542 5026 PRIX GROUPAMA - PRIX DU LAC
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist.  m env.

 2312  Mortelle Adele, f, b.m, 3 ans, par Brametot IRE et 
Melija GER (Monsun GER), 561/2 k (551/2 k), Mme S. Durot 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 2328 2 Kobido IRE, f, b, 3 ans, par Protectionist GER et 
Superstition [Kutub (IRE)], 561/2 k (57 k),  h, Mme N. Memran 
(G. Millet), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 2341  Soliankha, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Such A Memory [Hold That Tiger (USA)], 561/2 k (57 k), A, 
G. Durot (A. Orani), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

   Kabana, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Hasna 
[American Post (GB)], 541/2 k (55 k), Mme M. Henry (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 6)

 2043  Banco	Forlonge, h, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Tora Tora [Great Journey (JPN)], 58 k (581/2 k), P. Noirot 
(L. Proietti), L. Proietti – (n° corde 2)

   Queen	Moon, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), 0, 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 2311  Jectot, h, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, Mme L. Chenu (R. Juteau), 
D. Chenu – (n° corde 8)
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Commissaires de courses : Philippe GARIN – François L’ALLINEC – 
Daniel CHERDO – Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

 2545 5015 PRIX YVES LE MOIGNE
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race pur-sang, 
nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2283 4 Jakou	Du	Boulay, h, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Ugoline Du Boulay [Della Francesca (USA)], 64 k, A, 
D. Jegou (S. Martino), B. Lefevre (s) – (n° corde 5)

   Jibson, h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Upsonne (Voix 
Du Nord), 64 k, Mme D. Mele (C. Grosbois), Mme D. Mele – 
(n° corde 1)

   Jingle	De	Loued, h, b, 3 ans, par Vertigineux et 
Roxalane (Rochesson), 64 k, D. Bernier (L. Quittet), 
D. Bernier – (n° corde 2)

 2371 5 Jigolo, h, al, 3 ans, par Saddex (GB) et Bonus Des Mottes 
[Risk Seeker (GB)], 64 k,  h, JP. Chevallier (J. Nicoleau), 
J. Marion (s) – (n° corde 3)

 2512  Jackpot	De	Reve, h, b.f, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Rea De Reve [Arnaqueur (USA)], 64 k, XL. Le Stang 
(L. Brechet), XL. Le Stang – (n° corde 4)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 122 a
¾ long, 6 long, 6 long, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Herve Poirier.
 378 a Patrice Vagne.
 283 a Franck Fougere, Philippe Jean Cochard, Mme Irene Fougere.
 189 a Elevage Marion, Didier Marion.
 94 a Jacques Martin, Holding Du Rompoy, Mme Colette Bidaut, Mme Marie Pierre 

Bernard.
Temps total : 2’34’’49’’’
Le cheval JACKPOT DE REVE après un tour de rond a été emmené 
en main au départ.
Le cheval JAKOU DU BOULAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2546 5013 PRIX FARGANTINE
(Femelles)
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant pas depuis le 14 octobre 
2021 inclus reçu 12.000 en victoires et places ni été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 2. Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 14 octobre 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2166  Deep	In	Your	Mind, f, b.f, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Visual Perception IRE (Echo Of Light GB), 57 k (531/2 k), gh, 
L. Fleury (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 1844 5 Holy	Bee	IRE, f, al, 4 ans, par Declaration Of War USA 
et Scarlet Honey [Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k 
(541/2 k), gh, Mme I. Corbani (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 2166 5 Volynka	GB, f, al, 5 ans, par Sepoy AUS et Sunday 
Bess JPN (Deep Impact JPN), 57 k (541/2 k), 0, F. Etienne 
(Mme L. Poggionovo), G. Guillermo – (n° corde 2)

 2269  Soul Of Maria, f, b, 5 ans, par Soul City IRE et Starmaria 
(Starborough GB), 57 k (541/2 k), Ah, S. Chinchilla 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 1)

 2378 2 Um	Elnadim, f, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Three 
French Hens IRE (Elnadim USA), 58 k (541/2 k), 0, 
Mme M. Gouyette (M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 2373 4 Tayouma, f, 5 ans, 57 k, E. Schuler (Y. Barille), 
E. Schuler – (n° corde 9)

   Jojogo, f, 4 ans, 58 k (541/2 k),  h, M. Poupard 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 1962 3 Happy	Flight, f, 4 ans, 57 k, Ecurie Patrick Boiteau 
(C. Grosbois), F. Foucher – (n° corde 3)

 2187  Glory	Light, f, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, F. Guillossou 
(P. Singh), F. Guillossou – (n° corde 5)
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Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
John-David HILLIS, n’ont pas autorisé la pouliche DJARIYA à participer à 
la course, l’entraineur n’étant pas en mesure de présenter son document 
d’identification conformément aux dispositions de l’article 133 de Code 
de Course au Galop et ont sanctionné l’entraineur John-David HILLIS par 
une amende 150 euros.
La pouliche TALISMANIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2544 5027 PRIX D’HAUTECOMBE
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 2218 3 Ultime	Nonantaise, f, b, 3 ans, par Robin Du 
Nord et Une Nonantaise (Kaldounevees), 58 k (55 k), 
Mme MF. Corbiere (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 2264 2 Golden	Beach	GB, m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Mirror Lake GB (Dubai Destination USA), 59 k (591/2 k),  h, 
N. Rugani (A. Orani), G. Bietolini – (n° corde 3)

 2083 2 Alp, h, b.f, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Kirklandi 
TUR [Majorien (GB)], 56 k (561/2 k),  h, N. Bellanger (s) 
(J. Mobian), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 2111  Varoshkine, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
L’Ete CHI (Hussonet USA), 55 k (54 k), 0h, M. Guarnieri 
(Mme D. Santiago), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 2303  Maralinko, h, b, 3 ans, par Saonois et Maralinka 
[American Post (GB)], 541/2 k (531/2 k), B. Mekki 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2275 4 Staryan, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, B. Goutagny 
(F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 4)

 2411 5 Marrante, f, 3 ans, 51 k (511/2 k),  h, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 718 a
1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 2 long, 1 long ¾, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Ultime Nonantaise.
 2 592 a Golden Beach Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Alp.
 1 296 a Varoshkine.
 648 a Maralinko.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jean-Pierre Gauvin, Mlle Marie-Flore Corbiere.
 603 a Ecurie Kura.
 402 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 306 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.
 201 a Jean-Pierre Gauvin, Jean-Pierre Bonardel, Charles Errera, Boualem Mekki.

Temps total : 1’55’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VAROSHKINE et le poulain 
GOLDEN BEACH à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Yoann 
BONNEFOY par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu séparément 
les jockeys Yoann BONNEFOY et Frédéric CORALLO au sujet d’une 
altercation dans l’enceinte des balances après la course, ont sanctionné 
ce dernier par une amende de 500 euros pour avoir eu un comportement 
irrespectueux et violent à l’encontre du jockey Yoann BONNEFOY.
Les Commissaires ont également adressé des observations au jockey 
Yoann BONNEFOY pour avoir eu une parole inappropriée envers le 
jockey Frédéric CORALLO.
Le poulain GOLDEN BEACH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2548 5018 PRIX DU PUITS SALE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, nés et élevés en France, n’ayant jamais 
gagné une course «Filière Obstacle» ni en plat, reçu une allocation 
(courses «Filière Obstacle» exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné, 
ni couru deux fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 
reçus en places.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières ; ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.
DEPART	AUX	ELASTIQUES
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 3 400 m env.

   Honor	Royal, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Royale The Flow [With The Flow (USA)], 66 k (64 k), 
M. Pasco (T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 12)

 1866 3 Inside Bello, h, gr, 5 ans, par Zanzibari USA et Badiana 
Bella (Montmartre), 68 k,  h, B. Deniel (F. Gautier), 
B. Deniel – (n° corde 2)

 1738 5 Roi Lion, h, b.f, 4 ans, par Martaline GB et Ria Menina 
[Air Eminem (IRE)], 66 k, L. Baudron (s) (Max. Denuault), 
L. Baudron (s) – (n° corde 6)

 2179 5 Iris Star, h, n, 4 ans, par Full Of Gold et Sissie Star 
(Call Me Sam), 66 k (64 k), Haras du Grand Chesnaie 
(Thi. Journiac), J. Planque (s) – (n° corde 10)

 2179 3 Muhaymine	De	Noe, f, al, 4 ans, par Muhaymin USA et 
Dear De Noe (Dear Doctor), 641/2 k, g, P. Torlay (V. Torlay), 
XL. Le Stang – (n° corde 7)

 1728  Dire Street, h, 5 ans, 66 k, A, E. Hendrickx (T. Marlin), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 8)

 2026  Regarde Moi, f, 4 ans, 641/2 k (63 k), Ag, 
Ecurie’T Heyveld (Mme M. Lemartinel), W. Beetens – 
(n° corde 5)

 2179  Like	It	Dancing, h, 4 ans, 66 k (621/2 k),  h, JN. Ritouet 
(Mme P. Towey), Mme I. Monnier – (n° corde 4)

   Itiepy, f, 4 ans, 641/2 k (63 k),  h, M. Contignon 
(Mme D. Lopez Leret), AS. Pacault (s) – (n° corde 1)

   Jianxi, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), F. Dehez (A. Toussaint), 
F. Dehez – (n° corde 9)

10 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 781 a
Certif. vétérinaire : Illico Des Ongrais
1 long ¾, ¾ long, encolure, 8 long, 7 long, 1 long ½, loin, loin, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :
 1 120 a Mlle Oriane Leray, Bernard Leray, Florian Leray.
 448 a Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Remi Boucret.
 336 a Baudron (S), Ecurie La Pinsonniere.
 224 a Mme Andree Lemale.
 112 a Pierrick Torlay, Vincent Torlay, Mme Aurelie Bonno Torlay.

Temps total : 4’4’’70’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
gentlemen-riders Thibault JOURNIAC (7 coups, 1re infraction) et Vincent 
TORLAY (6 coups, 1re infraction), les Commissaires les ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de leur cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
la cavalière Diana LOPEZ LORET sur la performance de la pouliche 
ITIEPY.
La cavalière a déclaré qu’elle n’avait pas réussi à diriger la pouliche dès 
la ligne opposée.
Le hongre HONOR ROYAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE DORAT
0527 195 jeudi 14 juillet 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Serge BARTHELEMY – Michel FRUGIER – 
Etienne RIFFAUD – Jacqueline GATEAU

 2549 5020 PRIX LOUIS RICOUX
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe, n’ayant pas reçu 12.000 en victoires et places. Poids : 59 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
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9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 205 a
2 long ½, 2 long, 1 long, 2 long, encolure, tête, 3 long ½, 3 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 856 a Deep In Your Mind.
 742 a Holy Bee Ire, prime non attribuée.
 556 a Volynka Gb, prime non attribuée.
 371 a Soul Of Maria.
 185 a Um Elnadim.

Primes aux éleveurs :
 728 a Las Pampas Polo Team.
 145 a Jean-Paul Marchand, Norbert Leenders.
 127 a Mme Isabelle Corbani, prime non attribuée.
 95 a Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.
 72 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.

Les chevaux HOLY BEE (IRE) et le GLORY LIGHT après un tour de rond 
ont été emmenés en main au départ.
Le cheval VOLYNKA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2547 5014 PRIX RENDEZ-VOUS
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 14 octobre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 ni 
cette année gagné deux Classe 4. Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 14 octobre 2021 
inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2287 4 Poporo, h, b, 7 ans, par Camelot GB et Melovia IRE (Cape 
Cross IRE), 66 k (63 k),  h, Mme A. Peltier (Mme A. Peltier), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 2)

 2269  Red	Quercus, h, b.f, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Redglow IRE (Fasliyev USA), 67 k (651/2 k),  h, JM. Angles 
(L. Brechet), N. Leenders – (n° corde 1)

 2373  Aliantfen, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Air 
Chris [Maximum Security (IRE)], 66 k, Ah, A. Glaziou 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

 1962  North	And	South, f, n.p, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Southwold (Take Risks), 641/2 k (611/2 k), Ah, R. Guillerm 
(R. Le Mestre), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

   Rio Delavignon, h, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Chanson Celeste GB (Oratorio IRE), 66 k, XL. Le Stang 
(Q. Bouron), XL. Le Stang – (n° corde 6)

5 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 192 a
Consition spéciale : Marshall Lessing
3 long, 2 long ½, 4 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Poporo.
 607 a Red Quercus.
 556 a Aliantfen.
 371 a North And South.
 185 a Rio Delavignon.

Primes aux éleveurs :
 447 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 218 a Earl Le Bris Jean Noel.
 179 a Daniel Chassagneux, Mlle Clelia Chassagneux, Ecurie Loire Cheval Associes.
 95 a Mme Isabelle Corbani.
 72 a Joel Leray.

Temps total : 2’30’’79’’’
Le cheval RED QUERCUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DIEPPE
0404 195 jeudi 14 juillet 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Gérald SAUQUE – Tony CLOUT – Elie HENAU
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PARISLONGCHAMP
0001 195 jeudi 14 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Melchior-
François MATHET – Pascal PIGNOT

 2551 670 PRIX DE LA HARPE
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2203 3 Pink Pong, f, b, 2 ans, par Acclamation GB et 
Objection (IRE) (Fastnet Rock AUS), 561/2 k (57 k), 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 3)

   Adeva	(IRE), f, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et Riptide 
Wave (IRE) (Pivotal GB), 541/2 k (55 k), A. Hoyeau 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2168 4 Sunshinefled, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Winshine 
(Chineur), 561/2 k (57 k), g, Shamrock Racing (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

   Trezy	Land, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Dervahel 
[Le Havre (IRE)], 56 k (561/2 k), E. Feurtet (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 1541 4 Reminisce, m, gr, 2 ans, par Recoletos et Sea And Sky 
(GB) (Exceed And Excel AUS), 58 k (57 k), Mme S. Kendall 
(Mme C. Pacaut), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

   Lover	With	A	G	GB, f, 2 ans, 541/2 k (55 k),  h, Mme J. Ellis 
(L. Boisseau), E. Thueux – (n° corde 4)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 969 a
Certif. vétérinaire : Mer Noir
encolure, 3 long, courte encolure, encolure, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Pink Pong.
 3 888 a Adeva (Ire).
 2 916 a Sunshinefled.
 1 944 a Trezy Land.
 972 a Reminisce.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Federico Gariboldi.
 905 a Hubert Honore, Clement (S).
 789 a Haras Du Mont Dit Mont.
 603 a Eric Feurtet.
 301 a Erwan Robin, Bastien Le Bot, Scea Keranna.

Temps total : 1’16’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches PINK PONG et ADEVA (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2552 674 PRIX DE BERCY
(Handicap de catégorie - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 2313 2 Spirited	Account	GB, f, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Shared Account GB (Dansili GB), 581/2 k (59 k), 
g, Suc. K. Abdullah (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 6)

 2350 4 Kisswood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Kiss A Miss 
USA (Kissin Kris USA), 551/2 k (541/2 k),  h, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

1 300 m
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1 k. par 3 500. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2295 4 Shekir, h, b.f, 4 ans, par Shrek et True Princess 
(Zamouncho), 61 k,  h, Ecurie Biraben (J. Plateaux), 
D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 1961 5 Foly	Douce, f, al, 4 ans, par Kap Rock et Foly Du Pecos 
(Khanjer Joli), 531/2 k, A, G. Leca (N.M. Lopes Duarte), 
Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 1961  Hindilariya, f, b, 4 ans, par Olzarte De Collongues et 
Hindilaya (Jebeland Pontadour), 531/2 k, A, L. Larrigade 
(G. Cultraro), L. Larrigade – (n° corde 3)

   Putra	De	Champcour, f, b.f, 5 ans, par Sri Putra GB 
et Lola De Champcourt (Ramouncho), 571/2 k (56 k),  h, 
T. Poché (Mme L. Lebeau), T. Poché – (n° corde 1)

 2295  Fee D’Argent, f, b, 4 ans, par Vertigineux et Falbala 
Du Pecos (Khanjer Joli), 551/2 k, 0, Mme S. Gavilan 
(A. de Lepine), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

   Or Et Bleue, f, 5 ans, 601/2 k, g, Mme E. Bazire (V. Chenet), 
Mme E. Bazire – (n° corde 6)

 1243  Pixie Del, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), 0gh, GP. Levy 
(Mme R. Liegeois), GP. Levy – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 228 a
Eng. Sup. : Foly Douce
1 long ¼, 5 long, ½ long, 6 long, 1 long ¼, loin.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :
 1 170 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.
 468 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.
 351 a Didier Clos.
 234 a Claude Fouchet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 117 a Alain Labuzan.

Temps total : 2’58’’80’’’
La pouliche, Foly Douce AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2550 5019 PRIX DE LANDREVIE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation 
de 5.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 1.500. En outre, les chevaux comptant au 
moins 25 % de sang arabe recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2255 2 Hanouka	Du	Seuil, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 661/2 k, A, M. Seror (s) 
(J. Plateaux), M. Seror (s) – (n° corde 3)

 2255 4 Hamicice, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Theonice 
[Alberto Giacometti (IRE)], 66 k,  h, G.F. Chesneau 
(G. Cultraro), NP. Littmoden – (n° corde 6)

 652  Irish	Bruere, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Nina 
Bruere (Mansonnien), 641/2 k (651/2 k), gh, D. Bellanger 
(Bougon Bougeard), J. Marion (s) – (n° corde 4)

 2372  Image	De	Rochaude, f, b, 4 ans, par Nidor et Rainbow 
Flag [Pistolet Bleu (IRE)], 661/2 k, gh, C. Bidon (A. Pageot), 
JP. Ricoce – (n° corde 1)

 2295  Idoxi	D’Ayza, f, b, 4 ans, par Whipper USA et Oxifleur 
De L’Ayza (Mangarose), 621/2 k, Ah, Mme M. Prunet-Foch 
(V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 2)

5 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 242 a
Sans motif : Hadequate
8 long, ½ long, 3 long, 8 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Mme Marc Boudot.
 342 a Franck Deliberos, Patrice Vagne.
 256 a Damien Bellanger.
 171 a Marc Gilbert.
 85 a Mme Marguerite Prunet-Foch.

Temps total : 2’56’’0’’’
Le cheval HAMICICE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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 1546  Snowball	Jackson	GB, h, b.f, 5 ans, par No Nay Never 
USA et Emeralds Spirit IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k 
(561/2 k), A, C. Wentworth (G. Benoist), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 7)

 1883 4 Royal	Robbins	IRE, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Hat USA (Hat Trick JPN), 571/2 k (58 k), Mme E. Gilliar 
(T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 12)

 1983 1 Ad Merajj, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Zalonia 
GB (Cape Cross IRE), 57 k (571/2 k), G. Hernon (s) 
(M. Barzalona), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 2210  L’Ienissei, m, b, 4 ans, par Dariyan et Devaki 
GER (Sholokhov IRE), 59 k (591/2 k), A, I. Endaltsev 
(B. Murzabayev), I. Endaltsev – (n° corde 1)

 2139 2 Ciccio	Boy, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Sogdiana [Dutch Art (GB)], 59 k (591/2 k), A. Salikbayev 
(P. Bazire), I. Endaltsev – (n° corde 2)

 1539  Mandarin, m, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et Vireli 
[Miesque’S Son (USA)], 60 k (601/2 k), Mme P. Capkova 
(C. Lecoeuvre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 1996 4 Shielding	USA, h, b, 8 ans, par First Defence USA et 
Kithira GB (Danehill USA), 60 k (601/2 k), Ah, R. Sorrentino 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 2210  Jack	O’Boy, h, 5 ans, 56 k (55 k), Mme SL. Born 
(Mme S. Vogt), S. Smrczek – (n° corde 11)

 2333  Pisorno, m, 4 ans, 571/2 k (58 k), 0h, S. Bacci 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 3)

 2140 5 The	Champ, m, 5 ans, 551/2 k (541/2 k),  h, U. Ammann 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 2420  Saga Timgad, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), Stall Corleone 
(H. Besnier), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 2335 2 Spiorad IRE, h, 7 ans, 58 k (581/2 k), 
Hubertus Diers & Associes (T. Bachelot), A. Bolte – 
(n° corde 13)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 235 a
Eng. Sup. : Pisorno
Sans motif : African Grey
nez, ¾ long, ½ long, ¾ long, encolure, encolure, 3 long ½, tête, 1 long ¼.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Snowball Jackson Gb, prime non attribuée.
 2 351 a Royal Robbins Ire, prime non attribuée.
 1 732 a Ad Merajj.
 990 a L’Ienissei.
 495 a Ciccio Boy.
 371 a Mandarin.
 202 a Shielding Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a T. A. Scothern, prime non attribuée.
 680 a Haras De La Bareliere.
 403 a Stephen Sullivan, prime non attribuée.
 388 a I. G. E. P. .
 194 a Askar Salikbayev.
 145 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere.
 42 a Tim Thornton, Robert Nataf, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’34’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SNOWBALL JACKSON (GB) et le poulain L’IENISSEI ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2554 673 PRIX DU CHAMP DE MARS
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 1er août 2021 gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 2022, gagné une 
Classe 1. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant, depuis le 14 octobre 2021 
inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 
2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2143 1 Carini, h, b.f, 3 ans, par Siyouni et Candarliya [Dalakhani 
(IRE)], 57 k (571/2 k), . Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1852 1 Percy	Shelley	GB, m, b, 3 ans, par Sir Percy GB et 
She’S Gorgeous IRE (Acclamation GB), 57 k (571/2 k), 
J. Johnstone (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)
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 2262 5 Faster, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 56 k (55 k), B. Gusdal 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 2350  Night	Candle, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Epatha IRE 
(Highest Honor), 54 k (541/2 k), 0, T. Rarick (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 1920  Baileys	Belle	Star, f, b, 3 ans, par Birchwood 
IRE et Jolie Et Belle [Oratorio (IRE)], 54 k (53 k), 
Legend Racing Club (Mme C. Pacaut), V. Sartori – 
(n° corde 4)

 2406 2 Isca	IRE, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), A, D. Boocock 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 2313  Why	Chope, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 0, R. Frances 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 9)

 2262 4 Azucarera, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), R. Straus 
(M. Barzalona), Mme G. Rarick – (n° corde 14)

 2313 3 Coimbra IRE, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), Ecurie Piquemal 
(C. Soumillon), F. Foresi – (n° corde 1)

 2239 4 Spanish	Cara, f, 3 ans, 521/2 k (501/2 k), 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (Mme V. Alonso Vidal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 8)

 1821 3 Dreamstep IRE, f, 3 ans, 54 k (541/2 k),  h, 
Mme E. Kennedy (T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 5)

 1721 4 Kendra, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

 2237 5 Grain De Poussiere, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
Huderie Racing (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 2024  Dalakhova, f, 3 ans, 551/2 k (531/2 k), A, J. Couvercelle 
(Mme M. Peslier), Mme AS. Crombez – (n° corde 13)

14 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 384 a
½ long, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, courte tête, ½ long, encolure, 
1 long, 1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Spirited Account Gb, prime non attribuée.
 3 312 a Kisswood.
 2 484 a Faster.
 1 656 a Night Candle.
 828 a Baileys Belle Star.

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.
 977 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 504 a Mme Valentine Rouliot, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, 

Thomas Michenot.
 336 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 257 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’21’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DALAKHOVA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAILEYS BELLE STAR à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Frida VALLE SKAR en ses explications lui ont adressé des observations 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans les 300 derniers 
mètres de course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Victoria ALONSO VIDAL DE LA PENA en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour ne pas avoir conservé sa ligne au départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet.
Les pouliches SPIRITED ACCOUNT (GB) et NIGHT CANDLE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2553 675 PRIX DU DEFILE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 14 janvier 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +22,5.
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 2348  Midgrey	(IRE), f, 7 ans, 551/2 k (56 k), Ah, D. Yessad 
(S. Pasquier), FX. Belvisi – (n° corde 7)

 2421  Shat	Elarab	IRE, h, 4 ans, 51 k (53 k), P. Jonckheere 
(A. Pouchin), Mme K. Hoste – (n° corde 1)

 2419  Charnock	Richard	GB, h, 7 ans, 58 k (581/2 k), 0h, 
A. Coelho (M. Guyon), A. Coelho – (n° corde 10)

 2250  Biscottino, h, 4 ans, 51 k (50 k), gh, Ch. Plisson (s) 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 572 a
1 long ½, nez, courte encolure, ½ long, 2 long ½, courte tête, 2 long, 
3 long, 1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Black Morning Gb, prime non attribuée.
 1 620 a Diwan Senora.
 1 485 a Killing Zoe.
 810 a Unamuno Ire, prime non attribuée.
 495 a Tepeka (Gb).

Primes aux éleveurs :
 850 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.
 730 a Ecurie Haras Des Senora.
 583 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 194 a Haras De Mandore.
 170 a Anthony Quinn, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’56’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les difficultés 
à progresser, à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, du hongre 
CHARNOCK RICHARD (GB) (Maxime GUYON) arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Maxime 
GUYON, Alisson MASSIN (BEACON TOWERS) arrivé 6e et Aurélien 
LEMAITRE (DIWAN SENORA) arrivé 2e, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que sans les mouvements constatés, 
le hongre CHARNOCK RICHARD (GB) n’aurait pas devancé ces deux 
concurrents lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné d’une part, le jockey 
Aurélien LEMAITRE par une interdiction de monter pour une durée 
de 4 jours (2e infraction) et d’autre part, le jockey Alisson MASSIN par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un 
comportement fautif.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Aurélien LEMAITRE et Victoria ALONSO VIDAL DE LA PENA en leurs 
explications ont sanctionné le jockey Victoria ALONSO VIDAL DE LA 
PENA, par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir eu un comportement fautif en se rapprochant de la corde, à l’entrée 
du tournant gênant ainsi son concurrent.
Les juments BLACK MORNING (GB) et KILLING ZOE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2556 671 PRIX DE MALLERET - PRIX LE BONBON
(Groupe II - Femelles)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 56 k. Les pouliches ayant cette année 
gagné plusieurs Groupe III ou un Groupe II porteront 1 k. 1/2 ; un Groupe 
I, 2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
22	juin	ou	2.200	à	l’engagement	le	6	juillet	ou	5.000	à	l’engagement	
supplémentaire	le	11	juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2095 1 Raclette	GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Emollient 
USA (Empire Maker USA), 56 k (561/2 k), Suc. K. Abdullah 
(O. Peslier), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2141 1 Lastotchka, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Muthla 
[Muhtathir (GB)], 56 k (561/2 k), Ecurie Noel Forgeard 
(T. Bachelot), JM. Beguigne – (n° corde 1)

 1942 1 Baiykara, f, b, 3 ans, par Zarak et Balankiyla [Montjeu 
(IRE)], 56 k (561/2 k), S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 1597 1 Zefania, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Zaphira GER (Big 
Shuffle USA), 56 k (561/2 k), U. Langenbach (S. Pasquier), 
S. Smrczek – (n° corde 3)

 2228 1 Whileuweresleeping	GB, f, gr, 3 ans, par Golden 
Horn GB et Raddeh GB (Shamardal USA), 56 k (561/2 k), 
Mme M. O’Neill (S. Saadi), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 2171 5 Fall In Love IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Matauri Pearl (IRE) (Hurricane Run IRE), 56 k (561/2 k), 
3S Race Horse Management AG (C. Demuro), H. Shimizu – 
(n° corde 5)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 3 614 a
tête, courte encolure, 2 long, 1 long ¼, dead-heat.
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 1423 1 Bemer, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Belle 
Syrienne GER (Golan IRE), 57 k (571/2 k), Avatara S.A. 
(E. Hardouin), A. Suborics – (n° corde 1)

 2257 5 Aristonous, h, b, 3 ans, par Saonois et Agosta (Ange 
Gabriel), 57 k (571/2 k), g, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 1806 4 John	Wick, m, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Kathinka 
GER (Speedmaster GER), 551/2 k (56 k), M. Munch (s) 
(C. Demuro), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 2094 7 Jaaqoos, m, b.f, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Little Dragon 
[Lavirco (GER)], 551/2 k (56 k), Mme F. Chenu (H. Boutin), 
Mme F. Chenu – (n° corde 6)

 2094 6 Jazzman	Fleury, m, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) et 
Malasania [Falco (USA)], 551/2 k (56 k), Mme F. Chenu 
(Mme L. Gallo), Mme F. Chenu – (n° corde 3)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 833 a
1 long ¼, 4 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, 2 long, courte encolure.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Carini.
 4 788 a Percy Shelley Gb, prime non attribuée.
 3 528 a Bemer.
 2 016 a Aristonous.
 1 008 a John Wick.
 756 a Jaaqoos.
 504 a Jazzman Fleury.

Primes aux éleveurs :
 3 913 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 716 a Avatara S.A. .
 626 a Mme Henri Devin.
 565 a Johnstone Partnership, prime non attribuée.
 234 a Earl Loew.
 204 a Munch (S).
 156 a Mme Florence Chenu, Mme Solene Monod.

Temps total : 2’4’’78’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain JOHN WICK à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre CARINI et le poulain PERCY SHELLEY (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2555 676 PRIX DE LA GARDEN PARTY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 14 janvier 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 2110 4 Black	Morning	GB, f, b, 5 ans, par Due Diligence USA 
et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 55 k (54 k),  h, 
S. Imiola (E. Crublet), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 2349 1 Diwan	Senora, m, b, 9 ans, par Youmzain IRE et 
Kiss Senora (Chichicastenango), 57 k (571/2 k), A, 
Ecurie Haras des Senora (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 13)

 2438 3 Killing Zoe, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Pin 
Up Girl (IRE) (New Approach IRE), 51 k (511/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 2159 1 Unamuno	IRE, h, gr, 6 ans, par Gregorian IRE et Forrest 
Star GB (Fraam GB), 60 k (58 k),  h, Cevimar 2020 S.L. 
(Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – (n° corde 3)

 2205 1 Tepeka	(GB), h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Super Eria [Hold That Tiger (USA)], 581/2 k (561/2 k), 0, 
Mme H. Mennessier (Mme M. Peslier), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 5)

 2438 2 Beacon	Towers, f, 5 ans, 521/2 k (511/2 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 4)

 2205 6 Toriano	(FR)	, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), M. Fournaise 
(R. Mangione), A. Spanu – (n° corde 9)

 2458  Twin	Boy, h, 4 ans, 51 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme C. Pacaut), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2349  Rubis Gold, m, 4 ans, 54 k (551/2 k), A, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 8)

3

4

5

6

7

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9



8 BO 2022/15 - plat

14 juillet 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

15 partants ; 61 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 042 a
Certif. vétérinaire : Ascot Angel
nez, encolure, ¾ long, courte encolure, ¾ long, nez, nez, tête, courte 
encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Celestin.
 4 702 a Harper Gb, prime non attribuée.
 3 465 a Nordeste.
 1 980 a Vents Contraires.
 990 a San Cristobal (Gb).
 742 a French Conte.
 495 a Torpen.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 889 a Suc. De Moratalla.
 807 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.
 777 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 388 a Ecurie Skymarc Farm.
 194 a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.
 190 a Dietmar Hilgert.

Temps total : 1’37’’42’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres CELESTIN, VENTS CONTRAIRES, SAN CRISTOBAL (GB), 
le poulain HARPER (GB) et le cheval NORDESTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2558 137 GRAND PRIX DE PARIS
(Groupe I - Mâles et Femelles)

600 000 c (342 840, 137 160, 68 580, 34 260, 17 160)
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.800	 à	 l’engagement	 le	
16	février	ou	15.000	à	l’engagement	supplémentaire	le	11	juillet.
Le	propriétaire	du	gagnant	verra	l’engagement	(versement	à	la	Poule	
Propriétaire)	de	son	cheval	remboursé	ou	bien	sa	supplémentation	
offerte	pour	le	Qatar	Prix	de	l’Arc	de	Triomphe.
Les	propriétaires	des	chevaux	ayant	gagné	l’une	des	neuf	courses	
qualificatives	 (Prix	 de	 l’Avre,	 Prix	 Hocquart,	 Prix	 du	 Lys,	 Chester	
Vase	(Gr.3)	à	Chester,	Derby	Trial	S.	(L.)	à	Lingfield,	Dante	S.	(Gr.2)	
à	York,	King	Edward	VII	S.	(Gr.2)	à	Royal	Ascot)	ou	bien	été	classés	
dans	 les	 trois	premiers	du	Qatar	Prix	 du	 Jockey	Club	2022	ou	du	
Cazoo	Epsom	Derby	2022	verront	 leur	supplémentation	offerte	 (15	
000	Euros)	dans	le	Grand	Prix	de	Paris.
Forfait initial : vendredi 8 juillet à 11 h.30.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur Général de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 35 %.
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1944 5 Onesto IRE, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Onshore GB 
(Sea The Stars IRE), 58 k (581/2 k),  h, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 5)

 2174 1 Simca	Mille	(IRE), m, al, 3 ans, par Tamayuz 
GB et Swertia (GB) (Pivotal GB), 58 k (581/2 k),  h, 
Haras de La Perelle (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 1)

 1944 2 El Bodegon IRE, m, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Al Andalyya USA (Kingmambo USA), 58 k (581/2 k), 
Nas Syndicate/AF. O’Callaghan (I. Mendizabal), 
J. Ferguson – (n° corde 6)

   Eldar Eldarov GB, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et All At 
Sea GB (Sea The Stars IRE), 58 k (581/2 k), KHK Racing Ltd 
(D. Egan), R. Varian – (n° corde 3)

 1784 1 L’Astronome	(GB), m, al, 3 ans, par Frankel GB et 
Tymora USA (Giant’S Causeway USA), 58 k (581/2 k),  
h, Al Asayl France (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

   Piz Badile IRE, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Flaxman Stables Ireland Ltd (G. Ryan), DA. O’Brien – 
(n° corde 2)

6 partants ; 109 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
34 923 a
Eng. Sup. : Simca Mille (IRE), Piz Badile IRE
encolure, 2 long ½, 2 long ½, tête, 1 long ½.
342 840a – 137 160a – 68 580a – 34 260a – 17 160a

2 400 m
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74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 2 275a – 2 275a

Primes aux propriétaires :
 53 352 a Raclette Gb, prime non attribuée.
 20 592 a Lastotchka.
 9 828 a Baiykara.
 6 552 a Zefania.
 1 638 a Whileuweresleeping Gb, prime non attribuée.
 1 638 a Fall In Love Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 6 394 a Earl Touchstone.
 6 298 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 3 052 a S.A. Aga Khan.
 1 330 a Sascha Smrczek, Torsten Mundry.
 193 a Shadwell Estate Co. Ltd, Ecurie Des Charmes, Ballylinch Stud, prime non 

attribuée.
Temps total : 2’31’’38’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FALL IN LOVE (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches RACLETTE (GB) et LASTOTCHKA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2557 669 LONGINES HANDICAP DE LA FETE NATIONALE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 14 janvier 2022 inclus.
Un souvenir sera offert par un représentant LONGINES et Monsieur 
Olivier DELLOYE, Directeur Général de FRANCE GALOP, au 
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +16,5.

 2172 6 Celestin, h, n.p, 5 ans, par Dabirsim et Celesteville 
(IRE) (Elusive City USA), 60 k (601/2 k), A, 
Ecurie Normandie Pur Sang (M. Barzalona), H. Blume – 
(n° corde 9)

 2145 2 Harper	GB, m, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia 
GB (Averti IRE), 56 k (561/2 k),  h, A.B Racing (O. Peslier), 
P. Bary (s) – (n° corde 3)

 2127 4 Nordeste, m, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 551/2 k (56 k), 
0h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 13)

 2309  Vents Contraires, h, al, 4 ans, par Kendargent 
et Alix Pretty [Le Fou (IRE)], 58 k (581/2 k), Ag, 
Galoppclub Iffezheim E.V. (A. Lemaitre), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 1)

 2145 5 San	Cristobal	(GB), h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Elide (IRE) (Wootton Bassett GB), 551/2 k (56 k),  h, 
P. Madar (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 2144  French	Conte, h, b.f, 5 ans, par Reliable Man (GB) et 
Franciacorta (GB) (Peintre Celebre USA), 57 k (571/2 k), 
Capricorn Stud Sa (C. Lecoeuvre), Mme E. Mader – 
(n° corde 16)

 2144 2 Torpen, h, b, 5 ans, par Orpen USA et That’S The 
Spirit [Country Reel (USA)], 55 k (551/2 k),  h, R. Schoof 
(A. Pouchin), R. Schoof – (n° corde 6)

 2210 5 Principe	GER, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), K. Allofs/
Gestut Fahrhof (B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 2)

 2144 5 Power	Jack	GB, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), Gestut Lunzen/
Red&Gold Racing (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 15)

 2172 4 Exciting, m, 4 ans, 561/2 k (57 k), 
Woodpark Bloodstock Ltd (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 10)

 2144  Brouillard	(IRE), h, 5 ans, 541/2 k (55 k), Ah, 
Sparkling Star (Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 4)

 2144 6 Essai Transforme, h, 4 ans, 541/2 k (55 k), PY. Lefevre 
(E. Hardouin), M. Delzangles – (n° corde 12)

 2145 4 Memory	Dream, h, 5 ans, 551/2 k (56 k), g, A. Don 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 11)

 2145 3 Simons King IRE, m, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, 
Stall Picadilly (M. Guyon), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 2335 3 Havoc, m, 4 ans, 55 k (551/2 k), 0h, T. Solal (T. Bachelot), 
R. Chotard – (n° corde 7)
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Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu qu’environ 250 mètres après le départ, le jockey Ioritz 
MENDIZABAL avait regardé vers sa droite avant de décider de se 
rabattre, alors que le jockey Christophe SOUMILLON était à son intérieur, 
lui causant une gêne et l’incitant à reprendre son partenaire ; 
Attendu que le jockey Ioritz MENDIZABAL reconnaît sa faute sur le fond, 
indiquant avoir fait une erreur en voulant se ranger rapidement derrière un 
concurrent, mais contestant le quantum appliqué ; 
Attendu que les Commissaires de courses faisant application de l’article 
166 et d’une jurisprudence constante d’appréciation des gênes et de 
leurs conséquences dans les courses du Groupe 1 étaient :
- fondés à infliger une interdiction de monter d’une durée de 4 jours à 
l’appelant, une telle sanction étant proportionnée à la faute commise, 
dans une course du Groupe 1 et étant à durée déterminée et adaptée ; 
étant en effet observé que :
- le Code des Courses au Galop ne prévoit pas de quantum impératif, mais 
mentionne la possibilité d’infliger une interdiction de monter en matière 
de gêne ; 
- la jurisprudence constante depuis plusieurs mois et connue de 
l’ensemble des jockeys implique une sanction plus importante dans 
certaines typologies de courses aux enjeux importants, que ce soit en 
matière d’élevage, d’image, ou d’allocations ; 
Que la sanction est donc proportionnée à la faute reconnue et constatée 
en l’espèce ; 
Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient 
fondés à sanctionner le jockey Ioritz MENDIZABAL par une interdiction 
de monter d’une durée de 4 jours dans cette course du Groupe 1 et qu’il 
y a lieu de maintenir leur décision, laquelle est suffisamment motivée, 
adaptée et justifiée et laquelle est conforme au Code des Courses au 
Galop ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Ioritz MENDIZABAL ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 21 juillet 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - H. d’ARMAILLE - A. de LENCQUESAING

 2559 672 PRIX MAURICE DE NIEUIL - PRIX RADIO FG
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus. Poids	:	 57	k.	Les chevaux 
ayant cette année gagné un Groupe II porteront 1 k. 1/2 ; un Groupe I, 
2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
22	juin	ou	2.200	à	l’engagement	le	6	juillet	ou	5.000	à	l’engagement	
supplémentaire	le	11	juillet.
Monsieur	Antoine	BADUEL,	Président	Directeur	Général	de	RADIO	
FG,	remettra	un	souvenir	au	propriétaire,	à	l’entraîneur,	au	jockey	et	
au	cavalier	d’entraînement	du	cheval	gagnant.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

   Quickthorn	GB, h, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et 
Daffydowndilly GB (Oasis Dream GB), 57 k (571/2 k), 
Lady Blyth (T. Marquand), H. Morrison – (n° corde 3)

 1558 1 Jannah	Flower	(IRE), f, b, 4 ans, par Olympic 
Glory IRE et Azafata SPA (Motivator GB), 551/2 k (56 k), 
Al Shira’AA Farms (S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 6)

 1787 3 The	Good	Man, m, b.f, 5 ans, par Manduro GER et So 
Good IRE (Galileo IRE), 57 k (571/2 k), A. Pratt (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   Diamantis GER, h, b.f, 4 ans, par Golden Horn GB et 
Diamantgottin GER (Fantastic Light USA), 57 k (571/2 k), 
Stall Ritterbusch (M. Seidl), A. Suborics – (n° corde 1)

 2226 4 Tangut GER, f, al, 5 ans, par Adlerflug GER et Tucana 
GER (Acatenango GER), 551/2 k (56 k), Westerberg Ltd 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Tip	Of	The	Spear	IRE, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), gh, 
OTI Management Pty Ltd (S. Planque), M. Baratti (s) – 
(n° corde 2)

6 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 4 992 a
Eng. Sup. : Diamantis GER
1 long ¼, 1 long ½, 3 long ½, 4 long, 2 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

2 800 m

1

2

3

4

5

6

Primes aux propriétaires :
 107 994 a Onesto Ire, prime non attribuée.
 43 205 a Simca Mille (Ire).
 21 602 a El Bodegon Ire, prime non attribuée.
 10 791 a Eldar Eldarov Gb, prime non attribuée.
 5 405 a L’Astronome (Gb).

Primes aux éleveurs :
 29 141 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.
 15 331 a Haras De La Perelle.
 5 829 a Cecil Mccracken, Martin Mccracken, prime non attribuée.
 2 912 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 1 918 a Al Asayl France.

Temps total : 2’27’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SIMCA MILLE (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Christophe SOUMILLON et Ioritz MENDIZABAL en leurs explications ont 
sanctionné le jockey Ioritz MENDIZABAL par une interdiction de monter 
pour une durée de 4 jours pour s’être rabattu vers la corde, à environ 250 
mètres du départ obligeant ainsi son concurrent à reprendre son poulain.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu par 
téléphone le jockey Gavin RYAN, ce dernier ayant quitté l’hippodrome, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
pour s’être volontairement décalé à la sortie du dernier tournant gênant 
le poulain EL BODEGEON (IRE) (Ioritz MENDIZABAL). Le jockey a été 
notifié par téléphone.
Les poulains ONESTO (IRE), SIMCA MILLE (IRE) et EL BODEGON (IRE) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
PARISLONGCHAMP - 14 JUILLET 2022 - GRAND PRIX DE PARIS
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Christophe SOUMILLON et Ioritz MENDIZABAL en leurs explications ont 
sanctionné le jockey Ioritz MENDIZABAL par une interdiction de monter 
pour une durée de 4 jours pour s’être rabattu vers la corde, à environ 250 
mètres du départ obligeant ainsi son concurrent à reprendre son poulain.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Ioritz MENDIZABAL contre la 
décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 4 jours ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Ioritz MENDIZABAL et Christophe 
SOUMILLON à se présenter à la réunion de jeudi 21 juillet 2022 et 
constaté la non-présentation des intéressés ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires de courses, le film de contrôle et pris connaissance des 
explications écrites de l’appelant ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Ioritz MENDIZABAL en date 
du 18 juillet 2022 également envoyé par courrier recommandé et 
mentionnant notamment que :
- certes, il reconnaît avoir commis une erreur en voulant se ranger 
rapidement derrière le poulain ELDAR ELDAROV, obligeant Christophe 
SOUMILLON à reprendre légèrement L’ASTRONOME ; 
- cependant, il trouve sa sanction sévère, les Commissaires lui affirmant 
que la sanction était doublée, car il s’agissait d’un Groupe 1, mais qu’il ne 
trouve pas cette information dans le Code des Courses ; 
Vu les explications du jockey Ioritz MENDIZABAL en date du 21 juillet 
2022 mentionnant notamment :
- qu’il ne nie en aucun cas la faute qu’il a pu commettre en se rabattant 
vers la corde après 250 mètres de course, obligeant Monsieur C. 
SOUMILLON en selle sur L’ASTRONOME à reprendre son poulain, bien 
que ce dernier ait activement sollicité son poulain au moment où il se 
rabattait et qu’il s’est alors mis lui-même en situation d’être gêné ; 
- que, cependant, il se permet de contester la dureté de la sanction qui 
lui a été donnée, cette dernière étant disproportionnée par rapport à des 
incidents similaires jugés cette année dans des Groupes et qui ont donné 
lieu à des sanctions de 1 ou 2 jours ; 
- que les Commissaires de courses du 14 juillet 2022 lui ont affirmé 
que les sanctions prises contre les jockeys étaient doublées lorsqu’il 
s’agissait de courses de Groupe 1, or il ne trouve pas cette information 
dans le Code des Courses de France Galop ; 
- que le barème des sanctions ne prévoit pas de différence entre les 
Groupes 1 et les autres groupes ; 
- qu’il prie de bien vouloir être clément à son égard, rappelant que cela fait 
un certain temps qu’il n’avait pas commis ce genre d’erreur en courses ; 
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Primes aux éleveurs :
 540 a Ecurie Peregrine Sas.
 330 a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.
 247 a Scea Haras De Saint Pair.
 155 a Pierre-Louis Guerin.
 36 a Newlands House Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’3’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire SCEA 
Carrant par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires, après avoir enetendu l’entraîneur D. RABALLAND, 
en ses explications, ont décidé en application des dispositions du 
paragraphe III de l’article 158 du Code des Courses au Galop, d’interdire 
au hongre AD VICTORIAM de prendre part à l’épreuve, considérant que 
les difficultés qu’il a faites avant le départ étaient de nature à l’empêcher 
d’être en état de défendre ses chances dans la course.

 2561 5023 PRIX JEAN-CLAUDE TENEZE
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids : 66 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 février 2022 inclus reçu 
une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1770  Idaho	James, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Bold Classic USA (Pembroke USA), 66 k (63 k), (7 000), 
C. Berland (N. Sogorb), P. Sogorb – (n° corde 7)

 2038 3 Talisman	Touch, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Touch Of Silk [Shamardal (USA)], 68 k, gh, (9 
000), Mme M. Margerit (S. Bouyssou), Mme M. Margerit – 
(n° corde 3)

 2364  Noelle, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 641/2 k, A, (7 000), H. Devillairs 
(A. Lemer), T&G. Lemer (s) – (n° corde 9)

 1855  Taj, h, b, 4 ans, par War Command USA et Rogen 
(IRE) (Henrythenavigator USA), 66 k (641/2 k), A, (7 000), 
Mme C. Lauffer (Mme L. Le Geay), J. Resimont – (n° corde 1)

 2254 4 Belcha, h, n.p, 6 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 68 k (661/2 k), A, (9 000), L. Boutault 
(R. Boutault), L. Boutault – (n° corde 10)

 2254  Gymkhana	GB, h, 9 ans, 66 k (641/2 k), 0h, (7 000), 
D. Doize (B. Bourgeais), D. Doize – (n° corde 2)

 823  Rue D’Aumale, f, 4 ans, 641/2 k (601/2 k),  h, (7 000), 
PL. Guerin (Mme L. Lenglart), PL. Guerin – (n° corde 5)

 2286  Pearline Bareliere, f, 4 ans, 661/2 k, gh, (9 000), 
JL. Gomez Martinez (C. Alonso Vidal de La Pena), 
JL. Gomez Martinez – (n° corde 6)

 2323  Astrologo SPA, h, 12 ans, 66 k (62 k),  h, (7 000), 
D. Raballand (Mme E. Daveau-Coudray), D. Raballand – 
(n° corde 8)

 2362  Louve	Saphir, f, 4 ans, 641/2 k (63 k), (7 000), 
Mme M. Defontaine (Mme M. Defontaine), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 4)

10 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 442 a
Eng. Sup. : Idaho James, Talisman Touch
8 long, 1 long ½, 7 long ½, 1 long ½, 8 long, courte encolure, 7 long ½, 
1 long ¾, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Idaho James.
 841 a Talisman Touch.
 631 a Noelle.
 420 a Taj.
 172 a Belcha.

Primes aux éleveurs :
 1 238 a Earl Haras Saint-James.
 330 a Dieter Burkle.
 247 a Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.
 107 a Emadadein Alhtoushi.
 77 a Jean-Marc Ainciboure.

Temps total : 1’35’’70’’’
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Primes aux propriétaires :
 36 679 a Quickthorn Gb, prime non attribuée.
 14 157 a Jannah Flower (Ire).
 6 756 a The Good Man.
 4 504 a Diamantis Ger, prime non attribuée.
 2 252 a Tangut Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 6 298 a Lemington Grange Stud, prime non attribuée.
 5 558 a Fernando Bermudez.
 2 652 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.
 773 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 386 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 2’54’’83’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
L’ensemble des concurrents du Prix Maurice de NIEUIL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Simon PLANQUE en ses explications lui ont adressé des observations 
pour avoir manqué d’attention dans la ligne d’en face, sans que cela n’ait 
de conséquences sur ses concurrents.
Le hongre QUICKTHORN (GB) et la pouliche JANNAH FLOWER (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

POMPADOUR
0540 195 jeudi 14 juillet 2022

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Matthieu LASTERNAS – 
Yves PRADEAU – Mireille DUGAST

 2560 5021 PRIX DOCTEUR MOURIES
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 14 octobre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 14 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2159  Farzaneh, f, b.f, 4 ans, par Make Believe GB et Firouzeh 
USA (Exchange Rate USA), 651/2 k,  h, Nijinsky S.L. 
(C. Alonso Vidal de La Pena), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 6)

 2364 4 Black	Panther, f, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et 
Auderville [Le Havre (IRE)], 651/2 k,  h, SCEA Carant 
(L. Urbano Aguero), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 2101  Grinta, f, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB et La 
Dame De Grace [Medecis (GB)], 641/2 k (601/2 k),  h, 
Mme M. Bourgeais (Mme M. Bourgeais), Mme M. Bourgeais – 
(n° corde 1)

 2346  Ayguemorte, h, b, 9 ans, par Vertigineux et Aiguille Du 
Midi [Fly To The Stars (GB)], 67 k (63 k),  h, PL. Guerin 
(Mme L. Lenglart), PL. Guerin – (n° corde 4)

 2314  Flying	Down	To	Rio	IRE, f, b, 4 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et La Belle Maison IRE (Titus Livius), 
641/2 k (601/2 k),  h, Mme M. Lafouge-Haji (Mme A. Coutre), 
NP. Littmoden – (n° corde 5)

 2253 3 Vadlawhippe, f, 4 ans, 641/2 k (63 k), 
Bourgogne Racing Club (R. Boutault), C. Provot – 
(n° corde 7)

6 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 414 a
Consition spéciale : Ad Victoriam
Sans motif : Zippere
4 long ½, courte tête, 1 long, ½ long, 1 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Farzaneh.
 841 a Black Panther.
 631 a Grinta.
 344 a Ayguemorte.
 210 a Flying Down To Rio Ire, prime non attribuée.
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SAVENAY
0156 195 jeudi 14 juillet 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Jérôme DALIBERT – 
Roger RICHARD – Stéphane LE COURTOIS

 2563 5017 PRIX DE  PLESSE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

7	000	c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 30 k., mis à réclamer pour 5.000 ou 
8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 février 2022 inclus reçu 
une allocation de 3.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 3.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2377 2 Joshua	Moon, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mosogna Moon GB (Boreal GER), 60 k (601/2 k),  h, (8 000), 
Ecurie Dionysos (M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 10)

 2282 5 Bandra	(IRE), f, b, 4 ans, par Battle Of Marengo IRE et 
Azameera IRE (Azamour IRE), 561/2 k (57 k), gh, (8 000), 
Mme C. Communier (A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

 1965 3 Maestro, h, al, 4 ans, par Gleneagles IRE et Timepecker 
(IRE) (Dansili GB), 56 k (54 k), A, (5 000), Mme J. Mercier 
(A. Subias), Mme J. Mercier – (n° corde 8)

 1747  Boken, h, b, 5 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 58 k (581/2 k), g, (8 000), Mme V. Gadbin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 2402 5 Manzano, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss Derna [Air 
Chief Marshal (IRE)], 56 k (55 k), 0, (5 000), A. Berthelot 
(H. Lebouc), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 2231  Belle	City, f, 7 ans, 541/2 k (521/2 k), 0h, (5 000), 
Mme M. Bonnin (A. Barzalona), T. Poché – (n° corde 5)

 2438  Usain	Best, h, 10 ans, 56 k (561/2 k), (5 000), JC. Daoudal 
(K. Barbaud), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 2392  Chelsee, h, 5 ans, 58 k (56 k), (8 000), JC. Dupouy 
(Mme C. Gendron), S. Gouvaze (s) – (n° corde 1)

 1978  Myklachi, h, 6 ans, 56 k (55 k),  h, (5 000), F. Normand 
(T. Blanchouin), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 2378 4 Here’S	To	You, h, 11 ans, 56 k (55 k), 0h, (5 000), 
B. Le Regent (L. Rousseau), B. Le Regent – (n° corde 4)

 2297  Barsham, h, 6 ans, 58 k (56 k), 0, (8 000), G. Guillermo 
(Mme MA. Balti), G. Guillermo – (n° corde 2)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 164 a
encolure, 1 long ½, 2 long, ½ long, ½ long, 3 long, courte tête, 1 long, 
encolure.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
 1 732 a Joshua Moon.
 693 a Bandra (Ire).
 519 a Maestro.
 346 a Boken.
 173 a Manzano.

Primes aux éleveurs :
 680 a Haras Du Grand Courgeon.
 177 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 135 a Guy Pariente Holding.
 133 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 67 a Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 2’8’’37’’’
A l’issue de la course, les chevaux MAESTRO, MANZANO et JOSHUA 
MOON ont fait l’objet d’un contrôle biologique.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés celsius, les commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150.

 2564 5016 PRIX DE LA ROCHE SUR YON
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	n’ayant 
pas depuis le 14 octobre 2021 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni 
cette année gagné deux Classe 4. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 14 octobre 2021 
inclus : 1 k. par 2.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire J-L 
GOMEZ MARTINEZ par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman ROMAIN BOUTAULT ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter d’une durée de 12 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction- 9 coups)

 2562 5022 PRIX BARON DE NEXON
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	n’ayant 
pas depuis le 14 octobre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 14 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2112 1 Lauenen, h, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 68 k (661/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(Mme L. Le Geay), J. Resimont – (n° corde 5)

 1505  L’Improbable, f, al, 7 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Makadane (GB) (Danehill Dancer IRE), 
641/2 k, A, LA. Urbano Grajales (L. Urbano Aguero), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 9)

 2298 3 Wessex, h, al, 8 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda 
(Hernando), 69 k (65 k), A, C. Botton (Mme C. Botton), 
SR. Simon – (n° corde 8)

   Ashutor, h, gr, 8 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Ashalanda (Linamix), 66 k (62 k), J. Finch (Mme A. Coutre), 
NP. Littmoden – (n° corde 11)

 2254 3 Stade Velodrome, h, b.f, 6 ans, par Evasive GB et 
Stunning USA (Nureyev USA), 68 k (64 k), Ah, J. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 6)

 307  New	Bareliere, f, 6 ans, 641/2 k (65 k), JM. Sanchez-
Santa Cecilia (C. Alonso Vidal de La Pena), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 3)

 2287  Vent Du Reve, h, 7 ans, 67 k (63 k), S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 2)

 2320  Slon	He	(GB), h, 10 ans, 66 k (62 k),  h, D. Raballand 
(Mme E. Daveau-Coudray), D. Raballand – (n° corde 7)

 2122  Vebron, h, 8 ans, 66 k (62 k),  h, PL. Guerin 
(Mme L. Lenglart), PL. Guerin – (n° corde 4)

 2287 3 Indian Song, f, 5 ans, 661/2 k (65 k), L. Boutault 
(R. Boutault), L. Boutault – (n° corde 10)

 1032  Laki D’Aspe, h, 6 ans, 66 k,  h, JL. Fabre (S. Bouyssou), 
M. Nicolau – (n° corde 1)

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 284 a
¾ long, 8 long, 1 long ½, 8 long, 8 long, 3 long ½, loin, 9 long ½, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Lauenen.
 688 a L’Improbable.
 516 a Wessex.
 344 a Ashutor.
 172 a Stade Velodrome.

Primes aux éleveurs :
 540 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 310 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 155 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 152 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 77 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 2’34’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à la réclamation du gentleman Romain BOUTAULT à l’encontre du 
gentleman Luis URBANO AGUERO suite à un mouvement survenu lors 
du premier tournant.
Après visionnage du film de contrôle et audition des jockeys, les 
commissaires ont sanctionné le gentleman Luis URBANO AGUERO 
d’une mise à pied de 2 jours estimant que ledit mouvement n’était pas 
dangereux mais gênant, et qu’il n’y avait pas lieux de modifier l’arrivée, le 
mouvement se déroulant en début de parcours.
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6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 72 a
4 long, 2 long, ¾ long, 6 long, 4 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux éleveurs :
 1 125 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 450 a Eric Leray, David Windrif, Benjamin Boitez.
 337 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.
 225 a Francois-Marie Cottin.
 112 a Scea La Chaussee.

Temps total : 2’40’’19’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre JOKER DU ROY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2566 5031 PRIX DE L’EST REPUBLICAIN
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation 
de 6.500. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2104 2 Hanziko	D’Airy, h, al, 5 ans, par Legolas JPN et 
Vanzika D’Airy [Anzillero (GER)], 64 k (63 k), D. Gleize 
(Mme L. Grosso), D. Gleize – (n° corde 1)

   Infinity	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Triple Threat et Cibelle 
Du Seuil (Saint Des Saints), 621/2 k (63 k),  h, Mme M. Boudot 
(T. Trullier), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 2360 3 Ifollefer, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Unechtimix 
[Fragrant Mix (IRE)], 621/2 k (63 k),  h, S. Couvreur 
(S. Garcia), S. Couvreur – (n° corde 7)

 2360 1 Invictus	D’Alene, h, b, 4 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Serbanne [Network (GER)], 66 k (65 k),  h, 
Ecurie des Dragons (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

   Iland’S, f, al, 4 ans, par Papal Bull GB et New Zealand 
(Smadoun), 621/2 k (63 k),  h, Mme S. Marsch (F. Lefebvre), 
Mme S. Marsch – (n° corde 3)

 2360 5 Intrepidwood, h, 4 ans, 65 k (651/2 k), S. Couvreur 
(H. Tabet), S. Couvreur – (n° corde 4)

 1136  Imperatrice	Tek, f, 4 ans, 621/2 k (63 k),  h, Mme S. Marsch 
(E. Etienne), Mme S. Marsch – (n° corde 5)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 279 a
2 long ½, ¾ long, courte encolure, 2 long, nez, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Claude-Yves Pelsy.
 378 a Mme Marc Boudot.
 283 a Samuel Couvreur, Francois Couvreur.
 189 a Mme Florence Couteaudier.
 94 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 2’40’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HANZIKO D’AIRY a fait l’objet dun prélèvement biologique 
après la course.

CLAIREFONTAINE
0310 196 vendredi 15 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – 
Amaury de LENCQUESAING – Isabelle de la ROCHEBROCHARD – 

Pierre-Jean ALAUX

 2567 5032 CHMPT PT DES APPR. JEUNES JOCK.-ALBANE 
FLEURISTE  (PX AL. LEQUEUX)
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1107 4 Roc	Angel, h, al, 8 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 62 k (59 k), A. Gilibert 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 6)

 2269  Oker Bane, m, b.f, 5 ans, par Palace Episode 
USA et Rymi (IRE) (Spectrum IRE), 58 k (581/2 k), A, 
Mme A. Fouassier (M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 7)

 2282  Success	Story, f, gr, 4 ans, par Dariyan et Run On Ruby 
[Muhtathir (GB)], 551/2 k (56 k),  h, Ecurie Joya Racing SAS 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 5)

 2166 4 Daligar, m, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et Dalkala 
USA (Giant’S Causeway USA), 57 k (571/2 k), 0, Y. Le Gars 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 2136  Estibere, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 62 k (60 k), Mme J. Mercier (A. Subias), 
Mme J. Mercier – (n° corde 2)

 2373  Falcaime, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), S. Renaud (K. Barbaud), 
S. Renaud – (n° corde 8)

 2433  Valentine Ninian, f, 5 ans, 551/2 k (531/2 k), Mme C. Forget 
(Mme C. Gendron), S. Gouvaze (s) – (n° corde 1)

   Gagnante, f, 5 ans, 551/2 k (541/2 k), C. Gicqueau 
(H. Lebouc), C. Gicqueau – (n° corde 3)

 2282 1 Perfecto, h, 6 ans, 60 k (59 k), 0h, B. Le Regent 
(L. Rousseau), B. Le Regent – (n° corde 4)

9 partants ; 36 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 360 a
6 long, 1 long ½, tête, 3 long, 1 long, 8 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Roc Angel.
 742 a Oker Bane.
 556 a Success Story.
 303 a Daligar.
 151 a Estibere.

Primes aux éleveurs :
 447 a Deln Ltd, Howard Kaskel.
 291 a Eric Leray.
 218 a Jean-Philippe Dubois.
 89 a S.A. Aga Khan.
 68 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.

Temps total : 2’8’’86’’’
A l’issue de la course, le cheval OKER BANE a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés celsius, les commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150.

VITTEL
0906 195 jeudi 14 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – Edith VOGIN – 
Yann de BUYER – Jean-Paul MARCHAL

 2565 5030 PRIX DE L’UNION A.Q.P.S. DE L’EST
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 66 k. 
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2359 2 Joker	Du	Roy, h, b.f, 3 ans, par Arakan USA et 
Fleche Indienne [Indian Danehill (IRE)], 66 k (65 k),  h, 
E. Clayeux (s) (Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

   Jamie, f, b, 3 ans, par Agent Secret IRE et Cacahuete 
[Loup Solitaire (USA)], 641/2 k (65 k),  h, B. Boitez 
(T. Trullier), D. Windrif – (n° corde 6)

   Jumper	De	Sarti, h, b, 3 ans, par Falco USA et Tina De 
Sarti (Al Namix), 66 k (661/2 k), CH Herpin (s) (E. Etienne), 
CH Herpin (s) – (n° corde 2)

   Jolie	Capucine, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Bella Napoli (Dream Well), 641/2 k (631/2 k), P. Lenogue 
(Mme L. Grosso), P. Lenogue – (n° corde 4)

 2358 5 Jade	Rose, f, n.m, 3 ans, par Cokoriko et Casbah 
Rose [Fragrant Mix (IRE)], 641/2 k (65 k),  h, P. Vannereux 
(F. Lefebvre), F. Vannereux – (n° corde 3)

   Joyful	Storm, h, 3 ans, 66 k (661/2 k), Mme E. Himmel 
(S. Garcia), W. Himmel – (n° corde 5)
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 1902 1 Darena, f, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Daradiyna [Sea The Stars (IRE)], 551/2 k,  h, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Speedy	Charm, h, 3 ans, 57 k, 0, Mme S. Boulin Redouly 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 13)

 2262 1 Almanfata, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie du Parc Monceau 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 1291 3 Pedrito, h, 3 ans, 57 k, A, HA. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

10 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 195 a
Cas particulier : Ptit Pedro, Dragons Please
Certif. vétérinaire : Jerimadeth
1 long ½, ¾ long, nez, 1 long, courte tête, ½ long, courte tête, 5 long, 
1 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Loliwood.
 3 830 a Freja.
 2 822 a Best Sixteen.
 1 612 a Chantarella.
 806 a My Black Lady.
 604 a Starfix (Ire).
 403 a Darena.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Florent Picard.
 1 189 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Ecurie Skymarc Farm.
 876 a Jerome Brion, Herve Bunel, Mme Herve Bunel, Jean Justin Fournier.
 500 a Lutz Bongen.
 250 a Mlle Marie-Laure Collet, Cyrille David, Mme Marylene Collet.
 187 a Wertheimer & Frere.
 81 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 1’25’’50’’’
La pouliche LOLIWOOD et le poulain BEST SIXTEEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2569 5036 PRIX ESPADRILLE DEAUVILLE (PRIX DES LUPINS)
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 15 février 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1880 4 Salvatore GER, m, al, 3 ans, par Helmet AUS et Salve 
Sardegna IRE (Soldier Hollow GB), 59 k, 0, (26 000), 
Rennstall Gestut Hachtsee (B. Murzabayev), P. Schiergen – 
(n° corde 3)

 2389  Great	Rock	GB, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Centred IRE (Dalakhani IRE), 541/2 k (53 k), 0h, (18 000), 
Mag Horse Racing SRL (Mme A. Molins), G. Bietolini – 
(n° corde 5)

 2403 5 Makilroy, m, b, 3 ans, par Attendu et La Boheme 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 56 k, 0, (18 000), N. Caullery 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 6)

 2415 5 Wings Of Fire, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Sajida [Medicean (GB)], 56 k, A, (18 000), D. Dumoulin 
(C. Lecoeuvre), G. Courbot – (n° corde 1)

 2344  Brametana, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Eternal Love 
[Le Havre (IRE)], 56 k, (22 000), Mme H. Kurban (F. Veron), 
D. Fechner – (n° corde 7)

 2249  Noble	Ruby, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), g, (18 000), 
D. Burkle (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2030 5 Lady	Carita, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (18 000), GT. Ryan 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 9)

 1296  Zilcover, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (18 
000), Har. Haras De Couely (Mme A. Duporte), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 074 a
Eng. Sup. : Brametana
Certif. vétérinaire : First Triple
2 long, 7 long, ½ long, 1 long ½, 1 long, 8 long, 8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Salvatore Ger, prime non attribuée.
 3 312 a Great Rock Gb, prime non attribuée.
 2 484 a Makilroy.
 1 656 a Wings Of Fire.
 828 a Brametana.
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ayant depuis le 15 février 2022 inclus reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2437 1 Jugando, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE et Jarada USA 
(Sea The Stars IRE), 59 k (551/2 k), 0, (36 000), B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2332 3 Barrameda, f, b, 2 ans, par Recoletos et Next 
Life GB (Oasis Dream GB), 56 k (521/2 k), (28 000), 
SARL Darpat France (A. Mosse), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 7)

 2125 1 Kit	De	Cerisy, m, al, 2 ans, par Luck Of The Kitten USA 
et Child Bride GB (Invincible Spirit IRE), 59 k (571/2 k), (36 
000), Shamrock Racing (S. Planque), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 3)

 2266  Dom Duarte, h, al, 2 ans, par Shamalgan et Aamadina 
(Dabirsim), 56 k (531/2 k), gh, (20 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (A. Vilchien), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 2409  Sodapop IRE, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et Ms 
Draconic Aryz USA (Street Cry IRE), 56 k (541/2 k), (28 000), 
D. Maughan (B. Marie), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 2437 3 Serber, h, 2 ans, 571/2 k (56 k), Ah, (28 000), B. Rochette 
(M. Justum), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 1065  Shama, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), (28 000), 
Ecurie des Novices (Mme P. Cheyer), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 363 a
Eng. Sup. : Jugando, Dom Duarte
4 long, 3 long, 2 long, 2 long, courte tête, 1 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 8 640 a Jugando.
 3 456 a Barrameda.
 2 592 a Kit De Cerisy.
 1 728 a Dom Duarte.
 864 a Sodapop Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 754 a European Bloodstock Management.
 1 073 a Sarl Darpat France.
 804 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 536 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 102 a Yulong Investments Pty, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BARRAMEDA à être montée 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain JUGANDO et la pouliche BARRAMEDA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2568 5035 PRIX MISS ELEGANCE NORMANDIE 2022 (PRIX DE LA 
COUR RECTANGLE)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2021 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 
15 octobre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2225 3 Loliwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lady 
Ming [Konig Turf (GER)], 551/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(T. Piccone), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 1836 1 Freja, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et No Wind No 
Rain (GB) (Green Tune USA), 551/2 k (56 k), g, A. Gilibert 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 3)

 2356 5 Best Sixteen, m, n, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Surpressa (Take Risks), 57 k, 0h, L. Haase (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 2343 7 Chantarella, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Eiria 
(GB) (King’S Best USA), 551/2 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 6)

 2356  My	Black	Lady, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Al Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k, g, 
Haras De Clairefontaine (H. Journiac), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 12)

 1947  Starfix	(IRE), h, b, 3 ans, par Dabirsim et Spiritfix (GB) 
(Invincible Spirit IRE), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +38,5 ; 1 ans et +, +38,5.

 2204  Coigny, f, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Dasani [Dansili 
(GB)], 59 k, JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – 
(n° corde 2)

 2209  Goldifrost, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Goldinote 
[Gold Away (IRE)], 541/2 k, 0, Mme C. Barande Barbe 
(A. Lemaitre), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 2416  Perle De Vati, f, b, 6 ans, par Alianthus GER et Etoile 
De Vati [Kingsalsa (USA)], 57 k (551/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 3)

 2209  Waldenon, h, b.f, 9 ans, par Denon USA et Waldouma 
[Ajdayt (USA)], 531/2 k, 0h, C. Doussot (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 6)

 2416 5 Sun De L’Orme, h, b, 8 ans, par Zambezi Sun GB et 
Kavusakan (Sagamix), 531/2 k,  h, S. Morineau (F. Veron), 
S. Morineau – (n° corde 11)

 2449 2 Semeur, h, 7 ans, 531/2 k, gh, A. Michel (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 7)

 2209  Heart	Braker, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 2209  Texas	Bright	Moon, f, 9 ans, 55 k, 0, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 8)

 2204  La Pienza, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, Suc. A. Fracas 
(Mme D. Santiago), A. Fracas – (n° corde 5)

 2433  Rudevent, h, 6 ans, 551/2 k (56 k),  h, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 308 a
Consition spéciale : Love Youm
encolure, tête, 2 long, 1 long, courte encolure, encolure, 1 long ½, 3 long, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Coigny.
 1 386 a Goldifrost.
 850 a Perle De Vati.
 567 a Waldenon.
 283 a Sun De L’Orme.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Franklin Finance S.A. .
 544 a Mme Corine Barande Barbe, Pascal Noue, Haras De Saint Roch.
 383 a Guy Amsaleg.
 255 a Earl De La Belle Aumone.
 127 a Mme Martine Gaubert-Peter, Mme Joelle Ventre.

Temps total : 2’34’’80’’’
Le jockey Léa BAILS étant absent, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre HEART BRAKER par le jockey Marie VELON 
et l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour ne pas avoir 
respecté son engagement de monte.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Fabrice VERON en ses explications l’ont sanctionné par une amende de 
60 euros pour avoir omis de se munir de l’écharpe qu’il devait porter 
et avoir ainsi couru sans sa toque pour le différencier de l’écurie, les 
couleurs portées n’étaient donc plus conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Alison MASSIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
Les juments COIGNY et PERLE DE VATI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2572 5034 PRIX CIDRE & CALVADOS MICHEL BREAVOINE (PRIX 
DU MANOIR DU VAUBENARD)
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1762 2 Agile IRE, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Biche [Gentlewave (IRE)], 58 k (561/2 k), Suc. N. Pharaon 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 2)

 1872 3 Cheek	To	Cheek	IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Speciality (Lawman), 58 k, Fair Salinia Ltd 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 1783 4 Force	De	L’Aube	(IRE), f, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
Ignis Away [Gold Away (IRE)], 58 k, Mme P. Poulsen-Allaire 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 977 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 771 a Head (S), Cyril Morange.
 514 a Comte Guillaume De Saint-Seine.
 391 a Rifa Mustang Europe Ltd, prime non attribuée.
 257 a Thomas Koehler.

Temps total : 2’32’’20’’’
Le poulain SALVATORE (GER) et la pouliche GREAT ROCK (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2570 5033 PRIX COTE FLEURIE MAGAZINE (PRIX DU MANOIR DES 
GENS D’ARMES)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 991 3 Fasol	(GB), m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Silasol (IRE) 
(Monsun GER), 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 1701 2 Mount	Hotham	IRE, m, al, 3 ans, par Australia GB 
et Marsh Daisy GB (Pivotal GB), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2247 3 Port	Au	Prince	(IRE), h, b, 3 ans, par Helmet AUS et 
Moonlady [Sageburg (IRE)], 58 k, C. Lambert (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 2247  Crab	Key, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Piler Lann [Le 
Havre (IRE)], 58 k, W. Nash (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 2228 5 Mon	Ricin, m, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Polychrome [Bering (GB)], 58 k, Hyperion SARL (F. Veron), 
F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 2311 4 Royal	Ryley, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Avatara S.A. 
(Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 4)

 2161 3 Kind	Of	Magic	Soul, h, 3 ans, 58 k, JN. Ritouet 
(Y. Barille), Mme I. Monnier – (n° corde 1)

 2045  Sir	Thomas, m, 3 ans, 58 k, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 8)

 2247  Gadzart	USA, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), B. Chalmel 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 5)

   Media Wins GB, h, 3 ans, 56 k, G. Heald (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

10 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 069 a
encolure, 2 long, 2 long, 1 long, 7 long, 5 long, 3 long ½, 1 long, ½ long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Fasol (Gb).
 3 168 a Mount Hotham Ire, prime non attribuée.
 2 376 a Port Au Prince (Ire).
 1 584 a Crab Key.
 792 a Mon Ricin.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Wertheimer & Frere.
 491 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Jean-Michel Aime, Mlle Audrey 

Leyval.
 482 a Ecurie Skymarc Farm.
 374 a Sir Thomas Pilkington, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.
 245 a Hyperion Sarl.

Temps total : 2’32’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Simon PLANQUE au sujet de la performance du hongre 
GADZART (USA).
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait trébuché à plusieurs reprises 
dans le dernier tournant et qu’il s’était retrouvé sans action. Suspectant un 
problème physique, il avait préféré ne pas le solliciter. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications et ont demandé au vétérinaire de service 
de procéder à un examen dudit qui a révélé une raideur au postérieur 
droit.
Les poulains FASOL (GB) et CRAB KEY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2571 5040 PRIX JEAN CONNAIT UN RAYON (PRIX DE 
CRESSEVEUILLE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
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Eng. Sup. : Cosquer Vras
¾ long, encolure, 3 long, encolure, 3 long, ½ long, encolure, 1 long, 
4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Infante Alexia.
 1 539 a Cosquer Vras.
 1 154 a Life’S A Breeze Ire, prime non attribuée.
 769 a Dream Word.
 384 a Jeu Celebre (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Ecurie Pegase, Suc. Audrey Santucci Allix, Vladimir Nadler.
 694 a Sca La Perrigne.
 346 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 242 a Mme H. Jellett, prime non attribuée.
 113 a Mme Gilles Forien.

Temps total : 2’33’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche 
BLEU MAJORELLE.
L’intéressé a déclaré qu’il supposait que sa pouliche avait saigné. Il a 
indiqué qu’elle avait déjà saigné par le passé. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications et ont demandé au vétérinaire de service de 
procéder à un examen qui n’a rien révélé.
La jument INFANTE ALEXIA et le hongre COSQUER VRAS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2574 5038 PRIX REVE LA BOUTIQUE (PRIX DE SAINT-LEGER-
DUBOSQ)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +28 ; 1 ans et +, +28.

 2100 1 Aer Turas, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Flying Flag IRE 
(Entrepreneur GB), 60 k, Ah, D. Dumoulin (C. Lecoeuvre), 
G. Courbot – (n° corde 10)

 2263 7 Sadanori GER, h, al, 5 ans, par Samum GER et Shine 
On GER (Lando GER), 571/2 k, 0, Stall Dubai (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 5)

 2194 1 Yemaska, h, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN et Yemaya 
[Teofilo (IRE)], 58 k, A, G. Lenzi (A. Roussel), Mme D. Mele – 
(n° corde 1)

 2282  Bernouville, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Bernieres 
IRE [Montjeu (IRE)], 59 k, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 2123 3 Rue	Jonas, f, b, 4 ans, par Dariyan et Tauranga [Gold 
Away (IRE)], 571/2 k, g, D. Huyck (T. Bachelot), N. Paysan – 
(n° corde 8)

 2418  La Barillette, f, 6 ans, 551/2 k, Ah, Mme G. Reille-Villedey 
(C. Soumillon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 2)

 2109  Blackjac	Du	Houley, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), A, 
Mme C. Pelier (L. Nomis), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 2340 1 Sancho, h, 8 ans, 571/2 k, JPH Racing (M. Justum), 
Mme J. Soudan – (n° corde 6)

 2123 5 Antinea, f, 4 ans, 60 k, Ah, P. Nataf (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

   The	Tickler, h, 5 ans, 56 k, C. Trecco (T. Trullier), 
D. Windrif – (n° corde 4)

10 partants ; 54 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 044 a
encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, 2 long, 
4 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Aer Turas.
 2 079 a Sadanori Ger, prime non attribuée.
 1 559 a Yemaska.
 1 039 a Bernouville.
 519 a Rue Jonas.

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Agricola Del Parco Ss.
 612 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault.
 408 a Franklin Finance S.A. .
 357 a Hof Valentin Ug, prime non attribuée.
 203 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’26’’90’’’
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 2118  Rain GER, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Relevant IRE (So You Think NZ), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1545  Domfee, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Djumay 
GER (Shamardal USA), 58 k, A, Stall Phillip I (G. Mosse), 
A. Suborics – (n° corde 6)

 2228 2 Lorne	(GB), f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
OTI Management Pty Ltd (S. Planque), M. Baratti (s) – 
(n° corde 10)

 2312 2 Wien IRE, f, 3 ans, 58 k, M. Lagasse (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

   Sayulita	(IRE), f, 3 ans, 58 k, Le Thenney (H. Journiac), 
JP. Carvalho – (n° corde 4)

 989  Best	Women	(IRE), f, 3 ans, 58 k, Chevotel Racing 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 2001  Red Sugar, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme V. Jud-Frei 
(Mme C. Pacaut), E. Thueux – (n° corde 5)

 1864  Mulan Of Saints, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), C. Domalain 
(J. Nicoleau), C. Domalain – (n° corde 9)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 932 a
encolure, 2 long ½, 1 long, encolure, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¾, 
8 long, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Agile Ire, prime non attribuée.
 3 168 a Cheek To Cheek Ire, prime non attribuée.
 2 376 a Force De L’Aube (Ire).
 1 584 a Rain Ger, prime non attribuée.
 792 a Domfee.

Primes aux éleveurs :
 935 a Suc. Naji Pharaon, prime non attribuée.
 482 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl, Babac Sas, Benoit Chalmel.
 374 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.
 245 a Stall Philipp I.
 187 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.
Temps total : 2’39’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RED SUGAR à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches AGILE (IRE) et RAIN (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2573 5039 PRIX SISSY’S ART CREATION (PRIX DE SAINT-JOUIN)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +33 ; 1 ans et +, +33.

 2269 1 Infante Alexia, f, b, 6 ans, par Doctor Dino et Princesse 
Dun Soir [Poliglote (GB)], 59 k, gh, Ecurie Pegase 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 11)

 2433 5 Cosquer	Vras, h, b, 6 ans, par Alexandros GB et 
Djayapura [Fabulous Dancer (USA)], 57 k, S. Menand 
(L. Rousseau), S. Menand – (n° corde 1)

 2175  Life’S A Breeze IRE, h, b, 6 ans, par Gale Force Ten 
GB et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 59 k, ME. Uzan 
(N. Larenaudie), G. Collet – (n° corde 5)

 2204  Dream Word, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 551/2 k, 0h, E. Michot (S. Breux), 
E. Michot – (n° corde 7)

 2194 5 Jeu	Celebre	(IRE), h, b, 8 ans, par Excelebration IRE 
et Jeu De Vivre IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 8)

 2100  Ivan	The	Zar	IRE, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 
Esageruma Nein SAS (Mme A. Nicco), F. Carnevali – 
(n° corde 6)

 2433  Crocy, h, 8 ans, 571/2 k, J. Planque (s) (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 2)

 552  Shiraz, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, G. Gerbella 
(Mme M. Velon), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

 2392  Douville, f, 8 ans, 571/2 k (56 k), ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), G. Collet – (n° corde 3)

 2269 3 Hysterique	(GB), f, 5 ans, 57 k,  h, JP. Leseigneur 
(C. Grosbois), J. Marion (s) – (n° corde 10)

 2102 1 Bleu Majorelle, f, 4 ans, 58 k,  h, Ecurie Benoit Roualec 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 687 a
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Luka DELOZIER en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre ROSETTA STONE et la pouliche NOTRE DAME ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

MONT-DE-MARSAN
0536 197 samedi 16 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : François GALIBERT – Stéphanie UHEL – 
Thierry GOUAICHAULT

 2576 5046 PRIX JONATHAN BESSE
(Handicap)
(Classe 3)

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+30.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +30.

 2158  Le Tamada, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Luna 
Gulch [Gulch (USA)], 58 k (581/2 k), DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 3)

 2361 2 Damned Elusive GB, f, b, 4 ans, par Sir Percy GB 
et Cape Victoria GB (Mount Nelson GB), 61 k (59 k),  h, 
AM. Balding (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 2320 4 Pilgrim, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Pavlovna 
[Singspiel (IRE)], 541/2 k (55 k), g, Mme F. Perree 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 4)

 2137 2 Tres	De	Trebol	(FR)	, f, b, 4 ans, par Olympic Glory 
IRE et You Or No One (IRE) (Falbrav IRE), 58 k (581/2 k),  
h, D. Diez Rivero (B. Fayos Martin), D. Diez Rivero – 
(n° corde 1)

 1724 2 Sison, h, gr, 6 ans, par Rail Link GB et Nuba 
[Martaline (GB)], 641/2 k (621/2 k), A, Cevimar 2020 S.L. 
(Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – (n° corde 5)

 2320  Acemanan, h, 8 ans, 51 k (501/2 k), A, JL. Foursans-
Bourdette (Lu. Armand), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 2)

 1618  Deeley’S	Double, h, 9 ans, 51 k (511/2 k), 0h, F. Cellier 
(R. Delage), F. Cellier – (n° corde 7)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 567 a
1 long, 1 long ½, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, 7 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Le Tamada.
 1 683 a Damned Elusive Gb, prime non attribuée.
 1 262 a Pilgrim.
 841 a Tres De Trebol (Fr), prime non attribuée.
 344 a Sison.

Primes aux éleveurs :
 2 477 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 495 a Mlle Francoise Perree.
 289 a Kingsclere Stud, prime non attribuée.
 221 a Mundo Vertical Sl, Fernando Bermudez, prime non attribuée.
 155 a Lac Internacional.

Temps total : 3’19’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Damien 
MORIN (DAMNED ELUSIVE (GB)), Borja FAYOS MARTIN (TRES DE 
TREBOL) et Mathieu PELLETAN (PILGRIM) sur un mouvement survenu 
à l’entrée du dernier tournant.
Après examen du film de controle et audition des jockeys précités, il 
ressort que le mouvement constaté était du à un léger mouvement entre 
le hongre PILGRIM et la pouliche TRES DE TREBOL sans qu’aucune 
faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
Le hongre LE TAMADA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course. Les hongres SISON et DEELEY’S DOUBLE et la pouliche 
TRES DE TREBOL on fait l’objet de prélèvements biologiques avant la 
course.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment à environ 350 
mètres puis à environ 300 mètres du poteau d’arrivée entre d’une part, la 
jument LA BARILLETTE (Christophe SOUMILLON) arrivée 6e et le hongre 
SADANORI (GER) (Augustin MADAMET) arrivé 2e, puis d’autre part, entre 
le hongre SADANORI (GER), la jument LA BARILLETTE et la pouliche 
RUE JONAS (Théo BACHELOT) arrivée 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
les changements de ligne constatés, le hongre SADANORI (GER) et la 
pouliche RUE JONAS n’auraient pas obtenu un meilleur classement.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Christophe 
SOUMILLON par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir laissé pencher son cheval vers l’extérieur et étant à l’origine 
du premier incident (jockey notifié par téléphone) et le jockey Augustin 
MADAMET par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour 
avoir eu un comportement fautif en laissant pencher le hongre SADANORI 
(GER) et être ainsi à l’origine du 2e incident.
La pouliche AER TURAS et le hongre YEMASKA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2575 5037 PRIX MES DEUX AMOURS (PRIX DES IRIS)
(Handicap)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	31.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +31.

 2251 5 Rosetta Stone, h, al, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 62 k, 0, 
Mme J. Norton (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 11)

 2341 5 Treize	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Aminachope [Deportivo (GB)], 581/2 k (56 k),  h, 
Mme D. Bureller (Mme E. Fontaine), A. Kahn (s) – (n° corde 4)

 2305 2 Himeka, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Adolfina GER (Sholokhov IRE), 58 k,  h, SARL Groupe KR 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2251 3 Zoom	Chop, m, b, 3 ans, par Captain Chop et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 631/2 k (62 k), A, Mme C. Le Besnerais 
(A. Baron), T. Speicher – (n° corde 6)

 2151  Notre Dame, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Beauty Jem 
[Red Ransom (USA)], 55 k,  h, EARL de La Belle Aumone 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 12)

 2341  Amant, h, 3 ans, 58 k, gh, Mme D. Bureller (L. Delozier), 
R. Marcel – (n° corde 7)

 2440 5 Sogynt, h, 3 ans, 581/2 k, Ah, M. Melin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 2431  January	Moon, f, 3 ans, 60 k,  h, Mme R. Plisson 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 2264 5 Baileys	Blessing, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), 0h, O. Chiteoui 
(Mme C. Pacaut), E. Lyon – (n° corde 2)

 2251  Onzemai, h, 3 ans, 59 k, A, D. Rosport (F. Veron), 
D. Fechner – (n° corde 8)

 2092 4 Hunting	Green, h, 3 ans, 591/2 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 2119  Ghost	Spirit, h, 3 ans, 631/2 k (62 k), 
Haras du Grand Courgeon (Mme M. Velon), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 2251  Jane	Violetta, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Mme V. Beugnon 
(C. Grosbois), S. Morineau – (n° corde 13)

13 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 259 a
Eng. Sup. : Ghost Spirit
4 long, encolure, 3 long, 1 long, tête, 1 long, ¾ long, 4 long, 5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Rosetta Stone.
 2 736 a Treize Chope.
 2 052 a Himeka.
 1 368 a Zoom Chop.
 684 a Notre Dame.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Deln Ltd, Howard Kaskel.
 849 a Alain Chopard.
 637 a I. G. E. P. .
 424 a Alain Chopard.
 212 a Earl De La Belle Aumone.

Temps total : 2’19’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Luka DELOZIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
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 2241  Martin’S	Jusis, m, 4 ans, 58 k (581/2 k), Ah, (8 000), 
LC. Faria Leite (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 5)

 1453 4 Perfect	Times	GB, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, (8 000), 
J. Borg (R. Delage), D. Henderson – (n° corde 3)

 1825  Apres	La	Guerre	(IRE), h, 4 ans, 58 k (59 k), (10 
000), Centro Ecuestre El Sable S.L. (R. Aguilera Puente), 
E. Puente Simon – (n° corde 4)

8 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 588 a
Eng. Sup. : Anaz GB, Perfect Times GB
1 long ¼, courte encolure, nez, 1 long, 4 long, 1 long ¾, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Giovanni Dal Ponte (Gb).
 1 188 a Al Impact Gb, prime non attribuée.
 891 a Izana Bere.
 594 a Grilo Ire, prime non attribuée.
 297 a Anaz Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 716 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
 349 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 204 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 102 a Mlle Debbie Kitchin, David Cahill, Mlle Mary Davison, prime non attribuée.
 51 a Norris Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’19’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche IZANA BERE à etre munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Borja FAYOS 
MARTIN en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
abusif de la cravache (1re infraction/ 8 coups).
Le hongre GIOVANNI DAL PONTE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2579 5048 PRIX DU BAS ARMAGNAC
(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop
CLASSIC II
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce 
sang. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k par 5.000. En outre, les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 1923 2 Haldawyssa, f, b.f, 3 ans, par Scalo GB et Haldawyra 
(Sleeping Car), 591/2 k (60 k), A, D. Clos (A. Crastus), 
Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 1923 6 Jolie	Girl	Iii, f, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 541/2 k (531/2 k), 
D. Guillemin (s) (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 1)

 2061 2 Hortense	De	Gane, f, al, 3 ans, par Estejo GER et Marie 
De Gane (Regality), 551/2 k (56 k), A. Serres (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 1923 5 Jerywood	Pontadour, f, al, 3 ans, par Shrek et 
Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 561/2 k (57 k), 
Mme M. Thomas (E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 9)

 1923 3 Furieuse, f, b, 3 ans, par Scalo GB et Foly Du Pecos 
(Khanjer Joli), 551/2 k (56 k), A, Mme M. Thomas (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

   Fille En Or, f, al, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et Noces 
D’Or A Estivaux (Zeffir), 531/2 k (54 k), P. Saint-Martin 
(A. Werle), de T. Lauriere – (n° corde 6)

 2061 3 Flo	Du	Pecos, f, b.f, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Eglesia GER (Lavirco GER), 531/2 k (54 k), M. Grard 
(V. Seguy), RC. Montenegro – (n° corde 7)

 1568 7 Heritiere	D’Or, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), P. Saint-Martin 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 3)

   Number Blue, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 950 a
2 long, 4 long, 1 long, 3 long ½, tête, 1 long, 1 long, 3 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a
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 2577 5041 PRIX DE LANGALERIE
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Sister Of Love IRE, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et 
Elegant Peace IRE (Intense Focus USA), 541/2 k (531/2 k), 
F. Giacobbe (Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 2132 4 Nestor, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Al Thakhira 
GB (Dubawi IRE), 58 k (581/2 k), Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), S. Brogi – (n° corde 2)

 2422 6 Kamino, m, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Spanish 
Winner IRE (Choisir AUS), 58 k (57 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 2125 5 Arya	Chope, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
L’Aventura [Librettist (USA)], 561/2 k (57 k), Ah, A. Rivetti 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

   Grine Du Fraisse, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Above Board (Kendargent), 541/2 k (55 k), Mme E. Chomard 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2482  Decreto, m, 2 ans, 58 k (56 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme L. Foulard), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 292 a
Eng. Sup. : Decreto
Certif. vétérinaire : Evamis
Sans motif : Lidisbarn
encolure, 1 long ½, tête, 1 long ¼, 6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Sister Of Love Ire, prime non attribuée.
 2 592 a Nestor.
 1 944 a Kamino.
 1 296 a Arya Chope.
 648 a Grine Du Fraisse.

Primes aux éleveurs :
 804 a Al Shaqab Racing.
 765 a John Malone, prime non attribuée.
 603 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 402 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 201 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’14’’30’’’
La pouliche SISTER OF LOVE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 2578 5045 PRIX JEAN-GUY LARRIEU
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 16 février 
2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 2220 5 Giovanni	Dal	Ponte	(GB), h, gr, 7 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 58 k (56 k), 
(10 000), RJJ. Borrel (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 6)

 2361 5 Al	Impact	GB, h, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et Light 
Impact IRE (Fantastic Light USA), 56 k (561/2 k),  h, (8 
000), Mme A. Cuadra-Lores (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

 1827  Izana Bere, f, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 581/2 k (59 k), 0h, (10 000), SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 2427  Grilo IRE, h, al, 5 ans, par Anjaal GB et Dance 
Bid GB (Authorized IRE), 56 k (561/2 k), g, (8 
000), Mme MO. Costa Cerqueira (B. Fayos Martin), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 2)

 1593  Anaz GB, f, b, 4 ans, par Havana Gold IRE et Salome 
(Fuisse), 561/2 k (551/2 k), 0h, (8 000), I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete concernant 
la chute du jockey Alejandro GUTIERREZ VAL (L’ENCIERRO AA) dans le 
dernier tournant.
Après examen du film de controle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
poulain L’ENCIERRO AA s’était accidenté seul dans le dernier tournant, 
entraînant la chute de son jockey.
La pouliche HINAYA POMPADOUR AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2581 5043 PRIX LANDIMAT
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 1922 2 Olana, f, b.m, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Mutinne 
(IRE) (Verglas IRE), 561/2 k (57 k), 0, Mme F. Dakers 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 285 3 Promeneur	(GB), m, al, 3 ans, par Dubawi 
IRE et Balladeuse [Singspiel (IRE)], 58 k (581/2 k), 
Wertheimer & Frere (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 11)

   Highland	Market	IRE, f, b, 3 ans, par Highland Reel 
IRE et Market Day GB (Tobougg IRE), 561/2 k (57 k), 
0, E. Fernandez De Vega Serrano (B. Fayos Martin), 
J. Lopez Sanchez – (n° corde 14)

 1023 2 Una	Roca, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Becomes 
You (GB) (Lomitas GB), 561/2 k (531/2 k), United Breeders 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 2059  Daring GB, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Audaz GB 
(Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k),  h, Mme A. Cuadra-Lores 
(G. Bon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1796  Rose	De	Freycinet, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), N. Hughes 
(M. Forest), D. Henderson – (n° corde 9)

 2289 4 Lockandload, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), M. Al Thani 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2289  Angel Dina, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), C. Maynard 
(A. de Lepine), C. Maynard – (n° corde 8)

 1695 4 Temple Gate, h, 3 ans, 58 k (56 k), F. Maillot (D. Morin), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

   Jalisca	De	Kerser, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), S. Drevet 
(Mme L. Foulard), RC. Montenegro – (n° corde 7)

   Schwyz, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, M. Lagasse 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Alfia, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), g, Alex And Sofia CB 
(C. Cadel), P. Olave Valdivielso – (n° corde 6)

 1008  Pais De Gales GB, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ah, 
Salvador Dink Stud S.L. (F. Veron), RC. Montenegro – 
(n° corde 10)

   Radioactive, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Ah, Mme T. Miller 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 17 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 550 a
1 long ¼, courte tête, 2 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 3 long ½, 1 long 
¾, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Olana.
 2 304 a Promeneur (Gb).
 1 728 a Highland Market Ire, prime non attribuée.
 1 152 a Una Roca.
 576 a Daring Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Christophe Jouandou.
 467 a Wertheimer & Frere.
 233 a United Breeders.
 204 a Summerhill Farm, J. Osborne, prime non attribuée.
 68 a Cuadra Africa, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Maxime 
FOULON (OLANA), Boja FAYOS MARTIN (HIGHLAND MARKET (IRE)) 
et Alejandro GUTIERREZ VAL (LOCKANDLOAD) sur un mouvement 
survenu à environ 200 mètres de l’arrivée.
Après examen du film de controle et audition des jockeys précités, il 
ressort que la pouliche OLANA en penchant vers la corde, à environ 200 
mètres de l’arrivée, a contrarié un instant la pouliche LOCKANDLOAD 
qui faiblissait.
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Primes aux éleveurs :
 2 160 a Didier Clos.
 820 a Haras De Lassos.
 604 a Mme Genevieve Mosnier-Thoumas.
 345 a Francois Maillot.
 172 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.
 129 a Patrick Saint-Martin.
 86 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’21’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche HORTENSE DE GANE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2580 5047 PRIX THALIAN
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop
CLASSIC II
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % 
ou plus de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 5.000. En outre, les 
chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 1723 2 Hinaya	Pompadour, f, b, 3 ans, par Gnome et Histoire 
Olympique (Dan Music), 591/2 k (60 k), A, M. Boisseuil 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 1960 5 Sirano, m, b, 3 ans, par Zamouncho et Silice De Roches 
(Khanjer Joli), 58 k (581/2 k),  h, JC. Escale (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 1960  Joburg	Pontadour, f, b.f, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Perle De Mestre (Hasa), 551/2 k (56 k), F. Masson-
Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 1960  San Pe, h, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et Smoky 
(Annapolis), 58 k (581/2 k),  h, M. Maurizi (E. Corallo), 
Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 1723 6 Hasta	Syempre, m, b, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Happy Days [Epervier Bleu (GB)], 58 k (581/2 k), P. Saint-
Martin (A. Gavilan), D. Morisson (s) – (n° corde 11)

 1723 5 Dream Gold, m, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Dream Pearl Du Lac (Hasa), 55 k (551/2 k), D. Marchand 
(A. Werle), de T. Lauriere – (n° corde 2)

 1268 6 Apollo Du Mas, m, b, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Ariane Du Mas (Ragtime Pontadour), 58 k (581/2 k),  
h, de H. Chaisemartin (A. Crastus), de T. Lauriere – 
(n° corde 3)

 666 3 Adagio Aredien, m, 3 ans, 55 k (54 k), A, 
Mme E. Kleparski Thomas (Mme L. Le Pemp), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 12)

 1960  Khanlionroux, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, Mme C. Courtade 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 1960 2 Filly	De	La	Cere, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0, Mme F. Poli 
(M. Lauron), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

   Juste	Laboueyrie, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), 
Mme M. Thomas (E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 8)

 1960 4 L’Encierro, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), P. Saint-Martin 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

12 partants ; 13 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 609 a
3 long, 5 long ½, 5 long, 1 long ¾, encolure, 5 long ½, 2 long ½, ¾ long, 
4 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a

Primes aux éleveurs :
 2 160 a Haras National De Pompadour.
 820 a Jean-Charles Escale.
 604 a Francois Maillot.
 345 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 172 a Patrick Saint-Martin, Guillaume Juteau.
 129 a Jean-Charles Escale.
 86 a Adrien Van Dijk.

Temps total : 2’21’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Gary SANCHEZ étant absent de l’hippodrome au moment des 
opérations de la pesée, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
par le jockey Emilien REVOLTE sur le poulain JUSTE LABOUEYRIE AA. 
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 2239 1 Cortez	Bank	(GB), h, al, 3 ans, par Outstrip GB et Mrs 
Micawber GB (Nayef USA), 62 k (60 k), Ecurie d’Haspel 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 13)

 2237 1 Oheka, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Qatar Power [Le 
Havre (IRE)], 61 k (611/2 k), A, Qatar Racing Limited 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 2239  Atlantigo, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lili St Cyr 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k (60 k),  h, SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 2303  Peace	Offering	GB, f, al, 3 ans, par Lope De 
Vega IRE et Earring USA (Dansili GB), 60 k (591/2 k), 
A, Lord Lloyd Webber (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 10)

 2273 2 Huayara	IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Nancy Astor GB (Shamardal USA), 611/2 k (581/2 k), 
A. Jathiere (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 3)

 2239 3 Rafale, f, 3 ans, 61 k (60 k), A, Mme A. Negre de Watrigant 
(Mme M. Eon), de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 2130  Shangri	La, m, 3 ans, 57 k (55 k),  h, A. Odriozola Arzallus 
(Mme L. Foulard), R. Avial Lopez – (n° corde 11)

 2239  Rockenvoy	IRE, h, 3 ans, 581/2 k (59 k),  
h, F. Martins/C. de V. A. LDA (M. Forest), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 12)

 2292 5 Afrojack, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), A, E. Moussion 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 4)

 2014  Picwocky, m, 3 ans, 601/2 k (581/2 k), Ah, L. Barbarin 
(Mme M. Meyer), T&G. Lemer (s) – (n° corde 9)

 2218  Cryptoqueen	GB, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), Mme C. Lauffer 
(R. Delage), J. Resimont – (n° corde 2)

 1429  Bluectot, h, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (A. Gavilan), 
E. Puente Simon – (n° corde 1)

 2239  So Reliable, h, 3 ans, 60 k (58 k), Mme JP. Reverseau 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 14)

13 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 865 a
Certif. vétérinaire : Tite Nana
courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, nez, 1 long ¼, courte 
tête, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Cortez Bank (Gb).
 2 592 a Oheka.
 1 944 a Atlantigo.
 1 296 a Peace Offering Gb, prime non attribuée.
 648 a Huayara Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.
 603 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 526 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Ecurie Skymarc Farm, Qatar 

Bloodstock Limited.
 153 a Watership Down Stud, prime non attribuée.
 76 a Camogue Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’80’’’
Les commissaires ont autorisé le poulain BLUECTOT à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CORTEZ BANK (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Agissant sur réclamation du jockey Laurie FOULARD ( SHANGRI LA ), 
arrivé 7e, se plaignant d’avoir été gêné dans les 200 derniers mètres, par 
le mouvement vers la corde du hongre CORTEZ BANK (GB) (Damien 
MORIN) arrivé 1er, les Commissaiures ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités et du 
jockey Alejanbdro GUTIERREZ VAL (PEACE OFFERING (GB)), arrivé 4e, 
les Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée de la course, considérant 
que malgré le mouvement vers la corde du hongre CORTEZ BANK (GB) 
à environ 200 mètres de l’arrivée, le poulain SHANGRI LA n’aurait pu le 
devancer.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Damien MORIN 
par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir, en 
laissant pencher le hongre CORTEZ BANK (GB) vers la corde, contraint 
la pouliche PEACE OFFERING (GB) à se décaler et contrarier par 
contrecoup le pôulain SHANGRI LA.
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Toutefois, aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey Maxime 
FOULON celui-ci ayant manifestement fait son possible pour éviter 
l’incident.
Le poulain PROMENEUR (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2582 5042 PRIX SOAL RACING
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1794 2 Le	Houlme, h, al, 3 ans, par Recorder GB et La Hoguette 
[Le Havre (IRE)], 58 k (581/2 k), G. Augustin-Normand 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 2237 3 Elymas	GB, h, al, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 58 k (581/2 k), g, 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 2)

 2237 2 Rose Des Sables, f, b, 3 ans, par Almanzor et Pink 
Anemone GB (Dansili GB), 561/2 k (57 k),  h, Ph. Jeanneret 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

   Verbena, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Ketala [Gold 
Away (IRE)], 561/2 k (57 k), A. Garcia Ferrer (A. Werle), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 9)

 2286 5 Biologique, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Beautifix 
(GER) [Bering (GB)], 561/2 k (531/2 k), Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2111 2 Ya	La	Bye, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), 0, B. Bertin 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 6)

   Varinka, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, A. Jathiere 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 15)

   Ineni, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), P. Mano (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 2237  Down	Town, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k),  h, M. Comas Molist 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 11)

   Elaia D’Id, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), C. Pierrou 
(Mme L. Foulard), R. Avial Lopez – (n° corde 10)

 1796  Convince	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, 
Mme MO. Costa Cerqueira (B. Fayos Martin), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 13)

   Family	Affair, m, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
Ecurie de Haute Lande (G. Trolley de P.), RC. Montenegro – 
(n° corde 3)

 2237  Dunya	SPA, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, Mme M. Cazenave 
(A. Gavilan), Mme M. Cazenave – (n° corde 14)

 2059  Peniscola	SPA, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), A, 
Mme P. Peinado (Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – 
(n° corde 5)

 169  Margoulin, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (M. Forest), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 12)

15 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 025 a
Eng. Sup. : Down Town
1 long, 2 long, courte encolure, ½ long, 2 long ½, 2 long, ½ long, ¾ long, 
2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Le Houlme.
 2 304 a Elymas Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Rose Des Sables.
 1 152 a Verbena.
 576 a Biologique.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Franklin Finance S.A. .
 536 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman, 

Michel Dardenne.
 357 a Lac Internacional.
 272 a Elwick Stud, prime non attribuée.
 116 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’33’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ROSE DES SABLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2583 5044 PRIX MICHEL CHARBON
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
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 1764 6 Law	Supreme, m, b, 3 ans, par Lawman et Lope 
Supreme GB (Lope De Vega IRE), 58 k (581/2 k), 
C. Marzocco (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 2300 6 Equos	Allez	IRE, m, gr, 3 ans, par Kodiac GB et Baliyana 
IRE (Dalakhani IRE), 561/2 k (57 k),  h, Equos Racing Team 
(M. Barzalona), G. Bietolini – (n° corde 7)

 877 7 Give Me Gold, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), G. Doleuze 
(S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 2)

 2225  Wassim, m, 3 ans, 571/2 k (58 k), Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 6)

 599  Mr Coalville IRE, h, 3 ans, 59 k (591/2 k), R. Ng 
(G. Benoist), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 36 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 653 a
1 long, 1 long ¾, 1 long ½, 3 long, 1 long ½, 3 long, 1 long ¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Massa Chop.
 4 320 a Lady Pink.
 3 240 a Premiere Etoile.
 2 160 a Law Supreme.
 1 080 a Equos Allez Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Alain Chopard.
 1 341 a Haras De Treli.
 657 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan.
 438 a Claudio Marzocco.
 127 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
Temps total : 1’38’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain EQUOS ALLEZ (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MR COALVILLE (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre MASSA CHOP et le poulain LAW SUPREME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications à 
M. Florent GUY représentant de l’entraineur Jane SOUBAGNE, au sujet 
de la performance du hongre MASSA CHOP.
L’intéressé a déclaré que lors de sa dernière course, il avait pris des 
coups. Il a également indiqué qu’il avait souvent été malheureux dans 
ses courses précédentes, mais qu’il finissait bien.
Il a précisé que cet engagement était avantageux en raison du nombre 
peu élevé de partants.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2586 678 PRIX PAWNEESE
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2203 4 Burmese	Ruby	USA, f, b, 2 ans, par War Front (USA) 
et Good Vibes USA (Unbridled’S Song USA), 58 k (581/2 k), 
Westerberg Ltd (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Wonderfull	Lady, f, b, 2 ans, par Almanzor et 
Tender Night USA (Elusive Quality USA), 56 k (561/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (G. Mosse), JPh. Dubois – 
(n° corde 1)

 2147 3 Priyanka	USA, f, b, 2 ans, par Mendelssohn USA et 
Palomanegra USA (Grand Slam USA), 58 k (581/2 k), 
Mme A. Fabre (A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2384 4 Clair De Lune, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Moonlight Rose [American Post (GB)], 58 k (581/2 k), 
Roy Racing Ltd (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Dolceshal, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Dolce Attesa 
GB (Dr Fong USA), 56 k (561/2 k), Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 085 a
Eng. Sup. : Dolceshal
courte encolure, 4 long, 2 long ½, 9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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SAINT-CLOUD
0004 197 samedi 16 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Melchior-
François MATHET – Stéphanie DABURON – Tony CLOUT

 2584 677 PRIX RIVERMAN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2245 5 Angers, m, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et Angel Of 
Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k (581/2 k), 
Uranie SARL (M. Guyon), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

 2033 3 Cognac, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Harmonique (IRE) (King’S Best USA), 58 k (581/2 k), 
Mme G. Reille-Villedey (T. Piccone), Butel & Beaunez (s) – 
(n° corde 3)

 2202 3 Rising Blast, m, b.f, 2 ans, par Ribchester IRE et Happy 
Approach [New Approach (IRE)], 58 k (581/2 k), Y. Inutsuka 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 2022  Purple Rain, m, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et All 
Stars (IRE) (Sea The Stars IRE), 58 k (581/2 k), Gemini Stud 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2033 5 Haptics, m, b, 2 ans, par Camelot GB et Oasis Lady 
IRE (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k), g, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 2033  Mon	Sioux	(GB), m, 2 ans, 58 k (581/2 k), A. Sedrati 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 028 a
Eng. Sup. : Haptics
courte tête, encolure, ¾ long, 7 long, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Angers.
 3 888 a Cognac.
 2 916 a Rising Blast.
 1 944 a Purple Rain.
 972 a Haptics.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Jan Krauze.
 1 207 a Laurent Benoit.
 592 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
 394 a Thierry De La Heronniere.
 197 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie 

Ades Hazan.
Temps total : 1’35’’15’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains ANGERS et COGNAC ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2585 682 PRIX DE WINDSOR
(Handicap divisé)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19,5.

 2225  Massa	Chop, h, b.f, 3 ans, par Captain Chop et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 56 k (561/2 k),  h, 
A. Chopard (M. Guyon), Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 1847  Lady	Pink, f, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Lady 
Of Light IRE (Shamardal USA), 57 k (571/2 k),  h, LH 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1905 5 Premiere Etoile, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE 
et Mon Etoile [Thewayyouare (USA)], 551/2 k (56 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)
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Les pouliches GAIN IT (GB) et SWEET LULLABY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2588 684 PRIX GENERAL DE SAINT-DIDIER - TROPHEE STUDIO 
HARCOURT
(Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour tous chevaux de	 4	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le le 
16 juillet 2021 inclus, été classés dans les trois premiers d’une Listed 
ni depuis le 16 octobre 2021 inclus gagné une Classe 2 ou reçu une 
allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids : 66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 16 janvier 2022 inclus : 1 k par 4.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	 courses	
recevront	2	k.
Les dix courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 
membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou de leur 
Club National.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, et au cavalier du 
cheval gagnant par le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières et 
son partenaire Studio Harcourt.
A la fin du Challenge, le partenaire, Studio Harcourt, remettra au 
Gentleman-Rider ou à la Cavalière gagnant, un portrait « Instant «. Le 
partenaire remettra au propriétaire gagnant, un portrait « Cheval Prestige 
«, selon les conditions disponibles sur le site du Club des Gentlemen-
Riders et Cavalières.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 16 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2339 4 Alkuin IRE, h, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Almerita GER 
(Medicean GB), 67 k (671/2 k), GWH. Schmitt (K. Braye), 
W. Hickst – (n° corde 7)

 2309 4 Shamsabad, h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Shamsa [Selkirk (USA)], 68 k (681/2 k),  h, B. Lynam 
(F. Guy), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 2339  Tennessee Song, m, b, 7 ans, par Youmzain 
IRE et Teleti [Peintre Celebre (USA)], 66 k (641/2 k), 
B. Desespringalle (A. Desespringalle), Mme MC. Chaalon – 
(n° corde 2)

 2109 3 Lettyt	Storm, h, b, 8 ans, par Category Five IRE et Letty 
GB (Trade Fair GB), 68 k (671/2 k), A, Cte de E. Saint Pierre 
(S. Desmontils), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1398 3 North	Hunter	(IRE), h, b.f, 7 ans, par Makfi GB et North 
Mare GER (Manduro GER), 66 k (661/2 k), Stall Ramon 
(T. Mace), H. Grewe – (n° corde 3)

 2233 2 Environmentalist GB, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), 
Hibernia Stables (G. Roth Le Vaillant), JD. Hillis – 
(n° corde 1)

   Notos, m, 4 ans, 66 k (641/2 k), E. Schwaiger (T. Foucher), 
M. Munch (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 482 a
1 long, 5 long ½, 3 long ½, 1 long, 7 long, 1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Alkuin Ire, prime non attribuée.
 1 458 a Shamsabad.
 1 093 a Tennessee Song.
 729 a Lettyt Storm.
 364 a North Hunter (Ire).

Primes aux éleveurs :
 765 a Christoph Berglar, prime non attribuée.
 493 a Mme Marie-Claire Chaalon, Bernard Desespringalle, Adrien Desespringalle.
 429 a S.A. Aga Khan.
 214 a Mme Eva Klimscha.
 107 a Earl Haras De Cisai.

Temps total : 3’14’’34’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres ALKUIN (IRE) et SHAMSABAD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2589 680 PRIX EUGENE ADAM
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids	:	 57	k. 
Les chevaux ayant cette année gagné deux Groupe III ou un Groupe II 
porteront 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
29	juin	ou	2.200	à	l’engagement	le	8	juillet	ou	5.000	à	l’engagement	
supplémentaire	le	13	juillet.
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Primes aux propriétaires :
 9 720 a Burmese Ruby Usa, prime non attribuée.
 3 888 a Wonderfull Lady.
 2 916 a Priyanka Usa, prime non attribuée.
 1 944 a Clair De Lune.
 972 a Dolceshal.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Jean-Philippe Dubois.
 1 147 a Orpendale, Wynatt, Chelston (Ireland), prime non attribuée.
 603 a New Blue 1 Llc, Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage 

Des Vallons.
 344 a Mme Kendall E. Hansen, M. D. Racing Llc, prime non attribuée.
 301 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’33’’73’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches BURMESE RUBY (USA) et WONDERFULL LADY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Stéphane PASQUIER, au sujet de la performance de la pouliche 
CLAIR DE LUNE.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche était très énervée derrière les 
stalles, et qu’elle avait toussé à l’arrivée de la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien révélé.

 2587 679 PRIX AMBER RAMA
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2244 1 Gain	It	(GB), f, b, 2 ans, par De Treville GB et Gagarina 
(IRE) (Galileo IRE), 551/2 k (56 k), R. Shaykhutdinov 
(S. Ruis), F. Chappet – (n° corde 5)

 2266 1 Ser Sed IRE, m, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Lady Livonia IRE (Frankel GB), 59 k (591/2 k), g, A. Sedrati 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 2256 4 Sweet	Lullaby, f, b, 2 ans, par Elm Park GB et Masina 
City [Soul City (IRE)], 54 k (541/2 k), Ecurie des Novices 
(S. Maillot), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

 2256 7 Las Des Bois, h, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Bonne Journee [Great Journey (JPN)], 551/2 k (56 k), 
Ecurie des Bois (G. Benoist), A. Fouassier – (n° corde 4)

 2429  Koeur	Fleury, f, al, 2 ans, par Mustajeeb GB et 
Carte Maitresse [Miesque’S Son (USA)], 54 k (541/2 k), 
Mme F. Chenu (E. Verhestraeten), Mme F. Chenu – 
(n° corde 6)

 2383 7 Angelinna, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Mesha 
Dream [Meshaheer (USA)], 54 k (541/2 k), M. Schiestel 
(Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 939 a
7 long, 2 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ½.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Gain It (Gb).
 4 651 a Ser Sed Ire, prime non attribuée.
 3 427 a Sweet Lullaby.
 1 958 a Las Des Bois.
 979 a Koeur Fleury.
 734 a Angelinna.

Primes aux éleveurs :
 2 485 a Rashit Shaykhutdinov.
 1 064 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 608 a Ecurie Des Bois.
 549 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 304 a Bruno Morque, Mme Florence Chenu.
 228 a Thierry Poque.

Temps total : 1’26’’3’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 2353 5 Gurzuf IRE, m, 3 ans, 58 k (57 k),  h, A. Jathiere 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 862 a
3 long, 2 long ½, ¾ long, 5 long, encolure, 4 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Opalus Road.
 3 168 a Chacha Touille.
 2 376 a Sudaf Usa, prime non attribuée.
 1 584 a Fasten Wave.
 792 a Hartwood Man.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Mlle Nathalie Blouin.
 983 a Mme Gerard Rollain.
 321 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.
 280 a Shadwell Farm, prime non attribuée.
 245 a Mme Ines Hovelacque, Dominique Guindon, Benjamin Hovelacque.

Temps total : 1’32’’8’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre OPALUS ROAD et la pouliche CHACHA TOUILLE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Hugo JOURNIAC (MUDHAR (IRE)) et Simon PLANQUE 
(GURZUF (IRE)) au sujet d’un incident survenu à environ 400 mètres du 
poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le poulain GURZUF (IRE) avait penché vers l’extérieur, 
malgré les sollicitations de son jockey pour le garder en droite ligne, 
contrariant ainsi le poulain MUDHAR (IRE), sans toutefois que cela n’ait 
de conséquences sur le résultat de la course.

 2591 683 PRIX D’ASCOT
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24,5.

 2350 3 O’Monerie, f, b, 3 ans, par Attendu et O’Keefe [Peintre 
Celebre (USA)], 561/2 k (551/2 k), A, Mme D. Buhmann 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 2222 2 You’Ve	Got	Sail, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Yachtclubgenoa IRE (Teofilo IRE), 59 k (591/2 k), P. Cotrel 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 2301 2 Ati	Shadrevani, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Lovely Sea [Bering (GB)], 581/2 k (59 k),  h, Ecurie Kura 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 5)

 2239 2 Miss	Cosy, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss Lady 
GER (Lawman), 58 k (581/2 k), JF. Gribomont (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 2261  Zulu	Nyala, f, b, 3 ans, par Waldpark GER et Zambia GER 
(Monsun GER), 571/2 k (58 k), Mme U. Klein (M. Barzalona), 
S. Smrczek – (n° corde 6)

 2222 3 Quietly	Confident	GB, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), A, 
A. Andrieu (G. Mosse), L. Pontoir (s) – (n° corde 3)

 2151 3 Glory	White, f, 3 ans, 521/2 k (53 k), g, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 1291 6 Kissing, m, 3 ans, 571/2 k (551/2 k), 0, Wertheimer & Frere 
(A. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 404 a
¾ long, 1 long, 1 long ¼, nez, 1 long, 3 long, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a O’Monerie.
 3 312 a You’Ve Got Sail.
 2 484 a Ati Shadrevani.
 1 656 a Miss Cosy.
 828 a Zulu Nyala.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.
 1 028 a European Bloodstock Management.
 771 a Ecurie Kura.
 514 a Henri Gribomont.
 257 a European Bloodstock Management.

Temps total : 1’40’’56’’’
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Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 
FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   My	Prospero	IRE, m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et 
My Titania IRE (Sea The Stars IRE), 57 k (571/2 k), 
Sunderland Holding Inc. (T. Marquand), WJ. Haggas – 
(n° corde 7)

 1826 1 Zagrey, m, gr, 3 ans, par Zarak et Grey Anatomy 
(GB) (Slickly), 57 k (571/2 k), Ecurie Altima (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 1142 1 Junko	(GB), h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Lady Zuzu 
USA (Dynaformer USA), 57 k (571/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1944 5 Vagalame	(IRE), m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Solilea (IRE) (Galileo IRE), 57 k (571/2 k), Wertheimer & Frere 
(T. Piccone), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 2093 2 Russipant Fal MOR, m, b, 3 ans, par Russian Cross 
(IRE) et Pantherii USA (Forest Wildcat USA), 57 k (571/2 k), 
A. Sedrati (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 1784 2 Galaxie Gold, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), Ecurie d’Haspel 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 2093 1 Haya	Zark, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), g, Mme O. Fau 
(C. Demuro), A. Fouassier – (n° corde 5)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 4 498 a
½ long, ¾ long, tête, 3 long ½, 4 long, 6 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
 53 352 a My Prospero Ire, prime non attribuée.
 20 592 a Zagrey.
 9 828 a Junko (Gb).
 6 552 a Vagalame (Ire).
 3 276 a Russipant Fal Mor, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 6 394 a Ecurie Euroling.
 6 298 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.
 3 052 a Wertheimer & Frere.
 1 330 a Wertheimer & Frere.
 386 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’84’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockey Tom MARQUAND (MY PROSPERO (IRE)) arrivé 1er et Grégory 
BENOIST (ZAGREY) arrivé 2e sur leurs chutes respectives survenue 
après le passage du poteau d’arrivée. De l’examen du film de contrôle 
et de l’audition des jockeys précités, il résulte que les deux poulains ont 
glissé au moment ou leurs jockeys essayaient de les arrêter.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Grégory BENOIST en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups) GROUPE 
II .
Les poulains MY PROSPERO (IRE) et ZAGREY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2590 681 PRIX DU VAL D’ENFER
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2246 3 Opalus Road, h, al, 3 ans, par Goken et Hukba IRE 
(Anabaa USA), 58 k (581/2 k),  h, Sparkling Star (S. Ruis), 
JM. Beguigne – (n° corde 1)

 2301 5 Chacha	Touille, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Troiecat [One Cool Cat (USA)], 561/2 k (57 k), Ah, 
Ecurie Cehel (E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 5)

 2116 3 Sudaf	USA, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et Mufajaah 
USA (Tapit USA), 561/2 k (551/2 k), Oceanic Bloodstock SARL 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2246 4 Fasten Wave, m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Velvet Star IRE (Galileo IRE), 58 k (581/2 k), Stall Ramon 
(C. Lecoeuvre), Mme E. Mader – (n° corde 4)

 2247  Hartwood	Man, m, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et 
Sargasses [Kingsalsa (USA)], 58 k (581/2 k), D. Guindon 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

 2001  Mudhar	(IRE), m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Al Shaqab Racing 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Alia’S Rose, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Quanzhou [Dubawi (IRE)], 57 k (571/2 k), J. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), A. Schutz (s) – (n° corde 11)

   Karmina Bella, f, b.f, 2 ans, par Almanzor et Lough 
Namona GB (Whipper USA), 57 k (571/2 k), Ecurie Melanie 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

   Lixi, f, b, 2 ans, par Almanzor et Ludiana [Dalakhani (IRE)], 
57 k (571/2 k), Z. Bifov (P. Bazire), I. Endaltsev – (n° corde 8)

   Frozen	(GB), f, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Angel’S Tears GB (Seeking The Gold USA), 57 k (571/2 k), 
Mme C. Horn (M. Barzalona), N. Caullery – (n° corde 3)

   Greygoria	IRE, f, al, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Louve Rare (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (571/2 k), 
G. Pariente (G. Benoist), S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

   Janara, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), N. Bizakov (S. Pasquier), 
P. Bary (s) – (n° corde 7)

   Tigrais, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), C. Brun (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 6)

   Shirin	USA, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 10)

   Koural, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), EARL Touchstone 
(C. Demuro), JM. Beguigne – (n° corde 5)

   Babel, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), Al Shaqab Racing 
(F. Bughenaim), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 611 a
Sans motif : Charlotte Bay
6 long, 3 long, ¾ long, nez, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, 2 long, 9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Alia’S Rose.
 3 888 a Karmina Bella.
 2 916 a Lixi.
 1 944 a Frozen (Gb).
 972 a Greygoria Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Haras De La Perelle.
 1 207 a Remi Boucret.
 905 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.
 394 a Jocelyn Targett.
 114 a Hubert Mazeaud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Alia’S Rose.

Temps total : 1’27’’67’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BABEL à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches ALIA’S ROSE et LIXI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Maxime GUYON (SHIRIN) Ronan THOMAS (KARMINA 
BELLA) et Clément LECOEUVRE (ALIA’S ROSE) au sujet d’un incident 
survenu à environ 450 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche ALIA’S ROSE avait légèrement penché, sous 
l’effort, vers la corde faisant subir son mouvement aux pouliches 
KARMINA BELLA et SHIRIN sans que cela n’ait de conséquences sur 
l’ordre d’arrivée de la course.

 2594 688 DARLEY PRIX ROBERT PAPIN
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 58 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
29	juin	ou	2.200	à	l’engagement	le	8	juillet	ou	5.000	à	l’engagement	
supplémentaire	le	14	juillet.
Un souvenir sera offert par un représentant de Darley au propriétaire, 
à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval 
gagnant.
Darley invitera le propriétaire gagnant à venir assister à la Parade 
des Etalons Darley en 2023. Darley récompensera le cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant et le cavalier d’entraînement du 
cheval le mieux présenté.
Une couverture #DarleySeries sera remise au cheval gagnant après 
la course
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre YOU’VE GOT SAIL à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches O’MONERIE et MISS COSY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

CHANTILLY
0002 198 dimanche 17 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Christine du BREIL – 
Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE

 2592 686 PRIX DU FOSSE LA COQUE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Syros, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Playing Trix 
GB [War Front (USA)], 58 k (581/2 k),  h, Ecurie d’Authuit 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Mr Melbourne Cen, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et 
Miss Melbourne [Kentucky Dynamite (USA)], 58 k (581/2 k), 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 5)

   Nolito	(GB), m, b, 2 ans, par Recoletos et Dubai Empress 
IRE (Dubawi IRE), 58 k (581/2 k), HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

   King	Of	Records, m, b.f, 2 ans, par Sea The Stars IRE et 
Super Woman [Sageburg (IRE)], 58 k (581/2 k), Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 4)

   Cameron, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Cosma IRE 
(Galileo IRE), 58 k (57 k), E. Schwaiger (S. Planque), 
M. Munch (s) – (n° corde 1)

   Nujiks IRE, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), Ecurie Ama.Zingteam 
(M. Barzalona), Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 621 a
nez, 1 long ¼, 1 long ¾, 5 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Syros.
 3 888 a Mr Melbourne Cen.
 2 916 a Nolito (Gb).
 1 944 a King Of Records.
 972 a Cameron.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Ecurie D’Authuit.
 905 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.
 789 a Yeguada Centurion Slu.
 394 a Scea Jlc, Ecurie Brillantissime, Scea L’Aubay, Sebastien Desmontils.
 301 a Erich Schwaiger.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Syros.

Temps total : 1’29’’43’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains SYROS et MR MELBOURNE CEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2593 687 PRIX DE LA BUTTE BLANCHE
(Femelles)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
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 2316 1 Duke Of Conker, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et 
Miss Dixie GB (Bertolini USA), 541/2 k (55 k), g, U. Aregger 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 11)

 2196 4 Bazoques, f, n.p, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 561/2 k (57 k), 
G. Augustin-Normand (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 2309  Santurin, h, 5 ans, 55 k (551/2 k),  h, Mme I. Otten 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 2099 5 On	Y	Va	IRE, m, 5 ans, 54 k (541/2 k), 0, D. Dumoulin 
(C. Lecoeuvre), R. Le Gal – (n° corde 3)

 2172 7 Cosmas, m, 4 ans, 58 k (581/2 k),  h, E. Schwaiger 
(T. Piccone), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 2172 1 Creative, f, 6 ans, 581/2 k (59 k), A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 12)

 2388 1 Lettyt	Fight, h, 5 ans, 551/2 k (56 k), Trois Mille (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 2096 7 Have	Dancer, m, 5 ans, 58 k (581/2 k), Stall Picadilly 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 2316 4 En Or, h, 4 ans, 541/2 k (55 k), Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 5)

14 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 760 a
2 long, encolure, courte encolure, encolure, ½ long, nez, encolure, tête, 
4 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Hooking (Gb).
 3 847 a El Manifico.
 2 835 a Ronaldo Ger, prime non attribuée.
 1 980 a Palmiro.
 990 a My Charming Prince.
 607 a Duke Of Conker.
 495 a Bazoques.

Primes aux éleveurs :
 2 985 a Haras De La Perelle.
 1 134 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 777 a Gordon Flugge.
 595 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 388 a Earl Haras Du Camp Benard.
 273 a Recep Demirsoy, Le Thenney.
 194 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’9’’93’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain COSMAS à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument CREATIVE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres HOOKING, EL MANIFICO, RONALDO, PALMIRO et le cheval 
MY CHARMING PRINCE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2596 689 PRIX CHLOE
(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe I. Poids : 56 k. 
Les pouliches ayant cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. 1/2 ; 
un Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
29	juin	ou	1.600	à	l’engagement	le	8	juillet	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	14	juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2171  Tariyana, f, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Taniya 
[High Chaparral (IRE)], 56 k (561/2 k), S.A. Aga Khan 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1848 4 Sippinsoda, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et 
Let’S Misbehave IRE [Montjeu (IRE)], 56 k (561/2 k), 
Ecurie Melanie (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2171  Daisy	Maisy	(GB), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 56 k (561/2 k),  
h, Mme P. Poulsen-Allaire (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 1946 5 Indian	Wish, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 56 k (561/2 k), 
SV. Gianella (M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 1)
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Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Blackbeard	IRE, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA 
et Muirin IRE (Born To Sea IRE), 58 k (581/2 k), Smith/
Magnier/Tabor/Westerberg (I. Mendizabal), AP. O’Brien – 
(n° corde 3)

   The	Antarctic	IRE, m, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Anna Law IRE (Lawman), 58 k (581/2 k), Magnier/Tabor/
Smith/Wester/Bra (M. Barzalona), AP. O’Brien – (n° corde 6)

 1941 2 Vicious	Harry, m, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et 
Umneeyatee AUS (Encosta De Lago AUS), 58 k (581/2 k), 
Cuadra Mediterraneo (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 5)

 2169 1 Belbek, m, b, 2 ans, par Showcasing GB et Bee Queen 
GB (Makfi GB), 58 k (581/2 k), N. Bizakov (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2169 2 Lova, f, b.f, 2 ans, par Goken et Ice Love [Three Valleys 
(USA)], 561/2 k (57 k),  h, G. Pariente (A. Crastus), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 1941 5 Bottle Of Bubbles IRE, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), gh, 
Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 3 640 a
3 long, 3 long, nez, courte encolure, 1 long ½.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
 53 352 a Blackbeard Ire, prime non attribuée.
 20 592 a The Antarctic Ire, prime non attribuée.
 9 828 a Vicious Harry.
 6 552 a Belbek.
 3 276 a Lova.

Primes aux éleveurs :
 6 298 a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.
 2 431 a Ballyphilip Stud, prime non attribuée.
 1 995 a Medya Sarl, Tarik Tekce.
 1 330 a Sumbe.
 1 017 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’8’’31’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains BLACKBEARD et THE ANTARCTIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Tony PICCONE et Anthony CRASTUS en leurs explications ont 
sanctionné le jockey Anthony CRASTUS par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours (Groupe II) pour avoir, à environ 150 mètres 
du poteau d’arrivée, changé de ligne vers l’extérieur contrariant ainsi son 
concurrent, sans toutefois que cela n’ait de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Ioritz MENDIZABAL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction - Groupe II).

 2595 685 PRIX DU CHATEAU NEUF
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 janvier 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +19,5.

 2096 5 Hooking	(GB), h, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Quanzhou [Dubawi (IRE)], 60 k (601/2 k), Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 13)

 2210 6 El	Manifico, h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 55 k (551/2 k), A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 10)

 2096 3 Ronaldo GER, h, n.p, 8 ans, par Scalo GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 551/2 k (56 k), D. Rosport 
(G. Mosse), S. Smrczek – (n° corde 14)

 2220 2 Palmiro, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Parijan 
GER (Dashing Blade GB), 53 k (531/2 k), G. Flugge 
(Mme A. Molins), W. Hickst – (n° corde 1)

 2172 3 My	Charming	Prince, m, gr, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 581/2 k (59 k), 0h, LH 
(M. Guyon), S. Wattel (s) – (n° corde 6)
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Temps total : 1’39’’37’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre WALLY et le poulain LONGVILLERS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2598 692 PRIX DU PONT DU CANAL DES DRUIDES
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une Classe 2 à 2 ans, soit dans une Classe 1 ou 
une catégorie supérieure, ou ayant terminé dans les trois premiers d’une 
Classe 2 à 3 ans.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+15	et	
+17.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +16.

 2207 3 Hollyhock, h, n.p, 3 ans, par Attendu et Makisarde [Xaar 
(GB)], 581/2 k (59 k),  h, Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 5)

 2207 5 Super	Khali, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Aldayha IRE 
(Acclamation GB), 59 k (591/2 k), 0, M. Allegri (O. Peslier), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 2027 3 Lily	Rose, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Parma [Intikhab (USA)], 53 k (531/2 k), LG Bloodstock 
(M. Barzalona), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 2027  Black	Lives	Matter, h, b.f, 3 ans, par Panis USA et 
Magic Potion [Divine Light (JPN)], 53 k (531/2 k), Pat. Barbe 
(R. Mangione), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 1675 2 For	All	Mankind	USA, h, b, 3 ans, par Into Mischief 
USA et Daisy Devine USA (Kafwain USA), 591/2 k (60 k),  h, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

 2185 1 Toocoolforschool, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 521/2 k (53 k),  
h, Ecurie Brillantissime (H. Lebouc), M. Brasme (s) – 
(n° corde 8)

 2207 7 Detesnouvelles, f, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 54 k (541/2 k), 
Mme SL. Born (I. Mendizabal), Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 2074 3 Perl GER, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), M. Lagasse (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 148 a
Certif. vétérinaire : Welcome Sight GB
courte encolure, encolure, courte encolure, tête, 3 long ½, courte 
encolure, 2 long.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 14 400 a Hollyhock.
 5 472 a Super Khali.
 4 032 a Lily Rose.
 2 304 a Black Lives Matter.
 1 152 a For All Mankind Usa, prime non attribuée.
 864 a Toocoolforschool.
 576 a Detesnouvelles.

Primes aux éleveurs :
 4 472 a Mme Josseline Hulin, Jean-Claude Hulin.
 1 699 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny 

Global Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.
 1 252 a Gerard Laboureau.
 715 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 268 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.
 136 a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.
 116 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.

Temps total : 1’26’’13’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LILY ROSE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TOOCOOLFORSCHOOL 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre HOLLYROCK et la pouliche LILY ROSE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Grégory BENOIST sur la performance de la pouliche PERL.

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

 2261 1 Bumble Bee, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Baroness [Okawango (USA)], 56 k (561/2 k), g, A. Baratin 
(A. Madamet), L. Vanska (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 4 056 a
Sans motif : Mascaret GB
1 long ½, ½ long, 3 long ½, ½ long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Tariyana.
 11 520 a Sippinsoda.
 8 640 a Daisy Maisy (Gb).
 5 760 a Indian Wish.
 2 880 a Bumble Bee.

Primes aux éleveurs :
 5 848 a S.A. Aga Khan.
 2 683 a Gestut Zur Kuste Ag.
 2 339 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
 1 788 a Appapays Racing Club.
 894 a Mlle Katja Brauer, Arnaud Baratin.

Temps total : 1’48’’85’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TARIYANA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BUMBLE BEE à être montée 
sur la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les pouliches TARIYANA et SIPPINSODA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2597 690 PRIX MESSIDOR
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	 et	 au-dessus. 
Poids	:	3	ans,	54	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k. Les chevaux ayant 
cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; deux Groupe III ou un 
Groupe II, 2  k. ; deux Groupe II ou un Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
29	juin	ou	1.600	à	l’engagement	le	8	juillet	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	14	juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1849 2 Wally	(IRE), h, gr, 5 ans, par Siyouni et Full Of Beauty GB 
(Motivator GB), 58 k (581/2 k), A, Ecurie Jean-Pierre Barjon 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2173  Longvillers, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Lady 
Meydan [American Post (GB)], 58 k (581/2 k), G. Augustin-
Normand (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 2191 4 Axdavali, m, b.f, 4 ans, par Goken et Key Success IRE 
(Kodiac GB), 58 k (581/2 k),  h, A. Jathiere (M. Guyon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2173  Sky	Power, h, gr, 5 ans, par Stormy River et Feltzer 
[Indian Rocket (GB)], 58 k (581/2 k),  h, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 1376 2 Simply	Striking, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 58 k (581/2 k), Cuadra Mediterraneo 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

   Rodaballo GB, m, 5 ans, 58 k (581/2 k), 
Pata Negra Racing C.B. (JL. Martinez Tejera), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 7)

 2347 4 Millebosc, m, 4 ans, 58 k (581/2 k),  h, G. Augustin-
Normand (R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 272 a
½ long, encolure, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, ¾ long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Wally (Ire).
 7 920 a Longvillers.
 5 940 a Axdavali.
 3 960 a Sky Power.
 1 620 a Simply Striking.

Primes aux éleveurs :
 7 774 a Ecurie Haras Du Cadran, Sas I. E. I. , Lerner (S).
 3 109 a Franklin Finance S.A. .
 2 332 a Mme Camille Vitse, Barberot (S), Nicolas Madamet.
 1 554 a Hubert Honore.
 730 a Patrick De Watrigant.
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 2247  Two	Face, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Taziana 
GER (Alexandros GB), 58 k (581/2 k), Stall Two Faces 
(C. Demuro), P. Schiergen – (n° corde 1)

 2107 2 Man	Of	Law, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Macellya [Testa Rossa (AUS)], 58 k (581/2 k), 
Mme RG. Ehrnrooth (A. Pouchin), L. Vanska (s) – (n° corde 8)

 2118 3 Macun	GER, m, al, 3 ans, par Adlerflug GER et Mistic 
World GB (Monsun GER), 58 k (581/2 k), E. Indermaur 
(H. Journiac), JP. Carvalho – (n° corde 5)

 1655 2 Pedra	(IRE), f, al, 3 ans, par Manduro GER et Atomique 
(IRE) (Galileo IRE), 561/2 k (531/2 k), Wertheimer & Frere 
(A. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 2247  E Va Bin IRE, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Esageruma Nein SAS (R. Mangione), F. Carnevali – 
(n° corde 2)

 2261  Meisara, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Ah, R. Shaykhutdinov 
(S. Ruis), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

   Tamzara GB, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 232 a
Eng. Sup. : Daddy’S Black Girl
tête, 2 long, ½ long, ½ long, encolure, 1 long ¾, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Daddy’S Black Girl.
 3 168 a Two Face.
 2 376 a Man Of Law.
 1 584 a Macun Ger, prime non attribuée.
 792 a Pedra (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Mme Alexandra Vignion-Goulier, Fabien Walt.
 983 a Helmut Volz.
 737 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 245 a Wertheimer & Frere.
 187 a Edgar Indermaur, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’27’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche DADDY’S BLACK GIRL et le poulain MAN OF LAW ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Alexis POUCHIN et Rosario MANGIONE au sujet d’un 
incident survenu à environ 350 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte 
que le poulain E VA BIN avait légèrement penché vers l’extérieur, sous 
l’effort, venant ainsi au contact de son concurrent sans toutefois que cela 
n’ait de conséquences sur le résultat de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Sylvain RUIS et Arthur MOSSE au sujet d’un incident survenu 
à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
Il résulte que la pouliche PEDRA avait penché vers la corde faisant subir 
son mouvement à son concurrent sans que cela n’ait de conséquences 
sur l’ordre d’arrivée des concurrents.

 2601 694 PRIX DU PETIT CHATEAU
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 janvier 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 2099 2 Maktava, h, b, 7 ans, par Makfi GB et Poltava [Victory 
Note (USA)], 56 k (54 k), D. Smaga (Mme M. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 9)

 2316 3 Ishraq, m, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et National 
Day IRE (Barathea IRE), 60 k (601/2 k), 0h, G. Augustin-
Normand (A. Lemaitre), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 2445 4 Nightdance	Man	GER, h, al, 6 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 561/2 k 
(57 k), A, H. Ghabri (C. Demuro), H. Ghabri – (n° corde 10)

 2099 3 Reventador	(IRE), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Frine IRE (High Chaparral IRE), 571/2 k (58 k), Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 2)

 2355  Atalante, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dyctynna 
(Stormy River), 59 k (58 k), Mme E. Budka (Mme D. Santiago), 
Mme A. Budka – (n° corde 5)
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L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait été très allante jusqu’à 
l’entrée de la ligne d’arrivée, puis que son action s’était raccourcie très 
rapidement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui n’a rien révélé au 
niveau locomoteur.

 2599 693 PRIX DES MUSES - TROPHEE STUDIO HARCOURT
(Cavalières)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids : 60 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
17 janvier 2022 inclus : 1 k. par 5.000.
Pour	Cavalières	;	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.
Les dix courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 
membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou de leur 
Club National.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, et à la cavalière 
du cheval gagnant par le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières 
et son partenaire Studio Harcourt.
A la fin du Challenge, le partenaire, Studio Harcourt, remettra au 
Gentleman-Rider ou à la Cavalière gagnant, un portrait «Instant». Le 
partenaire remettra au propriétaire gagnant, un portrait «Cheval Prestige», 
selon les conditions disponibles sur le site du Club des Gentlemen-Riders 
et Cavalières.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2210 2 Letty’S	Marvel, h, b, 7 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Letty GB (Trade Fair GB), 63 k (631/2 k),  h, G. Barbarin 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 2)

 1906 5 Red	Nude	Rouge	(GB), f, b, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 581/2 k (59 k), 
H. Yamamoto (Mme M. Rollando), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 1)

 2355 2 Bocciatore, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 64 k (641/2 k), 0h, P. Drioton 
(Mme L. Le Geay), N. Caullery – (n° corde 5)

 2509  Frantoio	(GB), h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Alpine Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 61 k (611/2 k),  h, 
P. Normand (Mme T. Menuet), N. Caullery – (n° corde 4)

 2333  Lucayano, m, b.f, 4 ans, par Lucayan et La Latina (GB) 
(Tiger Hill IRE), 60 k (601/2 k), Stall Mandy (Mme H. Boehler), 
W. Hickst – (n° corde 3)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 513 a
1 long, 1 long, 1 long ½, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Letty’S Marvel.
 1 782 a Red Nude Rouge (Gb).
 1 093 a Bocciatore.
 891 a Frantoio (Gb).
 445 a Lucayano.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.
 493 a Mme Danielle De La Heronniere.
 457 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.
 228 a Haras De La Perelle.
 174 a Christophe Pourteau.

Temps total : 1’44’’95’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre LETTY’S MARVEL et la pouliche RED NUDE ROUGE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2600 691 PRIX DU PLESSIS-CHAMANT
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2261 4 Daddy’S	Black	Girl, f, n, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Piana [Doyen (IRE)], 561/2 k (57 k), S. Hefter (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 3)
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 2376 3 Prince	Heritier, m, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, F. Bozo 
(Mme A. Duporte), A. Fouassier – (n° corde 2)

 2431  Jewel	James, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), J. Carpentier 
(J. Delaunay), JV. Toux – (n° corde 5)

7 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 436 a
Eng. Sup. : Jardinier
Sans motif : Dariyanella
2 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 2 880 a Astral Spirit.
 1 152 a Beltista (Gb).
 864 a Diamond Birthday.
 576 a Jardinier.
 288 a Zella Des Hardys.

Primes aux éleveurs :
 894 a Bruno Foucher.
 268 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.
 233 a Concept Real Ag.
 178 a Ecurie Maulepaire.
 89 a Ecurie Jacques Joel Leveau.

L’entraîneur Mr Charles LECRIVAIN a déclaré sa pouliche DARIYANELLA 
(No8) non partante en raison d’une boiterie.
Celui-ci a déclaré qu’un certificat vétérinaire avait été adressé à France 
Galop.
La pouliche BELTISTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2603 5050 PRIX BAR PMU PIPRIAC
(Classe 4)

7	000	c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 17 janvier 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1246  Goldy	Maker, f, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Queen Bertinaie [Bricassar (USA)], 541/2 k, g, PH. Le Geay 
(J. Guillochon), PH. Le Geay – (n° corde 7)

   Premio	(IRE), h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Peinture Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 56 k (531/2 k), 0, 
JN. Bourgeais (A. Barzalona), C. Lecrivain – (n° corde 1)

 2373 5 Lady	Straight, f, al, 5 ans, par Barastraight (GB) et 
Lady D’Ange [Rifapour (IRE)], 541/2 k, Ah, C. Tanguy 
(Mme A. Duporte), W. Menuet (s) – (n° corde 2)

 2378 1 Marguit, f, b, 6 ans, par Alexandros GB et Morning Glory 
GER (Pentire GB), 581/2 k (55 k), 0h, Mme G. Sandor 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 4)

   Winner Dream, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Vignola (GB) (Machiavellian USA), 56 k, g, T. Maudet 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 8)

 1647 5 I Can Dream, f, 6 ans, 541/2 k, Ah, C. Lecrivain 
(A. Bernard), C. Lecrivain – (n° corde 5)

 2373 3 Misunderstood, h, 9 ans, 56 k (541/2 k), D. Le Geay 
(L. Rousseau), D. Le Geay – (n° corde 6)

 2563  Barsham, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), G. Guillermo 
(Mme L. Lebeurrier), G. Guillermo – (n° corde 3)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 172 a
¾ long, courte tête, 3 long, ¾ long, 1 long ¾, 4 long, 8 long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
 1 417 a Goldy Maker.
 567 a Premio (Ire).
 519 a Lady Straight.
 283 a Marguit.
 141 a Winner Dream.

Primes aux éleveurs :
 639 a Patrice Bellanger, Jean-Marc Bellanger, Mme Christelle Van Den Bossche.
 203 a Mme Patricia Vedie, Christophe Tanguy.
 167 a Dayton Investments Ltd.
 127 a Suc. Georges Sandor.
 63 a Thierry Maudet.

La pouliche GOLDY MAKER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2317 1 Nice	Paula, f, b, 5 ans, par Pastorius GER et Nice Story 
IRE (Suave USA), 551/2 k (56 k),  h, B. Weber (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 1899 1 La	Javanaise, f, b, 5 ans, par War Command USA et 
Manaia [Oratorio (IRE)], 59 k (591/2 k), 0, D. Dumoulin 
(C. Lecoeuvre), R. Le Gal – (n° corde 7)

 2232 5 Bourdain, m, 5 ans, 60 k (601/2 k), Mme A. Nesser 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 2019  Bering	Palace, h, 5 ans, 53 k (52 k), A, Mme I. Leost 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

9 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 095 a
Eng. Sup. : Nightdance Man GER, Atalante
Cas particulier : Sekku
tête, encolure, courte encolure, encolure, tête, ¾ long, courte tête, 1 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Maktava.
 2 351 a Ishraq.
 1 417 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.
 990 a Reventador (Ire).
 495 a Atalante.
 371 a Nice Paula.
 247 a La Javanaise.

Primes aux éleveurs :
 1 492 a Ecurie Haras Du Cadran, David Smaga.
 603 a G. B. Partnership.
 297 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 254 a Duc D’ Alburquerque, Carlos Laffon-Parias.
 194 a Jean-Pierre Colombu.
 95 a Bernward Weber.
 63 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 2’10’’61’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ATALANTE à être munie de 
bouchons assourdissant pour être présentée au public, ces derniers 
étant retirés derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERING PALACE à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés et à être muni d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le hongre MAKTAVA et la pouliche ATALANTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

LA GACILLY
0118 198 dimanche 17 juillet 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Michel CARRIER – 
Roger RICHARD – Laurence BARET

 2602 5049 PRIX DE SAINT GERMAIN
(Classe 3)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 250 m env.

 2401 5 Astral Spirit, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA et 
Astral Merit [Apsis (GB)], 58 k (541/2 k), 0h, B. Foucher 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 2430  Beltista	(GB), f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Rait IRE 
(Tamayuz GB), 541/2 k (52 k),  h, EARL Haras de L’Hotellerie 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 2430 4 Diamond	Birthday, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et 
She Will Call GB (Dalakhani IRE), 62 k, g, M. Massard 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 1)

 2403  Jardinier, h, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et La Garnerie [Country Reel (USA)], 60 k (571/2 k),  h, 
Ecurie Tygaly (A. Subias), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 2304 3 Zella	Des	Hardys, f, b, 3 ans, par Zelzal et 
Fanny Des Hardys IRE (Fasliyev USA), 551/2 k, 
Ecurie Jacques Joel Leveau (L. Brechet), R. Marcel – 
(n° corde 3)
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1 long, encolure, courte encolure, 1 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Feel Emotion Ity, prime non attribuée.
 1 728 a Prince D’Aure.
 1 296 a Absolute Basset.
 864 a Magic Change Ire, prime non attribuée.
 432 a Shantarasa.

Primes aux éleveurs :
 510 a Mme Alessandra Vigliani, prime non attribuée.
 402 a Jean-Claude Seroul.
 350 a Etienne Lebreton.
 134 a Mme Evelyne Gaudineau.
 102 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’30’’’
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté dans le Prix DE 
CHATEAUMEILLANT, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche ABSOLUTE BASSET par le jockey Damien BOCHE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Soufiane SAADI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).
La pouliche ABSOLUTE BASSET a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 2606 5059 PRIX RACE AND CARE (PRIX DE SAINT GALMIER)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus	
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
17 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1588  Baby	Boomer, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Lasting Melancholy [Orpen (USA)], 541/2 k (55 k), gh, 
L. Jamet (D. Boche), N. Paysan – (n° corde 4)

 1450  Murrayfield, f, b, 4 ans, par Territories IRE et Pam 
Pam [King’S Best (USA)], 561/2 k (57 k),  h, M. Duquaire 
(L. Proietti), L. Proietti – (n° corde 2)

 1971 5 Princesse	Vera, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et 
Heidikly (Slickly), 551/2 k (531/2 k),  h, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 2439 5 Forza	Sedaca, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 59 k (591/2 k), OJ. McDowell 
(S. Saadi), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 2271  Chant	D’Automne, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Campina 
GB (Oasis Dream GB), 59 k (591/2 k), Ah, P. Faucampre 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 2234 3 Deliver Storm, m, 5 ans, 57 k (55 k), 0, Mme R. Weber 
(Mme S. Chuette), M. Weber – (n° corde 9)

 1811  Tax Exile IRE, h, 7 ans, 56 k (54 k), P. Jonckheere 
(G. Angius), Mme K. Hoste – (n° corde 7)

   Seventh	Seal, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), Taxi4horses.com 
(Mme M. Germain), CJM. Wolters – (n° corde 1)

 2308  Marina Gamba, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), 0, O. Locquet 
(P. Singh), O. Locquet – (n° corde 11)

 1970  Black	Mimi, f, 4 ans, 541/2 k (551/2 k),  h, A. Gentile 
(B. Flandrin), D. Chenu – (n° corde 5)

10 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 134 a
2 long, 1 long ½, ½ long, 1 long, 3 long, 1 long, 1 long, 1 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Baby Boomer.
 940 a Murrayfield.
 705 a Princesse Vera.
 470 a Forza Sedaca.
 235 a Chant D’Automne.

Primes aux éleveurs :
 923 a Mme Isabelle Corbani.
 276 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 241 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 184 a Olivier Joseph Mcdowell.
 92 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller.

Temps total : 1’35’’80’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Manfred WEBER, en 
ses explications, n’ont pas autorisé le cheval SAINT FIACRE à participer 
à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le document 
d’identification, ne permettant pas d’établir qu’il avait reçu les deux 
injections constituant la primo-vaccination contre la rhinopneumonie 
et/ou la grippe, et ont sanctionné l’entraîneur Manfred WEBER par une 
amende de 150 euros et lui ont interdit de participer à la course.
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LIGNIÈRES
0711 198 dimanche 17 juillet 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LADEK – Michel DUBOUIS – 
Daniel MOUCHEBOEUF – Florence ADELINE

 2604 5061 PRIX DE CHATEAUMEILLANT - PRIX PARIS TURF
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation 
de 5.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 2.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 2566 2 Infinity	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Triple Threat et Cibelle 
Du Seuil (Saint Des Saints), 641/2 k (65 k),  h, Mme M. Boudot 
(G. Millet), M. Seror (s) – (n° corde 4)

 2360 2 Icare	D’Arthel, h, n.p, 4 ans, par Free Port Lux 
(GB) et La Fee D’Arthel (Ragmar), 64 k (641/2 k),  h, 
Com. Comte De Brondeau (G. Masure), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 1)

   Idylle	D’Alene, f, al, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Bertille D’Alene [Fragrant Mix (IRE)], 621/2 k 
(63 k),  h, Ctsse Le Guales de Mezaubran (D. Boche), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

   Itti Du Meix, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Octavine Du Meix (Le Tajer), 64 k (641/2 k),  h, 
AS. Pacault (s) (J. Cabre), AS. Pacault (s) – (n° corde 5)

 2550 1 Hanouka	Du	Seuil, f, 5 ans, 661/2 k (651/2 k), A, 
M. Seror (s) (Mme M. Velon), M. Seror (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 183 a
¾ long, 3 long, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a

Primes aux éleveurs :
 945 a Mme Marc Boudot.
 378 a Comte Guillaume De Brondeau.
 283 a Mme Florence Couteaudier.
 189 a Gaec De L’Ombre.

Temps total : 3’40’’30’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la chute 
du jockey Marie VELON, montant le cheval HANOUKA DU SEUIL à 
environ 100m du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et après avoir entendu le jockey en ses 
explications, la chute est dûe à la selle mal sanglée qui a tourné.
La jument INFINITY DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2605 5058 PRIX DE L’AVENIR DE LIGNIERES
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 5.000 en places. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.500.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2312  Feel	Emotion	ITY, f, b, 3 ans, par Affaire Solitaire 
(IRE) et I’M Sensational GB (Selkirk USA), 551/2 k (561/2 k), 
Haras Assiro (G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

 2311 5 Prince	D’Aure, m, al, 3 ans, par Isfahan GER et 
Rejouissante (GER) (Exceed And Excel AUS), 57 k (55 k),  
h, E. Lebreton (P. Singh), de P. Chevigny – (n° corde 4)

 2045 3 Absolute Basset, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Absolutely True (GB) [Westerner (GB)], 551/2 k (56 k), 
JC. Seroul (D. Boche), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 2185 5 Magic	Change	IRE, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Rock Opera SAF (Lecture USA), 561/2 k (57 k), 0, 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 3)

 2286  Shantarasa, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn 
IRE et Navarasa [Martillo (GER)], 541/2 k (521/2 k), 
Mme E. Gaudineau (Mme M. Germain), Mme E. Gaudineau – 
(n° corde 5)

 2300 5 Glasgow	Londres, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), Mme B. Poulve 
(B. Flandrin), D. Chenu – (n° corde 1)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 388 a
Eng. Sup. : Feel Emotion ITY
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 2443  Crimson, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Decipherer (IRE) 
(Fastnet Rock AUS), 561/2 k, 0, WH. Eastwood (M. Foulon), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

 2215  My	River, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Misinmie [Strike 
The Gold (USA)], 561/2 k (57 k),  h, F. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 5)

   James, h, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 58 k (551/2 k), 0h, Mme C. Lauffer (R. Delage), 
J. Resimont – (n° corde 4)

 43  Belvedere, f, al, 3 ans, par Highland Reel IRE et La 
Salvita GER (Big Shuffle USA), 561/2 k (54 k), G. Schmidt 
(T. Courtalon), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

   Ashwood, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, G. Decocq 
(Mme A. Merou), S. Chevalier – (n° corde 2)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 306 a
Eng. Sup. : James
Consition spéciale : Etna Chope
1 long ½, 4 long ½, 2 long ½, 1 long, 7 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 800 a Elevage Du Sarai.
 240 a Haras Du Mont Dit Mont, Franck Foresi.
 160 a Earl Haras Saint-James.
 60 a Guenther Schmidt.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jument MY RIVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
Les Commissaires ont décidé, en application des dispositions du 
paragraphe III de l’article 158 du Code des Courses au Galop, d’interdire 
à la jument ETNA CHOPE de prendre part à l’épreuve, considérant 
que l’incident dont elle a été victime avant le départ était de nature à 
l’empêcher d’être en état de défendre ses chances dans la course.

 2609 5056 PRIX MARC CELERIER
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus nés et 
élevés en France et n’ayant pas depuis le 17 octobre 2021 inclus reçu 
une allocation de 6.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 17 octobre 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2060  Slayer, h, b.f, 5 ans, par Elvstroem AUS et Summer 
Fling IRE (Adlerflug GER), 57 k (541/2 k), Mme C. Papon 
(Mme L. Foulard), Mme C. Papon – (n° corde 6)

 2562 1 Lauenen, h, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 60 k (571/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(D. Morin), J. Resimont – (n° corde 3)

 2297  Lagon Mersois, h, b, 10 ans, par Palace Episode USA 
et Irishia [Verglas (IRE)], 56 k (531/2 k), A, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 7)

 2233  Marie L’Angell, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Tech Opera [Orpen (USA)], 551/2 k,  h, S. Maurer 
(H. Mouesan), S. Maurer – (n° corde 4)

 2242 5 Rumix De Clave, h, al, 4 ans, par Gemix et 
Rue Linne [Divine Light (JPN)], 56 k (541/2 k), 0, 
Mme P. Franzel Millepied (Mme A. Merou), de O. Montzey – 
(n° corde 2)

   Swedix, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), M. Nicolau 
(Mme A. Mekouche), M. Nicolau – (n° corde 8)

 2562  Vebron, h, 8 ans, 56 k,  h, PL. Guerin (S. Laurent), 
PL. Guerin – (n° corde 5)

   Berluca, h, 5 ans, 56 k, Ah, L. Campos (M. Foulon), 
S. Chevalier – (n° corde 1)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 207 a
Eng. Sup. : Lauenen
6 long ½, 7 long ½, 3 long, 8 long, 5 long, loin, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Appapays Racing Club.
 204 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato, Francois-Xavier Mio, Julien Mio.
 136 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 68 a Mme Perrine Franzel Millepied.

Temps total : 2’54’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
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Les Commissaires ont autorisé le hongre FORZA SEDACA à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge lors de la présentation du 
cheval au public, ce dernier étant retiré derrière les stalle de départ.
La jument MURRAYFIELD a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2607 5060 PRIX CHAMBON / ST JUST (PRIX DE TOUCHAY)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans	et	au-dessus, nés 
et élevés en France et n’ayant pas depuis le 17 octobre 2021 inclus reçu 
une allocation de 6.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. 
Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 17 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2176 4 Idee Fixe, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Isarnixe GER (Banyumanik IRE), 601/2 k (61 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (J. Cabre), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 5)

 2233  Ici	Vindecy, f, gr, 4 ans, par Tirwanako et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 561/2 k (57 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(S. Saadi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

   Sor Lun, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Ttainted Love 
GB (Mastercraftsman IRE), 57 k (54 k), DS. Lee (G. Angius), 
G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 2233  Italie De Kerser, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Ophelie De Kerser (Cadoudal), 561/2 k (541/2 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (Mme S. Chuette), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 2)

 2449  Ermina, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
571/2 k (551/2 k), V. Perez (Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 4)

 2213  Kasaman, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), Ah, JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 2461  Nuit D’Orage, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), Mme L. Chenu 
(B. Flandrin), D. Chenu – (n° corde 1)

   Invinctusbourgogne, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), 
Bourgogne Racing Club (Mme M. Germain), Mme N. Bentley – 
(n° corde 3)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 222 a
1 long, 1 long, 3 long, 2 long, ½ long, 1 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.
 304 a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.
 228 a Dun Shing Lee.
 152 a Mme Kerstin Drevet.
 76 a Erwan Robin, Mickael Robin.

Temps total : 2’39’’70’’’
Le jockey Marie VELON s’étant accidenté dans le Prix DE 
CHATEAUMEILLANT, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche ICI VINDECY par le jockey Soufiane SAADI.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KASAMAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge lors de la présentation du cheval 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalle de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SOR LUN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge lors de la présentation du cheval 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalle de départ.
La jument IDEE FIXE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

POMPADOUR
0540 198 dimanche 17 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas BOICHOT – Paquita PECOUT – 
Mireille DUGAST – Matthieu LASTERNAS

 2608 5054 PRIX DE LUBERSAC
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2291 5 Rely	On	Me	Man, f, r, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Alatasarai (IRE) (Giant’S Causeway USA), 561/2 k (531/2 k),  
h, BS Racing SARL (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)
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 2323  Clorinda IRE, f, al, 9 ans, par Thewayyouare USA 
et Cloudy Bay GER (Zilzal USA), 521/2 k (51 k), 0, 
Mme V. Mercader (Lu. Armand), Mme V. Mercader – 
(n° corde 8)

 1750  Burn	One	Down, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Maita 
GER (Tertullian USA), 52 k (501/2 k), A, H. Dos Santos 
(A. de Lepine), L. Larrigade – (n° corde 5)

 2060  Kantaluna, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 581/2 k (56 k),  h, M. Alonso Roldan 
(Mme A. Lucas Toron), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 1615  Seven Apples, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Magic Tartare [Lesotho (USA)], 51 k, 0h, Mme C. Lauffer 
(R. Delage), J. Resimont – (n° corde 2)

 2296 3 Not	A	Lady, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 60 k (581/2 k),  h, F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 10)

 2271  Kenzoki, m, 6 ans, 56 k (541/2 k), A, Mme C. Lauffer 
(D. Morin), J. Resimont – (n° corde 1)

 2323  Cocoa, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), A, Mme B. Sablon 
(S. Le Quilleuc), Mme B. Sablon – (n° corde 9)

 2112  Maitia, f, 6 ans, 57 k,  h, M. Alonso Gomez (H. Mouesan), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

 2296 4 Tundra GER, f, 6 ans, 54 k (511/2 k),  h, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 12)

 2323  Madeleine Moves, f, 5 ans, 51 k (481/2 k),  h, 
Mme V. Mercader (Mme R. Liegeois), Mme V. Mercader – 
(n° corde 6)

 2287  Spirit	Of	Liberty	IRE, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), Ah, 
Mme M. Margerit (T. Pauquet), Mme M. Margerit – (n° corde 3)

 2323 3 Patna	Dream	(GB), f, 6 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 7)

 2560 4 Ayguemorte, h, 9 ans, 56 k (531/2 k),  h, PL. Guerin 
(Mme S. Tison), PL. Guerin – (n° corde 13)

 1829  Quentor, h, 8 ans, 531/2 k (52 k), 0h, Mme V. Mercader 
(M. Bozzio), Mme V. Mercader – (n° corde 14)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 156 a
6 long, 1 long, courte encolure, 5 long ½, 1 long, courte tête, 1 long, 
1 long, 4 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Clorinda Ire, prime non attribuée.
 891 a Burn One Down.
 668 a Kantaluna.
 445 a Seven Apples.
 182 a Not A Lady.

Primes aux éleveurs :
 585 a Alexandre Pereira, prime non attribuée.
 349 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing.
 262 a Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman, Gaec De La Seguegne, 

Jean-Michel Campos.
 82 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Temps total : 1’34’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument CLORINDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232 198 dimanche 17 juillet 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Jean-Louis PONOT – Patrick GANDON – 
Jean-Jacques PINEAU – François SAINT-ANDRE

 2612 5051 PRIX DIEUZY - PRIX WILLIAM DE MONTZEY (1928-
2011)
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	n’ayant 
pas depuis le 17 octobre 2021 inclus reçu 16.000 en victoires et places. 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 17 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000. 
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	courses	
recevront	2	k.	;	3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre LAUENEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
Le jockey Sébastien MARTINO étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument MARIE L’ANGEL par le jeune 
jockey Hugo MOUESAN

 2610 5055 PRIX DU LIMOUSIN
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 17 octobre 2021 inclus reçu une allocation de 6.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 17 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1856 1 Estcourt	(GB), h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Stunning View USA (Dynaformer USA), 57 k (571/2 k), 0, 
Mme E. Budka (T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 5)

 2158  Agamemnon	(GER), h, al, 4 ans, par Captain Chop 
et Arrivederla IRE (Acclamation GB), 57 k (541/2 k),  h, 
S. Chevalier (D. Morin), S. Chevalier – (n° corde 8)

 2297 3 Grain De Star, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Melhi 
Sun (Mansonnien), 56 k (54 k), P. Soubrane (B. Hobart), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 7)

 2502 4 Rose Diamant, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Touch Me 
Now IRE (King’S Best USA), 551/2 k, S. Maurer (M. Foulon), 
S. Maurer – (n° corde 4)

 2561  Rue D’Aumale, f, b, 4 ans, par Dariyan et Stadore 
(Kendor), 541/2 k,  h, PL. Guerin (S. Laurent), PL. Guerin – 
(n° corde 6)

 2297  Site Seeing, f, 8 ans, 541/2 k (52 k), Ah, 
Mme P. Plainemaison (Mme K. Raybould), 
Mme P. Plainemaison – (n° corde 2)

 2298  Anabaa War, h, 5 ans, 56 k, A, Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 1)

 1722 2 Icemoon	De	Bozouls, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), 0h, 
M. Mezy (Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 3)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 171 a
2 long ½, 7 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 1 721 a Estcourt (Gb).
 841 a Agamemnon.
 516 a Grain De Star.
 420 a Rose Diamant.
 210 a Rue D’Aumale.

Primes aux éleveurs :
 507 a George Strawbridge.
 330 a Christophe Jouandou.
 232 a Jean-Pierre Bichon.
 165 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 82 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’26’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre AGAMENNON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Le jockey Sébastien MARTINO étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument ROSE DIAMANT par le jockey 
Maxime FOULON.

 2611 5057 PRIX CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CORREZE
(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +36.

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

r.p

1 700 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    17 juillet 2022

BO 2022/15 - plat 31

 2614 5053 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE ROCHEFORT - PRIX 
GINETTA II
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 
6.500. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2268  Iceman	To	Win, h, b, 4 ans, par Spider Flight et 
Vercaline [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k (681/2 k), Ah, 
Haras du Grand Chesnaie (J. Moutard), J. Planque (s) – 
(n° corde 5)

 2288  In	The	Night, h, gr, 4 ans, par Slickly Royal et Titounight 
(April Night), 65 k (651/2 k), Mme MF. Besnard (F. Gautier), 
P. Bourgeais – (n° corde 4)

 2268  Idoline, f, n, 4 ans, par Diamond Boy et Qimble 
Kervero (Jimble), 621/2 k (63 k), F. L’Allinec (C. Grosbois), 
XL. Le Stang – (n° corde 2)

   Il Est La Blue, h, 4 ans, 64 k (641/2 k),  h, W. Menuet (s) 
(C. Gousse), W. Menuet (s) – (n° corde 3)

4 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 161 a
Code anomalie DS : Irich Cafe
6 long ½, 3 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a

Primes aux éleveurs :
 945 a Haras Du Grand Chesnaie.
 378 a Mme Marie-France Besnard.
 283 a Francois L’Allinec, Mme Jacques Ferrero, Mme Sylvie L’Allinec, Laurent 

Metais.
Temps total : 2’35’’88’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à trois essais infructueux pour rentrer dans sa stalle, le hongre 
IRICH CAFE a été déclaré non-partant par les Commissaires.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur Norbert 
LEENDERS, en ses explications et lui ont notifié une interdiction de courir 
pour une durée de 8 jous pour le hongre IRICH CAFE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office 
suite à la chute du jockey Corentin GOUSSE (IL EST LA BLUE ) dans la 
ligne d’arrivée.
Après vision du film et audition du jockey Corentin GOUSSE, les 
Commissaires ont enregistré ses explications : sa selle a tourné.
Le hongre ICEMAN TO WIN a subi un prélèvement biologique après la 
course.

VITTEL
0906 198 dimanche 17 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – Edith VOGIN – 
Bertrand PETITCOLAS – Nelly CONTIGNON

 2615 5065 PRIX PIERRE MELAN-MOUTET
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	ayant 
une valeur inférieure ou égale à 28 k et mis à réclamer pour 9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +33.

 2463  Happy	Dream	ITY, h, b, 8 ans, par Blu Air Force IRE et 
Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 60 k (59 k), 0h, (9 
000), C. Foeller (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 2)

 1673  Brigantine, f, al, 6 ans, par Cima De Triomphe IRE et The 
Lucky Go Girl GER (Dr Devious IRE), 581/2 k (59 k),  h, (9 
000), Stall Hernstein (C. Stefan), G. Geisler – (n° corde 1)

 2463 1 Kenzydancer, h, gr, 5 ans, par Kendargent et 
Dime Dancer IRE (Azamour IRE), 60 k (59 k), (9 000), 
Cometica AG (C. Berge), G. Geisler – (n° corde 4)
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 2349  Aintreegirl, f, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Petrolina GER (Areion GER), 681/2 k (67 k), Ecurie R.E. 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 2)

 2253 1 Everstorm, m, gr, 4 ans, par Stormy River et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 69 k (691/2 k), Ah, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (G. Roth Le Vaillant), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

 2438  Jacques	Coeur	(IRE), h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 66 k (661/2 k), 0, 
B. Nardone (X. Le Quere), G. Juillet – (n° corde 3)

 2493  Euryale	(IRE), h, gr, 8 ans, par Kendargent et Russian 
Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 69 k (691/2 k), JV. Toux 
(T. Mace), JV. Toux – (n° corde 5)

 2188  Maneki Neko, f, b, 6 ans, par Rajsaman et Manroy 
[Manduro (GER)], 641/2 k (65 k),  h, E. Michot (F. Gautier), 
E. Michot – (n° corde 1)

5 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 284 a
Eng. Sup. : Maneki Neko
3 long, 1 long, 2 long ½, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Aintreegirl.
 841 a Everstorm.
 631 a Jacques Coeur (Ire).
 344 a Euryale (Ire).
 172 a Maneki Neko.

Primes aux éleveurs :
 825 a Ecurie R. E. .
 330 a Anton Doerner.
 247 a Gestut Zur Kuste Ag.
 155 a Sc Ecurie De Meautry.
 77 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Thierry Dalla Longa, Mme Ludivine Charles.

Temps total : 1’35’’11’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le male AINTREEGIRL a subi un prélèvement biologique après la course.

 2613 5052 PRIX MICHEL-HENRY VANDESMET
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2358 3 Jujubelle, f, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Unibelle 
(Dom Alco), 621/2 k (63 k), Ah, J. Delaunay (Y. Barille), 
J. Delaunay – (n° corde 6)

 2284  Jolie	Star	Emery, f, gr, 3 ans, par Vertigineux et 
Urfie Star (Visionary), 621/2 k (63 k),  h, d’E. Andigne 
(d’O. Andigne), d’E. Andigne – (n° corde 2)

 647  Jivanjika, f, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Onysia (April 
Night), 621/2 k (63 k),  h, J. Roulois (A. Baron), J. Jouin – 
(n° corde 5)

 2358 2 Jolie	Klass, f, gr, 3 ans, par Coastal Path GB et Bella 
Conti (Montmartre), 621/2 k (611/2 k),  h, Mme B. Nicco 
(Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 1)

   Jolicoeur, h, b, 3 ans, par Elliptique (IRE) et Becky Des 
Boulats [Vendangeur (IRE)], 64 k (641/2 k),  h, A. Pagliaroli 
(D. Satalia), D. Satalia – (n° corde 4)

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 256 a
Sans motif : Jack Thou Lez
3 long, 3 long, encolure, ¾ long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet, Mme Marie Sauvignon.
 378 a Ecurie Nicolas Taudon.
 283 a Christian Lacorie, Denis Daubisse, Haras De La Chataigniere.
 189 a Mme Beatrice Nicco, Mlle Axelle Nicco, Quentin Dehors, Patrick Joubert.
 94 a Jean Brest.

Temps total : 2’36’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche JOLIE STAR EMERY a subi un prélèvement biologique après 
la course.
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche MAJAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2617 5063 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES VOSGES
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27,5.

 2277 4 Lexington Gold, m, b, 3 ans, par Zarak et Little 
Marleen IRE (High Chaparral IRE), 551/2 k (56 k), 0, 
German Racing Club (J. Mobian), JP. Carvalho – 
(n° corde 7)

 2280 2 Modern	Value	(GB), f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Mantissa GB (Oratorio IRE), 59 k (591/2 k), E. Sauren 
(L. Delozier), H. Grewe – (n° corde 8)

 2277 1 Ceniza IRE, f, gr, 3 ans, par Alhebayeb IRE et Tatiana 
Romanova USA (Mr. Greeley USA), 541/2 k (54 k),  h, 
E. Ruiz Colechar (L. Carboni), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 2280 1 Darling	Challenge, f, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Swedish Challenge USA (Hat Trick JPN), 59 k (58 k), 
P. Walter (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 2)

 2401  Ferrari Girl, f, b, 3 ans, par Dariyan et Falabala (GB) 
(Nayef USA), 551/2 k (56 k), CM. Holschbach (S. Breux), 
H. Blume – (n° corde 3)

 2163 5 Fille De Fusee IRE, f, 3 ans, 531/2 k (53 k), 0, 
G. Hernon (s) (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 2431 5 Osumi, m, 3 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, E. Schwaiger 
(C. Berge), M. Munch (s) – (n° corde 1)

 2259  Scherwood, h, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, Mme M. Fricker 
(C. Stefan), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

8 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 525 a
Eng. Sup. : Ferrari Girl, Scherwood
1 long, 2 long, encolure, 4 long, 2 long, nez, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Lexington Gold.
 2 160 a Modern Value (Gb).
 1 620 a Ceniza Ire, prime non attribuée.
 1 080 a Darling Challenge.
 540 a Ferrari Girl.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Sven Goldmann.
 670 a Le Thenney.
 335 a Mlle Charlotte Hutchinson, Mme Anna Sundstrom.
 191 a Ballyreddin Stud, prime non attribuée.
 167 a Miklin Stables Llc.

Temps total : 2’31’’31’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont ouvert une enquête d’office et sur réclamation du 
jockey Lukas DELOZIER (No2 MODERN VALUE) arrivé second, pour 
examiner la gêne occasionnée par le changement de ligne vers l’extérieur 
du cheval LEXINGTON GOLD arrivé 1er (No5 Jules MOBIAN).
Les Commissaires après avoir entendu les jockeys Jules MOBIAN (no5 
LEXINGTON GOLD) arrivé premier, Lukas DELOZIER (No2 MODERN 
VALUE) arrivé deuxième, Luca CARBONI (No7 CENIZA) arrivé troisième 
en leurs explications, ont sanctionné le jockey Jules MOBIAN par une 
interdiction de monter pour une durée de 7 jours pour avoir provoqué une 
gêne dangereuse non intentionnelle en se déportant vers la lice extérieure 
sans avoir une avance suffisante et gênant ainsi, par cette manoeuvre le 
jockey Lukas DELOZIER (MODERN VALUE) arrivé 2e.
Le cheval MODERN VALUE n’aurait pas obtenu une meilleur allocation.
Le jockeys Lukas DELOZIER a passé sa cravache de la main droite à 
la main gauche quelques foulées avant la gêne causée par le jockey 
Jules MOBIAN, et a changé à son tour de ligne vers l’intérieur, n’ayant 
plus son cheval en main, provoquant à son tour une gêne à l’encontre 
du cheval CENIZA, monté par Luca CARBONI arrivé 3ème ; ce dernier 
n’aurait pas obtenu une meilleure allocation.
Les Commissaires ont considéré cette gêne comme accidentelle.
Les Commissaires ont maintenu l’arrivée.
Le poulain LEXINGTON GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2405  Feel	The	Fever, f, gr, 4 ans, par The Great Spirit 
et Norina (GB) (Linamix), 561/2 k (57 k), 0h, (9 000), 
E. Bernhardt (B. Marie), E. Bernhardt – (n° corde 7)

 2252  Bobik, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 591/2 k (581/2 k), 0, (9 000), T. Collatz 
(E. Verhestraeten), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 2421  Bienne, f, 4 ans, 521/2 k (54 k), Ah, (9 000), 
Ecurie Crocodile (F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 3)

 1998 1 Mubarmaj, h, 6 ans, 531/2 k (521/2 k), 0h, (9 000), 
Mme L. Carmeliet (Mme L. Grosso), D. Van Dyck – (n° corde 5)

7 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 666 a
Eng. Sup. : Happy Dream ITY, Kenzydancer, Bienne, Mubarmaj
1 long ½, ¾ long, 2 long, nez, encolure, 2 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Happy Dream Ity, prime non attribuée.
 891 a Brigantine.
 816 a Kenzydancer.
 544 a Feel The Fever.
 272 a Bobik.

Primes aux éleveurs :
 467 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 401 a Christophe Jouandou.
 320 a Guy Pariente Holding.
 213 a Le Haras De La Gousserie.
 160 a Gaec Campos.

Temps total : 1’14’’84’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires après avoir entendu le jockey Fabien LEFEBVRE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course avec un dépassement de poids 
de plus d’une livre (art 150).
Le hongre HAPPY DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2616 5062 PRIX DE NORROY-SUR-VAIR
(Maiden)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2342  Costa Edita, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Carolla 
Bay IRE (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k (57 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (S. Breux), H. Blume – 
(n° corde 2)

 2261  Majal, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Peaceful Love GER 
(Dashing Blade GB), 561/2 k (57 k), Al Shaqab Racing 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 1905  Stirling, h, b, 3 ans, par Frankel GB et Some Spirit IRE 
(Invincible Spirit IRE), 58 k (57 k),  h, Turf Club Baden 
(Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – (n° corde 7)

 1809  Max Zorin, m, b, 3 ans, par Siyouni et Iberian Sun 
GER (Manduro GER), 58 k (581/2 k),  h, M. Munch (s) 
(L. Delozier), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 2261  Filzmooserin, f, n.p, 3 ans, par Pomellato GER et Koffi 
Lady GER (Samum GER), 561/2 k (57 k), gh, J. Mayr 
(C. Stefan), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

   Waldrose, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), g, Stall Konigsforst 
(J. Mobian), JP. Carvalho – (n° corde 1)

 2235  Aysen, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, 
Domaine Billard Pere Et Fils (R. Juteau), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 6)

 2319  Poussy	Cat, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), Mme R. Philippon 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 444 a
Eng. Sup. : Filzmooserin
Sans motif : Maynona
2 long ½, 5 long, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 8 long, 5 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 880 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 352 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 198 a Ecurie Des Monceaux, G. B. Partnership.
 176 a Munch (S).
 88 a Johannes Mayr.

Temps total : 1’41’’11’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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 634 5 Roi	Arthur, m, b, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Faridah (Damcho), 56 k (55 k), 0h, G. Leca (Mme S. Callac), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

   Tidjali	Heels, h, b, 3 ans, par Tidjali D’Or et Chacha 
Heels [Meshaheer (USA)], 56 k (54 k), J. Simongiovanni 
(Mme M. Romary), Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

 2180 4 Stand	By	Me, h, al, 3 ans, par Balios IRE et Laureen 
(Dearling), 56 k (561/2 k), Ah, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

5 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 120 a
Certif. vétérinaire : Raven De Lansac
nez, 2 long, 4 long, 1 long ½.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Mme Marie-Caroline Coyne.
 486 a Philippe Couderc.
 364 a Gilles Leca.
 243 a Vincent Corp, Timeo Corp, Mlle Elodie Bellet.
 121 a Gilles Leca, Haras Du Hoguenet.

Temps total : 2’19’’36’’’
Le cheval JETSTAR FOREZ à fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2620 3552 PRIX DON JACQUES CARLI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses, cette année. 
Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 3.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % 
de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2181 2 Grana, f, al, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et Bavella 
(Hasa), 541/2 k (56 k), J. Casaroli (C. Billardello), 
J. Casaroli – (n° corde 4)

 1605  L’Altore, h, b.f, 9 ans, par Secret Singer et Isula Idea 
(Donald Duck), 55 k (53 k), B. Graziani (D. Gibello Sacco), 
B. Graziani – (n° corde 5)

 2400  Draki, h, b, 4 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 57 k 
(55 k), 0, A. Lorenzoni (Mme M. Romary), A. Lorenzoni – 
(n° corde 7)

 2400 3 Valinco, h, al, 6 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 59 k (591/2 k), 0h, P. Sarais (L. Doreau), 
P. Sarais – (n° corde 6)

 2065 4 La Palombaggia, f, b.f, 8 ans, par Major Grace et 
L’Occitanie (Gnome), 581/2 k (571/2 k), A. Lorenzoni 
(V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 3)

 2400 4 Fiaccula	Di	Figari, f, 7 ans, 531/2 k (541/2 k), Ah, 
JB. Andreani (A. Bendjama), JB. Andreani – (n° corde 1)

 2400 5 Turbo D’Afa, h, 4 ans, 53 k (51 k), A, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 2)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def.
¾ long, 2 long, courte encolure, encolure, 1 long ½, 2 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux propriétaires :
 2 733 a Grana Aa.
 1 093 a L’Altore Aa.
 1 002 a Draki Aa.
 546 a Valinco Aa.
 273 a La Palombaggia Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 232 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli.
 493 a Denis Leonetti.
 393 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 246 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 123 a Mme Nadine Chiari, Pierre Fontan.

Temps total : 2’17’’41’’’
Dans le Prix Don Jacques Carli, suite à la réclamation du Jockey, Laurent 
Doreau, qui a subi lors du premier passage la gêne accidentelle du jockey, 
Margot ROMARY montant le cheval DRAKI, arrivé 3e, les Commissaires 
de courses ont visionné le film de la course et ont convoqué, Margot 
ROMARY qui a reconnu la gêne occasionnée en affirmant qu’elle n’avait 
pu maîtriser son cheval : DRAKI.
En conséquence, les Commissaires après s’être concertés ont maintenu 
l’arrivée et ne l’ont pas sanctionnée (article 166 du Code des Courses 
au Galop).
La jument GRANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 2618 5064 PRIX DE CRAINVILLERS
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k et mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 février 2022 inclus reçu 
une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2279 2 Sharar, h, b.m, 4 ans, par Style Vendome et Al Hamla 
USA (Medaglia D’Oro USA), 67 k (671/2 k), 0, (9 000), 
Ecurie Pink Panther (J. Plassard), K. Kerekes – (n° corde 3)

 2462 4 Malaaw, h, b, 7 ans, par Kendargent et Sky High Flyer 
GB (Anabaa USA), 67 k (631/2 k), (9 000), Stall Dovaja M 
(Mme J. Laquai), G. Geisler – (n° corde 1)

 2053 3 Magnentius, h, b, 9 ans, par Tiberius Caesar et Miss 
Eva (GB) (Xaar GB), 67 k (66 k), (9 000), Stall Liberty Leaf 
(Mme H. Jurankova), M. Geisler – (n° corde 2)

 2200  Albanman IRE, h, b, 4 ans, par Lawman et Albanka 
USA (Giant’S Causeway USA), 65 k (621/2 k),  h, (7 
000), Mme L. Carmeliet (Mme L. Carmeliet), D. Van Dyck – 
(n° corde 4)

4 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 407 a
Eng. Sup. : Sharar, Albanman IRE
3 long, 8 long, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 2 598 a Sharar.
 850 a Malaaw.
 637 a Magnentius.
 519 a Albanman Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 020 a Al Shaqab Racing.
 383 a Moussa Mbacke.
 287 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 89 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’31’’49’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SHARAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

2059 198 dimanche 17 juillet 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Beatrix ANDREANI – 
Ange TRAMONI – Michel LONGIS

 2619 3550 PRIX DE SORBOLLANO
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids : 59 k. Tout gagnant portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs 
courses, 3 k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2180 2 Jetstar	Forez, f, b.m, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Rockstar Forez (Video Rock), 571/2 k (561/2 k), g, 
A. Lorenzoni (V. Chenet), PJ. Carlotti – (n° corde 2)

 2180 3 Julia	Di	Bavella, f, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Cigale De Lagarde (Grey Risk), 56 k (561/2 k), 
Mme A. Casaroli (C. Billardello), Mme A. Casaroli – 
(n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 1 215 a Patrice Metenier.
 486 a Jean-Louis Berger, Mlle Alexandrine Berger.
 364 a Haras De Saint-Voir.
 243 a Baron De Bourgoing.
 121 a Jean-Claude Sarais.

Temps total : 2’46’’73’’’
Le cheval FABULEU DE FORME a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2623 3551 PRIX DE BAVELLA
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrit au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places et limitées à 8 k. : 1 k. par 4.000 cette année 
et par 8.000 l’année dernière. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1858 1 Loceanechope, f, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Lorea Chope [Soave (GER)], 591/2 k (57 k), g, 
A. Gabryszewski (Mme M. Romary), C. Tolaini – (n° corde 1)

 1858 2 Hawai	De	Pompadour, h, b, 4 ans, par Maresca 
Sorrento et Hestampe Japonaise (Kadalko), 59 k, J. Leoni 
(L. Doreau), J. Leoni – (n° corde 4)

 2062 1 Rayanelcielo, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et 
Dona Raimunda (Don Filoheno), 58 k (551/2 k), JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 3)

 2135  U	Palatinu, h, al, 4 ans, par Quartz De Roches et 
Zitellina (Bulington), 57 k, 0K, J. Casaroli (C. Billardello), 
F. Foresi – (n° corde 2)

4 partants ; 9 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 89 a
7 long, 2 long, 4 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Alain Chopard.
 486 a Haras National De Pompadour.
 364 a Patrick Saint-Martin.
 243 a Dominique-Antoine Frigara.

Temps total : 2’50’’7’’’
La jument LOCEANECHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

DIEPPE
Réunion organisée par STE DES COURSES D’ARGENTAN

0404 199 lundi 18 juillet 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Nicole BRAEM – Tony CLOUT – Marie-Josèphe HUET

 2624 5074 PRIX CADOUDAL
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 18 juillet 
2021 inclus reçu une allocation de 8.000. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
18 juillet 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2177 1 Hooker	De	Brenus, h, gr, 5 ans, par Montmartre 
et Uxina (Le Balafre), 63 k (631/2 k), Couetil Elevage 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 2177 4 Harios	Du	Brem, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Valova [Gentlewave (IRE)], 62 k (61 k), JL. Couetil 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 2285 1 Iradius, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 62 k (621/2 k),  h, B. Collette 
(M. Androuin), AS. Pacault (s) – (n° corde 5)

 2285 3 Halte	En	Mer, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 621/2 k (63 k), Ah, Mme M. Juhen-Cypres 
(d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)
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 2621 3546 PRIX DE LA FEDERATION CORSE
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de race pur-sang de 4 ans 
et	au-dessus	ayant une valeur inférieure ou égale à 40 k. Poids : 58 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er septembre 2021 inclus et limitées à 5 k.  : 1 k. par 5.000 . En 
outre, les chevaux ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. recevront 
2 k. ; à 33 k, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2184 1 Patzefredo, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lili 
St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (54 k), PA. Sauvat 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

 2184 4 Yellow	Samba, f, gr, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Yellow Queen (Slickly), 521/2 k (52 k), J. Casaroli 
(V. Chenet), J. Casaroli – (n° corde 4)

 2184 5 Sauzon, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Cormeilles GB (Dubawi IRE), 58 k (56 k), Ah, Mme C. Leoni 
(Mme M. Romary), C. Tolaini – (n° corde 5)

 2397 5 Expresso	James, h, n.p, 8 ans, par Myboycharlie IRE 
et Pom Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 55 k (53 k), Ah, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 3)

4 partants ; 5 eng. ; 5 part def.
Consition spéciale : Rosissim
2 long, 1 long, 4 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Patzefredo.
 1 386 a Yellow Samba.
 1 039 a Sauzon.
 567 a Expresso James.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Zied Ben M’Rad, Mme Samira Turki.
 544 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian, Julian Ince.
 408 a Mme Loic Malivet.
 255 a Earl Haras Saint-James.

Temps total : 2’18’’69’’’
Le cheval PATZEFREDO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2622 3553 PRIX DE SAINTE LUCIE DE ZONZA
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné deux 
courses cette année. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er septembre 2021 inclus 
et limitées à 8 k. : 1 k. par 2.000. En outre, les chevaux comptant au moins 
12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1939 1 Fabuleu De Forme, h, al, 7 ans, par Vespone IRE et 
Kinase (Kadrou), 69 k (671/2 k), Ah, G. Leca (Mme S. Callac), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 7)

 2183 3 Do Not Disturb, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Neige 
De Sormain (Lights Out), 66 k,  h, J. Leoni (L. Doreau), 
J. Leoni – (n° corde 6)

 2398 4 Fait	Honneur, h, b, 7 ans, par Authorized IRE et Patte 
De Velour (Mansonnien), 66 k, 0h, Mme V. Giacomoni 
(V. Chenet), Mme V. Giacomoni – (n° corde 4)

 2064 4 Varan De Komodo, h, b, 13 ans, par Trempolino USA 
et Haldiana [Garde Royale (IRE)], 65 k,  h, JB. Andreani 
(A. Bendjama), JB. Andreani – (n° corde 8)

 2183 4 Galassia, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rabiavince [True Brave (USA)], 641/2 k, Ah, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 5)

 2398 3 Hipie	Baie, f, 5 ans, 641/2 k, g, Mme A. Casaroli 
(C. Billardello), Mme A. Casaroli – (n° corde 1)

 841  Dark Stone, h, 9 ans, 63 k, gh, ANGE Tafani (Y. Decorte), 
ANGE Tafani – (n° corde 3)

 2178  Ilaria Des Mottes, f, 4 ans, 641/2 k (63 k), D. Pietri 
(Mme M. Romary), C. Tolaini – (n° corde 2)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 45 a
tête, 2 long, tête, 4 long, 5 long, loin, loin.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	ayant 
une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 9.000.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	 courses	
recevront	2	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	62	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +44,5.

 2416  Proelia, f, gr, 6 ans, par Planteur (IRE) et Sadaliya [Xaar 
(GB)], 62 k (621/2 k), Ah, (9 000), J. Bourgeais (G. Bertrand), 
J. Bourgeais – (n° corde 4)

 2502 1 Souveraine Elusive, f, b.f, 6 ans, par Evasive GB et 
Mojo Moon IRE (Slickly), 711/2 k (70 k), (9 000), M. Seror (s) 
(S. Desmontils), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 2433  Drubec, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Vraiment Rouge 
[Red Ransom (USA)], 691/2 k (70 k), (9 000), Hyperion SARL 
(T. Mace), F. Monnier (s) – (n° corde 3)

 2165  Francobelge	GB, h, al, 4 ans, par Dunaden FR et 
Le Badie IRE (Spectrum IRE), 691/2 k (70 k),  h, (9 000), 
J. Hargot (T. Marlin), Gab. Leenders (s) – (n° corde 1)

 2502 2 Iskandar	(IRE), h, b, 7 ans, par Champs Elysees GB 
et Intarsia GER (Pentire GB), 68 k (661/2 k), g, (9 000), 
Mme MG. Boudot (T. Foucher), M. Seror (s) – (n° corde 2)

 2165  Duchesse	Tango, f, 4 ans, 69 k (691/2 k), (9 000), 
Mme F. Froissant (G. Roth Le Vaillant), Y. Mathijs – 
(n° corde 5)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 351 a
1 long ¾, 5 long, 2 long, 5 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Proelia.
 972 a Souveraine Elusive.
 891 a Drubec.
 594 a Francobelge Gb, prime non attribuée.
 243 a Iskandar (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Christophe Jouandou.
 438 a Denis Gallet.
 349 a Hyperion Sarl.
 102 a Farleigh Racing, prime non attribuée.
 71 a Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 2’43’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
gentleman-rider Sébastien DESMONTILS (SOUVERAINE ELUSIVE), 
arrivé 2e, en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir 
cessé un court incident de solliciter ladite jument jusqu’au passage du 
poteau d’arrivée, l’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
La jument PROELIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2627 5069 PRIX DE NONANT-LE-PIN
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette année 
couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 18 octobre 2021 
inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 18 janvier 2022 inclus 
reçu une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 18 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1805 4 Dieppe, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Dozule [Le 
Havre (IRE)], 541/2 k (511/2 k), Ah, G. Augustin-Normand 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 1362 2 Prettycharly, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Lady 
Ascot IRE (Excellent Art GB), 541/2 k (521/2 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 2451  Flight	To	Varennes	GB, f, b, 3 ans, par Sir Percy GB 
et Boleyna USA (Officer USA), 541/2 k (55 k),  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)

 2304  Miles, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 541/2 k (55 k),  h, JP. Menville 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 10)
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 1867  Houlahoup	Chaluzy, f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et 
Reglisse Chaluzy [Network (GER)], 611/2 k (62 k), A, 
RM. Dupuis (L. Boisseau), RM. Dupuis – (n° corde 1)

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 628 a
encolure, ½ long, 8 long, 1 long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :
 1 485 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.
 594 a Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil, Earl Couetil M-C.
 445 a Eric Vagne.
 297 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 148 a Gilles Martin.

Temps total : 3’29’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HOOKER DE BRENUS (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2625 5070 PRIX EDOUARD POURET
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant cette année couru 
plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 18 octobre 2021 inclus 
reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 18 janvier 2022 inclus reçu 
une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 18 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2305 3 The	Great	Gabi, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Melusine 
(GB) (Zamindar USA), 57 k (571/2 k), A, Ecurie Serval 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2468  Bella Rossa, f, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Red Beauty (No Risk At All), 551/2 k (56 k), E. Thueux 
(R. Mangione), E. Thueux – (n° corde 6)

 2341  Grindels, h, al, 3 ans, par Highland Reel IRE et Carolines 
Secret GB (Inchinor GB), 56 k (55 k), Ah, J. Hernon 
(d’O. Andigne), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 2440 7 Jolistar	Moriviere, f, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Kimfa [Makfi (GB)], 541/2 k (55 k), A, P. Harroin 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 2281  Vassyly, h, n.p, 3 ans, par American Devil et Inzeca 
[Walk In The Park (IRE)], 56 k (53 k), g, Mme V. Gadbin 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2092 5 Findon	Flyer	(IRE), h, 3 ans, 56 k (55 k), g, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (Mme L. Grosso), JV. Toux – 
(n° corde 4)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 416 a
2 long ½, ¾ long, ½ long, courte tête, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a The Great Gabi.
 2 304 a Bella Rossa.
 1 728 a Grindels.
 1 152 a Jolistar Moriviere.
 576 a Vassyly.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Ecurie Serval.
 715 a Edouard Thueux, Mme Guillemette Godin-Thueux.
 357 a Patrick Harroin, Zak Bloodstock.
 350 a Joseph Hernon.
 178 a Marc Semirot.

Temps total : 3’35’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey, Christopher 
RAIMBAULT en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir retardé les opérations de 
mise en stalles.
Le hongre THE GREAT GABI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2626 5071 PRIX DE FONTENAI
(Handicap à réclamer - Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
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1 long ¼, encolure, courte tête, ½ long, 1 long, nez, 3 long, 5 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Lorenza Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Gerardus.
 1 296 a Capercailie Ire, prime non attribuée.
 864 a Isica.
 432 a Pashmina.

Primes aux éleveurs :
 536 a J. B. S. Invest N. V. .
 510 a Ecurie Des Charmes, prime non attribuée.
 268 a Raoul Deschildre.
 153 a Cottage Lodge Stud, prime non attribuée.
 134 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 1’56’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LORENZA GB et GIFT OF 
KING à etre munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
etre présentées au public, ce dernier sera retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur C. & Y. 
LERNER (S) par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
La pouliche LORENZA GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2629 5072 PRIX BON MOT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +31.

 2348 4 Soaring Eagle, h, b, 8 ans, par Cape Cross IRE et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 581/2 k (551/2 k), Mme A. Clabots 
(Mme C. Janneau), S. Cerulis – (n° corde 6)

 2349 4 Vysotsky, h, al, 6 ans, par Bated Breath GB et Vologda 
(IRE) (Red Ransom USA), 571/2 k (58 k), g, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 4)

 2349 5 Chernabog, h, b.f, 4 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Dashing Beauty IRE (Daggers Drawn USA), 57 k 
(571/2 k), Mme de N. Parisot de Bernecourt (A. Roussel), 
de H. Nicolay – (n° corde 9)

 2402  Fairmont, h, gr, 6 ans, par Orpen USA et Figurelibre 
(IRE) (Verglas IRE), 58 k (57 k),  h, M. Motschmann 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 5)

 2444  Rock	Or	Bust, h, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Platense FR (Luth Dancer USA), 541/2 k (55 k), 0h, 
G. Courbot (L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 2)

 2340  Happy	Chrisnat, h, 5 ans, 59 k (58 k), A, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 2101  Salsa	Chic	(GB), f, 5 ans, 571/2 k (58 k), D. Bismuth 
(R. Mangione), Mme C. Auvray – (n° corde 10)

 2188 1 Hygrove	Bec, f, 5 ans, 591/2 k (571/2 k), Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 2349  Kick	Boxing, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), g, S. Cerulis 
(P. Borrelli), S. Cerulis – (n° corde 3)

 2335  Equus	Deus	IRE, m, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, L. Haase 
(P. Bazire), N. Caullery – (n° corde 1)

10 partants ; 26 eng. ; 5 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 980 a
Eng. Sup. : Soaring Eagle, Rock Or Bust, Salsa Chic (GB), Equus Deus 
IRE
Certif. vétérinaire : American Lily
1 long ½, ½ long, encolure, 2 long, 1 long ¾, 4 long, 1 long ¼, courte 
tête, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Soaring Eagle.
 1 377 a Vysotsky.
 1 262 a Chernabog.
 688 a Fairmont.
 344 a Rock Or Bust.

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

 2354  Blood	Chope, f, gr, 3 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 541/2 k (55 k), A, A. Chopard 
(L. Boisseau), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2350  Acoustic, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0, PE. Bozo 
(A. Roussel), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 2281  Pedrochec, h, 3 ans, 56 k (55 k),  h, D. Gemin 
(d’O. Andigne), D. Gemin – (n° corde 6)

 2002  Jazzy	Wood, h, 3 ans, 56 k (54 k), 0h, R. Hamon 
(A. Vilchien), G. Pannier – (n° corde 1)

 2435  Eccelso	(GB), h, 3 ans, 56 k (54 k),  h, Mme L. Bietolini 
(Mme F. Parmentier), G. Bietolini – (n° corde 7)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 734 a
Eng. Sup. : Flight To Varennes GB
Certif. vétérinaire : Water Metor
3 long, ½ long, encolure, 2 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long ¼, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Dieppe.
 2 304 a Prettycharly.
 1 728 a Flight To Varennes Gb, prime non attribuée.
 1 152 a Miles.
 576 a Blood Chope.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Franklin Finance S.A. .
 715 a Mme Gilles Forien.
 357 a Paul Nataf.
 204 a Mme Paula Smith, prime non attribuée.
 178 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 1’25’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETTYCHARLY à etre 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés, et, à etre munie d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour etre présentée au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Dany 
GEMIN par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
La pouliche WATER METEOR a été déclarée non partante, les conditions 
climatiques ne correspondant pas à ses aptitudes.
La pouliche DIEPPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2628 5068 PRIX BAGO
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 février 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2304  Lorenza GB, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Vadlama 
(Kendargent), 541/2 k, (10 000), A. Glaziou (d’O. Andigne), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 2353  Gerardus, m, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Provocation 
[Le Havre (IRE)], 56 k (561/2 k),  h, (10 000), J. Romel 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 2344  Capercailie	IRE, f, b, 3 ans, par Coulsty IRE et Awwal 
Malika USA (Kingmambo USA), 541/2 k (55 k),  h, (10 000), 
M. Bozzi (A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 5)

 2106  Isica, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Isfara [Sinndar (IRE)], 
561/2 k (57 k), Ah, (10 000), R. Deschildre (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 2261  Pashmina, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Style Dreams 
[Desert Style (IRE)], 561/2 k (551/2 k), g, (14 000), 
S. Kobayashi (s) (Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 2)

 2306 5 Alcalas, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), (14 000), 
Haras d’Etreham (E. Crublet), Mme J. Soudan – (n° corde 8)

 2430 5 La	Baroche, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (10 000), T. Tailleur 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 7)

 2249  Gift Of King, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, (10 000), 
Ecurie JML Racing (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 6)

 2401  Margesson, h, 3 ans, 56 k (55 k), g, (10 000), 
Snowdrop Stud Co. Ltd (Mme A. Duporte), JV. Toux – 
(n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 429 a
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument WYOMIA JASMIN à etre munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au 
public, ce dernier sera retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval KENBAIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232 199 lundi 18 juillet 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – Patrick GANDON – Jean-
Jacques PINEAU – Jean-Louis PONOT

 2631 5067 PRIX CLAUDE MUNET - GRAND PRIX DE ROCHEFORT
(Classe 3)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	n’ayant 
pas depuis le 18 juillet 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2 ni depuis le 18 octobre 2021 inclus (Handicap et A 
Réclamer exceptés) reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 3. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 18 janvier 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2193  Allez Barza, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rosia 
Bay GB (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (54 k), Ah, 
VDA Transport Solutions (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

 2166 2 Missriya, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 571/2 k (551/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 2373 1 Doctor	Fontenaille, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et Stella 
Fontenaille [Turgeon (USA)], 61 k (60 k), A, S. Menand 
(Mme L. Le Geay), S. Menand – (n° corde 1)

 2109  Spirit	Of	Dance	(IRE), h, b, 6 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 59 k (57 k), T. Mercier 
(L. Roussel), T. Mercier – (n° corde 5)

 2374 3 The	First	Lady, f, b.f, 4 ans, par American Devil 
et Goldfieber GER (Medaaly GB), 541/2 k (521/2 k),  h, 
FW. Geffriaud (Mme C. Gendron), Mme S. Geffriaud – 
(n° corde 3)

 2378  Tequila	Boom	Boom, f, 6 ans, 551/2 k (541/2 k), Ah, 
E. Michot (B. Marie), E. Michot – (n° corde 6)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 342 a
Eng. Sup. : Tequila Boom Boom
Certif. vétérinaire : Soul Of Maria
3 long ½, ½ long, 1 long, 3 long, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 722 a Allez Barza.
 1 089 a Missriya.
 668 a Doctor Fontenaille.
 445 a Spirit Of Dance (Ire).
 272 a The First Lady.

Primes aux éleveurs :
 1 068 a Tanglin Bloodstock Ltd.
 427 a Mme Anita Louboutin.
 301 a Serge Menand.
 131 a Haras Du Logis Saint Germain.
 106 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.

Temps total : 2’32’’34’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre DOCTEUR FONTENAILLE a subi un prélèvement à l’issue de 
la course.

 2632 5066 PRIX ROGER ET MARCEL BREYER
(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
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Primes aux éleveurs :
 1 015 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 495 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 406 a European Bloodstock Management.
 310 a Michael Motschmann.
 155 a Xavier Moyer.

Temps total : 1’51’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La jument AMERICAN LILY a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHERNABOG à etre muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle. A l’issue de la course, les 
Commissaires, après avoir examiné le film de controle, ont entendu 
en ses explications le jeune-jockey Christopher RAIMBAULT sur le 
comportement de la jument HYGROVE BEC arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait trébuché en début de 
parcours, qu’il l’avait fait progresser à l’extérieur du peloton dans la 
ligne d’en face, et que dans la ligne d’arrivée, elle ne disposait plus des 
ressources suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SOARING EAGLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2630 5073 PRIX SUBOTICA
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +37.

 1072  Kenbaio, m, gr, 6 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 56 k (55 k), g, J. Cnockaert (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 8)

 2444  Dalvini, m, b, 7 ans, par Lawman et Daltama IRE (Indian 
Ridge IRE), 60 k (601/2 k),  h, P. Bertiaux (A. Roussel), 
P. Bertiaux – (n° corde 5)

 2459 2 Place	Colette, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Ezida 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 59 k (591/2 k),  h, Mme SA. Stark 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 2345  Paint Island IRE, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et 
Inis Boffin GB (Danehill Dancer IRE), 53 k (52 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme L. Grosso), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 2555  Twin	Boy, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 58 k (581/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Q. Perrette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 1979  Adorata, f, 5 ans, 56 k (561/2 k),  h, Mme C. Poupard 
(d’O. Andigne), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 2345 1 Fan Zone, f, 6 ans, 571/2 k (551/2 k), 0h, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 2345  Wyomia	Jasmin, f, 6 ans, 52 k (521/2 k), Ah, R. Guillerme 
(T. Ono), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 2449  Chacha	Boy, m, 6 ans, 52 k (521/2 k), 0h, Stal’T Neerhof 
(Mme F. Valle Skar), M. Swinnens – (n° corde 10)

9 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 935 a
Eng. Sup. : Place Colette, Chacha Boy
Sans motif : Senepark
1 long ¾, encolure, 1 long ¼, courte tête, 1 long ½, tête, 5 long ½, 2 long 
½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Kenbaio.
 1 134 a Dalvini.
 1 039 a Place Colette.
 567 a Paint Island Ire, prime non attribuée.
 346 a Twin Boy.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Guy Pariente Holding.
 408 a Sc Ecurie De Meautry.
 334 a S.A. Aga Khan.
 135 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene 

Kambrun-Herve.
 119 a	Inis	Boffin	Syndicate,	prime	non	attribuée.

Temps total : 1’54’’11’’’
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 2103 5 Opportun, m, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, (31 000), 
B. Giraudon (M. Guyon), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 2409  Bounteous IRE, m, 2 ans, 56 k (561/2 k),  h, (23 000), 
Mme E. Kennedy (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

 2040 5 Visumba, f, 2 ans, 521/2 k (53 k), (15 000), J. Boutillier 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

   Birch	Man, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), (23 000), Ecurie Saint-
Hilaire (G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 1819 4 Pleine D’Envie, f, 2 ans, 521/2 k (53 k), (15 000), 
JP. Folacci (E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 646 a
courte tête, 2 long, encolure, nez, 1 long ½, courte tête, courte encolure, 
4 long ½, 4 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 6 120 a Kenmya.
 2 448 a Newkidontheblock Ire, prime non attribuée.
 1 836 a Eghiste.
 1 224 a Kaleobayane.
 612 a Al Et Chop.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a Teddy Poirier, Bruno-Roland Poirier, Mlle Laetytia Poirier.
 570 a Benoit Bazire, Mme Corinne Marcilhacy.
 380 a Mme Emilie Lafeu.
 289 a Derek Iceton, prime non attribuée.
 190 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 1’27’’24’’’

 2634 5079 PRIX FREDERIC DE LAGRANGE
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette 
année gagné un Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant cette année 
gagné une Listed porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 715 1 Marianachic	(IRE), m, b, 3 ans, par Authorized IRE 
et Marianabaa [Anabaa (USA)], 59 k (591/2 k), JC. Seroul 
(M. Guyon), J. Reynier – (n° corde 5)

 2012 1 Winema, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Mccool IRE 
(Giant’S Causeway USA), 551/2 k (56 k), Mme S. Guittard 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 1942 3 Duchess	Of	Dubai	IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Duchess Of France IRE (Dylan Thomas IRE), 551/2 k 
(56 k),  h, Ecurie des Monnaies (C. Demuro), F. Chappet – 
(n° corde 4)

 1225 2 Wakaburn, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Akasti (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 57 k (571/2 k),  h, 
Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 1892 2 Deputy	Ruler	IRE, m, b, 3 ans, par Elzaam AUS 
et Elusive Legend USA (Elusive Quality USA), 57 k 
(571/2 k),  h, S.M. Harib Alfalahi (C. Lecoeuvre), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 2440 1 Pendulum	Valley, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), 
SARL Groupe KR (M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

 2093 4 Aigle Vaillant, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), Lokotrans 
(Mme M. Velon), L. Urbanek – (n° corde 2)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 166 a
1 long, courte encolure, nez, encolure, 3 long, ½ long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Marianachic (Ire).
 7 920 a Winema.
 5 940 a Duchess Of Dubai Ire, prime non attribuée.
 3 960 a Wakaburn.
 1 980 a Deputy Ruler Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 020 a Jean-Claude Seroul.
 2 459 a China Horse Club International.
 1 229 a Sas Racing D, Christophe Mongin.
 701 a Mme Joan Murphy, prime non attribuée.
 233 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’18’’’
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2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2304 2 Charsel, m, al, 3 ans, par Charming Thought GB et 
Essell GB (Singspiel IRE), 57 k (54 k), 0h, Mme J. Clee 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 1951 5 Typhoon	Wilma, f, gr, 3 ans, par Stormy River et 
Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 551/2 k (531/2 k), 
G. Samama (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 2457  Callisto Moon GB, f, al, 3 ans, par Shamardal USA 
et Winters Moon IRE (New Approach IRE), 551/2 k (56 k), 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 3)

 2086 4 Pedrozio, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 58 k (56 k), Y. Fouchard 
(L. Roussel), F. Hayeres (s) – (n° corde 4)

 2087 5 Calitea De La Tour, f, b, 3 ans, par Remus De La 
Tour et Berinsa [Bering (GB)], 541/2 k (521/2 k), B. Vives 
(Mme L. Oger), B. Vives – (n° corde 1)

5 partants ; 30 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 512 a
Sans motif : Norqui Des Roses
¾ long, 3 long, courte encolure, 7 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Charsel.
 1 368 a Typhoon Wilma.
 1 026 a Callisto Moon Gb, prime non attribuée.
 684 a Pedrozio.
 342 a Calitea De La Tour.

Primes aux éleveurs :
 694 a Suc. Derek Clee.
 424 a Gerard Samama.
 212 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 121 a Godolphin, prime non attribuée.
 106 a Mme Francoise Bazin.

Temps total : 1’51’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche TYPHOON WILMA a subi un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Pierre-André JAY – 
Jean-Luc ROBERT

 2633 5077 PRIX DE MONTMARAULT
(À réclamer)

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer au 
minimum pour 15.000 avec prix de réclamation de 4.000 en 4.000. Poids : 
54 k. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 
15.000 : 1 k. par échelon de 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2310  Kenmya, f, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Wataany 
[Linda’S Lad (GB)], 541/2 k (55 k), (23 000), Scuderia Il Fino 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 9)

 2456 1 Newkidontheblock	IRE, m, b, 2 ans, par Twilight Son 
GB et Penny Lane Forever GB (Pivotal GB), 57 k (56 k), 
A, (27 000), Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – 
(n° corde 8)

 2332  Eghiste, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Merope 
[Myboycharlie (IRE)], 54 k (541/2 k), 0, (15 000), 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 7)

 2409  Kaleobayane, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Bamiyane (Kouroun), 521/2 k (501/2 k), (15 000), C. Escuder 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

 1989  Al	Et	Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Pippa 
Chope (Captain Chop), 56 k (561/2 k), (23 000), A. Chopard 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 2456 3 Cosmic	Lady, f, 2 ans, 521/2 k (511/2 k), Ah, (15 000), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 2)
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 2407  Silk	Thread, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), Ah, N. Caullery 
(H. Besnier), N. Caullery – (n° corde 4)

 2271  Bissin, h, 8 ans, 55 k (551/2 k),  h, L. Boualam (S. Ruis), 
L. Boualam – (n° corde 3)

 2238  Izakaya, h, 6 ans, 581/2 k (571/2 k), 0h, P. Ventena Alves 
(Mme M. Velon), P. Ventena Alves – (n° corde 7)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 a
encolure, courte encolure, courte tête, encolure, nez, courte tête, 1 long, 
courte tête, encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Cheeky Traou Land.
 1 386 a Territorio.
 850 a Malecon.
 693 a Mearas Style.
 283 a Madulain.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Jean-Claude Ollivier.
 355 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 272 a Ferdinando Fratini.
 250 a Jean-Claude Seroul.
 83 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.

 2637 5083 PRIX DE LYON LA SOIE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +37.

 2412  La Fibre, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 591/2 k (581/2 k), 0h, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 5)

 2327 5 Press	Officer, h, b, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Attachee De Presse IRE (Danehill USA), 591/2 k (60 k), 0h, 
P. Faucampre (M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 6)

 2315 2 Astrachem	(IRE), h, b, 7 ans, par Zebedee GB et 
Daidoo IRE (Shamardal USA), 591/2 k (60 k), Mme AM. Roux 
(E. Hardouin), P. Cottier – (n° corde 3)

 2212 4 Navalis GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et 
Nouvelle Perle IRE (Lando GER), 571/2 k (58 k), 0h, 
Mme J. Burger (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 11)

 2271 4 Makalia	(IRE), f, b, 6 ans, par Makfi GB et Izalia [Iron 
Mask (USA)], 58 k (581/2 k),  h, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 2)

 2327  Verti	Chop, h, 9 ans, 60 k (601/2 k), Ah, Mme R. Labate 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 2327  Prince	Los, m, 4 ans, 59 k (58 k), 0h, M. Escuder 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 8)

 1308  Belle Impression, f, 5 ans, 59 k (591/2 k),  h, 
G. Paillusson (J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 10)

 2444  Giantissime, h, 7 ans, 60 k (59 k), A, Bon d’A. Arexy 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 4)

 2250  Angel Dust, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), Mme Girousse/
van der Zaag (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

 2407 3 Tremont, h, 7 ans, 60 k (601/2 k), 0h, H. de Waele 
(T. Piccone), D. de Waele – (n° corde 1)

 2271  Pakistan Treasure IRE, h, 10 ans, 59 k (591/2 k), 
Gaby Mosse (F. Foresi), Gaby Mosse – (n° corde 12)

 2250  Asterion, h, 9 ans, 57 k (55 k),  h, L. Bernhardt 
(Mme L. Antoniotti), L. Bernhardt – (n° corde 7)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 457 a
courte tête, courte encolure, tête, 1 long ¼, nez, 2 long, 1 long, courte 
encolure, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a La Fibre.
 1 296 a Press Officer.
 972 a Astrachem (Ire).
 648 a Navalis Ger, prime non attribuée.
 324 a Makalia (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Charles Barel.
 584 a Scea Haras Du Ma.
 286 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.
 146 a Jean-Claude Seroul.
 136 a Harald Gritscher, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’41’’’

–

–

–

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

 2635 5078 PRIX DE LA FORET DE MUNET
(À réclamer)

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer au 
minimum pour 15.000 avec prix de réclamation de 4.000 en 4.000. Poids : 
54 k. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 
15.000 : 1 k. par échelon de 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2249 5 Black	Wall, m, gr, 3 ans, par Willywell et Blue Risk (Take 
Risks), 55 k (54 k), (19 000), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 2411 1 Instantane, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Instant 
USA (Gone West USA), 56 k (561/2 k), g, (23 000), 
Scuderia Il Fino (C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 8)

 2447  Dobra IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Scarlet Belle 
GB (Sir Percy GB), 541/2 k (521/2 k), (23 000), G. Augustin-
Normand (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 19 1 Another	Youni, h, b, 3 ans, par Siyouni et Ana 
Smart USA (Smart Strike CAN), 58 k (581/2 k), (31 000), 
JPJ. Dubois (I. Mendizabal), J. Andreu – (n° corde 4)

 1183  Aspen, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 54 k (51 k), (15 000), Mme M. Porta 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

 2330 5 Aour, h, 3 ans, 54 k (541/2 k), (15 000), T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 2331 3 Alromy, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), A, (27 000), R. Capozzi 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 268 a
Sans motif : Havana Silk GB
courte tête, 1 long, 1 long ½, encolure, courte tête, nez.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 6 120 a Black Wall.
 2 448 a Instantane.
 1 836 a Dobra Ire, prime non attribuée.
 1 224 a Another Youni.
 612 a Aspen.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.
 760 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 380 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 216 a Mme Eimear Mulhern, prime non attribuée.
 190 a Aleyrion Bloodstock Ltd.

 2636 5084 PRIX DE L’ALLIER
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +40.

 2327  Cheeky	Traou	Land, f, b, 6 ans, par Hello Sunday 
et Reason Traou Land (Secret Singer), 59 k (591/2 k),  h, 
F. Boualem (G. Millet), F. Boualem – (n° corde 11)

 2320  Territorio, h, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Dubai Empress IRE (Dubawi IRE), 60 k (59 k), 
Ah, F. Goncalves dos Santos (Mme A. Nicco), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 9)

 1992  Malecon, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Tounsi [Sendawar (IRE)], 55 k (531/2 k), Gaby Mosse 
(Mme J. Ricalio), Gaby Mosse – (n° corde 8)

 1556  Mearas	Style, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Super 
Super IRE (Medicean GB), 60 k (601/2 k), A, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 2)

 2438  Madulain, f, b, 7 ans, par Paolini GER et Mandel Island 
IRE (Turtle Island IRE), 551/2 k (531/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 2315 4 American	Daisy, f, 6 ans, 581/2 k (59 k), S. Eveno 
(A. Orani), S. Eveno – (n° corde 5)

 2250  Orpanama Davis, f, 5 ans, 581/2 k (59 k), A, 
Mme N. Vandenabeele (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 1)

 1994 5 Wayne, h, 8 ans, 581/2 k (59 k), 0h, A. Mink (T. Piccone), 
F. Foresi – (n° corde 12)

 2417 2 Valento, h, 6 ans, 561/2 k (57 k), H. de Waele (M. Guyon), 
D. de Waele – (n° corde 13)

 2407  Game	Twist, f, 6 ans, 56 k (55 k), gh, G. Nakouzi 
(Mme P. Cheyer), S. Caceres (s) – (n° corde 10)
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 2326  Bech	River	(IRE), h, 4 ans, 55 k (531/2 k), Gaby Mosse 
(Mme J. Ricalio), Gaby Mosse – (n° corde 6)

 2271 3 Amandero, h, 4 ans, 55 k (551/2 k),  h, N. Longere 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 2438  Tess, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), gh, F. Hassine 
(Mme M. Velon), G. Juillet – (n° corde 8)

 2326  Karmoutcho, m, 5 ans, 59 k (591/2 k),  h, J. Piasco 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 2315 5 Samuraj, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), 0h, H. Salemme 
(E. Hardouin), R. Chotard – (n° corde 10)

 999  Partir	Un	Jour, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), C. Guy 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 552 a
Certif. vétérinaire : Mikyphelps GB
encolure, 2 long, tête, courte encolure, ¾ long, ¾ long, ¾ long, encolure, 
6 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Red Kitten.
 1 782 a Blanc Bleu.
 1 336 a Ethion Ire, prime non attribuée.
 891 a Lily Apple.
 364 a Zantario Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 1 049 a Ecurie Du Sud.
 349 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 229 a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.
 76 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’68’’’

 2640 5081 PRIX BURGOS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 2326 1 Mama Imelda, f, al, 4 ans, par Buratino IRE et Red 
Dahlia [Soldier Of Fortune (IRE)], 571/2 k (58 k), JP. Folacci 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 13)

 2421 1 The	Time, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Candy Time GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 55 k (551/2 k),  h, H. de Waele 
(H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 14)

 2213  Le Parrain, m, b.f, 7 ans, par Harbour Watch IRE et West 
Of Saturn USA (Gone West USA), 61 k (60 k),  h, J. Piasco 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 11)

 2348 1 Quiviven	GB, f, b, 4 ans, par Kendargent et Queen 
Margherita GB [Montjeu (IRE)], 56 k (561/2 k), 0, 
Mme I. Pantall (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2314 2 French	Pegasus, h, b, 7 ans, par French Fifteen et 
Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 601/2 k (571/2 k), 
Mme E. Lefevre Trupiano (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

 1704 3 Pedro	The	Best, m, 4 ans, 611/2 k (62 k), A, L. Moutard 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)

 1996 3 Lorlisalsa, f, 7 ans, 57 k (571/2 k), Mme F. Lescot (G. Millet), 
S. Eveno – (n° corde 7)

 1704 1 Raven’S Spirit, m, 4 ans, 601/2 k (61 k), Ah, 
Mme R. Bouckhuyt (M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 2217 3 Alfieri, h, 9 ans, 551/2 k (56 k), A, F. Augustin (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 2388  Wheel	Of	Chance, m, 5 ans, 561/2 k (57 k), 0, G. Durot 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 1704 2 Kenzal, h, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, Mme C. Weiss 
(M. Guyon), F. Foresi – (n° corde 10)

 2439  Stranger, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), G. Paillusson 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 2139  Sand	Girl	(IRE), f, 4 ans, 59 k (591/2 k), 0, 
P. van der Zaag (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 2)

 2217 5 Trust	On	Him, m, 4 ans, 57 k (55 k), 0h, T. Jander 
(Mme M. Germain), F. Foresi – (n° corde 12)

14 partants ; 78 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 750 a
1 long ½, tête, 1 long, nez, courte tête, ½ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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 2638 5080 PRIX DE NERIS-LES-BAINS
(À réclamer)
(Classe 3)

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	mis à 
réclamer au minimum pour 15.000 avec prix de réclamation de 2.000 en 
2.000. Poids : 54 k. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation 
supérieurs à 15.000 : 1 k. par échelon de 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2337  Diva	Du	Dancing, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Rava IRE (Nayef USA), 521/2 k (511/2 k), (15 000), R. Olivier 
(Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 10)

 1985 1 Alba	Power	IRE, h, b, 7 ans, par Fast Company IRE 
et Shehila IRE (Zamindar USA), 58 k (57 k), Ah, (23 000), 
Mme FJ. Carmichael (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 7)

 2056 2 Perseverants, m, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Perle Rare 
USA (Distorted Humor USA), 57 k (571/2 k), Ah, (21 000), 
Cofinvest (I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2333 5 Acclam, m, b, 4 ans, par Mehmas IRE et Ehteyat 
[Thewayyouare (USA)], 55 k (551/2 k), Ah, (17 000), P. Pierry 
(H. Besnier), HA. Pantall – (n° corde 6)

 2276 1 Droit	De	Parole	(IRE), m, al, 6 ans, par Toronado (IRE) 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k),  h, (23 
000), J. Piasco (C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 3)

 2357 5 Sirius	Slew	GB, h, 6 ans, 56 k (54 k), A, (19 000), 
Stal Molenhof (E. Verhestraeten), Mme N. Verheyen – 
(n° corde 9)

 2210  Billabong Cat, h, 7 ans, 55 k (551/2 k),  h, (17 000), 
Leram S.R.O. (M. Barzalona), V. Luka – (n° corde 8)

 2314 1 Red	Torch, m, 7 ans, 54 k (541/2 k), (15 000), 
Mme J. Burger (M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 2)

 2333 4 Qu’Hubo, h, 6 ans, 55 k (551/2 k), A, (17 000), P. Bouvard 
(T. Piccone), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 224 a
Sans motif : Entei (IRE)
1 long ¼, courte tête, encolure, nez, nez, tête, encolure, 2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Diva Du Dancing.
 1 377 a Alba Power Ire, prime non attribuée.
 1 262 a Perseverants.
 841 a Acclam.
 344 a Droit De Parole (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.
 324 a	Haras	D’Etreham,	Cofinvest,	Yacatec	Sarl.
 289 a Shehila Partnership, prime non attribuée.
 215 a Ecurie De Castillon, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin, Hamed Nasser F N 

Al-Hababi.
 101 a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 1’26’’36’’’

 2639 5082 PRIX DE SOUVIGNY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 2405  Red Kitten, h, b, 9 ans, par Kitten’S Joy USA et Red 
Diadem GB (Pivotal GB), 57 k (571/2 k), H. de Waele 
(H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 4)

 2317  Blanc	Bleu, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Indigo [Falco 
(USA)], 571/2 k (58 k),  h, M. Delaunay (G. Millet), P. Cottier – 
(n° corde 13)

 2413  Ethion	IRE, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et Sakarya 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 60 k (601/2 k), A, 
Haras de Rabodanges (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 2413  Lily	Apple, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 58 k (581/2 k), A, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 5)

 2315 3 Zantario GER, h, al, 7 ans, par Areion GER et Zanana GB 
(Zafonic USA), 57 k (571/2 k),  h, Stall Grauholz (A. Lemaitre), 
B. Goudot (s) – (n° corde 3)

 2427 2 Dandy	Cool, h, 4 ans, 56 k (55 k),  h, G. Goeffic 
(Mme A. Nicco), G. Juillet – (n° corde 2)
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sommes reçues en victoires et places depuis le 19 octobre 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2172  Django	Unchained, m, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Donna Lavinia GER (Acatenango GER), 56 k, E. Sauren 
(L. Delozier), H. Grewe – (n° corde 7)

 1397  Quick	Flash, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Sage Dance [Sageburg (IRE)], 60 k (571/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (L. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

 2196 3 Equus	Vincit, h, al, 4 ans, par Manduro GER et 
Zoria Katiba [Silver Frost (IRE)], 61 k (571/2 k), T. Joire 
(T. Courtalon), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   Mam Coz, f, al, 4 ans, par Vespone IRE et Yukatana 
(Vatori), 541/2 k (53 k),  h, Mme C. Lotoux (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 1739 3 Captain Eagle, h, al, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Landa Vision [Lando (GER)], 58 k (551/2 k), A, 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 6)

 2339  Silver	Silk	(GB), h, 4 ans, 57 k,  h, C. Budgett 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 052 a
2 long, nez, 9 long ½, ¾ long, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Django Unchained.
 1 485 a Quick Flash.
 1 113 a Equus Vincit.
 742 a Mam Coz.
 371 a Captain Eagle.

Primes aux éleveurs :
 953 a Pascal Noue.
 583 a Mme Laura Gladysz.
 437 a Ecurie Babsen Courses.
 291 a Francois Lotoux, Mlle Clemence Lotoux.
 145 a Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.

Temps total : 2’42’’8’’’
Messieurs Daniel TURQUETIL et Loic LE GUVEL étant indisponible en 
tant que 3e et 4e Commissaires de courses, ils ont été remplacés dans 
leur fonction par Théophile MELOU et Max CONFRERE.
Les Commissaires ont autorisé les hongres EQUUS VINCIT et SILVER 
SILK (GB) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
etre présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre QUICK FLASH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2643 5085 PRIX DE LA COTE D’EMERAUDE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2310  Il Ministro, m, b, 2 ans, par Churchill IRE et Star Force ITY 
(Blu Air Force IRE), 58 k, 0h, L. Lazzinnaro (A. Roussel), 
G. Bietolini – (n° corde 4)

   Dschingis	Gali, f, al, 2 ans, par Dschingis Secret GER 
et Brigh IRE (Galileo IRE), 541/2 k, Avatara S.A. (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 2256 6 Two	Fifty	Two, m, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Piedra IRE (Lawman), 58 k (541/2 k), SARL Groupe KR 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Maranello Rosso, m, b, 2 ans, par Al Wukair 
IRE et Starshine GB (Danehill Dancer IRE), 56 k, 
Ecurie Michael Rizieri (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 1)

   Jagda, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Jona 
[Dylan Thomas (IRE)], 541/2 k (53 k), Haras de La Perelle 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 2464 5 Kanelle Bere, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), A, Ecurie Cehel 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 2)

   Martingana, f, 2 ans, 541/2 k, Ecurie Vitale (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 2567  Serber, h, 2 ans, 58 k, Ah, B. Rochette (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1106  Kaiclatholukev, f, 2 ans, 561/2 k, Mme R. Plisson 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 947 a
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Primes aux propriétaires :
 4 950 a Mama Imelda.
 1 620 a The Time.
 1 215 a Le Parrain.
 990 a Quiviven Gb, prime non attribuée.
 405 a French Pegasus.

Primes aux éleveurs :
 1 270 a Mme Barbara Moser.
 730 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 358 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 182 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 170 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’31’’’

SAINT-MALO
0154 200 mardi 19 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : André LAUNAY – Théophile MELOU – 
Jérôme DALIBERT – Max CONFRERE

 2641 5086 PRIX DE LA CONCHEE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2074 5 Kendaya, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Croisilles [Le 
Havre (IRE)], 561/2 k, M. Gandon (C. Grosbois), F. Foucher – 
(n° corde 4)

 2185 2 Albertinelli, m, b, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE) (Hernando), 58 k,  h, 
Ecurie de Partage Galop (A. Roussel), Mme C. Nicot – 
(n° corde 3)

   Reve De Magritte, f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Lucy The Painter IRE (Excellent Art GB), 561/2 k, 
JP. Carrington (M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 2185 3 Heatherwood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Heather 
Flower IRE (Lope De Vega IRE), 58 k,  h, G. Augustin-
Normand (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2342  Bellcom, f, b, 3 ans, par Dariyan et Zaafran 
[Medecis (GB)], 561/2 k (55 k), V. Zazurca (H. Lebouc), 
M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 2451 5 Fountain Woman, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A, 
Ecurie de Theyss (E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 338 a
2 long ½, nez, ¾ long, 3 long ½, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Kendaya.
 2 304 a Albertinelli.
 1 728 a Reve De Magritte.
 1 152 a Heatherwood.
 576 a Bellcom.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Matthieu Gandon, Guy Pariente Holding.
 715 a Sc Ecurie De Meautry.
 536 a John Plowden Carrington.
 357 a Haras De Magouet.
 178 a Haras Du Hoguenet, Scuderia Catalane.

Temps total : 1’5’’10’’’
Messieurs Daniel TURQUETIL et Loic LE GUVEL étant indisponible en 
tant que 3e et 4e Commissaires de courses, ils ont été remplacés dans 
leur fonction par Théophile MELOU et Max CONFRERE.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FOUNTAIN WOMEN à être 
montée au box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
La pouliche KENDAYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2642 5089 PRIX BERTRAND DUGUESCLIN
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été 
classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 19 octobre 2021 
inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A Réclamer exceptés) 
ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
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 2645 5088 PRIX DE COMBOURG
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 2037 2 Elysted, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 58 k,  h, Mme P. Charleuf (H. Lebouc), 
A. Dubreuil – (n° corde 1)

 2389  Avenue Of Dreams, f, n, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Avenue Du Monde [Champs Elysees (GB)], 54 k, 
BL. Jones (F. Veron), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 2575  Amant, h, b, 3 ans, par Brametot IRE et Awesome Ally 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 54 k, gh, Mme D. Bureller 
(J. Nicoleau), R. Marcel – (n° corde 10)

 2435 5 Caviar D’Orient, h, b, 3 ans, par Lucayan et Tulipano 
Bianca [King’S Best (USA)], 561/2 k, 0, Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 4)

 2436 2 Stormy	Spirit, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA et 
Othella [Shakespearean (IRE)], 611/2 k (59 k), B. Foucher 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 2344 5 Just	A	Perfect	Day	(IRE), m, 3 ans, 611/2 k (60 k),  h, 
JP. Mercier (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 2230 5 Dzarina, f, 3 ans, 581/2 k, JP. Lemelletier (A. Bourgeais), 
F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 2304 1 Torina, f, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, E. Robin (C. Raimbault), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2222 7 Mr	Goodnight	(GB), h, 3 ans, 611/2 k (59 k),  h, B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 2443 6 Marceline	Desjy, f, 3 ans, 56 k, gh, C. Bertho 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 8)

 2465  Star	Luce, f, 3 ans, 54 k,  h, XL. Le Stang (B. Marie), 
XL. Le Stang – (n° corde 9)

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 942 a
1 long ½, courte encolure, ¾ long, 1 long, ½ long, tête, courte encolure, 
nez, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Elysted.
 2 592 a Avenue Of Dreams.
 1 944 a Amant.
 1 296 a Caviar D’Orient.
 648 a Stormy Spirit.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Serge Bouvier.
 804 a Brendan L. Jones.
 603 a Thierry De La Heronniere.
 402 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 201 a Bruno Foucher.

Temps total : 1’53’’80’’’
Messieurs Daniel TURQUETIL et Loic LE GUVEL étant indisponible en 
tant que 3e et 4e Commissaires de courses, ils ont été remplacés dans 
leur fonction par Théophile MELOU et Max CONFRERE.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ELYSTED et TORINA à être 
munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentées 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ELYSTED a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2646 5090 PRIX RICHARD DE GENNES
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
n’ayant pas depuis le 19 juillet 2021 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 19 octobre 2021 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 19 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000. 
En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 19 octobre 2021 inclus 
portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Calgary, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Brezena 
(IRE) (Lawman), 56 k (531/2 k), Al Shaqab Racing 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 1309  Braveheart	GER, h, b, 6 ans, par Neatico GER et Best 
Tune GB (King’S Best USA), 56 k, HD. Jarling (L. Delozier), 
H. Blume – (n° corde 5)
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Eng. Sup. : Martingana
1 long, 2 long, 1 long, 1 long ½, nez, 2 long, 3 long ½, 7 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Il Ministro.
 2 304 a Dschingis Gali.
 1 728 a Two Fifty Two.
 1 152 a Maranello Rosso.
 576 a Jagda.

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Stefano Luciani.
 715 a Avatara S.A. .
 536 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 357 a Hugues Rousseau.
 178 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’43’’70’’’
Messieurs Daniel TURQUETIL et Loic LE GUVEL étant indisponible en 
tant que 3e et 4e Commissaires de courses, ils ont été remplacés dans 
leur fonction par Théophile MELOU et Max CONFRERE.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KANELLE BERE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain TWO FIFTY TWO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2644 5087 PRIX DE DOL DE BRETAGNE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2261 2 Kintana Blue, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Mountain Spring GB (Teofilo IRE), 561/2 k, 
Ecurie Quadrablue (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2261 5 Catalina, f, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Cossonay (GB) 
(Pivotal GB), 561/2 k, Haras de La Perelle (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 2342 2 Jackson, h, al, 3 ans, par Ultra IRE et Jezlay [Layman 
(USA)], 58 k, CM. Holschbach (L. Delozier), H. Blume – 
(n° corde 9)

   Pearl Border IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Firth Of Lorne IRE (Danehill USA), 541/2 k, Godolphin SNC 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 1)

 2342 4 Renardeau, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Altesse 
Des Fosses [Alex The Winner (USA)], 58 k (541/2 k), 
Mme A. Louboutin (A. Vilchien), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 2)

 1609  Bobby’S	Way	(GB), h, 3 ans, 58 k (551/2 k), B. Rochette 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2230  Coco	Senora, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 2342  Mykan, h, 3 ans, 58 k, A, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 1951  Safety	First	GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0h, 
China Horse Club International (Mme M. Eon), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 000 a
2 long, 1 long, 2 long, 3 long ½, nez, 2 long, nez, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Kintana Blue.
 2 304 a Catalina.
 1 728 a Jackson.
 1 152 a Pearl Border Ire, prime non attribuée.
 576 a Renardeau.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan, Mme Ariane Gravereaux, Oceanic 

Bloodstock Sarl.
 715 a Haras De La Perelle.
 536 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 178 a Mme Anita Louboutin.
 136 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’1’’’
Messieurs Daniel TURQUETIL et Loic LE GUVEL étant indisponible en 
tant que 3e et 4e Commissaires de courses, ils ont été remplacés dans 
leur fonction par Théophile MELOU et Max CONFRERE.
Le hongre JACKSON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 2441 4 Avernes	(IRE), f, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Annouville [Air Chief Marshal (IRE)], 591/2 k,  h, 
Ecurie Joya Racing SAS (A. Bernard), PJ. Fertillet – 
(n° corde 8)

 2109 4 Fetarde, f, 4 ans, 60 k,  h, JM. Angles (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 2)

 2194 2 Jack’S	Son, h, 7 ans, 541/2 k,  h, B. Le Regent 
(M. Justum), B. Le Regent – (n° corde 4)

 2444  Aquitaine	(IRE), f, 5 ans, 531/2 k,  h, JPH Racing 
(H. Lebouc), A. Dubreuil – (n° corde 10)

 1978 3 Herishef, h, 9 ans, 521/2 k, 0h, P. Perreau (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 6)

9 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 399 a
Eng. Sup. : Avernes (IRE)
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Sunbeam.
 1 458 a Dungannon.
 1 093 a Auzebosc.
 891 a Prescy Liia.
 445 a Avernes (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Mme Angela Kurth.
 657 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 349 a Ecurie Haras Des Marais.
 322 a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard.
 174 a Franklin Finance S.A. .

Messieurs Daniel TURQUETIL et Loic LE GUVEL étant indisponible en 
tant que 3e et 4e Commissaires de courses, ils ont été remplacés dans 
leur fonction par Théophile MELOU et Max CONFRERE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Arnaud BOURGEAIS (FETARDE) arrivé 6e, Damien BOCHE (HERISHEF) 
arrivé non placé et Aude DUPORTE (AUZEBOSC) arrivée 3e, en leurs 
explications, sur un incident survenu à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que le mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course, la femme-jockey Aude DUPORTE avait fait 
tout son possible pour garder en ligne le hongre AUZEBOSC.
Le hongre SUN BEAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2648 5092 PRIX DE LA DEMEURE DE CORSAIRE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +36,5.

 2441 2 Vigo, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 60 k, Mme B. Dahm 
(H. Lebouc), Mme B. Dahm – (n° corde 3)

 2186 5 Admiralty	Arch	(GB), h, b, 8 ans, par Archipenko 
USA et Aldeburgh Music IRE (In The Wings GB), 591/2 k, 
M. Baudy (S. Saadi), M. Baudy – (n° corde 1)

 2523  Multamis IRE, h, gr, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Dabista IRE (Highest Honor), 571/2 k, J. Bertin (A. Bernard), 
J. Bertin – (n° corde 6)

 1876  What	A	Story, h, al, 10 ans, par Gold Away (IRE) et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 511/2 k (501/2 k),  h, 
M. Baudy (Mme L. Grosso), M. Baudy – (n° corde 5)

 2392  Alexina, f, al, 4 ans, par Stormy River et Tres Froide 
[Bering (GB)], 581/2 k (57 k),  h, O. Martinelli (E. Crublet), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2449 5 Rue	Dauphine, f, 6 ans, 531/2 k (52 k),  h, 
Art. Adeline de Boisbrunet (Mme D. Santiago), 
Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 9)

 2377 5 Asphodele	Mia, f, 4 ans, 551/2 k, E. Thueux (M. Justum), 
E. Thueux – (n° corde 8)

 2571  Heart	Braker, h, 5 ans, 54 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 2136  Stromboli, h, 7 ans, 591/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 613 a
Eng. Sup. : Multamis IRE, Rue Dauphine
1 long, ¾ long, 1 long, 1 long ¾, 1 long, nez, 2 long ½, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 2348 3 Get	Set	(IRE), h, b, 5 ans, par French Navy GB et 
Almarada [Le Havre (IRE)], 58 k, A, BL. Jones (S. Martino), 
AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 2189 1 Delta Spirit, h, b.f, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 58 k (541/2 k), B. Foucher 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2432  Guerrier	Precieux, h, al, 6 ans, par Fuisse et Speedy 
Precieuse (Le Balafre), 56 k,  h, Mme M. Desvaux 
(C. Grosbois), Mme M. Desvaux – (n° corde 2)

 2438  Cap Skirring, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), B. Le Regent 
(M. Justum), B. Le Regent – (n° corde 4)

 1360  Sotchi, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), A, J. Grassick 
(Mme M. Chupin), J. Grassick – (n° corde 8)

7 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 748 a
Consition spéciale : Miss Paris Flag
Sans motif : Bafana Linngari
Sans jockey : Valentine Mist IRE
2 long, 3 long, 1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Calgary.
 1 215 a Braveheart Ger, prime non attribuée.
 1 113 a Get Set (Ire).
 742 a Delta Spirit.
 303 a Guerrier Precieux.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Al Shaqab Racing.
 291 a Bruno Foucher.
 285 a Con Marnane.
 255 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
 136 a Mme Mireille Desvaux.

Temps total : 1’53’’60’’’
Messieurs Daniel TURQUETIL et Loic LE GUVEL étant indisponible en 
tant que 3e et 4e Commissaires de courses, ils ont été remplacés dans 
leur fonction par Théophile MELOU et Max CONFRERE.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Hans Albert 
BLUME par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DELTA SPIRIT à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 172 du 
Code des Courses au Galop, ont neutralisé la course, l’apprentie Camille 
LAUDE (MISS PARIS FLAG) n’ayant pas pu être évacué de la piste par 
le service médical après sa chute à environ 250 mètres après le départ.
Les concurrents de tête ayant déjà effectué plus d’un tiers du parcours, la 
majorité simple des propriétaires ou leurs représentants ayant demandé 
individuellement, par écrit, que la course soit recourue le jour même, les 
Commissaires ont autorisé qu’elle soit recourue après la 8e course du 
programme.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment, les circonstances de la chute de l’apprentie 
Camille LAUDE (MISS PARIS FLAG) à environ 250 mètres après le départ. 
Après avoir examiné le film de contrôle et entendu le jeune-jockey Anthony 
BARZALONA, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 20 jours pour avoir été à l’origine de la chute 
de l’apprentie Camille LAUDE.
Le hongre BRAVAHEART (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2647 5091 PRIX DE LA PORTE SAINT THOMAS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +28,5.

 2166 1 Sunbeam, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Sunday Bells [Naaqoos (GB)], 571/2 k, Mme A. Kurth 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 2390 6 Dungannon, h, b, 8 ans, par Manduro GER et Lady 
Elgar IRE (Sadler’S Wells USA), 571/2 k,  h, JY. Aubaud 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 2025  Auzebosc, h, gr, 7 ans, par Champs Elysees GB et 
Akoyama (GB) (Peintre Celebre USA), 58 k (561/2 k),  h, 
O. Brochart (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 7)

 2269 2 Prescy	Liia, f, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 521/2 k (51 k),  h, B. Vives (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
 10 125 a Almacado Gree.
 4 083 a Cote Jardin.
 4 083 a Salsa Queen.
 1 980 a Sasakia Ire, prime non attribuée.
 990 a Belgian Prince.
 742 a Decbou (Gb).
 495 a Never Give Way Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Frederic Bellanger, Dominique Salle, Alain Bellanger.
 1 603 a Frank Bozo, Suc. Paul Bozo, Mlle Marie-Christine Bozo, Jean-Christophe 

Bozo, Le Thenney.
 388 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
 340 a Godolphin, prime non attribuée.
 291 a Ian Dennis Fair.
 85 a Summerhill Farm, J. Osborne, prime non attribuée.

Temps total : 2’58’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance du hongre GIPSY 
JET SEPT, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était retrouvé très vite sans 
ressource dans la ligne d’arrivée et qu’il n’avait plus d’action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont rappelé au 
jockey Cristian DEMURO la nécessité de solliciter son cheval jusqu’au 
passage du poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Vaclav JANACEK en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Les hongres ALMACADO GREE, BELGIAN PRINCE, le cheval COTE 
JARDIN, la pouliche SASAKIA IRE et la jument SALSA QUEEN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2650 5094 PRIX DE BELLERIVE-SUR-ALLIER - RACE AND CARE
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2153 3 Nasella, f, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et Peaceful Love 
GER (Dashing Blade GB), 561/2 k (57 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 2384  Bellonino GB, m, b, 2 ans, par Territories IRE et Mitre 
Peak GB (Shamardal USA), 58 k (581/2 k), S. Puglia 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 3)

   Siyouchka	(GB), f, b, 2 ans, par Siyouni et Venturous 
Spirit [Arch (USA)], 541/2 k (55 k), Mme I. Pantall (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 2202 4 King	Mollenkott	(GER), m, al, 2 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Katdogawn GB (Bahhare 
USA), 58 k (581/2 k), Westminster Race Horses GmbH 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 6)

 2310  Air	Force	One, m, b, 2 ans, par Mr. Owen USA et Rosia 
Bay GB (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (581/2 k), A. Morteo 
(S. Maillot), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 2310 2 Spirit	Grey, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), Mme M. Blanc 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 2310 4 Sanka	Chop, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), J. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 5)

 1989 3 Santa Maria, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k), C. Escuder 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

   Cerca	Trova, f, 2 ans, 541/2 k (531/2 k), Ecurie Du Closet 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 1)

   Fizzi Tof, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), O. Martinelli (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 10)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 065 a
1 long ¼, 1 long, courte tête, ¾ long, encolure, 3 long ½, 2 long ½, 1 
long ¾, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Nasella.
 2 592 a Bellonino Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Siyouchka (Gb).
 1 296 a King Mollenkott (Ger).
 648 a Air Force One.
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Primes aux propriétaires :
 3 465 a Vigo.
 1 134 a Admiralty Arch (Gb).
 850 a Multamis Ire, prime non attribuée.
 567 a What A Story.
 346 a Alexina.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Gaec Campos.
 334 a G. B. Partnership.
 255 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 178 a Rathasker Stud, prime non attribuée.
 135 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’53’’64’’’
Messieurs Daniel TURQUETIL et Loic LE GUVEL étant indisponible en 
tant que 3e et 4e Commissaires de courses, ils ont été remplacés dans 
leur fonction par Théophile MELOU et Max CONFRERE.
Le hongre ADMIRALTY ARCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

VICHY
0720 200 mardi 19 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – 
Louis GISCARD D’ESTAING – Dominique de La PERRIERE

 2649 5093 PRIX VICHY COMMUNAUTE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
19 janvier 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +20.

 2258  Almacado	Gree, h, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) 
et Polka De La Tour [Daliapour (IRE)], 561/2 k (57 k), 
B. Audouin (s) (T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 1879  Cote	Jardin, m, al, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Perspective [Funambule (USA)], 551/2 k (56 k), 
Cajdasrot S.R.O. (V. Janacek), J. Chaloupka – (n° corde 15)

 1411 1 Salsa	Queen, f, al, 5 ans, par Spanish Moon USA 
et Farsa Romana [Kingsalsa (USA)], 511/2 k (521/2 k), 
U. Aregger (G. Guedj-Gay), N. Guilbert – (n° corde 4)

 2193  Sasakia IRE, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Eastern Joy 
GB (Dubai Destination USA), 58 k (581/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 11)

 1818 6 Belgian	Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 601/2 k (61 k), 0h, 
Ecurie Gribomont (M. Guyon), P. Cottier – (n° corde 8)

 2216 2 Decbou	(GB), h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 51 k (511/2 k), 0h, O. Brochart 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 2)

 1879  Never	Give	Way	IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Market Day GB (Tobougg IRE), 531/2 k (54 k),  h, P. Benet 
(E. Hardouin), M. Delzangles – (n° corde 6)

 2309 3 Electron	Libre	IRE, h, 7 ans, 59 k (591/2 k),  h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 2408 4 Eustache, m, 4 ans, 54 k (541/2 k), A, Lugdunum Racing 3 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 2041 1 Fox	Challenger, h, 4 ans, 561/2 k (57 k),  h, A. Griezmann 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 12)

 1688 1 Langre IRE, m, 4 ans, 551/2 k (56 k), G. Augustin-Normand 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 14)

 2386  Good	Question, h, 7 ans, 61 k (611/2 k),  h, G. Duca 
(O. Peslier), C. Escuder – (n° corde 13)

 2226  Mister Nino, h, 6 ans, 62 k (621/2 k),  h, LG Bloodstock 
(A. Lemaitre), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 1657  Gipsy	Jet	Sept, h, 6 ans, 56 k (561/2 k),  h, 
A. de Lanfranchi (C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 10)

14 partants ; 51 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 537 a
Certif. vétérinaire : Group Deux Creux
1 long, dead-heat, ½ long, 4 long ½, ½ long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 
3 long.
25 000a – 8 250a – 8 250a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

3 000 m

1

2

2

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    19 juillet 2022

BO 2022/15 - plat 45

 2652 5097 PRIX KRAFFT
(Handicap divisé)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 2042 2 Easily	Amused	GB, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE 
et Entertainment GB (Halling USA), 59 k (591/2 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2330 2 Miss	Treville	(GB), f, b, 3 ans, par De Treville GB et 
Empreinte USA (Footstepsinthesand GB), 581/2 k (59 k), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 12)

 2201  Win	Daisy, f, b, 3 ans, par Shaiban (IRE) et Green 
Daisy [Green Tune (USA)], 571/2 k (561/2 k), P. Carosso 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 1851 4 Dahma, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa IRE 
(Lord Shanakill USA), 59 k (591/2 k), Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 7)

 2218 1 Sleepy	Suzy, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 57 k (571/2 k), N. Ricignuolo 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 11)

 2207  Bellport IRE, f, 3 ans, 611/2 k (601/2 k), Mme A. Wigan 
(Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – (n° corde 9)

 2273 1 D	Day	Man, h, 3 ans, 60 k (601/2 k), gh, Mme C. Head 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 4)

 2046 5 Max Verst, m, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), R. Chotard – 
(n° corde 8)

 2303 4 Sugar Time, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), R. Losfeld 
(T. Piccone), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 2)

 677 1 Bon Appetit, f, 3 ans, 60 k (601/2 k), g, T. Yoshida 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)

 2303 3 Shark	Samurai	(IRE), m, 3 ans, 60 k (601/2 k), A, 
Ecuries Serge Stempniak (M. Guyon), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 2303  Agoureil, m, 3 ans, 59 k (56 k), JC. Seroul 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 47 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 143 a
2 long, tête, ¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long, encolure, ½ long, 
1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Easily Amused Gb, prime non attribuée.
 2 592 a Miss Treville (Gb).
 1 944 a Win Daisy.
 1 296 a Dahma.
 648 a Sleepy Suzy.

Primes aux éleveurs :
 765 a Godolphin, prime non attribuée.
 603 a Pierre Carosso.
 526 a Rashit Shaykhutdinov.
 402 a Scea Du Haras De Victot.
 201 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’42’’5’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUGAR TIME et le poulain 
MAX VERST à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les pouliches EASILY AMUSED et DAHMA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2653 5098 PRIX VANS THEAULT
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26,5.

 2218 2 No Regrets, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et All Is Vanity [Gold 
Away (IRE)], 58 k (581/2 k), Mme I. Corbani (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
 2 012 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 603 a Dayton Investments Ltd.
 306 a Phillistown House Stud, Mp Partnership, prime non attribuée.
 263 a Westminster Race Horses Gmbh.
 201 a Patrick Chedeville.

Temps total : 1’40’’39’’’
Les Commissaires ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de 
monte d’une livre pour l’ensemble des concurrents conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
Les pouliches NASELLA et SIYOUCHKA (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2651 5099 PRIX HUBERT BAGUENAULT DE PUCHESSE - 7EME 
ETAPE DU DEFI DU GALOP
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
7EME	ETAPE	DU	DEFI	DU	GALOP	2022
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 1er juillet 2021 inclus, gagné un Groupe II ni, cette année, 
gagné un Groupe. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant cette année gagné 
une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 3 k.  En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er juillet 2021 inclus, gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2302 3 Lord	Achilles, m, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 57 k (571/2 k), R. Siegers 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 2322 2 Royal	Force, h, gr, 6 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Ilhabela (IRE) (Azamour IRE), 57 k (571/2 k), A, 
Mme C. Vandel (S. Ruis), E. Mikhalides (s) – (n° corde 6)

 1463 2 Opasan IRE, m, b, 5 ans, par French Navy GB et 
Ouija’S Sister GB (Groom Dancer USA), 57 k (571/2 k), 
Stable Bormann (V. Janacek), J. Chodur – (n° corde 2)

 2302 2 Folamour	(GB), h, b, 7 ans, par Intello (GER) et Zagzig 
(GB) (Selkirk USA), 57 k (571/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1093 4 Bobbymurphy, m, b, 4 ans, par Intello (GER) et Galaxie 
Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 57 k (571/2 k), g, 
Scuderia Il Fino (C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 8)

 1463 3 Narcos, m, 5 ans, 57 k (571/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(M. Forest), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1828  Ninth	Titan	IRE, m, 4 ans, 57 k (571/2 k), 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

 2302 4 Making	Miracles	GB, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), S. Alsaud 
(O. Peslier), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 544 a
1 long, tête, 1 long ¼, 1 long, 1 long, nez, 2 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Lord Achilles.
 4 212 a Royal Force.
 3 861 a Opasan Ire, prime non attribuée.
 2 106 a Folamour (Gb).
 1 287 a Bobbymurphy.

Primes aux éleveurs :
 5 053 a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.
 1 242 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 757 a Haras D’Haspel.
 663 a Gerard Mulligan, prime non attribuée.
 621 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’33’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Olivier PESLIER au sujet de la performance du hongre MAKING 
MOVIES (GB), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était retrouvé très vite sans 
ressource dans la ligne d’arrivée et qu’il n’avait pas d’explications 
concernant la contre-performance dudit hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval LORD ACHILLES et le hongre ROYAL FORCE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 2100 3 Chelsea	Du	Ninian, f, gr, 4 ans, par Stormy Ocean et 
Syphaline [Timboroa (GB)], 60 k (58 k), 0h, Mme N. Paysan 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 8)

 2263 3 Auen Adventure GER, h, 6 ans, 591/2 k (581/2 k), 0h, 
C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 5)

 468  Rocca	You, f, 5 ans, 581/2 k (59 k), P. Walter (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 2)

 1634  Capable, f, 5 ans, 59 k (591/2 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Lemaitre), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

 2445  Linsoumis, h, 8 ans, 57 k (55 k), P. Desplaces 
(Mme C. Bouvier), C. Martinon – (n° corde 4)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 605 a
¾ long, encolure, 1 long, encolure, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, 3 long, 
4 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Noliver.
 1 923 a Glysandrine Ire, prime non attribuée.
 1 732 a Honor Bere.
 990 a Garigliano.
 495 a The Room.
 371 a Amiata.
 247 a Chelsea Du Ninian.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Philippe Latour.
 680 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 403 a Ecurie Normandie Pur Sang, prime non attribuée.
 254 a Haras De Beauvoir.
 194 a Jean-Claude Seroul.
 97 a Antoine Blanche.
 95 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
Temps total : 3’17’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument THE ROOM à être accompagnée 
en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre NOLIVER et la jument GLYSANDRINE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2655 5095 PRIX DE L’HIPPODROME DE CASABLANCA
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2259 4 Woozle GER, m, b, 3 ans, par Areion GER et Whole Lotta 
Rosie GER (Tiger Hill IRE), 58 k (581/2 k), HH. Rodenburg 
(M. Barzalona), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 2230  Nighthab, m, al, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Habdab GB (Halling USA), 58 k (581/2 k), A, Mme J. Clee 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 2249 3 Havana	Silk	GB, m, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Shades Of Silk GB (Bahamian Bounty GB), 58 k (581/2 k), 
Mme E. Nieslanikova (V. Janacek), M. Nieslanik – (n° corde 6)

 2329 3 Amiboy, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Amicale 
[American Post (GB)], 58 k (581/2 k), E. Krahenbuhl 
(T. Piccone), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 1892  Xclusif, h, al, 3 ans, par Elm Park GB et Double Et 
Pas (IRE) (Zamindar USA), 58 k (581/2 k), F. Hayeres (s) 
(G. Guedj-Gay), F. Hayeres (s) – (n° corde 1)

 2443 7 Just	Run, m, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, P. Despouy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 438 a
Eng. Sup. : Amiboy
2 long, 1 long, 3 long ½, 2 long ½, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Woozle Ger, prime non attribuée.
 2 304 a Nighthab.
 1 728 a Havana Silk Gb, prime non attribuée.
 1 152 a Amiboy.
 576 a Xclusif.
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 2463  Record	The	Shaw, h, b, 3 ans, par Recorder GB 
et Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 531/2 k (54 k), S. Puglia 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 3)

 1707 1 Almanzone	(IRE), f, al, 3 ans, par Almanzor et Anazone 
(IRE) (Anabaa USA), 581/2 k (59 k), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 2046 2 Pink	Birthday, f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Pink Perpetue [Motivator (GB)], 59 k (58 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

 2049 4 Olaf	The	Big	One, m, al, 3 ans, par Shamalgan et 
Oliandra FR (Lando GER), 58 k (581/2 k), Ah, R. Sorrentino 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 2354  Dear	Mr	Fantasy, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, D. Mars 
(T. Piccone), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 2329  Joa	Star	(IRE), f, 3 ans, 51 k (49 k), JC. Seroul 
(Mme K. Boedec), J. Reynier – (n° corde 2)

 2218  Saqsaywaman, f, 3 ans, 51 k (511/2 k),  h, T. Lines 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

 2435  Soho	Delight, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), G. Heald 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 11)

 2274 4 Sylver	Samba, f, 3 ans, 521/2 k (53 k), A, L. Mirto 
(E. Hardouin), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 2313  Waterloo Sunset, f, 3 ans, 511/2 k (51 k), Mme L. Nannini 
(Mme A. Molins), Mme L. Nannini – (n° corde 9)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 363 a
3 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 1 long ½, ½ long, 1 long, 1 long, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a No Regrets.
 2 160 a Record The Shaw.
 1 620 a Almanzone (Ire).
 1 080 a Pink Birthday.
 540 a Olaf The Big One.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 670 a Lord William Huntingdon, Liam Norris.
 335 a Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
 328 a Jean-Claude Seroul.
 167 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’38’’35’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NO REGRETS à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches NO REGRETS et ALMANZONE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2654 5100 PRIX DE LA FORET DE TRONCAIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
19 janvier 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +30,5.

 2041  Noliver, h, b, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien IRE 
(Nayef USA), 571/2 k (58 k), 0, Ph. Latour (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 1931 2 Glysandrine	IRE, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 581/2 k (59 k), Ah, B. Mekki 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 6)

 2412  Honor	Bere, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Shadow Of The Day [Until Sundown (USA)], 56 k (561/2 k), 
Ah, JI. Landa Mena (M. Barzalona), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 1)

 2418  Garigliano, h, b.f, 5 ans, par Gutaifan IRE et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 581/2 k (59 k), Agh, B. Bossert 
(C. Lecoeuvre), B. Bossert – (n° corde 10)

 2462 5 The	Room, f, al, 5 ans, par Manduro GER et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 59 k (58 k), D. Duglas 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 7)

 2320  Amiata, f, b, 5 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 55 k (551/2 k), 0, V. Moreau (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)
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Terrain BON

Commissaires de courses : Jacques CAMY – Marine MAQUAIRE – 
André de COORDE

 2657 5102 PRIX JEAN LARRE (PRIX DE LA NAVARRE)
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant depuis le 
20 octobre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette année 
reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2143 3 Caramelito, m, al, 3 ans, par Zarak et Pretty Panther 
[Hurricane Run (IRE)], 57 k (571/2 k), 0, P. Sabban 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 440 4 Perle Bleue, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Persuasion [Silver Frost (IRE)], 551/2 k (56 k), C. Marzocco 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2484 2 Malvarrosa, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Double Mix (Sagamix), 551/2 k (56 k),  h, 
A. San Jose Mazariegos (A. Gavilan), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 6)

 2156 1 Jubile, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Red Vixen 
IRE (Agnes World USA), 57 k (571/2 k), de O. Montzey 
(E. Revolte), de O. Montzey – (n° corde 3)

 2012 4 Face	Au	Vent, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA 
et Mil Huit Cent Deux [Muhtathir (GB)], 551/2 k 
(56 k), Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 2111 1 Lillehammer, m, b, 3 ans, par Literato et Sottovoce 
GB (Oratorio IRE), 57 k (571/2 k), Mme I. Montenegro 
(A. Bendjama), RC. Montenegro – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 476 a
1 long ¼, ½ long, tête, 5 long ½, 5 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Caramelito.
 3 009 a Perle Bleue.
 2 217 a Malvarrosa.
 1 267 a Jubile.
 633 a Face Au Vent.
 475 a Lillehammer.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Patrick Sabban.
 934 a New Blue 1 Llc, Sarl Jedburgh Stud.
 688 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Meline Mechineau, Mme Anne Clavier.
 393 a Ecurie Plessis.
 196 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Haras De Mandore.
 147 a Frederic Bricka.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Caramelito.

Temps total : 2’5’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alex BENDJAMA au sujet du mouvement à l’entrée du dernier 
tournant du poulain LILLEHAMMER arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait trébuché seul en arrivant dans 
une portion hachée de la piste sans qu’aucune faute ne soit imputable à 
l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche MALVARROSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2658 5101 PRIX JACQUES BOUTIER
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
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Primes aux éleveurs :
 680 a Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.
 467 a Suc. Derek Clee.
 357 a Erich Krahenbuhl.
 204 a , prime non attribuée.
 178 a Mlle Frederique Hayeres, Herve Hayeres, Mme Solyne Hayeres-Fouchard, Mlle 

Loeiza Hayeres-Fouchard.
Temps total : 2’7’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Sabina MOKROSOVA étant abent de l’hippodrome pour 
raisons médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le poulain HAVANA SILK GB par le jockey Vaclav JANACEK au poids de 
58 kg.
Les poulains WOOZLE GER et NIGHTHAB ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2656 5096 PRIX CHRISTIANE HEAD
(Femelles)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1783 7 Wild	Sweetheart, f, al, 3 ans, par Bobby’S Kitten USA et 
Independent Rose GB (Mount Nelson GB), 58 k (581/2 k), 
Team Hogdala A.B. (S. Maillot), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 2230 2 Ridaviya, f, n.p, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Ridasiyna 
[Motivator (GB)], 58 k (581/2 k), gh, S.A. Aga Khan 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 2)

 2247 4 Zarak Star, f, b, 3 ans, par Zarak et Cruel Sea 
USA (Mizzen Mast USA), 58 k (581/2 k), J. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), A. Schutz (s) – (n° corde 1)

 2141  Fragile GER, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Fulminante GER (Dashing Blade GB), 58 k (57 k), 
HH. Rodenburg (Mme M. Velon), M. Munch (s) – (n° corde 3)

   Heliopolis, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sacree 
Nana [Archange D’Or (IRE)], 58 k (581/2 k), Ecurie du Sud 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 6)

5 partants ; 35 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 907 a
Certif. vétérinaire : Lissandria GB
½ long, ½ long, tête, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Wild Sweetheart.
 2 304 a Ridaviya.
 1 728 a Zarak Star.
 1 152 a Fragile Ger, prime non attribuée.
 576 a Heliopolis.

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Team Hogdala A. B. .
 536 a Haras Des Trois Chapelles.
 467 a S.A. Aga Khan.
 178 a Ecurie Du Sud, Philippe Thirionet.
 136 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’57’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche LISSANDRA GB a été déclarée non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FRAGILE (GER) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un léger mouvement survenu à environ 
200 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Gérald MOSSE (RIDAVIYA), arrivé 2e et Sébastien 
MAILLOT (WILD SWEETHEART), arrivé 1er.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que la pouliche RIDAVIYA avait suréagi au moment où le jockey 
Sébastien MAILLOT avait utilisé sa cravache et qu’aucune faute ne 
pouvait être retenue.
Les pouliches WILD SWEETHEART et ZARAK STAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 2426 4 Casbar Meteora, f, al, 3 ans, par Nieshan et Zarha 
(Dormane), 55 k (551/2 k), Valls de Vilosiu SL (V. Seguy), 
M. Comas Molist – (n° corde 10)

 1924  Nahim, m, b, 3 ans, par Dahess GB et Nayima Thabet 
(Dormane), 57 k (571/2 k), ZAK Bloodstock (E. Revolte), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 2426  Sundus, f, b, 3 ans, par Nashwan Al Khalidiah KSA et 
Magadir Asf GB (Amer KSA), 55 k (551/2 k), M. Al Thani 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

 2293 4 Alkhansa, f, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Khzama 
[Amer (KSA)], 55 k (551/2 k), A, Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

   Abbass, m, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Durrah Al Reef 
UAE (Ezil), 55 k (551/2 k),  h, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

   Taya, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), MF. Al-Attiyah 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 7)

 2382 2 Samborsta, f, 3 ans, 55 k (53 k), P. Saint-Martin 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 3)

   Jaffa	De	Flauzins, f, 3 ans, 53 k (51 k), Mme F. Bouby 
(Mme L. Foulard), RC. Montenegro – (n° corde 5)

   Al	Muheeb	GB, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), 0, 
Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), F. Sanchez – 
(n° corde 4)

 2293 3 Namah, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), Haras de Mandore 
(A. Gavilan), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Jak	Ami, m, 3 ans, 55 k (53 k), Mme M. Daverio-
Scharfenberg (S. Le Quilleuc), SR. Simon – (n° corde 11)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 658 a
1 long ¾, 3 long ½, ¾ long, 8 long ½, 3 long ½, 3 long, 6 long ½, 
encolure, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Casbar Meteora.
 2 592 a Nahim.
 1 944 a Sundus.
 1 296 a Alkhansa.
 648 a Abbass.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Oriol Casals Fores.
 804 a Mme Amina Hakam, Ali Hakam.
 603 a Al Shahania Stud.
 402 a Al Shaqab Racing.
 131 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 1’40’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain NAHIM (AR) à être monté au 
box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre GAVILAN au sujet de la performance de la pouliche 
NAMAH (AR) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait pas d’action, avait eu du 
mal à suivre le rythme de la course et s’était retrouvée sans ressources à 
l’entrée du dernier tournant précisant ne pas avoir d’explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain NAHIM (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2660 5106 CRITERIUM DES LANDES
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

32 000 c (16 000, 6 080, 4 480, 2 560, 1 280, 960, 640) – dotation France 
Galop
CLASSIC II
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % ou plus de sang arabe. Poids : 58 k. Les chevaux ayant reçu 
50.000 en victoires et places porteront 1 k. ; 80.000, 2 k. ; 100.000,  3 k. ; 
120.000, 4 k. ; 150.000, 5 k. En outre, les chevaux comptant au moins 
50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places	(carrière	de	courses).
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 2155 1 Illywood	Pontadour, f, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 591/2 k (60 k), 0, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)
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porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2125 2 Carmen Sandiego, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Cajamarca [Amico Fritz (GER)], 561/2 k (57 k), (14 000), 
Societa’Duegi Srl (I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 5)

 2152 5 Emerson, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Sans 
Retenue [Tamayuz (GB)], 58 k (56 k), (14 000), P. Beziat 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2318  Record	Me	Belle, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Belle 
De Belle [Big Bad Bob (IRE)], 561/2 k (57 k), (14 000), 
Mme C. Guilbert (A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 11)

   Messe Basse, f, b, 2 ans, par Acclamation GB et 
Moonlady [Sageburg (IRE)], 561/2 k (57 k), (14 000), 
O. Gonzalez Lozano (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 1)

 2125  Al	Velocy, m, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Martinette 
USA (Mizzen Mast USA), 56 k (561/2 k), (10 000), 
Ecurie Thomas Levesque (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 10)

 2134  Schoumi, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), (14 000), CA. Martin 
(Mme L. Foulard), A. Bonin (s) – (n° corde 8)

 2125  Oletta, f, 2 ans, 541/2 k (551/2 k), (10 000), L. Larrigade 
(J. Plateaux), L. Larrigade – (n° corde 9)

 1589 6 Zokoa, h, 2 ans, 56 k (54 k), (10 000), F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 12)

 2318  Ninadeltonio, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), 0, (10 000), 
JL. Terrieres (M. Forest), W. Walton – (n° corde 2)

 1915 3 La	Panthourie, f, 2 ans, 541/2 k (531/2 k), A, (10 000), 
D. Singarin (Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 6)

10 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 516 a
Sans motif : Genny’S Pick
1 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 1 long, 5 long, 4 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Carmen Sandiego.
 1 800 a Emerson.
 1 350 a Record Me Belle.
 900 a Messe Basse.
 450 a Al Velocy.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Erich Schmid.
 559 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Mme Isabelle Illegems.
 419 a Jacques Beres, Mme Francoise Beres.
 182 a Ecurie De Cachene.
 139 a Hugues Rousseau.

Temps total : 1’27’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, à la sortie des stalles de départ, du jockey 
Adeline MEROU (LA PANTHOURIE).
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant, qu’en 
trébuchant en sortant des stalles de départ, la pouliche LA PANTHOURIE 
avait déséquilibré fortement le jockey Adeline MEROU et entrainé sa 
chute.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Olivier TRIGODET en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
CARABOSSE sera interdit de courir pour une durée de 8 jours suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche CARMEN SANDIEGO et le poulain EMERSON ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2659 5107 PRIX DUNIXI
(Arabes)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Primes aux propriétaires :
 4 320 a Testy Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Mia Mi.
 1 296 a Anima Libera (Ire).
 864 a Bareges.
 432 a Maddi Fong.

Primes aux éleveurs :
 536 a Haras Du Quesnay.
 510 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
 268 a Ecurie Euroling.
 263 a Haras Du Mont Dit Mont.
 134 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 2’38’’3’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche TESTY (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2662 5105 PRIX DE LA MADELEINE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.
Référence : +36.

 2449  Syrah	Malpic, f, b.f, 7 ans, par Rio De La Plata USA et 
Simla Snow GB (Rock Of Gibraltar IRE), 55 k (54 k), gh, 
P. Denis (Lu. Armand), D. Cottin (s) – (n° corde 14)

 445  Tirtza, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Triki 
Miki [Della Francesca (USA)], 581/2 k (571/2 k), N. Cohen 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 2241  Semeur D’Espoir, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et 
Rose Bewitched (My Risk), 55 k (53 k), A, R. Monnier 
(Mme L. Foulard), A. Bonin (s) – (n° corde 5)

 1592  Joe	Blining, h, al, 6 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Pomposa IRE (Barathea IRE), 581/2 k (59 k), 0, 
M. Alonso Roldan (A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 11)

 2320 5 Bilwaukee, h, b, 7 ans, par Reply IRE et Voyante [Coroner 
(IRE)], 521/2 k (501/2 k),  h, P. Dufreche (Mme A. Mekouche), 
P. Dufreche – (n° corde 3)

 2298 5 Flute En Sol, f, 6 ans, 60 k (601/2 k), L. Daveira 
(I. Mendizabal), L. Larrigade – (n° corde 13)

 2320 3 Evinerude, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), 0, F. Lemesnager 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 2320  Luz Ardiden, h, 8 ans, 551/2 k (56 k),  h, P. Fagalde 
(A. Gavilan), P. Fagalde – (n° corde 2)

 1063  Saturno, h, 6 ans, 51 k (521/2 k), 0h, 
JA. Carvalho Fernandes (H. Mouesan), MLG. de Carvalho – 
(n° corde 15)

 1825  Win	Boy, h, 9 ans, 571/2 k (58 k), P. Dufreche 
(G. Trolley de P.), P. Dufreche – (n° corde 6)

 2298 2 Djannabi, h, 5 ans, 57 k (56 k),  h, Mme S. Morisson 
(Mme M. Meyer), D. Morisson (s) – (n° corde 12)

 2136 5 Kimberleyroyale, f, 6 ans, 571/2 k (58 k),  h, 
JL. Courivaud (A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 10)

 2298  Viomenil, h, 6 ans, 531/2 k (54 k), Ah, DA. Frigara 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 9)

 1800  Ouragan Indien, h, 6 ans, 52 k (521/2 k), Mme C. Lopez 
(Mme L. Le Pemp), F. Seguin – (n° corde 7)

   Mademoiselle Wolf, f, 5 ans, 54 k (52 k), Mme K. Bataille 
(Mme M. Romary), Mme K. Bataille – (n° corde 4)

15 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 828 a
Eng. Sup. : Joe Blining, Evinerude
tête, ½ long, ½ long, nez, 1 long ¼, tête, encolure, encolure, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Syrah Malpic.
 1 386 a Tirtza.
 850 a Semeur D’Espoir.
 567 a Joe Blining.
 283 a Bilwaukee.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Pierre Pasquet.
 544 a Alain Haddad.
 383 a Roland Monnier.
 255 a Haras De Ulia Sl.
 127 a Patrick Dufreche.

2 450 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

 2155 7 Haya	De	Faust, f, b, 5 ans, par No Risk Al Maury et 
Guarded GB (Eagle Eyed USA), 551/2 k (56 k), G. Larrieu 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 2243 1 Incroyable	D’Oc, f, b.f, 4 ans, par Hasawood De 
Bordes et Sexy D’Oc (Chef De Clan), 561/2 k (57 k), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 1)

 2155 2 Gold De La Brunie, h, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 60 k (601/2 k), 
Ah, Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – 
(n° corde 8)

 745 2 Sybilline, f, b, 4 ans, par Hasawood De Bordes et 
Sicilia (Regality), 571/2 k (58 k), M. Thiebaud (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 2155 3 Angelo	De	L’Abbaye, h, al, 5 ans, par Frisson Du 
Pecos et Sicilia (Regality), 58 k (581/2 k), 0h, L. Carli 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 2243  Caline De Cajus, f, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Calanie De Cajus (Dan Music), 561/2 k (57 k), A, PJ. Giraud 
(A. Werle), PJ. Giraud – (n° corde 2)

 2155 5 Firenze	Du	Pecos, f, 6 ans, 551/2 k (56 k), 0, 
A. Lorenzoni (J. Plateaux), SR. Simon – (n° corde 4)

 2243 2 Sierra	De	L’Abbaye, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), JC. Escale 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 633 a
2 long ½, 2 long, ¾ long, 6 long, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½.
16 000a – 6 080a – 4 480a – 2 560a – 1 280a – 960a – 640a

Primes aux éleveurs :
 2 880 a Francois Maillot.
 1 094 a Sarl Haras De Saint-Faust.
 806 a Jean-Manuel Charmes.
 460 a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
 230 a Jean-Charles Escale.
 172 a Jean-Charles Escale.
 115 a Patrice Lozano.

Temps total : 2’43’’5’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ILLYWOOD PONTADOUR (AA4) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2661 5103 PRIX PAT, DICK, ALFRED ET WILLY KALLEY
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 février 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 2319  Testy	GB, f, b, 3 ans, par Time Test GB et Silken Ocean 
GB (Dynaformer USA), 561/2 k (541/2 k), A, (14 000), 
J. Rowsell (Mme M. Meyer), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 3)

 2291 1 Mia Mi, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Societe [Panis 
(USA)], 541/2 k (55 k), A, (10 000), Ch. Gourdain (s) 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 2341  Anima	Libera	(IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Cleverleyca (IRE) (Kendargent), 561/2 k (57 k), (10 000), 
H. Dos Santos (I. Mendizabal), L. Larrigade – (n° corde 2)

 2479  Bareges, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Elusive Feeling USA (Elusive Quality USA), 58 k (57 k), Ah, 
(14 000), Mme K. Bataille (H. Mouesan), Mme K. Bataille – 
(n° corde 5)

 2014  Maddi Fong, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Maggi 
Fong (GB) (Dr Fong USA), 561/2 k (551/2 k), (14 000), 
Huderie Racing (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 1)

 2237  Mister Kool SPA, m, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, (10 
000), Cuadra Lucarmada Slu (C. Cadel), R. Avial Lopez – 
(n° corde 4)

 2157  Las	Heras, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (10 000), 
R. Avial Sanchez (Mme L. Foulard), R. Avial Sanchez – 
(n° corde 6)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 360 a
¾ long, 1 long, 4 long, 3 long, 2 long ½, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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VICHY
0720 201 mercredi 20 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Pascal PIGNOT – 
Dominique de La PERRIERE

 2664 5113 PRIX DE LA SOREC (PRIX DE L’HIPPODROME DE MONS 
WALLONIE)
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 2468 3 La	Fille	Du	Sud	(IRE), f, al, 3 ans, par The Gurkha 
IRE et Cranky Spanky IRE (Spectrum IRE), 59 k (591/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Chotard – 
(n° corde 2)

 2329 1 Happy	Harry, h, al, 3 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 58 k (581/2 k), 
N. Ozguler (G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 10)

 2251 2 Love Song, f, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Lily Passion (GB) (Sea The Stars IRE), 54 k (541/2 k), 
Ecurie des Charmes (C. Demuro), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 2410 1 Wukolina, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Medolina USA 
(Aragorn IRE), 561/2 k (551/2 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 2410 3 Diamand	De	Vindecy, h, b.f, 3 ans, par Diamond Green 
et Miss Chic’Vindecy (Chichicastenango), 56 k (561/2 k), 
N. Longere (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 1912 3 Dixan Senora, m, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kiss Senora (Chichicastenango), 58 k (581/2 k), A, P. Goral 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

 2410 2 Dream	Bahama, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 55 k (551/2 k), 
0h, FJ. Vicente Diaz (T. Bachelot), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 4)

 2331 4 Charlimix, h, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, L. Bernhardt 
(G. Millet), L. Bernhardt – (n° corde 8)

 2329 2 Momo	Nelson	(IRE), h, 3 ans, 54 k (541/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 6)

 2410  Lilie Belle, f, 3 ans, 55 k (551/2 k),  h, M. Pimbonnet 
(M. Guyon), M. Pimbonnet – (n° corde 11)

 2410 5 Day	Off, h, 3 ans, 521/2 k (53 k),  h, C. Arnaud 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 5)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 677 a
1 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, 1 long, tête, 2 long, ½ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a La Fille Du Sud (Ire).
 3 830 a Happy Harry.
 2 822 a Love Song.
 1 612 a Wukolina.
 806 a Diamand De Vindecy.
 604 a Dixan Senora.
 403 a Dream Bahama.

Primes aux éleveurs :
 2 046 a Nbh Racing.
 1 189 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 573 a Ecurie Des Charmes.
 500 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 250 a Etienne Raquin, Mme Martine Bonjour.
 187 a Ecurie Haras Des Senora.
 125 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.

Temps total : 2’31’’18’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA FILLE DU SUD (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche LA FILLE DU SUD et le hongre HAPPY HARRY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Temps total : 2’35’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument FLUTE EN SOL à être emmenée 
en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre SEMEUR D’ESPOIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2663 5104 PRIX DE LA BASE AERIENNE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.
Référence : +26.

 1513 3 Calliope, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Celendine 
GB (Oratorio IRE), 59 k (58 k), Mat. Daguzan-Garros 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 287  Free	Breath, h, n.p, 5 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 511/2 k (521/2 k), A, 
Mme de M. Varine Bohan (H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 7)

 2242 1 Shehiyr, h, b, 9 ans, par Acclamation GB et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 64 k (62 k), Mme S. Audoy (Mme C. Robin), 
Mme S. Audoy – (n° corde 6)

 2322 6 Chief	Of	Stall, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Narya 
IRE (Halling USA), 601/2 k (61 k),  h, Cuadra Breda CB 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 2428  Marchelo	IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Tessa Reef IRE (Mark Of Esteem IRE), 56 k (54 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (Mme L. Foulard), R. Avial Lopez – 
(n° corde 9)

 2193  Styledargent, h, 6 ans, 631/2 k (63 k), G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 8)

 782  Almeriac	IRE, f, 4 ans, 541/2 k (55 k),  h, Mme C. Guilbert 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 11)

 2241 2 Plateado, h, 6 ans, 531/2 k (521/2 k), R. Singarin 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 2578 4 Grilo IRE, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), g, 
Mme MO. Costa Cerqueira (Mme A. Mekouche), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 1)

 1925  Baqdad, h, 7 ans, 53 k (531/2 k), 0h, C. Campels 
(I. Mendizabal), O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 2427  Silverstone, m, 4 ans, 521/2 k (511/2 k),  h, 
J. Macedo da Silva (N.M. Lopes Duarte), 
J. Macedo da Silva – (n° corde 10)

11 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 069 a
Eng. Sup. : Shehiyr, Marchelo IRE
tête, encolure, 4 long ½, encolure, courte tête, 2 long, 1 long, 3 long ½, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Calliope.
 1 782 a Free Breath.
 1 093 a Shehiyr.
 891 a Chief Of Stall.
 445 a Marchelo Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Mathieu Daguzan-Garros.
 493 a S.A. Aga Khan.
 457 a Aksam Khaddam.
 349 a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.
 76 a Camas Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Adeline MEROU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 7 cps).
Le hongre FREE BREATH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +20.

 2146 1 Golden Call, m, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Bugle 
Call IRE (Shamardal USA), 59 k (591/2 k), A, HA. Pantall 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1886 4 Aude, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Miss Rail Link (IRE) 
(Rail Link GB), 571/2 k (58 k), A, LG Bloodstock (C. Demuro), 
C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 1455 1 Shimura	(IRE), f, b, 3 ans, par Galileo Gold GB 
et Ecureuil IRE (Lope De Vega IRE), 551/2 k (56 k), 
Al Asayl France (R. Thomas), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 2197 2 Saison Froide, f, al, 3 ans, par Sri Putra GB et Sizalia 
(Dream Well), 591/2 k (60 k), M. Delaunay (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 2325 4 Grand Tatakan, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 57 k (571/2 k), JC. Seroul 
(G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 6)

 2154 5 As	A	Charm, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Ashiyla [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k (581/2 k),  h, 
A. San Jose Mazariegos (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 3)

 2319 5 Watch	It	(GB), h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Watchful IRE (Galileo IRE), 56 k (561/2 k), 0, LG Bloodstock 
(A. Lemaitre), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2201 2 Super	Quartz, h, 3 ans, 541/2 k (55 k), Ah, R. Capozzi 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 14)

 2197 3 Blues	Rock, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme J. Cygler 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 11)

 1988 3 Tchakoviev, m, 3 ans, 60 k (601/2 k), A. Jathiere 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

 2341 3 Vadirum	(GB), h, 3 ans, 54 k (541/2 k), A, A. Doussot 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 15)

 2303 2 Big George, m, 3 ans, 541/2 k (55 k), Ah, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 16)

 2201 1 Zilya, f, 3 ans, 54 k (541/2 k),  h, Ecurie JP. Bonardel 
(E. Hardouin), M. Cesandri (s) – (n° corde 13)

 2013 1 Premiere Ligne, h, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, Mme I. Corbani 
(A. Roussel), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

14 partants ; 37 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 579 a
Sans motif : Counteractor GB, Tounsivator
2 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, ½ 
long, 1 long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Golden Call.
 7 524 a Aude.
 5 544 a Shimura (Ire).
 3 168 a Saison Froide.
 1 584 a Grand Tatakan.
 1 188 a As A Charm.
 792 a Watch It (Gb).

Primes aux éleveurs :
 4 020 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 2 336 a Gerard Laboureau.
 1 125 a Al Asayl France.
 983 a Ecurie Maulepaire.
 491 a Jean-Claude Seroul.
 368 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 245 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 2’26’’1’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain TOUNSIVATOR a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les poulains GOLDEN CALL, GRAND TATAKAN et les pouliches SAISON 
FROIDE, AUDE et SHIMURA (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2667 5111 PRIX DES JOUVENCEAUX ET DES JOUVENCELLES - 
BERNARD FERRAND
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
une Listed. Poids : 58 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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 2665 5489 PRIX VICHY LABORATOIRES (PRIX MAKALU)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
20 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2252  Mafalda	Story, f, n.p, 5 ans, par Elusive City USA et Fire 
Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 601/2 k (61 k), Y. Fouin (s) 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 2392  Moasa, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Amadea GER (Lauro 
GER), 541/2 k (521/2 k),  h, S. Ghys (Mme P. Cheyer), S. Ghys – 
(n° corde 9)

 2327  Toutelusive, f, b.m, 4 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 541/2 k (55 k), 0, J. Planard 
(A. Orani), M. Planard – (n° corde 7)

 2421  Time	To	Fly, h, b, 7 ans, par Wootton Bassett GB et 
Alpinette [Pyramus (USA)], 56 k (561/2 k), F. Normand 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 3)

 2438 5 Vega	Dream	(GB), h, al, 5 ans, par Lope De Vega 
IRE et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 57 k (56 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (S. Planque), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 2327  Dance	Colony	(GB), f, 7 ans, 551/2 k (56 k), A, 
P. Faucampre (M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 2326  Khivala	IRE, f, 5 ans, 591/2 k (581/2 k), Mme F. Bianchi 
(Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 10)

 2315  Hybrid, h, 4 ans, 56 k (53 k), Mme E. Lefevre Trupiano 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 2050  Enzo, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), D. Mordenti (G. Millet), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 11)

 2463 5 Alegia, f, 7 ans, 551/2 k (56 k),  h, N. Bellanger (s) 
(M. Barzalona), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 2271  Thousand	Dreams, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), 0h, 
Mme C. Beaunez (C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 12)

 1184  Mystical	Prince, h, 9 ans, 58 k (55 k), Ah, P. Bouchara 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 13)

 2459  Vipin, h, 7 ans, 56 k (561/2 k), 0, J. Khalifa (M. Guyon), 
J. Andreu – (n° corde 4)

13 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 029 a
courte tête, courte tête, courte encolure, 1 long ¼, courte encolure, 
1 long, nez, ¾ long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Mafalda Story.
 1 386 a Moasa.
 1 039 a Toutelusive.
 567 a Time To Fly.
 346 a Vega Dream (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Andre Hebert.
 544 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 408 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.
 255 a Ecurie Haras De Quetieville.
 88 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’24’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du hongre VIPIN, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas d’action et qu’il s’était 
retrouvé très vite sans ressource dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit hongre.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
La jument MAFALDA STORY et la pouliche TOUTELUSIVE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2666 5108 PRIX IMPERATRICE EUGENIE
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 2330  Maritot	(GB), f, 3 ans, 531/2 k (54 k), (19 000), R. Capozzi 
(R. Mangione), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 2037  Lagoone	Chope, f, 3 ans, 521/2 k (511/2 k), Ah, (15 000), 
Mme C. Weiss (Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 7)

8 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 897 a
courte tête, ¾ long, 1 long, nez, encolure, 1 long ½, 1 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 6 120 a Mammalina.
 2 448 a Splendid.
 1 836 a Lesslepasser.
 1 224 a Septante (Ire).
 612 a Gorek.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a John Kilpatrick, Ecurie Ades Hazan.
 760 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.
 570 a Haras Du Hoguenet.
 248 a Gestut Zur Kuste Ag.
 190 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’25’’26’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SPLENDID à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MAMMALINA, SPLENDID, SECRET FEELING et les 
poulains LESSLEPASSER et GOREK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2669 5112 GRAND PRIX DE VICHY
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000) – dont France Galop : 
76 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus. Poids : 
3	ans,	54	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k.1/2. Les chevaux ayant cette 
année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 
3 k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
29	juin	ou	1.600	à	l’engagement	le	12	juillet	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	16	juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2260 4 Riocorvo	GER, m, b, 6 ans, par Pastorius GER et Rio 
Cobra GER (Silvano GER), 581/2 k (59 k), Mme G. Cabrero 
(G. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 1666 1 Sundoro IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Lava 
Flow IRE (Dalakhani IRE), 57 k (571/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 2)

 2206 1 Diamond Vendome, h, b, 7 ans, par Style Vendome et 
Ordargent (Kendargent), 581/2 k (59 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(S. Planque), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 2098 3 Kertez	(GB), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Distortion (GB) (Distorted Humor USA), 581/2 k (59 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Emblem	Road	USA, m, b.f, 4 ans, par Quality Road USA 
et Venturini USA (Bernardini USA), 611/2 k (62 k), S. Alsaud 
(O. Peslier), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 1763 5 Coeur	Macen, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), N. Ricignuolo 
(C. Demuro), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 856 a
3 long, encolure, ¾ long, ¾ long, 2 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 16 200 a Riocorvo Ger, prime non attribuée.
 7 920 a Sundoro Ire, prime non attribuée.
 4 860 a Diamond Vendome.
 3 960 a Kertez (Gb).
 1 980 a Emblem Road Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 2 191 a Guy Pariente Holding.
 1 554 a Wertheimer & Frere.
 1 360 a Godolphin, prime non attribuée.
 340 a Brushy Hill, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
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 2324 1 Hayejohn, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 58 k (581/2 k), 
Scuderia Il Fino (C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 1)

 2383 2 Axdaliva, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et 
Key Success IRE (Kodiac GB), 561/2 k (57 k), 
Mandalore Racing Stable SAS (T. Piccone), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 2383 1 Showay, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Show Gorb 
SPA (Caradak IRE), 561/2 k (57 k), A. San Jose Mazariegos 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 2256 1 Duc	De	Morny	GB, m, al, 2 ans, par Cityscape GB 
et Hoku IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k (581/2 k), 
Black Type Limited (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 2266 3 Ghrainne	GB, f, b, 2 ans, par Ardad IRE et Asmahan 
GB (Casamento IRE), 561/2 k (57 k), A, Mme T. Marnane 
(S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

 2202 1 Mr Dreamer, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), Haras De Hus 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

 2299 1 Chichimadame, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2513 1 Kassar Said, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), A, H. Ben Hassine 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 220 a
1 long ½, courte tête, 1 long ¼, tête, encolure, nez, 7 long ½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 21 600 a Hayejohn.
 8 640 a Axdaliva.
 6 480 a Showay.
 4 320 a Duc De Morny Gb, prime non attribuée.
 2 160 a Ghrainne Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 6 708 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.
 2 683 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse, Barberot (S).
 2 012 a Guy Pariente Holding.
 510 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.
 255 a Trockmorton Court Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’12’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Fabrice VERON (SHOWAY), arrivé 3e, lui ont 
adressé des observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
dans les 300 derniers mètres et avoir laissé pencher la pouliche SHOWAY 
sous l’effet de la cravache, sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Simon PLANQUE (GHRAINNE GB) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
coups) (Course de 2 ans).
Le poulain HAYEJOHN et la pouliche AXDALIVA ont fait l’obet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2668 5125 PRIX CHRISTIAN CHAZELLE
(À réclamer)

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer au 
minimum pour 15.000 avec prix de réclamation de 4.000 en 4.000. Poids : 
54 k. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 
15.000 : 1 k. par échelon de 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2027 7 Mammalina, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Apostrophe (IRE) (Barathea IRE), 551/2 k (56 k), g, (27 000), 
JL. Quiniou (A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 6)

 2353  Splendid, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Leen 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 531/2 k (54 k),  h, (19 000), 
Ecurie Castillon Bloodstock (E. Hardouin), HF. Devin (s) – 
(n° corde 4)

 1895 5 Lesslepasser, m, n, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Ekatea [Power (GB)], 54 k (52 k), Ah, (15 000), G. Augustin-
Normand (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 5)

 2273  Septante	(IRE), f, b, 3 ans, par Morpheus GB et Stumpy 
(GB) (Lawman), 531/2 k (54 k), Ah, (19 000), M. Lagasse 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 2313 1 Gorek, h, b, 3 ans, par Goken et Vaillante (IRE) (Zilzal 
USA), 54 k (541/2 k), (15 000), N. Ricignuolo (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 2236 3 Secret	Feeling, f, 3 ans, 531/2 k (521/2 k), g, (19 000), 
M. Delaunay (Mme M. Velon), P. Cottier – (n° corde 1)
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Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1867 1 Hollee, f, al, 5 ans, par Fuisse et Noisete (Ragmar), 
621/2 k (63 k), gh, Mme V. Devaux (S. Maillot), S. Dehez (s) – 
(n° corde 8)

 2195 1 Hermine	Des	Obeaux, f, b, 5 ans, par No Risk At All et 
Ardeur Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 621/2 k (63 k), 
Mme N. Devilder (J. Cabre), N. Devilder – (n° corde 4)

   Inconito	Collonges	(FR)	, h, b, 4 ans, par Vision 
D’Etat et Senorita Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 64 k 
(641/2 k), SCEA Haras du Ma (Y. Barille), H. Merienne (s) – 
(n° corde 1)

 2198 1 Idefix	Forez, h, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Quassiopee [Twen (GER)], 64 k (641/2 k),  h, Mme D. Pitart 
(Mme M. Velon), M. Pitart – (n° corde 2)

 2195 3 Ikero Blue, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Vibraye (Saint Des Saints), 64 k (641/2 k),  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (A. Roussel), P. Quinton (s) – 
(n° corde 7)

 2268 3 Ideal De L’Air, h, 4 ans, 64 k (641/2 k),  h, Chateau Favray 
(T. Bachelot), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 2076 1 Isea Du Brem, f, 4 ans, 621/2 k (63 k), A, JL. Couetil 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 2198 3 Hope	Klass, f, 5 ans, 621/2 k (63 k), Ah, A. Combemorel 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 9)

 2288 3 Hywell, h, 5 ans, 64 k (641/2 k),  h, EARL Ecurie des Mottes 
(J. Guillochon), J. Jouin – (n° corde 10)

 2195 2 Heros	De	La	Cour, h, 5 ans, 64 k (641/2 k), 0, JC. Briens 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 6)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 875 a
¾ long, 3 long ½, courte tête, tête, 1 long ¼, 2 long ½, 4 long ½, nez, 
1 long.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux éleveurs :
 3 150 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 1 260 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 945 a Gaec Delorme Freres, prime non attribuée.
 630 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
 315 a Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek, Jeremy Rainer.

Temps total : 2’30’’43’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les juments HOLLEE et HERMINE DES OBEAUX ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Hervé d’ARMAILLE – Géraldine REILLE-VILLEDEY

 2672 696 PRIX DU PUITS DE L’ERMITE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2482 2 Zalacain	GER, m, b, 2 ans, par Camacho GB 
et Zegna GER (Shirocco GER), 58 k (57 k),  h, 
A. San Jose Mazariegos (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 2)

 2245 3 Game On, m, b, 2 ans, par Almanzor et Polissonne 
[Tagula (IRE)], 58 k (581/2 k), G. Algranti (O. Peslier), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 2513 2 See	The	Light, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Miss Raven IRE (Raven’S Pass USA), 58 k (581/2 k), 
Haras du Logis Saint-Germain (P. Bazire), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 4)
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déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval RIOCORVO GER et le hongre DIAMOND VENDOME ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2670 5114 PRIX JMC AUTOS VICHY VOLKSWAGEN AUDI (PRIX DE 
L’OFFICE DU TOURISME)
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus	ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids : 66 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 février 
2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 2326  Noble Amber, f, al, 4 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 661/2 k (651/2 k), (10 000), 
T. Marechal (Mme T. Menuet), C. Escuder – (n° corde 4)

 2286 2 L’Amour Code IRE, h, al, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Wandering Spirit GER (Dashing Blade GB), 66 k (661/2 k), 
(8 000), SARL Ecurie JL. Tepper (G. Roth Le Vaillant), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2413  Stormy	Baby, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Storma 
[Starborough (GB)], 641/2 k (65 k), (8 000), F. Eyermann 
(K. Braye), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 2402 2 Nisry, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Nisea [Danehill Dancer 
(IRE)], 70 k (69 k), (12 000), D. Baliouze (Mme B. Weber), 
L. Rovisse – (n° corde 2)

 2413 4 Lejendario, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Tia Kia IRE [Montjeu (IRE)], 68 k (681/2 k), (10 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (A. Lemer), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 8)

 1526  Perle D’Ivoire IRE, f, 5 ans, 661/2 k (651/2 k), (10 
000), VDA Transport Solutions (Mme LHW. Dieteren), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 2563  Usain	Best, h, 10 ans, 66 k (65 k), (8 000), JC. Daoudal 
(Mme M. Bourillon), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 2217  Mirage, h, 4 ans, 68 k (67 k), Ah, (10 000), Mme C. L’Abbe 
(Mme M. Collomb), C. Escuder – (n° corde 5)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 459 a
1 long ½, 3 long ½, ¾ long, 1 long, nez, 2 long ½, courte encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Noble Amber.
 1 188 a L’Amour Code Ire, prime non attribuée.
 891 a Stormy Baby.
 594 a Nisry.
 297 a Lejendario.

Primes aux éleveurs :
 762 a Dieter Burkle.
 524 a Antoine Sauty De Chalon.
 233 a Mme Angela Kurth.
 204 a Lynch-Bages Ltd, Summerhill Bloodstock, prime non attribuée.
 116 a Carlos Laffon-Parias.

Temps total : 1’58’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la cavalière 
Mme Tracey MENUET en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 12 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 8 coups).
La pouliche NOBLE AMBER et le hongre L’AMOUR CODE IRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2671 5115 PRIX HARAS DE TOURY (PRIX DE L’UNION DES AQPS 
DU CENTRE-EST)
(Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au 
Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 64 k. Les chevaux ayant cette 
année gagné un Groupe III AQPS porteront 1 k. ; un Groupe II AQPS ou 
plusieurs Groupes III AQPS, 2 k.
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Sébastien 
CULIN par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les pouliches LADY FRASQUITA et WAZIERS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2674 699 PRIX D’IVRY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +31.

 2444 1 Miss Take GER, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et Miss 
Mala GER (Azamour IRE), 591/2 k (60 k), A. Claire (B. Marie), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 13)

 2445 2 Polly	Gray	IRE, f, b, 5 ans, par Sea The Moon GER 
et Heart Of Ice IRE [Montjeu (IRE)], 59 k (591/2 k), 0h, 
C. Wentworth (H. Journiac), Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

 2386  Mirasch, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Manon GB 
(Alzao USA), 60 k (59 k),  h, M. Le Breton (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

 2340  Aban IRE, h, al, 5 ans, par Outstrip GB et Tazyeen 
GB (Tamayuz GB), 591/2 k (581/2 k),  h, D. Miquel 
(Mme C. Pacaut), E. Thueux – (n° corde 4)

 2441 5 Last	Bright, f, gr, 7 ans, par Shamalgan et Storm Bright 
(Stormy River), 60 k (591/2 k),  h, N. Leenders (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 6)

 2445  Soho	Vicky	(IRE), f, 6 ans, 59 k (591/2 k), D. Dumoulin 
(T. Speicher), R. Le Gal – (n° corde 3)

 2432  Flawless	Lady, f, 4 ans, 60 k (591/2 k),  h, G. Augustin-
Normand (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 846 4 I	Love	Your	Style, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), 
R. Baguenault de Puchesse (A. Werle), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 12)

 805  Cream	Ice	(GB), f, 4 ans, 59 k (58 k), Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 1)

 2445  Hot	Summer, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), A, Racing Stars 
(S. Maillot), L. Rovisse – (n° corde 8)

 2517 5 Ladybug	(IRE), f, 5 ans, 591/2 k (60 k), Mme D. Domminger 
(C. Guitraud), Mme D. Domminger – (n° corde 14)

 2390  Thunder	Dream, m, 4 ans, 59 k (591/2 k), 0, T. Lemarie 
(O. Peslier), T. Lemarie – (n° corde 7)

 2412 1 Grey	D’Ars, h, 6 ans, 591/2 k (581/2 k), R. Favarulo 
(Mme M. Velon), NP. Littmoden – (n° corde 10)

 1933  Andisheh	GER, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), 0, S. Molks 
(Mme I. Janackova K.), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 11)

14 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 401 a
Eng. Sup. : Last Bright
8 long, courte encolure, 1 long, ½ long, encolure, courte encolure, ¾ 
long, ½ long, courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Miss Take Ger, prime non attribuée.
 2 079 a Polly Gray Ire, prime non attribuée.
 1 275 a Mirasch.
 1 039 a Aban Ire, prime non attribuée.
 425 a Last Bright.

Primes aux éleveurs :
 892 a Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.
 575 a Patrick Chedeville.
 357 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 191 a Suc. Gaetan Gilles.
 178 a Dolmen Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’19’’23’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument SOHO VICKY (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MISS TAKE (GER) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 2482 4 Lidisbarn, m, gr, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 58 k (57 k), C. Sainte-Marie 
(Mme M. Velon), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

 1404  Stone Crafter IRE, m, b, 2 ans, par Awtaad IRE et 
Dream Craft IRE (Mastercraftsman IRE), 58 k (581/2 k), 
Mme A. Kennedy (H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 861 a
Eng. Sup. : See The Light
tête, 1 long ¾, tête, 5 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Zalacain Ger, prime non attribuée.
 3 888 a Game On.
 2 916 a See The Light.
 1 944 a Lidisbarn.
 972 a Stone Crafter Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Philippe Joncoux.
 1 147 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.
 905 a Haras Du Logis Saint Germain.
 603 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.
 114 a Mme Ann Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 1’19’’15’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains ZALACAIN (GER) et GAME ON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2673 697 PRIX DU PONT AUX BICHES
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2383 3 Lady	Frasquita, f, b.f, 2 ans, par Iffraaj GB et Sileel USA 
[War Front (USA)], 58 k (55 k), Ecurie Pandora Racing 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 2203 2 Lady	Mia, f, gr, 2 ans, par Outstrip GB et Mrs Micawber 
GB (Nayef USA), 58 k (57 k), g, Mme M. Cazaubon 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 2310  Waziers, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Gleditsia 
(IRE) (No Nay Never USA), 58 k (56 k),  h, O. Brochart 
(H. Boutin), S. Culin – (n° corde 4)

 2032 3 Maysan, f, b, 2 ans, par Siyouni et Iltemas USA (Galileo 
IRE), 58 k (57 k), Al Shaqab Racing (Mme C. Pacaut), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

   Celebration Dream, f, b.f, 2 ans, par Dream Ahead 
USA et La Peregrina [Excelebration (IRE)], 56 k (561/2 k),  
h, A. & G. Botti (s) (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 2)

5 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 533 a
Eng. Sup. : Lady Frasquita, Celebration Dream
encolure, 2 long, courte encolure, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Lady Frasquita.
 3 888 a Lady Mia.
 2 916 a Waziers.
 1 944 a Maysan.
 972 a Celebration Dream.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Le Haras Sc.
 905 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.
 789 a Daniel Cole, Mme Valerie Dubos, Kleber.
 603 a Al Shaqab Racing.
 301 a Thousand Dreams, Christian Presse, Francois Buzon, Uma Racing.

Temps total : 1’18’’71’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre MILLTOP à être amené en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les hongres NICE STROKE et NEVER WITHOUT YOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2676 701 PRIX DES AMAZONES - TROPHEE STUDIO HARCOURT
(Cavalières)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 21 juillet 2021 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni depuis le 21 octobre 2021 inclus gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). Poids : 
60 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 21 janvier 2022 inclus : 1 k par 4.000.
Pour	Cavalières	;	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.
Les dix courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 
membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou de leur 
Club National.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, et à la cavalière 
du cheval gagnant par le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières 
et son partenaire Studio Harcourt.
A la fin du Challenge, le partenaire, Studio Harcourt, remettra au 
Gentleman-Rider ou à la Cavalière gagnant, un portrait « Instant «. Le 
partenaire remettra au propriétaire gagnant, un portrait « Cheval Prestige 
«, selon les conditions disponibles sur le site du Club des Gentlemen-
Riders et Cavalières.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2347  Measure Of Time IRE, m, b, 5 ans, par Gleneagles 
IRE et Inch Perfect USA (Theatrical IRE), 60 k (581/2 k), 
Bon de Ed. Rothschild (Mme A. Vilella-Segui), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 2339 5 Tirano IRE, h, b, 9 ans, par High Chaparral IRE 
et Templerin GER (Acatenango GER), 61 k (611/2 k), 
GWH. Schmitt (Mme LHW. Dieteren), W. Hickst – (n° corde 2)

 2347  The	Laureate, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Gonwana GER (Lando GER), 60 k (601/2 k), Mme I. Corbani 
(Mme D. Lopez Leret), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 2402 1 Go Fast IRE, h, b, 8 ans, par Born To Sea IRE et Juno 
Blackie JPN (Sunday Silence USA), 64 k (641/2 k),  h, 
Mme H. Boehler (Mme H. Boehler), Mme E. Allaire – (n° corde 3)

 2241 5 Hermine	Du	Roc, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Val’Luna [Valanour (IRE)], 611/2 k (60 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

   Garlingari, h, 11 ans, 60 k (601/2 k), A, 
Mme C. Barande Barbe (Mme M. Rollando), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 10)

   Blind	Buy	IRE, m, 4 ans, 60 k (601/2 k), 0, Avatara S.A. 
(Mme B. Weber), A. Suborics – (n° corde 7)

 2446  Mixed Mind, h, 9 ans, 61 k (60 k), Mme A. Baudron 
(Mme A. Baudron), Mme A. Baudron – (n° corde 6)

 2339  Selen	Dolores	RUS, f, 4 ans, 581/2 k (59 k),  h, 
I. Endaltsev (Mme M. Le Levreur), I. Endaltsev – (n° corde 4)

 1317 3 Marjaan, m, 4 ans, 61 k (611/2 k), Ah, Cheik ABK. Al Thani 
(Mme T. Menuet), de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 067 a
3 long, 1 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾, 6 long, 3 long ½, 1 long ¼, 
loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Measure Of Time Ire, prime non attribuée.
 1 458 a Tirano Ire, prime non attribuée.
 1 336 a The Laureate.
 729 a Go Fast Ire, prime non attribuée.
 445 a Hermine Du Roc.

Primes aux éleveurs :
 765 a Inch Perfect Syndicate, prime non attribuée.
 468 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 343 a Rashit Shaykhutdinov.
 174 a Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.
 153 a Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’31’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval MEASURE OF TIME (IRE) et le poulain THE LAUREATE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont été informés par le jockey 
Olivier PESLIER que le poulain THUNDER DREAM était rentré déferré 
des 2 antérieurs.
Il a également précisé que dans la ligne d’arrivée, il avait eu du mal à 
le tenir car ce dernier penchait. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Clément GUITRAUD en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche MISS TAKE (GER) et le hongre ABAN (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2675 700 PRIX DE CHARENTON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +32,5.

 2444 2 Nice	Stroke, h, gr, 6 ans, par Masterstroke USA 
et Pearling GB (Cape Cross IRE), 581/2 k (59 k), 
Hyperion SARL (R. Thomas), F. Monnier (s) – (n° corde 3)

 2204 1 Janga	(IRE), f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Garala 
(GB) (Siyouni), 60 k (601/2 k),  h, R. Ng (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

 2444 5 Lunaticos, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Lupe Sino GB 
(Dr Fong USA), 551/2 k (56 k), A, C. Barbaud (K. Barbaud), 
G. Juillet – (n° corde 1)

 2530 4 It’S	Magic, h, b, 4 ans, par Morandi et Maureenda 
[Shamardal (USA)], 56 k (561/2 k), Ah, R. Straus (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 2508  Never	Without	You, h, n.p, 8 ans, par Slickly Royal 
et Isula Di Isula (IRE) (Anabaa USA), 51 k (50 k), T. Huck 
(Mme P. Cheyer), P. Capelle – (n° corde 5)

 2416  Maestro	Chop, h, 5 ans, 56 k (55 k), g, C. Dolle 
(A. Baron), M. Aubry – (n° corde 8)

 2320 1 Sagayan, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), 0, R. Defontaine 
(A. Werle), R. Defontaine – (n° corde 4)

 2529  Springboks, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), A, Mme AC. Tesse 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 9)

 2346  Prince	Kerali, h, 6 ans, 54 k (55 k), gh, G. Baton 
(H. Besnier), E. Wianny – (n° corde 11)

 2392 5 Od Kako, h, 4 ans, 531/2 k (521/2 k),  h, Mme F. Mauduit 
(Mme A. Nicco), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 2433 2 Balina	Gary, f, 4 ans, 55 k (551/2 k),  h, D. Cadot (s) 
(Y. Barille), D. Cadot (s) – (n° corde 14)

 2445  Milltop, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), gh, P. Mulder (A. Pouchin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 2)

 2317  Brouains, h, 6 ans, 561/2 k (551/2 k), G.F. Chesneau 
(Mme M. Velon), NP. Littmoden – (n° corde 13)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 853 a
Eng. Sup. : Sagayan
1 long ¼, 2 long, 1 long ¼, encolure, tête, 2 long, ¾ long, nez, 1 long ¾.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Nice Stroke.
 1 881 a Janga (Ire).
 1 410 a Lunaticos.
 940 a It’S Magic.
 384 a Never Without You.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Hyperion Sarl.
 738 a Robert Ng.
 553 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.
 369 a Hugues Rousseau.
 173 a Erwan Le Pivert, Mme Philippe Demercastel, Mme Annie Le Pivert.

Temps total : 2’20’’13’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NICE STROKE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche SPARKLIA (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Hans-
Albert BLUME par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Frida VALLE SKAR au sujet de la performance de la jument 
ASTROLOGIA.
L’intéressé a déclaré que la jument n’avait pas pu suivre le rythme de la 
course. Il a précisé que cette dernière était pleine et qu’elle avait couru 
récemment. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches NOTTINGHAM (GER), PINK INTELLECTUAL, FAYONA 
et les juments ROVIENNE (IRE) et ROLLEVILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2678 698 PRIX DE BEAUSEJOUR
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 1er août 2021 gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 2022, gagné une 
Classe 1. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant, depuis le 21 octobre 2021 
inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 
2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2225 1 Anthorus, m, al, 3 ans, par Territories IRE et Anna Platini 
GB (Dubawi IRE), 57 k (571/2 k), HA. Pantall (G. Mosse), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 2568 1 Loliwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lady Ming 
[Konig Turf (GER)], 551/2 k (56 k), Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 2246 1 Fire	Of	The	Sun, m, b, 3 ans, par Areion GER et Morera 
IRE (Echo Of Light GB), 59 k (591/2 k), 0, Syndikat Rapido 
(O. Peslier), P. Schiergen – (n° corde 4)

 2465 3 Farahnaz	(IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Firouzeh USA (Exchange Rate USA), 54 k (541/2 k), 
G. Fanneau de La Horie (T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 6)

 2343 1 Khamma, f, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Veronica 
Watch GB (Harbour Watch IRE), 551/2 k (56 k), M. Arch 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1394 1 Agrigan, f, b, 3 ans, par Siyouni et Sarigan [Teofilo (IRE)], 
551/2 k (56 k), gh, JP. Bervoets (P. Bazire), HF. Devin (s) – 
(n° corde 5)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 303 a
Eng. Sup. : Khamma
tête, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Anthorus.
 4 788 a Loliwood.
 3 528 a Fire Of The Sun.
 2 016 a Farahnaz (Ire).
 1 008 a Khamma.
 756 a Agrigan.

Primes aux éleveurs :
 2 558 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 1 486 a Florent Picard.
 716 a Helmut Volz.
 626 a Ecurie Peregrine Sas.
 313 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 234 a Jean-Pierre Bervoets, Bruno Bervoets.

Temps total : 1’41’’59’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KHAMMA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Théo BACHELOT étant absent suite à un retard au niveau du 
trafic aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche KHAMMA par le jockey Yoann BARILLE.
Le poulain ANTHORUS et la pouliche LOLIWOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 2677 695 PRIX DE LA VENUS DE PARIS - GRAND PRIX DES 
FEMMES JOCKEYS
(Handicap divisé - Femelles - Femmes-Jockeys)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant couru depuis le 21 janvier 
2022 inclus.
POUR	FEMMES	JOCKEYS
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et à la femme 
jockey de la jument gagnante par FRANCE GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +20.

 2337 4 Nottingham	GER, f, b, 4 ans, par Excelebration IRE 
et North Sea GER (New Approach IRE), 56 k (561/2 k), 
HD. Jarling (Mme C. Pacaut), H. Blume – (n° corde 1)

 2337 6 Pink	Intellectual, f, b, 4 ans, par Intello (GER) 
et Pink Cloud [Octagonal (NZ)], 571/2 k (58 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 2337 3 Fayona, f, b, 4 ans, par Power GB et Sierra Slew 
GB (Fantastic Light USA), 57 k (571/2 k), G. Le Saint 
(Mme A. Nicco), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 2337  Rovienne	(IRE), f, b, 5 ans, par Lawman et Remake 
(GB) (Dansili GB), 53 k (531/2 k), Le Haras de La Gousserie 
(Mme S. Chuette), R. Chotard – (n° corde 12)

 2337  Rolleville, f, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Racemate (GB) (Hurricane Run IRE), 55 k (551/2 k),  h, 
MA. Teeka (Mme L. Gallo), H. Ghabri – (n° corde 4)

 2334 4 Pingo, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sula’S Charm [Makfi 
(GB)], 53 k (531/2 k), G. Augustin-Normand (Mme M. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 5)

 2193 5 Scenariste, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 551/2 k (56 k), Ah, A. Doussot 
(Mme L. Poggionovo), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 2337 5 Astrologia, f, 6 ans, 541/2 k (55 k), gh, M. Leonetti 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 1891  Grace	Bere, f, 6 ans, 55 k (551/2 k),  h, P. Bloy 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 8)

 2337  Sparklia	(IRE), f, 4 ans, 541/2 k (55 k), Wertheimer & Frere 
(Mme P. Cheyer), C. Laffon-Parias – (n° corde 11)

 2191 5 Wildwood, f, 4 ans, 611/2 k (62 k), Mme S. Thayer 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 2)

   Guerreira IRE, f, 5 ans, 59 k (591/2 k), 
Mme MO. Costa Cerqueira (Mme M. Meyer), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 13)

 2446 2 Exterieur	(IRE), f, 4 ans, 60 k (601/2 k), 0, 
JB. Iruretagoyena Puertas (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 14)

 1546 7 Shyamala	GB, f, 7 ans, 53 k (531/2 k), Ah, M. Krebs (s) 
(Mme L. Grosso), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

14 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 650 a
2 long, tête, encolure, 1 long ½, tête, 1 long ½, encolure, 1 long, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Nottingham Ger, prime non attribuée.
 4 702 a Pink Intellectual.
 3 465 a Fayona.
 1 980 a Rovienne (Ire).
 990 a Rolleville.
 742 a Pingo.
 495 a Scenariste.

Primes aux éleveurs :
 2 769 a Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
 2 125 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 889 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 508 a Haras De La Perelle.
 291 a Naji Nahas.
 254 a Franklin Finance S.A. .
 194 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’55’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FAYONA à être montée sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés 
et à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 2680 5116 PRIX VICHY-REINE DES VILLES D’EAUX
(Classe 2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 2485 5 Zudu Spirit IRE, f, b, 2 ans, par Zoustar AUS et Sudu 
Queen GER (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (56 k), M. Motto 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2452  Go	Johnny	Go	Go	Go, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 551/2 k (56 k), 
A, Le Haras de La Gousserie (T. Bachelot), L. Rovisse – 
(n° corde 1)

 2009 1 Res Dei, m, b, 2 ans, par Zelzal et Watchpower GB 
(Harbour Watch IRE), 57 k (571/2 k), g, B. Belinguier 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2169  Sabya, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Pacific 
Chalnetta [Planteur (IRE)], 571/2 k (58 k), C. Berland 
(M. Barzalona), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2324 5 Eternel, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Lonestar Spirit 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k (571/2 k), P. Faucampre 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 6)

 2245  Chaldero, m, al, 2 ans, par Morandi et Charmey 
[Motivator (GB)], 551/2 k (56 k), Mme E. Nieslanikova 
(A. Subias), M. Nieslanik – (n° corde 3)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 023 a
¾ long, 1 long, 2 long, 2 long ½, 9 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Zudu Spirit Ire, prime non attribuée.
 3 693 a Go Johnny Go Go Go.
 2 721 a Res Dei.
 1 555 a Sabya.
 777 a Eternel.
 583 a Chaldero.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 1 146 a Ecurie Biraben.
 845 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Jean-Claude Rouget.
 482 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.
 241 a Haras Des Evees, Georges Boulard, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 181 a Bloodstock Agency Ltd.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Zudu Spirit Ire.

Temps total : 0’58’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ZUDU SPIRIT IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2681 5119 PRIX DE JALIGNY
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 février 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 2451 4 Sakharah, h, b, 3 ans, par Profitable IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 58 k (581/2 k), 0, (14 000), 
Cuadra Mediterraneo (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 3)

 1821  Space	Force, h, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k (561/2 k),  h, (10 000), 
Ecurie Meiohas (M. Guyon), M. Baratti (s) – (n° corde 2)

 2007 1 Lifetime, h, al, 3 ans, par Territories IRE et Resistance 
[King’S Best (USA)], 62 k (61 k), (14 000), Stal Vie en Rose 
(Mme D. Santiago), Mme S. Lanslots – (n° corde 7)

1 000 m

1

2

3

4

5

6

1 000 m

1

2

3

 2679 702 PRIX DE LA ROUTE DES DAMES
(Handicap divisé - Femelles - Femmes-Jockeys)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant couru depuis le 21 janvier 
2022 inclus.
POUR	FEMMES	JOCKEYS
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +27.

 1899 7 Deep Sea, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Zilly 
Fish [Generous (IRE)], 56 k (55 k), g, Mme A. Kurth 
(Mme C. Pacaut), E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 2348  Azamhan, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Angel 
Dragon GER (Royal Dragon USA), 581/2 k (571/2 k),  h, 
C. & Y. Lerner (s) (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 1)

 2515 5 Lucky	You, f, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 51 k (50 k), M. Stehli (Mme P. Cheyer), 
M. Stehli – (n° corde 4)

 2031  Bleusky, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Boathouse 
(GB) (Dylan Thomas IRE), 581/2 k (571/2 k), J. Keppens 
(Mme A. Nicco), J. Keppens – (n° corde 5)

 2458 1 Lavinia Rose GB, f, al, 9 ans, par Compton Place GB et 
Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 51 k (511/2 k), Ah, 
G. Alimpinisis (Mme A. Molins), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

 1758 1 Victoria	Bella, f, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Genetiere 
(Ange Gabriel), 60 k (59 k), CF. Robin (Mme M. Velon), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2599 2 Red	Nude	Rouge	(GB), f, b, 4 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 57 k (56 k), 
H. Yamamoto (Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 6)

7 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 685 a
Eng. Sup. : Azamhan
1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, nez, 1 long, 1 long ¼.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Deep Sea.
 2 351 a Azamhan.
 1 417 a Lucky You.
 990 a Bleusky.
 405 a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.
 371 a Victoria Bella.
 247 a Red Nude Rouge (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Mme Angela Kurth.
 603 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.
 417 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
 388 a Haras Des Evees.
 145 a Herve Barus, Georges Augustin.
 130 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
 63 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.

Temps total : 1’59’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZAMHAN à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche DEEP SEA et la jument LUCKY YOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

VICHY
0720 202 jeudi 21 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Jean-Luc ROBERT – 
Bruno VAGNE
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 2463  Mutual, h, 5 ans, 51 k (511/2 k),  h, JP. Chuzeville 
(Mme S. Chuette), M. Pimbonnet – (n° corde 10)

 2314  Hy	Dream, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0, JP. Delaporte 
(E. Hardouin), R. Chotard – (n° corde 3)

 2048  Karankawa	USA, f, 5 ans, 56 k (561/2 k), A, P. van Belle 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 037 a
Certif. vétérinaire : Mubaalegh GB
Sans motif : Kingsholm IRE
courte encolure, tête, 1 long ¾, ¾ long, courte tête, 1 long ¾, 2 long ½, 
6 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Hallowed Time Ire, prime non attribuée.
 1 458 a Gamgoom Gb, prime non attribuée.
 1 093 a Koutsounakos Gb, prime non attribuée.
 729 a Noordhout.
 445 a Fuchsia Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a M. Sinanan, prime non attribuée.
 468 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 328 a B. S. I. Nv.
 229 a Mickley Stud, prime non attribuée.
 76 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.

Temps total : 0’54’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS GB à être 
accompagné en main au départ monté, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre MUBAALEGH GB a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Le hongre HALLOWED TIME IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2683 5123 PRIX CLAUDE DELEUZE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +34.

 2149 2 Petit Calvados IRE, f, b, 4 ans, par Equiano et 
Apple Spirit USA (Lemon Drop Kid USA), 60 k (601/2 k), 
F. Cosgrove (M. Guyon), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

 2006 5 Svoul, h, b, 10 ans, par Siyouni et Dansia GER (Lavirco 
GER), 59 k (58 k),  h, L. Cendra (Mme D. Santiago), 
L. Cendra – (n° corde 8)

 2636  Valento, h, n.p, 6 ans, par American Devil et All Valentine 
[Elusive City (USA)], 51 k (511/2 k), H. de Waele (A. Crastus), 
D. de Waele – (n° corde 1)

 2252  Ismael Paint, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et 
Royalrique [Enrique (GB)], 60 k (601/2 k), A, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2315  Queen	Of	The	Night, f, b, 5 ans, par American Devil 
et In Love Kelty [Green Tune (USA)], 541/2 k (55 k), Ah, 
J. Piasco (M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 10)

 2315  Mehanydream, h, 5 ans, 51 k (521/2 k), 0h, C. Boutin (s) 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 2212  Chante	Blu, h, 7 ans, 591/2 k (60 k), 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (I. Mendizabal), F. Foresi – (n° corde 3)

 2636  Izakaya, h, 6 ans, 521/2 k (53 k), 0h, P. Ventena Alves 
(G. Legras), P. Ventena Alves – (n° corde 7)

 2212  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 5 ans, 541/2 k (55 k), 0, 
J. Planard (A. Orani), M. Planard – (n° corde 4)

 2008  Foxecho, h, 4 ans, 55 k (551/2 k), L. Cendra 
(C. Lecoeuvre), L. Cendra – (n° corde 9)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 882 a
Eng. Sup. : Izakaya
Sans motif : Asturias Road
1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 
1 long ¼, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 2130  Millie Lou GB, f, b, 3 ans, par Ardad IRE et Amour Fou 
IRE (Piccolo GB), 561/2 k (57 k), (14 000), JL. Foursans-
Bourdette (I. Mendizabal), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 9)

 2627 5 Blood	Chope, f, gr, 3 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 541/2 k (55 k), 0, (10 000), 
A. Chopard (L. Boisseau), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2524  Seventh	Wave, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, (14 000), 
Papadopoulos/Hickmann/& Co (S. Breux), H. Blume – 
(n° corde 1)

 2236  Raglan, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, (10 000), Mme M. Richert 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

 2150  Tullius	Cicero, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), (10 000), 
Mme N. Vermeulen (C. Dehens), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 8)

 2236 4 Spicy	City, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (14 000), 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Chotard – 
(n° corde 6)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 474 a
nez, 2 long, ¾ long, 1 long ¼, tête, 1 long ½, 4 long ½, 3 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Sakharah.
 1 728 a Space Force.
 1 296 a Lifetime.
 864 a Millie Lou Gb, prime non attribuée.
 432 a Blood Chope.

Primes aux éleveurs :
 877 a Haras De Beauvoir.
 350 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 263 a Ecurie Skymarc Farm.
 134 a Alain Chopard, Boutin (S).
 102 a John M. Troy, prime non attribuée.

Temps total : 0’58’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIFETIME et la pouliche 
SEVENTH WAVE à être accompagnés en main au départ non montés, 
leur entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le hongre LIFETIME (Delphine SANTIAGO), arrivé 
3e, a été autorisé par les Commissaires de courses à ne pas se présenter 
dans l’enceinte des balances, ledit hongre étant accidenté. Le jockey 
Delphine SANTIAGO a été accompagnée à la pesée d’après-course par 
le Secrétaire des Commissaires.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’examiner 
ledit hongre et au vétérinaire de la Fédération d’effectuer un prélèvement 
biologique.
L’examen vétérinaire a révélé un problème physique au genou gauche.
Les hongres SAKHARAH, SPACE FORCE et LIFETIME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2682 5122 PRIX YVES SAINT-MARTIN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +24.

 2124 3 Hallowed	Time	IRE, h, b, 4 ans, par Hallowed Crown 
AUS et Groupetime USA (Gilded Time USA), 58 k (581/2 k), 
0, Justwow Ltd (M. Guyon), E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

 1853 1 Gamgoom GB, h, b, 11 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 59 k (591/2 k), 0, 
GWH. Schmitt (M. Barzalona), Mar. Hofer – (n° corde 2)

 2131 1 Koutsounakos GB, h, b, 7 ans, par Captain Gerrard 
IRE et Saorocain IRE (Kheleyf USA), 55 k (54 k),  h, 
Stal Vie en Rose (Mme D. Santiago), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 8)

 1949 1 Noordhout, f, b, 7 ans, par Elusive City USA et Anatolie 
(IRE) (Peintre Celebre USA), 57 k (571/2 k), Seffen Sports 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 2131 2 Fuchsia	GB, f, b, 5 ans, par Bated Breath GB et 
Esteemable GB (Nayef USA), 53 k (531/2 k),  h, G. Fontaine 
(I. Mendizabal), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2131 4 Tallinski IRE, h, 8 ans, 55 k (551/2 k), Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 7)
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Temps total : 2’29’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON, au sujet de la performance de la pouliche 
MOKO, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument était performante uniquement 
dans des terrains beaucoup plus souples et que le terrain proposé 
aujourd’hui était trop léger pour ses réelles aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre LIVOYE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
Procès-verbal annexe :
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis par M. Jacky 
RAQUIN, gardien de l’entrée de l’hippodrome et préposé aux 
Commissaires de courses, se plaignant d’avoir été insulté par Mme 
Delphine SANTIAGO à son entrée sur l’hippodrome.
Les Commissaires de courses ont dûment convoqué Mme Delphine 
SANTIAGO et M. Jacky RAQUIN et Cédric LOCHEREAU, afin de les 
entendre contradictoirement en leurs explications.
M. Jacky RAQUIN a déclaré que Mme SANTIAGO voulait pénétrer dans 
l’enceinte de l’hippodrome avec son véhicule et que ce dernier lui avait 
refusé l’accès, respectant les consignes qui lui avaient été demandées 
d’être appliquées.
Il a également ajouté, que Mme Delphine SANTIAGO, mécontente de ce 
refus, l’avait insulté en le traitant notamment de «fils de pute».
Mme Delphine SANTIAGO a indiqué qu’elle était arrivée sur l’hippodrome 
au début de réunion, qu’elle voulait rentrer se garer devant l’hippodrome 
car elle avait beaucoup de plomb à porter, qu’elle avait une carte 
d’handicapé et d’invalidité physique (ce qui n’a pas été confirmé par le 
gardien) et qu’elle ne comprenait pas pourquoi cette personne lui avait 
refusé l’entrée vers les vans, afin de se rapprocher des vestiaires.
A la question du 1er Commissaire ; à savoir si Mme SANTIAGO avait bien 
insulté M. Jacky RAQUIN en le traitant notamment de «fils de pute», cette 
dernière a reconnu avoir tenu ces propos.
M. Cédric LOCHEREAU, agent de sécurité a également déclaré aux 
Commissaires de courses que Mme Delphine SANTIAGO avait insulté M. 
Jacky RAQUIN en prononçant les propos cités ci-dessus.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Considérant le comportement et les propos inadmissibles de Mme 
Delphine SANTIAGO, ils l’ont sanctionnée par une amende de 1500 
euros, pour avoir eu une attitude incorrecte et injurieuse envers un 
préposé des Commissaires de courses, conformément aux articles 194 
et 224 du Code des Courses au Galop.

 2685 5118 PRIX HENRI ROSSI
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed.	Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant depuis le 
21 octobre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette année 
reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2301 1 Nola GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Queen Philippa USA 
(Henrythenavigator USA), 551/2 k (56 k),  h, E. Schwaiger 
(T. Bachelot), M. Munch (s) – (n° corde 1)

 2343 3 Romantic	Symbol	IRE, f, b, 3 ans, par Sea The 
Stars IRE et Silk Words GB (Dubawi IRE), 551/2 k (56 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

 716  Montmirail, f, gr, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 551/2 k (56 k), Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2352  Westminster	Night, m, b, 3 ans, par Morandi et 
Fontaine Margot [Ballingarry (IRE)], 57 k (571/2 k), 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), V. Luka – 
(n° corde 7)

 2143 7 Just	Beauty	(GB), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Just With You (IRE) (Sunday Break JPN), 571/2 k (58 k), 
Ecurie Jeffroy (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 2300 3 Diadema, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 551/2 k (56 k), g, R. Shaykhutdinov 
(S. Ruis), F. Chappet – (n° corde 3)

 2045 1 Allurre, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza [Azamour 
(IRE)], 551/2 k (56 k),  h, Bloodstock Agency Ltd (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 2274 1 Her	Highness, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Ecurie Gribomont 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
 3 465 a Petit Calvados Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Svoul.
 850 a Valento.
 693 a Ismael Paint.
 346 a Queen Of The Night.

Primes aux éleveurs :
 595 a Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.
 511 a Mme Catherine Niederhauser Dietrich.
 383 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 272 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.
 135 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.

Temps total : 0’58’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Ludovic BOISSEAU (ISMAEL PAINT), arrivé 4e, lui 
ont adressé des observations pour ne pas avoir strictement conservé sa 
ligne dans les 200 derniers mètres et ne pas avoir fait tout son possible 
pour corriger la trajectoire de son cheval.
Le hongre VALENTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2684 5120 PRIX GABRIEL BRUN
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
21 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1726  Livoye, h, b, 9 ans, par Le Havre (IRE) et Lady Calido USA 
(El Prado IRE), 56 k (561/2 k), P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 1990  Jardin	Bleu, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Keira [Turtle 
Bowl (IRE)], 59 k (58 k), 0, A. Durand (Mme D. Santiago), 
S. Labate (s) – (n° corde 11)

 2462  Hariq, h, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Tierra Del Fuego 
[Champs Elysees (GB)], 56 k (561/2 k), Mme C. Vandel 
(S. Ruis), E. Mikhalides (s) – (n° corde 7)

 2462  Pumpy	Girl, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Pump Pump 
Daisy [Kingsalsa (USA)], 551/2 k (56 k), S. Eveno (G. Millet), 
S. Eveno – (n° corde 3)

 2317 5 King Sun, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Paradise 
Rain GB (Compton Place GB), 57 k (571/2 k), Ah, 
Ecurie JP. Bonardel (A. Crastus), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 4)

   Halo	On	Fire, h, 5 ans, 56 k (53 k),  h, Mme D. Buhmann 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 10)

 2394  El Comandante, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), V. Durot 
(A. Orani), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 1990  Moko, f, 5 ans, 581/2 k (59 k), 0h, M. Escuder (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 2562  Vent Du Reve, h, 7 ans, 57 k (571/2 k),  h, S. Maurer 
(L. Boisseau), S. Maurer – (n° corde 9)

 1013  Aramis D’Azur, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), Stall Donna 
(T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 2)

 2204  Kuros, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), M. Cotineau-Mora 
(S. Laurent), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 1)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 736 a
Eng. Sup. : Pumpy Girl
1 long ¼, courte tête, ¾ long, 1 long ½, 4 long ½, nez, 2 long ½, 1 long, 
1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Livoye.
 1 386 a Jardin Bleu.
 1 039 a Hariq.
 693 a Pumpy Girl.
 346 a King Sun.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Franklin Finance S.A. .
 544 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 272 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 266 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Mme Kerstin Babel Mikhalides, Mlle Marion 

Fabre.
 203 a Scea Haras Des Chataigniers, Xavier Brelaud, Mme Clarence Signol.
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11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
2 497 a
Eng. Sup. : Comming Pulse IRE
Certif. vétérinaire : Cantilena IRE
2 long, nez, 1 long ½, encolure, courte encolure, dead-heat, 1 long, ¾ 
long, ½ long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Jouza (Ire).
 7 920 a Perle Rouge.
 5 940 a Blue Wings.
 3 960 a Arion Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Portalma Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Al Shaqab Racing.
 2 459 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 1 844 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 467 a Stanley House, prime non attribuée.
 233 a Barronstown Stud, prime non attribuée.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme 
RICHARD BROWN par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOUZA (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ENOLA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PENNINE HILLS IRE à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraîneur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche JOUZA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2687 5121 PRIX HUBERT DE CATHEU
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 2443 4 Senor Pedro, m, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Lady Marmalade [Hurricane Run (IRE)], 59 k (591/2 k),  h, 
M. Piochaud (E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 2042  Pump	Pump	Junior, h, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 53 k (531/2 k), 
JC. Bouret (C. Demuro), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 2303 1 Perdriolle, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Subprime (Doctor Dino), 571/2 k (541/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 8)

 2329 4 Johnny	Love, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Crazy In Love [Majestic Missile (IRE)], 561/2 k (57 k), 
Ecurie Biraben (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 2303  Queen	Bay, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Dissitation IRE (Spectrum IRE), 58 k (581/2 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2291  Sans Attendre, h, 3 ans, 55 k (551/2 k), A, Cuadra Igueldo 
(I. Mendizabal), B. Moreno-Navarro – (n° corde 4)

 1991  Soan, m, 3 ans, 59 k (591/2 k), A. Dridi (F. Corallo), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 2274 2 Friends	Story	IRE, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), 
SL Family Racing (M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 1)

 2465  Mithril	D’Aumone, m, 3 ans, 53 k (531/2 k),  h, 
Mme C. Chartier (L. Boisseau), S. Jesus – (n° corde 9)

9 partants ; 35 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 180 a
1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, 6 long ½, 5 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Senor Pedro.
 2 592 a Pump Pump Junior.
 1 944 a Perdriolle.
 1 296 a Johnny Love.
 648 a Queen Bay.
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 2246 2 Warm Breeze, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (M. Guyon), L. Rovisse – 
(n° corde 10)

9 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 216 a
Sans motif : Esprit Joyeux (IRE)
¾ long, 1 long ¼, nez, 1 long ¼, ½ long, courte tête, ¾ long, 3 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Nola Gb, prime non attribuée.
 3 009 a Romantic Symbol Ire, prime non attribuée.
 2 217 a Montmirail.
 1 267 a Westminster Night.
 633 a Just Beauty (Gb).
 475 a Diadema.
 316 a Allurre.

Primes aux éleveurs :
 935 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 688 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 393 a Bloodstock Agency Ltd, Melchior-Francois Mathet, Serge S. Mastey.
 355 a Godolphin, prime non attribuée.
 196 a S.C.E.A. Des Prairies.
 147 a Rashit Shaykhutdinov.
 98 a Bloodstock Agency Ltd.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Nola Gb.

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON, au sujet de la performance du hongre WARM 
BREEZE, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait énormément penché vers 
l’intérieur de la piste dans la ligne d’arrivée et qu’il n’avait pas d’action 
dans les 400 derniers mètres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner le hongre WARM BREEZE.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
La pouliche ROMANTIC SYMBOL IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2686 5117 PRIX MADAME JEAN COUTURIE
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe. Poids : 56 k. 
Les pouliches ayant cette année gagné une Listed porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2351 4 Jouza	(IRE), f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Rasmiya 
IRE (Galileo IRE), 56 k (561/2 k), Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 2325 1 Perle Rouge, f, b, 3 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 56 k (561/2 k), L. Bermond (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 1)

 1848  Blue Wings, f, b.f, 3 ans, par Wings Of Eagles et Blue 
Mood IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k (561/2 k), JPJ. Dubois 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

   Arion GB, 3 ans, par Dubawi IRE et Filia Regina GB, 
56 k (561/2 k), Lady Derby & Lady Ritblat (I. Mendizabal), 
H. Palmer – (n° corde 2)

   Portalma IRE, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
Portrayal USA (Saint Ballado CAN), 56 k (561/2 k), g, 
King Jota Galicia S.L. (A. Crastus), P. Olave Valdivielso – 
(n° corde 6)

 2325 2 Enola, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme Jacq Rossi (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 3)

 1918 1 Frivole, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 10)

 2119 1 Save	Your	Breath	GB, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
Enbebo S.L. (V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 9)

 1946  Pennine	Hills	IRE, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), R. Brown 
(C. Demuro), J. Reynier – (n° corde 7)

 2097  Inishnee	IRE, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
J. Maldonado Trinchant (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 12)

   Comming Pulse IRE, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
Mme E. Nieslanikova (A. Subias), M. Nieslanik – (n° corde 8)
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain SO GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2689 5110 PRIX MGPF - TECHNISPECTACLE (PRIX DE LA SOREC)
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2134 3 Kimi Orenda, f, b, 2 ans, par Bated Breath GB et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 58 k (581/2 k), T. Lines 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 2227 3 Khahira, f, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Excitante [Excelebration (IRE)], 58 k (581/2 k), N. Bradley 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

 2324 3 Poup’S, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et La Tania 
(Siyouni), 58 k (581/2 k), A, JP. Folacci (E. Hardouin), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 2324 4 Kadiyac, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Lana Girl USA 
(Arch USA), 58 k (57 k), Ecurie Melanie (Mme M. Velon), 
R. Chotard – (n° corde 9)

 2168 5 Comtesse	Du	Barry, f, b, 2 ans, par Dabirsim et 
Mon Amie Chop (Captain Chop), 58 k (581/2 k),  h, 
A. Gabryszewski (G. Millet), Mme B. Re-Scandella – 
(n° corde 2)

   Almost	Heaven	GB, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), Mme R. Hillen 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 8)

   La Surprise IRE, f, 2 ans, 56 k (55 k), B. Henseler-
Campana (Mme A. Nicco), P. Cottier – (n° corde 6)

   Sospiria	(IRE), f, 2 ans, 56 k (561/2 k), M. Lauria 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

   Kossip	Girl	Grey, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), P. Despouy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1989  Chopinambour, f, 2 ans, 58 k (57 k), A. Chopard 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 1)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 871 a
1 long ¼, ½ long, 1 long ½, 2 long, encolure, 3 long, 2 long ½, ½ long, 
3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Kimi Orenda.
 2 592 a Khahira.
 1 944 a Poup’S.
 1 296 a Kadiyac.
 648 a Comtesse Du Barry.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 804 a Mme Jean-Hugues De Chevigny.
 603 a Haras D’Haspel, Terrains D’Avilly St Leonard.
 263 a Mme Marie-Claude Biaudis.
 201 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’27’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches POUP’S, KHAHIRA et KOSSIP GIRL GREY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KHAHIRA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche POUP’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2690 5127 PRIX JACQUES DE BREMOND
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas cette année gagné un Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant cette 
année gagné une Listed porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 1er juillet 2021 inclus gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.	
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Primes aux éleveurs :
 2 012 a Jacques Cheuvreux.
 804 a Jean-Claude Bouret.
 603 a Ecurie Maulepaire.
 402 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.
 201 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

Temps total : 2’7’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON, au sujet de la performance de la pouliche 
FRIENDS STORY, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait été performante récemment 
sur des pistes en sable fibré et qu’aujourd’hui ladite pouliche n’avait pas 
d’action.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de la Fédération d’effectuer un prélèvement biologique sur 
ladite pouliche.
Les pouliches PEDRIOLLE et FRIENDS STORY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

VICHY
0720 203 vendredi 22 juillet 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Pierre-André JAY – 
Noël PENARD

 2688 5109 PRIX MICHEL HENOCHSBERG
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2299 2 Belouni, m, b, 2 ans, par Fast Company IRE et Vienna 
View GB (Dalakhani IRE), 58 k (581/2 k), Scuderia Il Fino 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 8)

 2409 3 So Gold, m, b, 2 ans, par Golden Horn GB et Sorayana 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k (56 k),  h, JPJ. Dubois 
(H. Boutin), S. Culin – (n° corde 9)

   For	Victory	IRE, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE et 
Kualke IRE (Celtic Swing GB), 56 k (561/2 k), Mme R. Hillen 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 1)

   Cambronne, m, b, 2 ans, par Alex The Winner USA 
et Candie (Kendargent), 56 k (561/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 7)

 2464  Noshowlikeajoeshow	IRE, m, b, 2 ans, par Camacho 
GB et Clodovine [Kyllachy (GB)], 58 k (581/2 k), A, 
Mme T. Marnane (A. Orani), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 2450  Il Ritorno, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), Mme I. Corbani 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2324  Kapetanios, m, 2 ans, 58 k (56 k), E. Lacaille 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 2324 7 Artsvelt GB, m, 2 ans, 58 k (56 k), Mme Y. Jacques 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 6)

 1928  French	Captain, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), P. Bourigault 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 5)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 540 a
1 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, ¾ long, ¾ long, courte encolure, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Belouni.
 2 592 a So Gold.
 1 944 a For Victory Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Cambronne.
 648 a Noshowlikeajoeshow Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Le Thenney.
 526 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 402 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 229 a Paul Giles, prime non attribuée.
 76 a Mlle Olive O’Connor, Joseph O’Connor, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’60’’’
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9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Lady Ariella.
 2 592 a Numeraire Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Vintage Queen.
 1 296 a Takacorda.
 648 a Two Door Saloon Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Sunderland Holding Inc. .
 603 a Berend Van Dalfsen.
 402 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 306 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 76 a B. Kennedy, Mme Ann Marie Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’88’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’intérieur de la pouliche NUMERAIRE (IRE) (Benjamin MARIE), 
arrivée 2e, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance de la pouliche PRINCESS DARIYA 
(Gérald MOSSE), arrivée non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la pouliche PRINCESS DARIYA n’aurait pas devancé la pouliche 
NUMERAIRE IRE lors du passage du poteau d’arrivée, sans la gêne 
constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Benjamin MARIE 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu 
un comportement fautif en laissant pencher sa pouliche sous l’effet de la 
cravache et ne pas avoir fait tout son possible pour corriger sa trajectoire.
La pouliche NUMERAIRE IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2692 5128 PRIX DE LA PASTILLE
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus mis à 
réclamer pour 10.000, 15.000 ou 20.000. Poids	:	57	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 15.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 22 février 2022 inclus reçu une allocation 
de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2309  Go	With	The	Wind, m, al, 5 ans, par Intello (GER) 
et Nova Step GB (Dubawi IRE), 62 k (59 k), (20 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

   Plain Beau GB, h, b, 7 ans, par Thewayyouare USA 
et Preveza [Dalakhani (IRE)], 581/2 k (59 k), (15 000), 
AR. Baechler (T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 2)

 2302  Darzan, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Darkazinia USA 
(Arch USA), 60 k (59 k), 0h, (20 000), AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

 2309  King Motif, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 581/2 k (59 k), g, (15 000), 
JC. Seroul (G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 5)

 2446 5 Bobydargent, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Maybe 
GER (Dashing Blade GB), 621/2 k (63 k), (15 000), 
T. Marechal (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

 2272 4 Sa Tuna, f, 8 ans, 57 k (55 k), gh, (15 000), Ecurie du Sud 
(P. Murino), P. Cottier – (n° corde 9)

 2316 5 L’Indomptable, f, 7 ans, 57 k (54 k),  h, (15 000), 
R. Borrelli Bifulco (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 7)

   Zoriyman	(FR)	, h, 4 ans, 57 k (55 k), (10 000), 
Mme E. Nieslanikova (A. Subias), M. Nieslanik – (n° corde 6)

 2216 3 Iphitos	(GB), h, 5 ans, 57 k (571/2 k), 0, (10 000), 
Mme J. Burger (S. Ruis), E. Mikhalides (s) – (n° corde 4)

 2206 5 Ramssio	(IRE), h, 6 ans, 60 k (59 k),  h, (20 000), 
F. Hruby (Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 10)

 318  Richemont, h, 6 ans, 60 k (601/2 k), (20 000), J. Khalifa 
(M. Guyon), J. Andreu – (n° corde 11)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 827 a
courte encolure, 2 long ½, ½ long, 1 long, courte tête, 1 long ¼, nez, 1 
long ¼, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2420 2 Reshabar, m, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Rait IRE (Tamayuz 
GB), 57 k (571/2 k),  h, E. Schwaiger (M. Barzalona), 
M. Munch (s) – (n° corde 2)

 2448 1 Runnymede	GB, h, b, 6 ans, par Dansili GB et Indication 
GB (Sadler’S Wells USA), 57 k (571/2 k),  h, Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 3)

 2336 5 Amedras, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 57 k (571/2 k), 0h, A. Dridi (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 2519 1 Integrant, m, b, 4 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 57 k (571/2 k), Ah, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 2487 3 Pamouschana, f, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Bizibouzou IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k (56 k), JP. Bervoets 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2336  Breizh	Eagle, m, 4 ans, 57 k (571/2 k), g, G. Augustin-
Normand (I. Mendizabal), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 549 a
tête, ¾ long, ¾ long, courte encolure, ½ long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Reshabar.
 4 212 a Runnymede Gb, prime non attribuée.
 3 861 a Amedras.
 2 574 a Integrant.
 1 287 a Pamouschana.

Primes aux éleveurs :
 3 303 a Concept Real Ag.
 1 515 a	Abdelhafidh	Dridi.
 884 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 660 a Scea Haras De Saint Pair.
 330 a Jean-Pierre Bervoets.

Temps total : 1’38’’61’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval RESHABAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2691 5126 PRIX JOURNAL LA RENAISSANCE (PRIX GERARD 
SAMOUN)
(Handicap de catégorie - Femelles)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +27.

 2389 3 Lady	Ariella, f, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Sea The Future IRE (Sea The Stars IRE), 57 k (56 k), 
VDA Transport Solutions (Mme M. Velon), AN. Hollinshead – 
(n° corde 10)

 2117 5 Numeraire IRE, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Goldamour IRE (Fasliyev USA), 57 k (561/2 k), gh, 
K. Hernon (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 1919 1 Vintage	Queen, f, b, 3 ans, par Zarak et Vintage Red 
[Turtle Bowl (IRE)], 581/2 k (59 k), B. van Dalfsen (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 2344 3 Takacorda, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Takara Girl 
[Kodiac (GB)], 58 k (581/2 k), A. Morange (L. Boisseau), 
Mme V. Head – (n° corde 9)

 2350 5 Two	Door	Saloon	IRE, f, b, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Duchesse IRE (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k (57 k),  h, 
B. Rochette (T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2389  Princess	Dariya, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), 0, 
Roy Racing Ltd (G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 2)

 2151 4 Akhatiyi, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), A, D. Unger 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

 2289 1 Ayuveda, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), LG Bloodstock 
(I. Mendizabal), W. Walton – (n° corde 4)

 1814  Zreza IRE, f, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, Haras Assiro 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 2275 2 Balagan, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), gh, C. Kakou 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 37 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 168 a
1 long, courte tête, 1 long ¼, courte encolure, nez, encolure, ¾ long, 
2 long, ½ long.
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Primes aux éleveurs :
 1 360 a Le Haras De La Gousserie.
 355 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 250 a Jean-Claude Seroul.
 182 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 127 a Earl De La Belle Aumone.

Temps total : 2’6’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MIAMI BEET a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2694 5131 PRIX DU GOLF DU SPORTING-VICHY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35,5.

 2412 5 Sehmara, f, n.p, 4 ans, par Bated Breath GB et Anjella 
GER (Monsun GER), 581/2 k (59 k),  h, G. Bernard 
(H. Besnier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 1690  Miss De La Plata, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Misinmie [Strike The Gold (USA)], 561/2 k (57 k),  h, 
F. Foresi (M. Grandin), F. Foresi – (n° corde 2)

 2433  Palombaggia IRE, f, b, 4 ans, par Sir Prancealot 
IRE et Perliere IRE (Verglas IRE), 60 k (601/2 k), 0h, 
Ecurie Michel Doineau (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 1553 5 Grace	Of	Cliffs, f, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 57 k (571/2 k), 
Seffen Sports (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 2637 1 La Fibre, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 60 k (59 k), 0h, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 8)

 1586  Naomie IRE, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), M. Munch (s) 
(R. Mangione), M. Munch (s) – (n° corde 1)

 2392  Darenix, h, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, T. Asset-Letort 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 2214  Alpino, h, 4 ans, 551/2 k (56 k), Ah, JP. Folacci (A. Orani), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

   Rip, m, 8 ans, 60 k (58 k), Mme M. Verplanken-Laberine 
(Mme C. Banz), Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 4)

 1897  Sharp	Rock	GER, h, 6 ans, 581/2 k (571/2 k), 
Mme S. Steinberg (Mme M. Velon), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 9)

 2412  Perfect	Rose, f, 6 ans, 59 k (591/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (G. Millet), F. Foresi – (n° corde 12)

 2438  Lloyd	IRE, h, 5 ans, 60 k (58 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 7)

 2412  Peristera IRE, f, 5 ans, 591/2 k (60 k), P. Faucampre 
(F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 14)

13 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 718 a
Eng. Sup. : La Fibre, Rip
Certif. vétérinaire : Cisky
courte tête, 1 long ½, courte tête, 1 long ¼, 2 long, tête, ½ long, courte 
encolure, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Sehmara.
 1 584 a Miss De La Plata.
 1 188 a Palombaggia Ire, prime non attribuée.
 648 a Grace Of Cliffs.
 324 a La Fibre.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Philippe Thiriet, Michel Larobe, Vincent Le Roy.
 621 a Franck Foresi.
 204 a R. Ryan, prime non attribuée.
 191 a Haras Du Logis Saint Germain.
 146 a Charles Barel.

Temps total : 2’5’’39’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
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Primes aux propriétaires :
 3 960 a Go With The Wind.
 1 296 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Darzan.
 792 a King Motif.
 324 a Bobydargent.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.
 466 a Pcsse Zahra Aga Khan, Jean-Claude Seroul.
 272 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.
 146 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’29’’92’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Paolo MURINO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le cheval GO WITH THE WIND et le hongre ZORIYMAN (FR) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2693 5132 PRIX RENE BARDET
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +40.

 2327 4 Miami Beet, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Spirit 
Of Pauline (Spirit One), 591/2 k (60 k), Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 1)

 2636 2 Territorio, h, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Dubai Empress IRE (Dubawi IRE), 60 k (59 k), 
Ah, F. Goncalves dos Santos (Mme A. Nicco), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 9)

 2636 3 Malecon, h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Tounsi [Sendawar (IRE)], 55 k (56 k), Gaby Mosse 
(G. Mosse), Gaby Mosse – (n° corde 11)

 1992  Leaping GB, f, b, 9 ans, par Oasis Dream GB et 
Avoidance USA (Cryptoclearance USA), 55 k (551/2 k), 0h, 
M. Schemoul (S. Maillot), F. Foresi – (n° corde 3)

 2520 3 Papa Winner, h, b.f, 8 ans, par Salut Thomas et Palea 
GER (Red Ransom USA), 55 k (551/2 k), Ah, Mme C. Chartier 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 5)

 2412  Superior	Badolat	(IRE), h, 5 ans, 56 k (561/2 k), 
Ecurie du Haras des Broues (G. Millet), B. Eberle – 
(n° corde 2)

 2636  Orpanama Davis, f, 5 ans, 581/2 k (59 k), 
Mme N. Vandenabeele (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 13)

 2345  Pedro Del Rio, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 8)

 2516  Kellersdam, f, 5 ans, 56 k (55 k),  h, A. Viard 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 4)

 2510  Sir	Maurice, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), A, D. de Waele 
(H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 6)

 2449  Kongastet, h, 5 ans, 59 k (57 k), 0, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 12)

 2530  Dutch	Doctor, h, 10 ans, 55 k (54 k),  h, XL. Le Stang 
(Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 7)

 2231  Pink Lotus, h, 6 ans, 55 k (551/2 k),  h, S. Morineau 
(T. Trullier), S. Morineau – (n° corde 10)

 2327  Giulia D’Amour, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), A, J. Planard 
(A. Orani), M. Planard – (n° corde 14)

14 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 767 a
Eng. Sup. : Orpanama Davis, Kongastet
½ long, 1 long ¾, ¾ long, encolure, courte encolure, courte tête, courte 
encolure, ¾ long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Miami Beet.
 1 386 a Territorio.
 850 a Malecon.
 567 a Leaping Gb, prime non attribuée.
 283 a Papa Winner.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre INDIAN PACIFIC à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAYANN à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre BY THE WAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2696 5130 PRIX DU GOLF DE MONTPENSIER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31,5.

 2317 4 Silver	Schnok, f, gr, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Japan GER (Key Royal GER), 59 k (591/2 k),  h, 
Mme N. Carrie-Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – 
(n° corde 2)

 2349  Mandleft, f, b.f, 5 ans, par Manduro GER et Midleft [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 58 k (581/2 k), E. Mollot (M. Guyon), 
E. Mollot – (n° corde 6)

 2019  Crying	Over	Here	IRE, f, al, 6 ans, par Dream Ahead 
USA et Peace Fonic [Zafonic (USA)], 57 k (571/2 k), 0, 
Mme Hendriks/van der Weide (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 8)

 2412 2 Karynia, f, al, 9 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Keisha [Green Tune (USA)], 571/2 k (561/2 k), A, J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 4)

 2412 4 Thaniella, f, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et Matorio 
[Oratorio (IRE)], 571/2 k (58 k), T. Ravier (I. Mendizabal), 
M. Maillard – (n° corde 1)

   Park Of Diamond, h, 5 ans, 561/2 k (551/2 k), D. Alexandre 
(P. Murino), P. Cottier – (n° corde 12)

 2515  Turtle	Chope, f, 4 ans, 581/2 k (59 k),  h, Mme M. Risi 
(T. Bachelot), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 2326  The	Manager, h, 5 ans, 60 k (601/2 k),  h, Mme M. Blanc 
(R. Mangione), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 2101 5 Tchucky	Chop, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), Ah, Mme S. Collet 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 2412  Bowling	Green, h, 11 ans, 571/2 k (58 k), Ah, 
Mme N. Carrie-Eychenne (G. Millet), F. Foresi – (n° corde 11)

 2348  Philosophy, h, 7 ans, 60 k (59 k), JL. Mace 
(Mme M. Velon), JL. Mace – (n° corde 10)

 2214  Star	Drack	(IRE), h, 5 ans, 57 k (571/2 k),  h, C. Escuder 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 13)

 2204  Thindy, h, 10 ans, 561/2 k (551/2 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 14)

 1713 1 Ka Lanakila, f, 4 ans, 571/2 k (551/2 k), Mme MC. Lacaille 
(Mme M. Brunelli), E. Lacaille – (n° corde 3)

 1279  Art	Premier	(IRE), h, 6 ans, 60 k (601/2 k), Ah, 
P. Faucampre (M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 15)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 594 a
1 long ½, tête, 1 long, courte encolure, encolure, 1 long, nez, ½ long, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Silver Schnok.
 1 782 a Mandleft.
 1 093 a Crying Over Here Ire, prime non attribuée.
 729 a Karynia.
 445 a Thaniella.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 699 a Jean-Claude Seroul.
 328 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 229 a Knocktoran Stud, Mount Coote Stud, prime non attribuée.
 114 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’4’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Tony PICCONE étant souffrant et n’étant pas autorisé à 
se remettre en selle par le médecin de service, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche TURTLE CHOPE par le jockey 
Théo BACHELOT au poids de 58.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé la jument CRYING OVER HERE (IRE) à 
être montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Marie VELON au sujet de la performance du hongre SHARP 
ROCK (GER), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre préfèrait des terrains beaucoup plus 
souples et qu’aujourd’hui, l’état du terrain proposé ne correspondait pas 
à ses réelles aptitudes. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche PALOMBAGGIA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2695 5129 PRIX EDMOND MAUPOIL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 2317 3 Villa	Royale, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 531/2 k (54 k), Ah, R. Sorrentino 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 2446 3 By	The	Way, h, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 61 k (60 k), B. Mekki (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 2316  Azachop, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 58 k (57 k), A, E. Eyvaso 
(Mme A. Molins), M. Planard – (n° corde 12)

 2316 2 Huntba, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Soma 
Bay [Bahri (USA)], 56 k (561/2 k), Y. Borotra (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 13)

 2348  Caesars	Palace, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Ana Smart USA (Smart Strike CAN), 561/2 k (57 k), A, 
BL. Jones (T. Bachelot), AN. Hollinshead – (n° corde 7)

 2176  Keat, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), Ah, JP. Simard (R. Mangione), 
S. Labate (s) – (n° corde 8)

 2213  Got Frost, h, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), Ah, G. Duca 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 5)

 2309  Tonnencourt, h, 6 ans, 601/2 k (591/2 k),  h, MP. Reichstein 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 14)

 2213 1 Marboot IRE, h, 6 ans, 56 k (53 k),  h, G. Barbarin 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

 2176  Angelino, m, 4 ans, 591/2 k (60 k),  h, Mme M. Blanc 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 2541 6 Cremeto, h, 4 ans, 57 k (56 k), Ecurie Haras des Beaux 
(Mme L. Grosso), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 1710 4 Righteous	Love, h, 7 ans, 54 k (541/2 k), Ah, C. Escuder 
(F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 9)

 2213 5 Sayann, h, 7 ans, 541/2 k (55 k), 0, A. Dridi (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 2504 4 Myfriendrich	(GB), h, 8 ans, 551/2 k (56 k), 0h, 
H. de Waele (H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 4)

   Indian	Pacific, h, 6 ans, 55 k (54 k), D. Alexandre 
(P. Murino), P. Cottier – (n° corde 15)

15 partants ; 64 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 875 a
Eng. Sup. : Caesars Palace
1 long ¼, ¾ long, 1 long, ½ long, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, 
1 long ¾.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Villa Royale.
 1 980 a By The Way.
 1 215 a Azachop.
 990 a Huntba.
 495 a Caesars Palace.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 777 a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 583 a Patrick Chedeville.
 547 a Alain Chopard.
 194 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’4’’3’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Tony PICCONE étant souffrant et n’étant pas autorisé à 
se remettre en selle par le médecin de service, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre KEAT par le jockey Rosario 
MANGIONE au poids de 57.5 kg.
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 2073 1 Estacity, h, gr, 4 ans, par Elusive City USA et Estafina 
[Verglas (IRE)], 61 k (581/2 k), A, JP. Boin (J. Nicoleau), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2493  Svolta, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Settala 
[Iron Mask (USA)], 541/2 k, g, A. Miceli (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

 2333  Big Freeze, h, n.p, 4 ans, par Chichi Creasy et Swahili 
(Rajsaman), 56 k, H. Boutin (A. Roussel), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 2407  Shot	In	The	Dark, h, b, 9 ans, par Dark Angel IRE 
et Velvet Revolver IRE (Mujahid USA), 57 k, L. Cendra 
(C. Grosbois), L. Cendra – (n° corde 1)

 1906  Iris	James, f, 4 ans, 541/2 k,  h, M. Ziani (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 7)

 2520  Alpatkinoss, h, 6 ans, 56 k, A, M. Drean (Y. Rousset), 
M. Drean – (n° corde 6)

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 780 a
Eng. Sup. : Noelle, Alpatkinoss
2 long, 2 long, tête, 1 long, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Noelle.
 1 584 a Estacity.
 1 188 a Svolta.
 792 a Big Freeze.
 324 a Shot In The Dark.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.
 621 a Jean-Paul Boin.
 466 a Alexandre Miceli.
 310 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 146 a Stratford Place Stud.

Temps total : 1’7’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SVOLTA à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La jument SVOLTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2699 5134 PRIX DE PORNICHET
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 23 octobre 2021 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 
23 janvier 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 
ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
23 octobre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

   Coaster, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Clear Coast (IRE) 
(Lando GER), 56 k, Mme A. Kurth (M. Berto), E. Libaud (s) – 
(n° corde 2)

 2230  Maranado, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Maracena 
[Marju (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, J. Uzel (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 2343 6 Mashmedia	IRE, h, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Mark 
Too IRE (Mark Of Esteem IRE), 59 k (561/2 k), Haras Assiro 
(J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 2457  Heart	Dream, h, n.p, 3 ans, par Dabirsim et 
Heaven’S Heart (IRE) (Captain Rio GB), 56 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 5)

 2442 6 Snow	Tempest	IRE, f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Powder Snow USA (Dubawi IRE), 561/2 k, A, 
Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 7)

 2230  Venivici, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Riviera Equine S.A.R.L 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

   Power	Of	Thor, m, 3 ans, 56 k, g, JM. Angles 
(J. Guillochon), A. Fouassier – (n° corde 6)

 2465  Clifton	Bay, m, 3 ans, 57 k, Ah, J. Juillet (D. Boche), 
G. Juillet – (n° corde 8)

   Panik Ko, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), B. Vives 
(Mme E. Fontaine), B. Vives – (n° corde 3)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 867 a
Eng. Sup. : Power Of Thor
1 long, 1 long, 2 long, tête, 1 long, ¾ long, 6 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Coaster.
 2 304 a Maranado.
 1 728 a Mashmedia Ire, prime non attribuée.
 1 152 a Heart Dream.
 576 a Snow Tempest Ire, prime non attribuée.
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La jument KARYNIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

CHÂTEAUBRIANT
0107 204 samedi 23 juillet 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Pierre-Marie CHARIER – 
Bernard DERSOIR – Patricia MATHE

 2697 5133 PRIX DE L’AVENIR
(Classe 2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2147 5 Swing	For	Me	(GB), m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sing For Me (Siyouni), 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2324 2 Nonna	Chicca, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Cherie Good 
IRE (Big Bad Bob IRE), 551/2 k, Scuderia Micolo SNC 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 2227 1 Trois	Point	Huit, f, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 551/2 k, LA. Jolly 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 2318 4 Tiberia	(IRE), f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Madhulika 
[Marchand De Sable (USA)], 54 k (55 k), M. Wurtenberger 
(A. Roussel), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2518 7 Lookingfortrouble, f, b, 2 ans, par Goken et Hesat 
[Country Reel (USA)], 54 k, L. Floc’H (T. Trullier), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 908 a
6 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 1 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Swing For Me (Gb).
 3 693 a Nonna Chicca.
 2 721 a Trois Point Huit.
 1 555 a Tiberia (Ire).
 777 a Lookingfortrouble.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Louis Baudron.
 1 146 a Scuderia Micolo Snc.
 845 a Sylvain Vidal.
 315 a Manfred Wurtenberger.
 241 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Swing For Me (Gb).

Temps total : 1’7’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TIBERIA (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain SWING FOR ME (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2698 5136 PRIX FRANCE GALOP
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus	
ayant une valeur inférieure ou égale à 31 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
23 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2561 3 Noelle, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 561/2 k (55 k), A, Mme J. Burger 
(Mme M. Eon), N. Caullery – (n° corde 5)
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 2341 4 Caniar	De	Luxe	(IRE), h, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 
55 k,  h, EARL Haras de Cisai (A. Madamet), L. Vanska (s) – 
(n° corde 5)

 2146 3 Cap San Roman, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Cap 
Verite IRE (Cape Cross IRE), 59 k, S. Sangster (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1886 6 Jarakita	Game, f, b, 3 ans, par Zarak et Akita 
USA (Giant’S Causeway USA), 59 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Haras du Chateau (Mme J. Lacroix), M. Brasme (s) – 
(n° corde 6)

 1886  Ker	Stormy, h, 3 ans, 59 k (58 k), Suc. L. Duverger 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 2)

 2404 4 Universally	IRE, m, 3 ans, 58 k, A, Mme S. Davis 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 2575 2 Treize	Chope, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme E. Fontaine), A. Kahn (s) – (n° corde 9)

 2192 6 Lakya, f, 3 ans, 56 k, gh, Y. Bayoux (Y. Barille), 
J. Marion (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 979 a
Eng. Sup. : Jarakita Game
4 long ½, courte tête, 1 long, 2 long, 1 long, 4 long, 1 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Stay With Me.
 2 592 a And We Danced.
 1 944 a Caniar De Luxe (Ire).
 1 296 a Cap San Roman.
 648 a Jarakita Game.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 804 a Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert, Suc. Larissa Kneip.
 394 a Earl Haras De Cisai.
 263 a Sam Sangster.
 201 a Ecurie Haras Du Chateau.

Temps total : 3’1’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CAP SAN ROMAN à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LAKYA à être emmenée 
en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La pouliche AND WE DANCED a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CLAIREFONTAINE
0310 204 samedi 23 juillet 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Amaury de LENCQUESAING – Isabelle de la ROCHEBROCHARD – 

Pierre-Jean ALAUX

 2702 5138 PRIX EQUURES (PRIX LA CRESSONNIERE)
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2203 1 Blue Rose Cen IRE, f, b, 2 ans, par Churchill 
IRE et Queen Blossom IRE (Jeremy USA), 551/2 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 5)

 2310 1 Everwin, m, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et Quatuor (IRE) 
(Kodiac GB), 57 k, A. Doerner (M. Guyon), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

 2033 1 Ponty, m, al, 2 ans, par Kendargent et Ponte Bawi 
(IRE) (Dubawi IRE), 57 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 2384 5 Onoda, m, b, 2 ans, par Oasis Dream GB 
et Sajida [Medicean (GB)], 551/2 k (56 k), 
3S Race Horse Management AG (S. Planque), H. Shimizu – 
(n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
 1 788 a Mme Angela Kurth.
 715 a Jean Uzel.
 357 a Ecurie Skymarc Farm.
 204 a Peter Jones, J. Jones, prime non attribuée.
 68 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’5’’’
Le hongre MARANADO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2700 5137 PRIX EDOUARD POURET
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
23 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 2445 5 Boy	Davier, h, al, 5 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 57 k (551/2 k), A. Clavier 
(d’O. Andigne), de P. Chevigny – (n° corde 6)

 2232 3 Bamcalyb, h, gr, 6 ans, par Barastraight (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 61 k (581/2 k), C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 2388  Nouvelle Vie, f, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Across 
The Sky (IRE) (Cape Cross IRE), 541/2 k (51 k),  h, 
G. Augustin-Normand (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 2439  Zaahir, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 59 k, L. Guilloux (A. Roussel), 
L. Guilloux – (n° corde 3)

 1585 2 Marastar, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Maracena [Marju 
(IRE)], 551/2 k (54 k),  h, J. Uzel (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 7)

 2253 4 Second	To	None	IRE, m, 4 ans, 57 k, Ah, F. Chappet 
(T. Trullier), F. Chappet – (n° corde 4)

 2006  Dancing	Master, h, 7 ans, 57 k, L. Cendra (S. Saadi), 
L. Cendra – (n° corde 5)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 641 a
1 long ¼, 2 long, 3 long, 1 long, 2 long, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Boy Davier.
 1 296 a Bamcalyb.
 1 188 a Nouvelle Vie.
 648 a Zaahir.
 396 a Marastar.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Alain Clavier, Christian Loquet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 584 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 466 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 191 a Scea Du Haras De Victot.
 155 a Jean Uzel.

Temps total : 2’11’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAMCALYB à être emmené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre BOY DAVIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2701 5135 PRIX DE BON ABRI
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.
Référence : +27.

 2267  Stay	With	Me, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Elusive Light GB (Fantastic Light USA), 571/2 k,  h, 
D. Lemarie (A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 8)

 2401  And	We	Danced, f, gr, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 54 k 
(541/2 k), Mme V. Haendler (A. Roussel), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 1)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu la femme-jockey Ambre MOLINS (GARDOL MOON) 
et le jeune-jockey Christopher RAIMBAULT (ON LOCKDOWN) en leurs 
explications, leur ont adressé des observations pour ne pas avoir 
strictement conservé leur ligne après le départ jusqu’au signal prévu à 
cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement 
du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu la femme-jockey Ambre MOLINS (GARDOL MOON) 
arrivée non placé et les jeunes-jockey GLEN MEURY (SANPEDRO) arrivé 
1er et Christopher RAIMBAULT (ON LOCKDOWN) arrivé 3e, en leurs 
explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours considérant que le mouvement du hongre 
ON LOCKDOWN vers la lice extérieure, à environ 150 mètres du poteau 
d’arrivée, sous l’effet de la cravache, était à l’origine de la gene subie par 
la pouliche GARDOL MOON, cet incident n’ayant pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course, la femme-jockey Ambre MOLINS ayant 
déclaré que ladite pouliche était sur ses fins au moment de l’incident.
Le hongre ON LOCKDOWN, le poulain I EXCEL et les hongres SAN 
PEDRO et FAZZANO ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2704 5141 PRIX TROTTEUR FOR EVER (PRIX PERRAULT)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2021 inclus, gagné 
une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant depuis le 23 octobre 
2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2001 1 La	Mehana, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Oceanie 
[Dansili (GB)], 551/2 k, Mme S. Fernandez-Shaw Alvarez 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1912 1 Jaafar, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Badee Ah 
[Motivator (GB)], 57 k, Cheik ABK. Al Thani (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 2415 1 Take	Me	Away, f, al, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Pearl Away [Gold Away (IRE)], 551/2 k, g, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Bachelot), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

 2311 3 Badge GB, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Joyeuse GB 
(Oasis Dream GB), 57 k, Suc. K. Abdullah (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2192 2 Bob La Bidouille, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Ebareva IRE (Machiavellian USA), 57 k, Ag, Ecurie Cehel 
(E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

 2004 1 Sweetest	Thing, f, b, 3 ans, par Very Nice Name et Miss 
World [Lost World (IRE)], 551/2 k, N. Girot (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

 1880 2 No More Bolero GB, m, b, 3 ans, par Protectionist 
GER et Ninfea GER (Selkirk USA), 57 k, 0, C. Berglar 
(C. Lecoeuvre), W. Hickst – (n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 907 a
6 long, 3 long ½, 1 long ¼, 3 long, courte encolure, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a La Mehana.
 3 830 a Jaafar.
 2 822 a Take Me Away.
 1 612 a Badge Gb, prime non attribuée.
 806 a Bob La Bidouille.
 604 a Sweetest Thing.
 403 a No More Bolero Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 876 a Jean-Philippe Dubois.
 777 a Scea Du Haras De Victot.
 250 a Sarl Darpat France.
 190 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 187 a Nicolas Girot.
 47 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 3’10’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Clément LECOEUVRE en ses explications 
sur le comportement du poulain NO MORE BOLERO GB arrivé 7e.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait été placé parmi les premiers 
en début de parcours et qu’à la sortie du dernier tournant, il ne disposait 
plus des ressources suffisantes malgré les sollicitations de son jockey.
Ce dernier a par ailleurs indiqué aux Commissaires, que le terrain et la 
distance auraient pu ne pas correspondre aux aptitudes dudit poulain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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 2147 4 Solaire, f, n.p, 2 ans, par Dabirsim et Tossoff (Slickly), 
54 k, Ag, Mme J. Cygler (T. Piccone), S. Cerulis – 
(n° corde 1)

 2518 6 Hegrina	IRE, f, b, 2 ans, par Elzaam AUS et Surrey Pink 
[Kyllachy (GB)], 54 k, Stall de Luxe (S. Breux), U. Schwinn – 
(n° corde 3)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 959 a
4 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 5 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Blue Rose Cen Ire, prime non attribuée.
 4 651 a Everwin.
 3 427 a Ponty.
 1 958 a Onoda.
 979 a Solaire.
 734 a Hegrina Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 445 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.
 1 444 a Anton Doerner.
 1 064 a Guy Pariente Holding.
 397 a Comte Guillaume De Saint-Seine.
 304 a Haras D’Ombreville.
 86 a Douglas Stevenson, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain ONODA à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraîneur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
La pouliche BLUE ROSE CEN IRE et le poulain PONTY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2703 5142 PRIX #RACEANDCARE (PRIX DES ASTREES)
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 23 février 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2447 6 Sanpedro, h, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Sierra Luna CAN (Hat Trick JPN), 56 k (521/2 k), A, (18 000), 
J. Maldonado Trinchant (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 10)

 2292 4 Fazzano, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Orlaine 
[Orpen (USA)], 56 k,  h, (18 000), SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 2344 1 On	Lockdown, h, gr, 3 ans, par Elusive City USA et Pax 
Mina (Keltos), 56 k (521/2 k), (18 000), Boultbee Brooks Ltd 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 1584  Eternal Gold IRE, f, b, 3 ans, par Profitable IRE et 
Incessant IRE (Elusive Quality USA), 561/2 k, Ah, (18 000), 
L. Moutiez (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2046  Arabia	(IRE), f, b, 3 ans, par Zelzal et Al Hamla USA 
(Medaglia D’Oro USA), 58 k (561/2 k), (22 000), A. Marconi 
(S. Planque), M. Baratti (s) – (n° corde 1)

 2156 5 I	Excel, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, (18 000), 
Ecurie d’Haspel (A. Mosse), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 2225 5 Hollywood	Africans, m, 3 ans, 59 k, Ah, (26 000), LH 
(C. Demuro), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 2338 5 Gardol Moon, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (22 000), 
Mme E. Berte (Mme A. Molins), G. Bietolini – (n° corde 8)

 2552  Azucarera, f, 3 ans, 541/2 k, (18 000), R. Straus 
(M. Barzalona), Mme G. Rarick – (n° corde 4)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 883 a
Sans motif : Letsgo
courte tête, ½ long, 1 long ¾, 1 long, 1 long ½, ½ long, 1 long, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Sanpedro.
 3 312 a Fazzano.
 2 484 a On Lockdown.
 1 656 a Eternal Gold Ire, prime non attribuée.
 828 a Arabia (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 1 028 a Thousand Dreams.
 771 a Philip Mahler.
 257 a Al Shaqab Racing.
 195 a Cecil Mccracken, Martin Mccracken, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’90’’’
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 2456  Aiguille, f, b, 2 ans, par Captain Chop et Rethra (IRE) 
(Elusive City USA), 561/2 k (54 k), (11 000), G. Augustin-
Normand (L. Roussel), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 2437  Shakstar	Fal	MOR, m, b, 2 ans, par Shakespearean 
IRE et Cresta Star GB (Teofilo IRE), 58 k (551/2 k), (11 000), 
A. Sedrati (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 2567 5 Sodapop IRE, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et Ms 
Draconic Aryz USA (Street Cry IRE), 571/2 k (56 k), (17 
000), D. Maughan (Mme M. Velon), Mme J. Dupont-Fahn – 
(n° corde 4)

 2456 5 Money	Money, m, gr, 2 ans, par Birchwood IRE 
et La Joconde (Kendargent), 56 k,  h, (11 000), 
Ecurie des Charmes (R. Thomas), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 7)

 2456 4 Got Fox, h, al, 2 ans, par Ultra IRE et Pastiches GB 
(Street Cry IRE), 56 k (531/2 k), 0h, (11 000), J. Monfort 
(A. Vilchien), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2103  Alight, f, 2 ans, 56 k, g, (14 000), Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 2584  Mon	Sioux	(GB), m, 2 ans, 571/2 k, 0, (14 000), 
A. Sedrati (A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

 2456  You	Look	So	Fine, f, 2 ans, 56 k (54 k),  h, (14 000), 
Le Haras de La Gousserie (T. Ventadour), L. Rovisse – 
(n° corde 1)

 2148 4 Winter	Arrow	IRE, m, 2 ans, 59 k (571/2 k), A, (17 
000), D. Maughan (Mme L. Bails), Mme J. Dupont-Fahn – 
(n° corde 5)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 929 a
Eng. Sup. : Mon Sioux (GB)
¾ long, 3 long, ¾ long, 4 long, 3 long, 4 long, 2 long, 4 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Aiguille.
 2 736 a Shakstar Fal Mor, prime non attribuée.
 2 052 a Sodapop Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Money Money.
 684 a Got Fox.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.
 424 a Ecurie Des Charmes.
 323 a Fal Stud, prime non attribuée.
 242 a Yulong Investments Pty, prime non attribuée.
 212 a Haras De Treli.

Temps total : 1’23’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SHAKSTAR FAL MOR et la 
pouliche YOU LOOK SO FINE à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ, l’entraîneur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle ont entendu la femme-jockey Léa BAILS (WINTER ARROW IRE) 
en ses explications sur les raisons pour lesquelles, elle n’avait pas sollicité 
le poulain WINTER ARROW IRE jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
L’intéressée a indiqué que ledit poulain arrivé non placé, semblait s’être 
accidenté dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen médical dudit poulain, 
qui a confirmé une boiterie au postérieur gauche.
La pouliche AIGUILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2707 5145 PRIX DES VANS BARBOTS (PRIX DU JARDIN DES 
SIMPLES)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 2417 3 Ghayadh	GB, h, b, 7 ans, par Kyllachy GB et Safe House 
IRE (Exceed And Excel AUS), 591/2 k, Mme L. Pauwels 
(P. Bazire), Mme L. Pauwels – (n° corde 1)

 2238 2 La Fille De Berlin, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 591/2 k (58 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 15)

 2417 1 Kavakney	BEL, m, b.f, 6 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Kavasole [Kavafi (IRE)], 561/2 k (55 k), JM. Plasschaert 
(Mme L. Grosso), JM. Plasschaert – (n° corde 12)
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La pouliche LA MEHANA et le poulain BADGE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2705 5140 PRIX NORMANDIE GRANDS EVENEMENTS (PRIX 
TRISTAN)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2021 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	 57	 k. Les chevaux ayant depuis 
le 23 octobre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1665 1 Tres	Queen, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Tres Americanqueen [American Post (GB)], 551/2 k, 
Chevotel Racing (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

   Sarel, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Sarella [Evasive 
(GB)], 57 k, G. Pariente (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 2)

 2385 4 Guadalest, f, b, 3 ans, par Zelzal et Glicine GER (Tiger Hill 
IRE), 551/2 k, Mme B. Presse (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 1)

 2312 1 Sansa	Bay	(GB), f, b, 3 ans, par New Bay GB et 
Sundancer (GB) (Hernando), 551/2 k, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 4)

 1988 4 Lerma, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Briviesca 
GB (Peintre Celebre USA), 551/2 k, SARL Darpat France 
(M. Barzalona), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 2161 1 Crin Noir, h, n.p, 3 ans, par Anodin (IRE) et Meandra 
(IRE) (Dubawi IRE), 57 k, F. Fisk (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 2012 7 Nuit De Feu, m, al, 3 ans, par Australia GB et Almase 
USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, Al Asayl France 
(C. Demuro), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 2259  Typhonium, h, 3 ans, 57 k, L. Charreau (Mme L. Grosso), 
Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 3)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 313 a
encolure, 6 long, encolure, encolure, 5 long, courte encolure, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Tres Queen.
 3 830 a Sarel.
 2 822 a Guadalest.
 1 612 a Sansa Bay (Gb).
 806 a Lerma.
 604 a Crin Noir.
 403 a Nuit De Feu.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Chevotel De La Hauquerie.
 1 189 a Guy Pariente Holding.
 876 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.
 327 a Mme Amina Hakam, Ali Hakam.
 250 a Sarl Darpat France.
 187 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 81 a Al Asayl France.

Temps total : 2’21’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LERMA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraîneur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Le hongre TYPHONIUM étant boiteux après le passage du poteau 
d’arrivée, a été autorisé à ne pas se rendre aux balances après la course, 
ce dernier ayant été dirigé vers le box du vétérinaire de service.
Les pouliches TRES QUEEN et GUADALEST ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2706 5139 PRIX HORTENSE LANCESSEUR (PRIX DES BOUTONS 
D’OR)
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 23 février 2022 inclus reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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 2314 4 National Velvet GB, f, b, 4 ans, par Mustajeeb GB 
et Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 60 k, A, M. Cormy 
(A. Lemaitre), A. Sanglard – (n° corde 8)

 2419 4 Stormy	Air	GB, h, b, 8 ans, par Bated Breath GB et Love 
The Rain GB (Rainbow Quest USA), 591/2 k (57 k), F. Raoul 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2121 4 Bolt Win, h, n.p, 4 ans, par Intello (GER) et Take Grace 
(Take Risks), 58 k, 0h, LH (F. Veron), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 7)

 2421 2 On	The	Edge, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Life Of Risks (Take Risks), 561/2 k, K. Wilde (C. Lecoeuvre), 
M. Rolland (s) – (n° corde 5)

 2419  Black	Cess, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), Ah, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 2419  Cotubanama GB, f, 6 ans, 60 k, M. Steeland (P. Bazire), 
BV. van den Troost – (n° corde 11)

 2419  Snooze Button IRE, h, 7 ans, 561/2 k, S. Lannoo 
(S. Planque), S. Lannoo – (n° corde 13)

 2419  Kingsfold, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), g, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (Mme A. Duporte), JV. Toux – 
(n° corde 15)

 2471  Manta	Beach, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), G. Doleuze 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 16)

 2348  Maksen Senora, h, 5 ans, 56 k,  h, 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), S. Cerulis – 
(n° corde 14)

 1656  Le Kakou, m, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 4)

 2205 4 Spinning Mist GB, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, Mme C. Braire 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 2)

 2471  Wittiness, f, 4 ans, 57 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(H. Lebouc), JPh. Dubois – (n° corde 1)

 2110  Crystal	Lady, f, 4 ans, 58 k, Hyperion SARL (T. Piccone), 
JV. Toux – (n° corde 10)

 2048  Flamix, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), gh, Mme E. Mezquita 
(Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 9)

16 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 173 a
tête, courte encolure, encolure, encolure, encolure, 1 long ¾, 1 long, 
2 long, nez.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Katucha.
 2 079 a National Velvet Gb, prime non attribuée.
 1 275 a Stormy Air Gb, prime non attribuée.
 1 039 a Bolt Win.
 425 a On The Edge.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Pierre Lamy, Earl Touchstone.
 408 a Mme Nadine Chiari.
 357 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.
 267 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 191 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’23’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAKSEN SENORA à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraîneur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Léo ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction 7 coups).
Les juments KATUCHA et ON THE EDGE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2709 5144 PRIX LE DOMAINE D’OBAN (PRIX DU JARDIN 
BOTANNIQUE DE BAYEUX)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 2405 3 No Niki No IRE, f, b, 6 ans, par Helmet AUS et Seeking 
Dubai GB (Dubawi IRE), 59 k, 0, Mme M. O’Neill (P. Bazire), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 10)

 2407  Lovely	Angel, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et American 
Angel [American Post (GB)], 56 k (541/2 k), Next Gen Racing 
(Mme M. Velon), M. Seror (s) – (n° corde 13)
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 2407 1 Hurricane	Light, h, b, 7 ans, par Orpen USA et City 
Of Light GB (Singspiel IRE), 591/2 k, 0, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 7)

 2271 5 Love	To	Excel	IRE, h, al, 6 ans, par Es Que Love IRE 
et Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 59 k (561/2 k), Ah, 
Le Haras de Fred (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 9)

 2555 3 Killing Zoe, f, 5 ans, 59 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 1811  Vent	Charlie, h, 7 ans, 57 k, gh, D. Bismuth (T. Piccone), 
Mme C. Auvray – (n° corde 13)

 2345 4 Pietra Serena, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 2421  My	Premier	County, h, 5 ans, 59 k, Mme M. Parmentier 
(S. Breux), M. Bouckaert – (n° corde 14)

 2417  Raven Ridge IRE, h, 11 ans, 561/2 k, S. Gouvaze 
(M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 11)

 2407 4 Lilly	Bird	(IRE), f, 5 ans, 59 k, 0h, R. Busson 
(M. Guyon), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 2345  Incognito, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0h, Y. Chinchilla 
(Mme A. Molins), Mme C. Nicot – (n° corde 4)

   War	Asset	ITY, h, 9 ans, 60 k (571/2 k),  h, Sparkling Star 
(Mme C. Le Gland), V. Devillars – (n° corde 5)

   Premier Division, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), 0, Schepens-
Mervylde (E. Verhestraeten), A. Schepens – (n° corde 6)

 2417 4 Sorrenza, f, 5 ans, 56 k, Ah, D. Dumoulin (C. Lecoeuvre), 
G. Courbot – (n° corde 3)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 630 a
Eng. Sup. : La Fille De Berlin
encolure, courte tête, courte tête, 1 long, tête, ½ long, ½ long, tête, courte 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Ghayadh Gb, prime non attribuée.
 1 386 a La Fille De Berlin.
 850 a Kavakney Bel, prime non attribuée.
 567 a Hurricane Light.
 283 a Love To Excel Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 595 a Bobble Barn Stud, prime non attribuée.
 544 a Patrice Camacho.
 255 a Snig Elevage.
 178 a Jean-Marie Plasschaert, prime non attribuée.
 59 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu les jockeys Ludovic BOISSEAU (KILLING ZOE) 
arrivé 6e, Mathieu ANDROUIN (RAVEN RIDGE IRE) arrivé non placé, 
Clément LECOEUVRE (SORRENZA) arrivé non placé et la femme-jockey 
Laura GROSSO (KAVAKNEY BEL) arrivée 3e, en leurs explications sur 
un incident survenu à l’entrée du dernier tournant, ont sanctionné cette 
dernière par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour 
avoir eu un comportement dangereux, en dirigeant vers la lice intérieure 
le hongre KAVAKNEY BEL et être à l’origine de la gene de la jument 
SORRENZA, cette dernière ayant fortement trébuchée à cet endroit du 
parcours, l’incident constaté n’ayant cependant pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses explications sur le 
comportement de la jument LILLY BIRD (IRE) arrivée non-placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait eu un parcours parmi les 
premiers concurrents, conformément aux ordres de l’entraîneur, et 
qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, il ne disposait pas des ressources 
suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GHAYADH GB et la jument LA FILLE DE BERLIN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2708 5143 PRIX RAPHAEL GIRET (PRIX DES JARDINS DE 
CASTILLON-PLANTBESSSIN)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 1555 6 Katucha, f, n.p, 4 ans, par Elusive City USA et Kourkie 
[Country Reel (USA)], 59 k, V. Beguigne (M. Barzalona), 
JM. Beguigne – (n° corde 12)
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 2475 2 Damsel	(IRE), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Crystal Reef 
GB (King’S Best USA), 561/2 k (58 k), Al Shaqab Racing 
(A. Bendjama), S. Brogi – (n° corde 4)

 2473  Estokenia, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Delya (IRE) 
(Authorized IRE), 561/2 k (57 k), A, P. Lhoste (A. Werle), 
D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 2475 3 Wolowitz, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Dictatrix GB 
(Diktat GB), 58 k (56 k),  h, F. Giacobbe (G. Cultraro), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

 2583  Afrojack, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Suricat Girl 
IRE (Antonius Pius USA), 58 k (56 k), A, E. Moussion 
(Mme M. Meyer), JL. Pelletan – (n° corde 2)

 2473  Post	Graffiti, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Green Girl 
[Lord Of Men (GB)], 58 k (56 k), 0h, A. Lopez (B. Hobart), 
A. Lopez – (n° corde 5)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 249 a
Eng. Sup. : Post Graffiti
1 long ½, 2 long, 1 long, 6 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
 720 a Al Shaqab Racing.
 288 a Haras D’Haspel.
 216 a Mme Jackie Penny.
 144 a Jean-Luc Pelletan, Eric Moussion, Mlle Sabrina Pelletan.
 72 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

Temps total : 1’42’’3’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre, pour l’ensemble 
des concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, la pouliche DAMSEL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey M. Alex BENDJAMA 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 20 Euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course avec un dépassement de poids 
supérieur de plus d’une livre à celui annoncé lors de la déclaration de 
monte.

 2711 5147 GROUPAMA D’OC - PRIX COLONEL PASQUIER
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus	n’ayant 
pas depuis le 24 octobre 2021 inclus reçu une allocation de 5.500 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	3	ans,	55	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	59	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 24 octobre 2021 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2111 3 Eterea, f, b, 3 ans, par Kendargent et Mazaya IRE 
(Sadler’S Wells USA), 531/2 k (54 k), G. Guglielmi Di Vulci 
(A. Werle), S. Brogi – (n° corde 5)

   Come To Run IRE, f, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Twice Certain IRE (Lawman), 571/2 k (58 k), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (A. Bendjama), S. Brogi – 
(n° corde 1)

 2361 3 Peinture	Secrete	IRE, f, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Painter’S Pride [Dansili (GB)], 571/2 k (551/2 k), A, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (Mme M. Meyer), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 2428 3 Maidomo	ITY, h, b, 5 ans, par Pounced USA et Modern 
Goddess USA (Gulch USA), 65 k (63 k),  h, P. Ferrario 
(G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 2296  Bokra	Fil	Mishmish, f, b, 8 ans, par Manduro GER et 
Street Lightning [Best Of The Bests (IRE)], 571/2 k (551/2 k), 
G. Guillermo (B. Hobart), G. Guillermo – (n° corde 4)

 1863  Shamsoun, h, 8 ans, 59 k (591/2 k),  h, G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 6)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 183 a
1 long, 4 long ½, 4 long ½, 7 long ½, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 2 880 a Eterea.
 792 a Come To Run Ire, prime non attribuée.
 594 a Peinture Secrete Ire, prime non attribuée.
 396 a Maidomo Ity, prime non attribuée.
 162 a Bokra Fil Mishmish.

Primes aux éleveurs :
 894 a Azienda Agricola La Rovere.
 136 a O’Connor International Limited, prime non attribuée.
 102 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 73 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.
 68 a Scuderia Fert Sas, prime non attribuée.
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   My	Lady	Rock, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Ladysham Ofsaint’S [Gold Away (IRE)], 551/2 k, gh, 
Mme A. Bauduffe (A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 2252  Tracy	IRE, f, b, 5 ans, par Camelot GB et Trail Of Tears 
IRE (Exceed And Excel AUS), 581/2 k, gh, G. Augustin-
Normand (C. Demuro), Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 2510  Ananta, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Ardhana [Rip Van 
Winkle (IRE)], 581/2 k, gh, Sparkling Star (J. Moutard), 
V. Devillars – (n° corde 12)

 2421 3 Plenty	City, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 7)

 2039 3 Samagace	Du	Vivien, h, 8 ans, 60 k,  h, Mme E. Douard 
(T. Bachelot), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 16)

 2508 4 Licankabur, h, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 9)

 2421  Le	Chat	Botte, h, 4 ans, 56 k,  h, M. Asseray 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 8)

 2421 5 Much	Style, f, 4 ans, 59 k, Stall de Luxe (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 2)

 2039  Planthalya, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Massin), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 4)

 2405  Roxy	Music, h, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Gribomont 
(H. Lebouc), F. Monnier (s) – (n° corde 11)

 1674  Topinambur, h, 5 ans, 591/2 k,  h, B. Recher (A. Lemaitre), 
B. Recher – (n° corde 3)

 1645  Caly	Rosay, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), S. Ghys 
(Mme P. Cheyer), S. Ghys – (n° corde 15)

   Ganouv	(IRE), h, 5 ans, 57 k (551/2 k), A, B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 1)

 2508  The	Preacher, h, 4 ans, 551/2 k,  h, B. Maes (C. Guitraud), 
B. Maes – (n° corde 5)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 668 a
encolure, 2 long, encolure, 3 long, ¾ long, ¾ long, encolure, ¾ long, nez.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a No Niki No Ire, prime non attribuée.
 1 881 a Lovely Angel.
 1 154 a My Lady Rock.
 940 a Tracy Ire, prime non attribuée.
 470 a Ananta.

Primes aux éleveurs :
 807 a Mme Caroline Hanly, Mark Hanly, Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.
 738 a Ecurie Haras De Quetieville.
 520 a Mme Anne Bauduffe.
 184 a Mme Martina Stadelmann.
 161 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’90’’’
La jument CALY ROSAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les Commissaires ont autorisé la jument MY LADY ROCK à ne faire qu’un 
tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraîneur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument LOVELY ANGEL à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré der-rière les stalles de départ, l’entraîneur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Eddy HARDOUIN en ses explications sur 
le comportement du hongre LE CHAT BOTTE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il avait eu un bon parcours et qu’il ne s’expliquait 
pas ce comportement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les juments NO KIKI NO IRE et MY LADY ROCK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

AURILLAC
0503 205 dimanche 24 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jacques PECONTAL – Michel DUQUAIRE – 
Gilbert AUBRY – Paquita PECOUT

 2710 5146 ALL MAKES - PRIX ANTONIN ISSARTIER
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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 2713 5215 PRIX TOYOTA TOYS MOTORS (PRIX DE SUSSEX)
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 25 janvier 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +21,5.

 2386 5 Srifanelogreen, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 571/2 k (58 k), J. Gilbert 
(T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 2339 1 Auenwolf	GER, h, al, 8 ans, par Lord Of England 
GER et Auenprincess GER (Kornado GB), 561/2 k (57 k), 
MP. Reichstein (M. Barzalona), A. Bolte – (n° corde 15)

 2258  Pjedro GER, h, al, 5 ans, par Adlerflug GER et 
Pamina GER [Wiesenpfad (FR)], 561/2 k (57 k), Ah, 
Gab. Leenders (s) (F. Veron), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 4)

 2193 6 Just	Light, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Just 
Alegria [Muhtathir (GB)], 57 k (571/2 k), g, A. Ramet (s) 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 1559  Lili Blue, f, gr, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 591/2 k (60 k), C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 2386 4 Combermere, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Coiffure 
GB (King’S Best USA), 531/2 k (54 k), 0, D. Dumoulin 
(E. Hardouin), R. Le Gal – (n° corde 14)

 2408 1 Woot	City, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Plume 
Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 60 k (601/2 k),  h, 
L. Disaro (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 2386 6 Zarica, f, 8 ans, 531/2 k (54 k), C. Trecco (T. Trullier), 
D. Windrif – (n° corde 5)

 2386  Masterpower, h, 5 ans, 551/2 k (56 k), L. Bongen 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 668  Checkpoint	Charlie	IRE, h, 7 ans, 591/2 k (60 k), 
Feel Good Horse Racing (P. Borrelli), S. Cerulis – 
(n° corde 9)

 2386  Saam, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), gh, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 2020  Ruudje, h, 6 ans, 521/2 k (53 k), gh, JP. Vanden Heede 
(E. Crublet), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2123 1 Cordey	Rose, f, 6 ans, 57 k (571/2 k), C. Green 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 13)

 2258  Eternal Optimist, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), Ah, 
G. Alimpinisis (Mme C. Lecuyer), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 2193 4 Shilly	Port, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), 0, Mme A. Kurth 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

15 partants ; 33 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 877 a
courte encolure, tête, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long ½, 2 long, 3 long 
½, encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Srifanelogreen.
 3 847 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.
 3 465 a Pjedro Ger, prime non attribuée.
 1 980 a Just Light.
 810 a Lili Blue.
 607 a Combermere.
 495 a Woot City.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 807 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 777 a Earl De L’Herminet.
 595 a Siegfried Ginsel, prime non attribuée.
 365 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 273 a Peter-Robert Spiller.
 194 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 2’34’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOOT CITY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être emmené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
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Temps total : 2’4’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre, pour l’ensemble 
des concurrents, conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, la pouliche COME TO RUN a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

DIEPPE
0404 205 dimanche 24 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Gérald SAUQUE – Nicole BRAEM – Marie-Josèphe HUET

 2712 5216 PRIX DE LA VILLE AUX QUATRE PORTS
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Love Too, m, b, 2 ans, par Ectot (GB) et La Piscine 
(IRE) (Halling USA), 58 k (581/2 k), E. Boutin (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Kubrick	IRE, m, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Rosa 
Bonheur USA (Mr. Greeley USA), 58 k (581/2 k), 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Almirgab, m, al, 2 ans, par Starspangledbanner AUS et 
Katelyns Kiss USA (Rahy USA), 58 k (57 k), KM. Al Attiyah 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 7)

   Sarasto, m, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Salona GER 
(Lord Of England GER), 58 k (581/2 k), Stall Lucky Owner 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 3)

   Nevado, h, al, 2 ans, par Recoletos et Narnia Dawn IRE 
(Roderic O’Connor IRE), 58 k (581/2 k), Ecurie M. Tschopp 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 5)

   Weekend Warrior, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
Novum Stables SL (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

   Venice, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), M. Motschmann 
(E. Hardouin), Mar. Hofer – (n° corde 2)

   Capitano, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), J. Maldonado Trinchant 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 085 a
Sans motif : Waldzauber
½ long, 4 long ½, 2 long ½, courte tête, courte encolure, 1 long ¾, 9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Love Too.
 3 888 a Kubrick Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Almirgab.
 1 944 a Sarasto.
 972 a Nevado.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Mme Elisabeth Ribard.
 592 a Select Bloodstock Ltd.
 459 a White Birch Farm, prime non attribuée.
 394 a Klaus Hoffman.
 301 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Love Too.

Temps total : 1’24’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain VENICE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains LOVE TOO et KUBRICK IRE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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après enquête, sanctionné le propriétaire M. Herve BALDASSARI par une 
amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les pouliches ROSE FRAGRANCE et RECORDING ANGEL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2715 5219 PRIX AYGO X (PRIX D’AMPHITRITE)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Balboa, m, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Prairie 
City IRE (Elusive City USA), 58 k (581/2 k), Mme C. Horn 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 8)

   Antomina GB, f, b, 3 ans, par Charming Thought GB et 
Annaluna IRE (Whipper USA), 561/2 k (57 k), HD. Jarling 
(A. Madamet), H. Blume – (n° corde 10)

   Salmah, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Zagora [Green Tune 
(USA)], 561/2 k (551/2 k), Al Shaqab Racing (Mme M. Velon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

   Rahmi	IRE, h, al, 3 ans, par Pivotal GB et Rayna IRE 
(Selkirk USA), 58 k (57 k), S.A. Aga Khan (Mme L. Bails), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

   Seven Summits, m, al, 3 ans, par Isfahan GER et 
Seventh Sense (GER) (Samum GER), 58 k (581/2 k),  h, 
B. Recher (A. Lemaitre), B. Recher – (n° corde 14)

   Square	Tolstoi, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ecurie X 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 4)

   Tollevast, h, 3 ans, 58 k (55 k), FA. Mc Nulty (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

   Rathmore	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), Suc. K. Abdullah 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Glimpse, f, 3 ans, 561/2 k (57 k),  h, Prime Equestrian SARL 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

   Gamechanger, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 15)

   Kool First SPA, m, 3 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
E. Leon Penate (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – 
(n° corde 6)

   Breath	Of	Light, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Ecurie X 
(E. Etienne), Mme A. Wattel – (n° corde 3)

   Sirechill	GB, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), P. Jonckheere 
(R. Mangione), Mme K. Hoste – (n° corde 5)

   La	Querencia, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Mme S. Delaroche 
(C. Grosbois), Mme S. Delaroche – (n° corde 16)

   Halfwaytothemoon, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, 
Seydoux de Clausonne (T. Bachelot), JM. Beguigne – 
(n° corde 1)

15 partants ; 23 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 214 a
½ long, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long, ¾ 
long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Balboa.
 3 168 a Antomina Gb, prime non attribuée.
 2 376 a Salmah.
 1 584 a Rahmi Ire, prime non attribuée.
 792 a Seven Summits.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Suc. Hans-Georg Stihl.
 737 a Al Shaqab Racing.
 374 a Mickley Stud, Ellis Stud, Faddern, prime non attribuée.
 187 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 160 a Ralf Ernst.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Balboa.

Temps total : 1’53’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. Les Commissaires ont, 
après enquête, sanctionné les propriétaires M. FA Mc NULTY et M. HD. 
JARLING par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course l’apprenti Adrian LE LAY MARTIN est venu avertir 
les Commissaires que la pouliche RATHMORE IRE était sortie de la piste 
avec une atteinte au postérieur gauche.
Après examen du film de contrôle et audition dudit apprenti et du jockey 
Hugo JOURNIAC, les Commissaires n’ont pas pu définir avec exactitude 
ni l’endroit ni le moment où l’incident aurait pù avoir lieu.
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A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Eddy HARDOUIN (COMBERMER), arrivé non-placé et 
Alexandra LE LAY (LILI BLUE) 5e, en leurs explications, ont adressé des 
observations à ce dernier pour avoir, en ne gardant pas strictement sa 
ligne à l’arrivée, contrarié un court instant son concurrent sans que cela 
n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Alexandra LE LAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re inf - 6 cps).
Les hongres SRIFANELOGREEN, AUENWOLF GER, PJEDRO GER, le 
cheval JUST LIGHT et la jument LILIBLUE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2714 5217 PRIX DU CLOS NORMAND MARTIN-EGLISE (PRIX 
TREVISE)
(Femelles)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Rose	Fragrance, f, b, 2 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 57 k (571/2 k), g, 
T. Yoshida (C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

   Recording	Angel	IRE, f, b, 2 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Fountain Of Time IRE (Iffraaj GB), 57 k (571/2 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Toogoodforschool, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 57 k (571/2 k), 
Ecurie Brillantissime (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)

   Saucy	Jade	(IRE), f, gr, 2 ans, par De Treville GB et 
Jane The Star (GB) (Sea The Stars IRE), 57 k (571/2 k), 
R. Shaykhutdinov (S. Ruis), F. Chappet – (n° corde 9)

   Galway, f, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Germance USA (Silver Hawk USA), 57 k (571/2 k), 
Haras d’Etreham (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 12)

   Limerick	Lady, f, 2 ans, 57 k (54 k), GT. Ryan 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

   Drole De Dame, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Beautiful	Memory, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), E. Sauren 
(M. Guyon), H. Grewe – (n° corde 8)

   Nyala, f, 2 ans, 57 k (56 k), Ecurie Skymarc Farm 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Dear Weaver, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), H. Baldassari 
(E. Etienne), P. Leblanc – (n° corde 3)

   Chayton	Gift, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), Mme S. Delaroche 
(A. Lemaitre), Mme S. Delaroche – (n° corde 13)

   Suwa, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), A, H. Shimizu (T. Ono), 
H. Shimizu – (n° corde 2)

   La	Belle	Boheme	GB, f, 2 ans, 57 k (561/2 k), 
Mme K. Rausing (S. Planque), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 10)

13 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 609 a
1 long ¾, tête, 1 long ½, courte tête, 1 long, ½ long, courte encolure, ¾ 
long, 9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Rose Fragrance.
 3 888 a Recording Angel Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Toogoodforschool.
 1 944 a Saucy Jade (Ire).
 972 a Galway.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Teruya Yoshida.
 905 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.
 459 a Godolphin, prime non attribuée.
 394 a Rashit Shaykhutdinov.
 301 a Haras D’Etreham.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Rose Fragrance.

Temps total : 1’24’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop. Les Commissaires ont, 

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    24 juillet 2022

BO 2022/15 - plat 73

Les Commissaires ont autorisé le cheval HEAVE HO à être emmené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Rosario MANGIONE (TENORIO), arrivé non-placé et Jérôme MOUTARD 
(ACHKI) arrivé 4e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 5 jours pour avoir gêné son 
concurrent en se décalant fortement à 2 reprises vers l’extérieur.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Les hongres DER GRAUE IRE et ACHKI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2717 5220 PRIX DU CHEMIN DES AIGLES
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +26.

 2468 2 Secession, f, b, 3 ans, par Almanzor et Sediciosa (IRE) 
(Rail Link GB), 60 k (601/2 k), A, M. Lagasse (M. Guyon), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 2312 3 Drovka, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Perstrovka (IRE) (Sadler’S Wells USA), 591/2 k (60 k), A, 
Avatara S.A. (M. Seidl), A. Suborics – (n° corde 1)

 2267 2 Collandres, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Keira 
[Turtle Bowl (IRE)], 58 k (581/2 k),  h, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 2415 2 Champions	League, h, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Lady Of Good Hope [Turgeon (USA)], 57 k (571/2 k),  h, 
N. Girot (G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 7)

 2404  Hoh	My	Lady, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Hoh 
My Estelle [Sakhee (USA)], 54 k (541/2 k), Mme J. Mestrallet 
(A. Madamet), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 6)

 2569 4 Wings Of Fire, h, 3 ans, 53 k (531/2 k), A, D. Dumoulin 
(E. Hardouin), G. Courbot – (n° corde 9)

 2501 3 Banana	Shot, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), g, E. Grall (s) 
(C. Grosbois), E. Grall (s) – (n° corde 10)

 2162 1 Chatterton, h, 3 ans, 60 k (601/2 k),  h, PR. Spiller 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 2341 1 Dorthe	GER, f, 3 ans, 59 k (58 k), Gestut Wiesengrund 
(Mme M. Velon), W. Hickst – (n° corde 2)

 2376 1 Mightyborough, h, 3 ans, 53 k (531/2 k),  h, A. Kahn (s) 
(M. Justum), A. Kahn (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 002 a
Eng. Sup. : Collandres
4 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 1 long, 2 long, courte encolure, 
4 long, 7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Secession.
 3 312 a Drovka.
 2 484 a Collandres.
 1 656 a Champions League.
 828 a Hoh My Lady.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Gestut Zur Kuste Ag.
 1 028 a Ecurie Euroling.
 771 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 514 a Nicolas Girot.
 257 a Mlle Julie Mestrallet, Pierre-Alain Touchard, Lj Negoce, Robert Albigot.

Temps total : 3’15’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à la sortie du dernier tournant, les jockeys Gérald 
MOSSE (CHAMPIONS LEAGUE) arrivé 4e et Maximilien JUSTUM 
(MIGHTYBOROUGH) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le jockey Gérald MOSSE avait repris fortement le hongre CHAMPIONS 
LEAGUE, qui avait des ressources, lorsque le hongre MIGHTYBOROUGH 
avait fortement ralenti en se retrouvant subitement sans ressources.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La pouliche SECESSION et le poulain COLLANDRES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Le poulain BALBOA et le hongre RAHMI IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2716 5221 PRIX DE LA CITE DE LIMES
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +35.

 1319  Der Graue IRE, h, gr, 11 ans, par Kandahar Run GB 
et Denial GB (Sadler’S Wells USA), 58 k (581/2 k),  h, 
B. Mohamed (G. Mosse), B. Mohamed – (n° corde 7)

 2405 4 Arco	Grande, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 581/2 k (59 k), 
N. Caullery (T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 5)

 2006 2 Chilli	Princess, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Blue 
Cayenne [Anabaa Blue (GB)], 57 k (571/2 k),  h, G. Augustin-
Normand (F. Lefebvre), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 2523  Achki, h, b.f, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dill 
IRE (High Chaparral IRE), 591/2 k (60 k),  h, F. Gregoire 
(J. Moutard), V. Devillars – (n° corde 12)

 2250  Asturias Road, h, b, 6 ans, par Dobby Road et Dohibane 
[Danehill (USA)], 531/2 k (54 k), 0h, Mme V. Dissaux 
(E. Hardouin), Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

 2407  French	Bere, h, 7 ans, 53 k (52 k), gh, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), Mme S. Vermeersch – (n° corde 1)

 1116 2 Sant Angelo GER, h, 8 ans, 521/2 k (501/2 k), 
Stal Klaverhof (Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 3)

 2421  Throttle	Control	IRE, f, 5 ans, 55 k (54 k),  h, 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 8)

 2008 2 Tenorio, m, 9 ans, 53 k (531/2 k), 0, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

 2006  Hurry	Harry, h, 4 ans, 57 k (55 k), Ah, B. Cooper 
(Mme E. Rabhi), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 11)

 2421  Abrasso, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), Stal Klaverhof 
(C. Grosbois), K. Vercruysse – (n° corde 4)

 2615  Mubarmaj, h, 6 ans, 55 k (54 k), 0h, Mme L. Carmeliet 
(Mme C. Pacaut), D. Van Dyck – (n° corde 13)

 1921  Arrogante, h, 5 ans, 60 k (59 k),  h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (G. Meury), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

 2212  Heave	Ho, m, 10 ans, 53 k (531/2 k), P. Jonckheere 
(A. Madamet), Mme K. Hoste – (n° corde 15)

14 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 144 a
Eng. Sup. : Sant Angelo GER, Abrasso, Mubarmaj
Consition spéciale : Riveret
encolure, 1 long, 1 long ½, nez, encolure, courte encolure, ½ long, courte 
tête, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Der Graue Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Arco Grande.
 1 188 a Chilli Princess.
 648 a Achki.
 324 a Asturias Road.

Primes aux éleveurs :
 1 040 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 699 a Ecurie Haras De Quetieville.
 621 a Christoph Mueller.
 292 a Jean-Marc Ainciboure.
 146 a Mlle Valerie Dissaux.

Temps total : 1’3’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Jean-Marie 
PLASSCHAERT en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre 
RIVERET à participer à la course, l’entraîneur n’étant pas en mesure de 
présenter son document d’identification conformément aux dispositions 
de l’article 133 du Code des Courses au Galop et l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé les hongres ACHKI, ASTURIAS ROAD, 
le cheval TENORIO et la pouliche CHILI PRINCESS à être munis d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 2518 4 Rosie	Rocket, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA 
et Benouville (Siyouni), 56 k (561/2 k), A, D. Maughan 
(C. Lecoeuvre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 2332 5 Hayami, f, b, 2 ans, par Expert Eye GB et Fille 
Du Septembre IRE (Choisir AUS), 551/2 k (56 k), A, 
Next Gen Racing (R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 2332  Salazar, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 531/2 k (521/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 2485  Mandega, m, b, 2 ans, par Panis USA et Ana Style 
[Anabaa Blue (GB)], 59 k (591/2 k), A, Mme T. Marnane 
(S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 2513 5 Braggin	Rights	IRE, m, 2 ans, 55 k (54 k), gh, 
Mme T. Marnane (E. Crublet), F. Guyader (s) – (n° corde 7)

 2148  I Am Inevitable IRE, f, 2 ans, 531/2 k (521/2 k), A, 
D. Maughan (Mme L. Bails), Mme J. Dupont-Fahn – 
(n° corde 1)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 015 a
Eng. Sup. : Rosie Rocket
4 long, 1 long ½, tête, 2 long ½, 7 long, 2 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 9 000 a Optimal (Ire).
 3 600 a Rosie Rocket.
 2 700 a Hayami.
 1 800 a Salazar.
 900 a Mandega.

Primes aux éleveurs :
 1 827 a Wertheimer & Frere.
 731 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.
 548 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 365 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 279 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.

Temps total : 1’4’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains OPTIMAL (IRE) et MANDEGA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 205 dimanche 24 juillet 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Angélique LAMOTHE – 
Christiane NODANCHE – Camille VAITILINGON – Franck MEYNARD

 2720 3443 PRIX DES FOALS
(À réclamer)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés 
caraibes, mis à réclamer pour 6.000, 8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 1 k. 1/2, pour 10.000 ; 3 k. 
Tout gagnant, cette année, portera 1 k.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	 trois	chevaux	sont	déclarés	
partants	définitifs.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 2067 2 Fee	De	Manche, f, b, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Clos 
Des Fees (Diamond Green), 571/2 k,  h, (10 000), T. Hayot 
(C. Reynaud), S. Jousselin – (n° corde 4)

 2365 4 Yedder, h, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 571/2 k (56 k), 0h, (8 000), M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

 2366 3 Fire	Jet, f, b, 2 ans, par Papalet et Wangodieze 
(Wangokaye), 571/2 k, A, (10 000), V. Feverel (Y. Babot), 
V. Feverel – (n° corde 2)

 2366 2 Love Of Me, f, b, 2 ans, par Tandori et Miss Witty 
[Enrique (GB)], 571/2 k, Ah, (10 000), F. Nannette 
(J. Moisan), M. Dupelin – (n° corde 5)

 2067 5 Kadrane, f, b, 2 ans, par Papalet et Draka [Dragon Dancer 
(GB)], 541/2 k, (6 000), T. Jacquet (D. Gibello Sacco), 
T. Jacquet – (n° corde 1)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 824 a
½ long, 1 long ½, 8 long, 6 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
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 2718 5222 PRIX DU GRAND PONT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 25 janvier 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

 2390 2 Situmeledemandais, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Scalambra (GB) (Nayef USA), 60 k (58 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 1)

 2445 3 Valentino, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Welcome 
Valentine (GB) (Johannesburg USA), 60 k (601/2 k),  h, 
JC. Blondeau (R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 7)

 2279 4 Fitzcarraldo, h, b.f, 5 ans, par Makfi GB et Sapfo 
[Peintre Celebre (USA)], 591/2 k (60 k), R. Blase (M. Seidl), 
S. Schleppi – (n° corde 3)

 2390 4 Coral	Boy, h, al, 6 ans, par Lord Of England GER et Miss 
Coral GER (Big Shuffle USA), 561/2 k (57 k), MP. Reichstein 
(M. Barzalona), M. Nigge (s) – (n° corde 9)

 2263 2 Anecdotic	USA, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Flash 
Dance (IRE) (Zamindar USA), 60 k (601/2 k), Suc. A. Cherifi 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 10)

 2601 3 Nightdance	Man	GER, h, al, 6 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 591/2 k 
(60 k), A, H. Ghabri (C. Demuro), H. Ghabri – (n° corde 4)

 2418  Manx IRE, h, al, 6 ans, par Tertullian USA et Montfleur 
GB (Sadler’S Wells USA), 58 k (581/2 k), L. Boissaux 
(H. Journiac), P. Lenogue – (n° corde 5)

 2204 5 Almazora, f, 7 ans, 541/2 k (531/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), Y. Mathijs – (n° corde 2)

 2418 4 Libre, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), 0, D. Dumoulin 
(C. Lecoeuvre), G. Courbot – (n° corde 6)

 2574  Sancho, h, 8 ans, 591/2 k (60 k), JPH Racing (A. Lemaitre), 
Mme J. Soudan – (n° corde 8)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 850 a
Eng. Sup. : Almazora
¾ long, encolure, ½ long, 1 long ¾, nez, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, 
2 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Situmeledemandais.
 1 923 a Valentino.
 1 732 a Fitzcarraldo.
 810 a Coral Boy.
 405 a Anecdotic Usa, prime non attribuée.
 303 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.
 202 a Manx Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 588 a Gestut Zur Kuste Ag.
 867 a Alexandre Fracas.
 680 a Hubert Honore.
 238 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 85 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 63 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 42 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. Les 
hongres SITUMELEDEMANDAIS et FITZCARRALDO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2719 5218 PRIX DU QUAI HENRI IV
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +21.

 2452 4 Optimal	(IRE), m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Spaday (IRE) (Exceed And Excel AUS), 59 k (591/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 5)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 63 k.	 Poids	:	 3	ans,	 55	k.	;	 4	ans	 et	
au-dessus,	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er aout de l’année dernière inclus et limitées 
à 7 k. : 1 k. par 3.500 reçus. Les chevaux n’ayant pas gagné, cette année, 
recevront 1 k. 1/2.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 000 m env.

 1624 1 Bridego Bridge, h, b, 7 ans, par Literato et Perspicace 
(Sagacity), 60 k, 0, R. Merlo (F. Torralba), R. Merlo – 
(n° corde 9)

 2070 3 Super	Mac, h, b, 9 ans, par Makfi GB et Super Pie USA 
(Pivotal GB), 551/2 k (54 k), JF. Taret (Mme L. Dupelin Lalung), 
JF. Taret – (n° corde 3)

 1624  Swetty	Beauty, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Cattiva 
[Zieten (USA)], 54 k, Ah, Mme M. Meynard (R. Meynard), 
Mme M. Meynard – (n° corde 7)

 2367  Shipmate, h, gr, 10 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 60 k, RA. Nicolson (W. Cave), 
RA. Nicolson – (n° corde 10)

 2496 5 Sunday	Holidays, f, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et 
Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 54 k, 0h, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 6)

 2497 3 Coeur D’Orient, h, 4 ans, 58 k, 0h, FM. Labonne 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 8)

 2497 5 Tulipe, f, 6 ans, 581/2 k,  h, A. Loredan (M. Lauron), 
A. Loredan – (n° corde 1)

 2367 4 Gallica	Flavia, f, 5 ans, 56 k (57 k), 0h, R. Irdor 
(Y. Babot), R. Irdor – (n° corde 2)

 2370 3 Faith	In	You	(GB), f, 11 ans, 571/2 k, 0, Y. Marie 
(H. Boutin), Y. Marie – (n° corde 4)

 2369 5 Copin D’Abord, m, 4 ans, 551/2 k, A, JC. Cazako 
(K. Gourdine-Bachou), JC. Cazako – (n° corde 5)

10 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 848 a
Eng. Sup. : Super Mac
encolure, 2 long, 1 long ½, ½ long, 1 long, encolure, 1 long ½, 2 long 
½, ½ long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 1 296 a Bridego Bridge.
 518 a Super Mac.
 475 a Swetty Beauty.
 259 a Shipmate.
 158 a Sunday Holidays.

Primes aux éleveurs :
 584 a Mlle Brigitte Poulve.
 233 a Dream With Me Stable Inc.
 186 a Mme Veronika Pucci.
 116 a Earl La Ferme D’Auge.
 62 a Christophe Jouandou.

Temps total : 0’52’’12’’’
Le cheval terminant 1ER BRIDEGO BRIDGE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
L’entraîneur Yohan MARIE a été sanctionné d’une amende de 100 euros 
pour présentation du cheval FAITH IN YOU sans oeillères au rond de 
présentation et de 70 euros pour retard des opérations avant la course.
L’entraîneur Richard MERLO a été sanctionné d’une amende de 100 
euros pour présentation du cheval BRIDEGO BRIDGE sans oeillères au 
rond de présentation et de 70 euros pour retard des opérations avant la 
course.

 2723 3446 PRIX DIDIER GENGOUL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	
à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +3 ; 1 ans et +, +7.

 2499  Salsa Tim, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Miss Stream 
[Trempolino (USA)], 58 k, Mme A. Thibaut (K. Barbaud), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 3)

 2496 2 Buddy	Chop, h, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 62 k (601/2 k), B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :
 2 160 a Fee De Manche.
 864 a Yedder.
 648 a Fire Jet.
 432 a Love Of Me.
 216 a Kadrane.

Primes aux éleveurs :
 670 a Thierry Hayot.
 268 a Eddy Petit.
 201 a Arcono Marcel Niphon, Patrice Malffma.
 134 a Laurent Moutoussamy.
 67 a Joel Golabkan.

Temps total : 1’33’’32’’’

 2721 3442 PRIX DES YEARLINGS
6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 56 k. 
Les chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. 1/2 par victoire.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	 trois	chevaux	sont	déclarés	
partants	définitifs.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 2365 1 Panisman, m, al, 2 ans, par Panis USA et Silly Lady 
[Linngari (IRE)], 591/2 k, Mme Y. Luce (Rémi Campos), 
Mme Y. Luce – (n° corde 7)

 2495 4 Miss Estrella, f, gr, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Estrella 
Delnorte (Slickly), 541/2 k (56 k), Mme A. Thibaut (Y. Babot), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 8)

 2365 5 Sandro Gold, h, al, 2 ans, par Eclair Du Fada 
et Goldinina [Honolulu (IRE)], 571/2 k, C. Jacquet 
(D. Gibello Sacco), T. Jacquet – (n° corde 6)

 2495 2 Reanna, h, b, 2 ans, par Reply IRE et Anna Victoria GER 
(Royal Solo IRE), 571/2 k (56 k), Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

   Alita, f, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Al Nabaa [Anabaa 
(USA)], 541/2 k, N. Noirtin (M. Lauron), S. Jousselin – 
(n° corde 4)

 2366 1 L’Intrepide Pietra, f, 2 ans, 591/2 k, Mme A. Thibaut 
(F. Torralba), Mme A. Thibaut – (n° corde 1)

 2365 3 Zig Palet, h, 2 ans, 56 k, 0h, P. Valmy d’Herbois 
(J. Mobian), P. Valmy d’Herbois – (n° corde 3)

 2366 4 Princess	Isly, f, 2 ans, 541/2 k, A, RA. Nicolson (W. Cave), 
RA. Nicolson – (n° corde 2)

8 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 335 a
Eng. Sup. : Miss Estrella
encolure, 2 long ½, ½ long, 5 long, 4 long, encolure, 8 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Panisman.
 907 a Miss Estrella.
 680 a Sandro Gold.
 453 a Reanna.
 226 a Alita.

Primes aux éleveurs :
 704 a Mme Pascale Papon, Mme Delphine Guillemin.
 281 a Mme Line Rose Nemorin.
 211 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.
 140 a Sarl Vetequin.
 70 a Olivier Nemorin.

Temps total : 1’28’’8’’’
Le cheval terminant 8e PRINCESSE ISLY)) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le jockey Killan BARBAUD n’ayant pu honorer son engagement de 
monte a été sanctionné d’une amende de 100 euros.
Les Commissaires ont autorisés le remplacement du jockey Killan 
BARBAUD sur le cheval ZIG PALET par le jockey Jules MOBIAN.
Les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Franck 
TORRALBA (L’INTREPIDE PIETRA), arrivé 6eme se plaignant d’avoir été 
gêné à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, (pendant le parcours), 
par le cheval PANISMAN (campos rémi), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Franck 
TORRALBA et Rémi CAMPOS, les Commissaires ont considéré qu’il n’y 
avait pas de gène du cheval PANISMAN.
En conséquence, ils ont maintenu le résultat de la course.

 2722 3445 PRIX DU FONDS COMMUN
(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
 715 a Olivier Nemorin.
 248 a Sarl Vetequin.
 186 a Didier Francisque.
 124 a Raymond Sainte Rose.
 71 a Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.

Temps total : 2’11’’56’’’
Le cheval terminant 5eme (BEL TI BOUG) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le cheval VOICELALA ayant effectué des difficultés au rond de 
présentation ainsi que derrière les stalles à été mis hors course.

 2725 3444 GRAND PRIX DU CONSEIL REGIONAL
(Classe 1)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus. Poids : 
3	ans,	55	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	59	k.	Les chevaux nés et élevés en 
Caraibes recevront 3 k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	valeurs	et	des	sommes	reçues	en	victoires	et	places	depuis	le	
1er	janvier	de	cette	année	inclus	en	cas	d’égalité.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	200	euros	à	l’engagement.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 2071 5 Road	To	Therock, f, b.f, 6 ans, par Sommerabend GB 
et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 571/2 k,  h, D. Singarin 
(J. Mobian), S. Jousselin – (n° corde 11)

 1480 1 Jenufa, f, a.m, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Jezlay 
[Layman (USA)], 571/2 k,  h, N. Noirtin (M. Lauron), 
S. Jousselin – (n° corde 10)

 2500 3 Mister	Grysbi, h, a.m, 4 ans, par Stormy River et 
Campanaca [Prince Kirk (FR)], 59 k, 0h, JO. Ivaldi 
(Y. Babot), JO. Ivaldi – (n° corde 12)

 2500 2 Coobird, m, b, 4 ans, par Camelot GB et Moonlight Swing 
[Palace Episode (USA)], 59 k, P. Penelope (A. Bernard), 
P. Penelope – (n° corde 2)

 2368 2 Dadidom, h, al, 4 ans, par My Risk et Addition [Numerous 
(USA)], 59 k,  h, D. Singarin (C. Reynaud), D. Singarin – 
(n° corde 8)

 2500 1 Harry’S	Princess, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 571/2 k, 
Mme Y. Luce (Rémi Campos), Mme Y. Luce – (n° corde 3)

 2368 1 Fry, f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Floating Away USA 
(Gone West USA), 571/2 k,  h, D. Francisque (W. Cave), 
D. Francisque – (n° corde 7)

 2500  Lastlotofthesale, h, 4 ans, 59 k,  h, Mme Y. Luce 
(J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 9)

 2071 1 Air	Chief	Amour, f, 5 ans, 571/2 k, Y. Marie (F. Torralba), 
Y. Marie – (n° corde 4)

 923 1 Associate	(GB), h, 7 ans, 59 k, M. Kichenassamy 
(D. Gibello Sacco), T. Jacquet – (n° corde 6)

 2368 3 Venantimi, h, 5 ans, 59 k, 0h, T. Hayot (K. Barbaud), 
S. Jousselin – (n° corde 5)

 2499 2 Libertin Gris, h, 3 ans, 55 k, 0, A. Jacoby-Koaly 
(H. Boutin), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 1)

12 partants ; 14 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 12 288 a
encolure, 2 long ½, encolure, encolure, 8 long, encolure, ¾ long, nez, 
3 long ½.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 8 100 a Road To Therock.
 3 762 a Jenufa.
 2 772 a Mister Grysbi.
 1 584 a Coobird.
 792 a Dadidom.
 594 a Harry’S Princess.
 396 a Fry.

Primes aux éleveurs :
 3 653 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.
 1 477 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 1 088 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.
 406 a Galileo Racing Inc.
 310 a Mlle Magaly Jomain, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.
 233 a Jean-Francois Gribomont.
 101 a Robert Ng.

Temps total : 2’3’’30’’’
Les chevaux terminant aux trois premières places (ROAD TO THE ROCK, 
JENUFFA et MISTER GRISBI) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2069 1 Jak	Cohiba, m, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Lady 
Jak [American Post (GB)], 611/2 k,  h, M. Kichenassamy 
(J. Moisan), T. Jacquet – (n° corde 2)

 2070  Artistic	Glory, f, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Artistic Light GB (Fantastic Light USA), 59 k, A, JC. Cazako 
(K. Gourdine-Bachou), JC. Cazako – (n° corde 1)

 2369 1 Becquapearl, f, b, 7 ans, par Diamond Green et 
Berangele [Medaaly (GB)], 60 k, RA. Nicolson (W. Cave), 
RA. Nicolson – (n° corde 9)

 2367  Princesse	Dauphine, f, 5 ans, 61 k,  h, F. Borderieux 
(M. Lauron), F. Borderieux – (n° corde 6)

 925 4 Startika, f, 4 ans, 561/2 k, A, C. Ramassamy 
(D. Gibello Sacco), T. Jacquet – (n° corde 4)

 2369  La Zisa, f, 5 ans, 58 k, Ah, JC. Cazako (Y. Babot), 
JC. Cazako – (n° corde 8)

 1514 5 Bakhara, f, 3 ans, 57 k, A. Jacoby-Koaly (H. Boutin), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 5)

9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 730 a
Eng. Sup. : Buddy Chop, Jak Cohiba
2 long ½, 1 long, 1 long, 4 long, ½ long, 1 long, 7 long, 1 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Salsa Tim.
 623 a Buddy Chop.
 467 a Jak Cohiba.
 311 a Artistic Glory.
 127 a Becquapearl.

Primes aux éleveurs :
 704 a Daniel Timmers.
 244 a Alain Chopard.
 183 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 122 a Suc. Maxime Jarlan.
 57 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

Temps total : 2’6’’93’’’
Le cheval terminant 2eme (BUDDY CHOP) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le jockey Kyllan BARBAUD a été sanctionné par les Commissaires d’une 
suspension de 2 jours de mise à pied pour usage abusive de sa cravache 
(2 eme récidive 6 coups).

 2724 3448 PRIX RAYMOND VIVIES
(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans, nés et élevés 
en Caraibes. Poids	:	3	ans,	55	k.	;	4	ans,	59	k.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	quatre	chevaux	au	moins	ont	
été	retenus	comme	partants.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 1957 3 Al	Bachir, m, b, 3 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 55 k,  h, N. Noirtin (M. Lauron), 
S. Jousselin – (n° corde 1)

 2498 4 Mi	Victoria, f, b, 4 ans, par My Man et Day Of Victory 
[Victory Note (USA)], 571/2 k,  h, M. Dupelin (J. Moisan), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 2369 4 Everna Kid, f, al, 4 ans, par Plantation Kid et Lorme 
[Librettist (USA)], 571/2 k,  h, D. Francisque (W. Cave), 
D. Francisque – (n° corde 5)

 2498  Danassang, f, b.f, 4 ans, par Asanga USA et Dahlia 
Deux [Conquistacky (USA)], 571/2 k, A, R. Sainte Rose 
(A. Bernard), R. Sainte Rose – (n° corde 7)

 1957 4 Bel Ti Boug, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Chatawa 
[Gentlewave (IRE)], 55 k (531/2 k),  h, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 8)

 2069  Makandia Risk, f, 4 ans, 571/2 k, 0h, V. Feverel 
(F. Torralba), V. Feverel – (n° corde 4)

 2370 5 Dany	One, h, 4 ans, 59 k, A. Baudin (K. Barbaud), 
S. Jousselin – (n° corde 9)

 1957 5 El	Alsacian, h, 3 ans, 55 k (561/2 k),  h, M. Dupelin 
(Y. Babot), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

   Voicelala, f, 4 ans, 571/2 k, A. Baudin (R. Meynard), 
S. Jousselin – (n° corde 6)

9 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 440 a
6 long, 1 long ½, tête, 2 long, 2 long ½, encolure, 4 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 2 304 a Al Bachir.
 633 a Mi Victoria.
 475 a Everna Kid.
 316 a Danassang.
 230 a Bel Ti Boug.
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MONTIER-EN-DER
0902 205 dimanche 24 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Louis HUMBERT – Eric ADDENET – 
Joël CAZIN

 2727 5239 PRIX NATHANAELLE ARTU  - PRIX P.MICHEL, R.PICARD 
ET P.MARCHAND
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
24 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2349  Kenartic, h, gr, 8 ans, par Slickly et Vivartic [Verglas 
(IRE)], 67 k (671/2 k), Ecurie Gribomont (T. Marlin), 
Mme G. Gernay – (n° corde 7)

 2561 5 Belcha, h, n.p, 6 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley (GB) 
(Whipper USA), 68 k (67 k), A, L. Boutault (R. Boutault), 
L. Boutault – (n° corde 5)

 2516  Sweet	Master, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA 
et Sweet Storm (Stormy River), 66 k (661/2 k), 0h, 
Stall Heidekraut (K. Braye), W. Himmel – (n° corde 6)

 2520 2 Dewi	Sant, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Patrona 
Ciana [Falco (USA)], 68 k (641/2 k), 0h, B. Bossert 
(Mme M. Brandt), B. Bossert – (n° corde 2)

 1998  Thymian	GER, h, al, 9 ans, par Toylsome GB et Tanja 
Belle GER (Banyumanik IRE), 66 k (65 k), 0, Stall Advokat 
(Mme B. Weber), M. Weber – (n° corde 1)

 2393 5 Dan	Chop, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), Ah, J. Schiestel Fils 
(E. Merle), J. Schiestel Fils – (n° corde 3)

 1750  Maly, h, 4 ans, 66 k (631/2 k),  h, Mme A. Blandeyrac 
(C. Goulard), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 188 a
Eng. Sup. : Maly
3 long, 1 long ½, 4 long, 1 long ¼, 3 long ½, 4 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 620 a Kenartic.
 648 a Belcha.
 486 a Sweet Master.
 396 a Dewi Sant.
 162 a Thymian Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 730 a Jean-Francois Gribomont.
 292 a Jean-Marc Ainciboure.
 219 a Earl Haras Du Taillis.
 155 a Mme Debra Hooper.
 52 a Mme Petra Burfent, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’46’’’

 2728 5240 PRIX CLAUDE BURON
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus, ayant une valeur inférieure 
ou égale à 25 k. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 24 janvier 2022 inclus : 1 k. par 
3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 2416  Tounmy	(IRE), f, gr, 6 ans, par Stormy River et Tounsia 
[Desert Style (IRE)], 651/2 k (66 k), 0, Sandra Renz U.A. 
(K. Braye), G. Batistic – (n° corde 7)

 2308 4 Brave Zita, f, b, 5 ans, par Brave Mansonnien et Merka 
(Jimble), 641/2 k (65 k), gh,  Th. & M. Gernay (T. Marlin), 
Mme G. Gernay – (n° corde 1)

 2562  Indian Song, f, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 661/2 k (651/2 k), L. Boutault (R. Boutault), 
L. Boutault – (n° corde 3)
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Agissant d’office et sur réclamation du jockey Hugo BOUTIN, les 
Commissaires ont ouvert une enquête suite à une chute à environ 1500 
m de l’arrivée concernant le jockey Hugo BOUTIN sur le cheval LIBERTIN 
GRIS.
Après audition des jockeys Hugo BOUTIN, Jules MOBIAN et Killan 
BARBAUD puis après avoir visionné le film de contrôle les Commissaires 
ont distancé le cheval VENANTIMI (Killan BARBAUD) arrivé 5 ème et 
sanctionné le jockey d’une mise à pied de 2 jours la gêne n’étant pas 
intentionnelle.
Le classement devient donc :
1er : ROAD TO THE ROCK
2ème : JENUFA
3e. MISTER GRISBI
4ème : COOBIRD
5e. DADIDOM

 2726 3447 PRIX DES PALMISTES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +9 ; 1 ans et +, +13.

 2370  Lady	Sainjacques, f, b, 8 ans, par Miocque Bonjour 
et Miss Sainjacques [Ski Chief (USA)], 541/2 k (55 k), Ah, 
P. Valmy d’Herbois (J. Mobian), P. Valmy d’Herbois – 
(n° corde 5)

 2068 1 Abatilles, f, b, 7 ans, par Vertigineux et Mishkina [Vettori 
(IRE)], 62 k, Ah, J. Deby (D. Gibello Sacco), T. Jacquet – 
(n° corde 8)

 2069 4 Crystal	Kara, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Crystal 
Fire [Green Tune (USA)], 62 k, J. Bastian (J. Moisan), 
T. Jacquet – (n° corde 6)

 2068  Lady	Angie, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Ranjana 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k, B. Moutoussamy 
(A. Bernard), B. Moutoussamy – (n° corde 7)

 2370 4 Eclair	Du	Gange, f, gr, 10 ans, par Oa Le Bel et 
Yucparadise [East Of Heaven (IRE)], 52 k (531/2 k), 0h, 
R. Singarin (F. Torralba), R. Singarin – (n° corde 3)

 2068  Capitaine Deux, h, 8 ans, 591/2 k, S. Harris (K. Gourdine-
Bachou), S. Harris – (n° corde 2)

 2369 3 Didissang, h, 6 ans, 601/2 k, Ah, T. Jacquet (R. Meynard), 
T. Jacquet – (n° corde 9)

 2370 1 Ballinary, f, 5 ans, 56 k, J. Deby (W. Cave), T. Jacquet – 
(n° corde 4)

 2069  Ti Sirop, h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, W. Vaitilingom 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 1)

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 422 a
Eng. Sup. : Lady Angie
2 long ½, encolure, encolure, ¾ long, 4 long, 8 long, 6 long, tête.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 215 a Lady Sainjacques.
 486 a Abatilles.
 445 a Crystal Kara.
 432 a Lady Angie.
 121 a Eclair Du Gange.

Primes aux éleveurs :
 547 a Mickael Merabli, Florentin Merabli.
 219 a Jean-Marie Plassan.
 174 a Andre Mestre.
 134 a Haras Du Logis Saint Germain.
 54 a Rudy Singarin.

Temps total : 2’9’’81’’’
Le cheval terminant 2eme (ABATILLES) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Temps total : 1’34’’8’’’
La jockey Adeline MEROU étant absente, les commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre POWER SECRETARIAT par le jeune 
jockey Damien MORIN.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre GOUT SUCRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2730 5151 PRIX DES SABLES
(Arabes)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus	
inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié 
à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas reçu 6.000 
en victoires et places. Poids	:	 4	ans,	56	k.	;	 5	ans	et	au-dessus,	57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 1.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
DEPART EN STALLES
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2381 4 Jalil, h, b, 4 ans, par Majd Al Arab GB et Sahlambo 
(Munjiz), 57 k, 0, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
F. Sanchez – (n° corde 1)

 2533  Khalisah, f, b, 4 ans, par General GB et Djarla Des Forges 
(Kerbella), 56 k, A, Ecuries Royales d’Oman (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 2381  Ibis De Litre, m, b, 4 ans, par Nieshan et Djamila De 
Carrere (Samir De Carrere), 58 k (551/2 k), gh, E. Chaumet-
Lagrange (Mme L. Foulard), E. Dell’Ova – (n° corde 4)

   Sir Amer, m, gr, 5 ans, par Amer KSA et Friandise 
Al Maury (Rainbow Al Maury), 58 k, Ah, H. Alhamid 
(J. Plateaux), E. Dell’Ova – (n° corde 6)

   Impulse Desanses, m, al, 4 ans, par Al Mamun 
Monlau et Roqaya De Carrere (Guytou De Carrere), 56 k, 
0, Mme ME. Faivre (G. Trolley de P.), O Trigodet (s) – 
(n° corde 7)

   Hafsa	De	Monlau, f, 5 ans, 57 k, gh, T. Delegue 
(S. Martino), T. Delegue – (n° corde 3)

 2533  Garonne, f, 5 ans, 55 k (54 k), A. Lopez (D. Morin), 
A. Lopez – (n° corde 5)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 104 a
7 long, ¾ long, 2 long, 8 long, 8 long ½, 7 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Jalil.
 1 188 a Khalisah.
 891 a Ibis De Litre.
 594 a Sir Amer.
 297 a Impulse Desanses.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Ecuries Royales D’Oman.
 466 a Ecuries Royales D’Oman.
 349 a Eric Chaumet-Lagrange.
 233 a Scea Du Haras De Victot.
 116 a Mlle Marie-Elyse Faivre.

Temps total : 1’41’’90’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Eric DELL’OVA en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 50 euros pour non 
déclaration de castration du hongre IBIS DE LITRE. Le même entraineur a 
également été sanction pour le même cheval le 3 juillet 2022, sur le même 
hippodrome, pour le même motif avec le hongre IBIS DE LITRE.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre IBIS DE LITRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2731 5150 PRIX DES HARAS NATIONAUX
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 5.000 en victoires et places. Poids : 59 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
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 2395  Action	Parfaite, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Sun Seeker IRE (Galileo IRE), 641/2 k (65 k), gh, 
J. Schiestel Fils (E. Merle), J. Schiestel Fils – (n° corde 2)

 2029  Fantastic	Lily, f, b, 7 ans, par Tigron USA et Startyka 
(Ragmar), 641/2 k (65 k), g, RM. Dupuis (J. Plassard), 
RM. Dupuis – (n° corde 6)

 1223 5 Ti	Punch, h, 7 ans, 66 k (621/2 k),  h, Mme D. Mery 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 8)

 2517  Yakima, f, 4 ans, 641/2 k (631/2 k), 0, Last Unicorn Racing 
(RPGM Verberkt), R. Rohne – (n° corde 4)

7 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 157 a
Eng. Sup. : Brave Zita
Certif. vétérinaire : He’S A Rock Star IRE
2 long, courte tête, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 620 a Tounmy (Ire).
 792 a Brave Zita.
 594 a Indian Song.
 324 a Action Parfaite.
 162 a Fantastic Lily.

Primes aux éleveurs :
 730 a Jean-Claude Seroul.
 310 a Mlle Melanie Gonzales De Canales, Ludovic Laigre.
 152 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 146 a Mme Elisabeth Ribard.
 73 a Roger-Marie Dupuis.

Temps total : 3’20’’11’’’

POMPADOUR
0540 205 dimanche 24 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Benoît CHEVALIER – Pierre POURET – 
Yves PRADEAU – Serge BARTHELEMY

 2729 5149 PRIX SOCIETE DES COURSES ROYAN ATLANTIQUE
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus	
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
24 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
DEPART EN STALLES
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2611 3 Kantaluna, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Eva 
Kant GB (Medicean GB), 561/2 k,  h, M. Alonso Roldan 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 1889  Gout	Sucre, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Darling Story 
[Nombre Premier (GB)], 61 k (581/2 k), I. Alonso Quevedo 
(Mme L. Foulard), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

   Power	Secretariat, h, al, 9 ans, par Mr Sidney USA et 
Sanerville (Highest Honor), 56 k, S. Bossert (D. Morin), 
S. Bossert – (n° corde 3)

 1614 3 Centaurus, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Crystals 
Sky (Hernando), 59 k, A, Mme C. Ribera (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 2)

 2538  Moana, f, al, 6 ans, par Iffraaj GB et Desert Sunrise 
GB (Green Desert USA), 561/2 k (55 k), 0, A. Leray 
(H. Mouesan), L. Larrigade – (n° corde 1)

 2296  Sweet	Malpic, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, GP. Levy 
(V. Chenet), GP. Levy – (n° corde 4)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 166 a
¾ long, 1 long, 8 long, 8 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Kantaluna.
 841 a Gout Sucre.
 516 a Power Secretariat.
 344 a Centaurus.
 172 a Moana.

Primes aux éleveurs :
 825 a Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman.
 495 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 232 a Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
 101 a Ecurie Des Monceaux.
 50 a Haras D’Haspel.
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   Santa Catalina, f, 4 ans, 641/2 k, M. Nicolau (V. Chenet), 
M. Nicolau – (n° corde 5)

   Lista	Des	Rocs, f, 4 ans, 641/2 k, Haras des Rocs 
(P. Blot), F. Cellier – (n° corde 3)

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 379 a
Eng. Sup. : Golden Way
2 long, loin, 1 long, courte tête, 4 long, 8 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.
 272 a Neustrian Associates.
 153 a Erich Schmid.
 136 a Jan Romel, Mlle Sarah Eveillard.
 68 a Eric Ciechanowicz.

Temps total : 2’55’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ROYALE IMPERATRICE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

VITTEL
0906 205 dimanche 24 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bertrand PETITCOLAS – Yann de BUYER – 
Nelly CONTIGNON – Edith VOGIN

 2733 5243 PRIX DE CONTREXEVILLE
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre les chevaux ayant depuis le 24 février 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2344 4 Loma GB, f, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Desert 
Sage GB (Selkirk USA), 561/2 k (57 k),  h, (9 000), P. Bary (s) 
(P. Bazire), M. Baratti (s) – (n° corde 6)

 2037  Chocobello, h, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Three 
French Hens IRE (Elnadim USA), 58 k (581/2 k), (9 000), 
J. Carayon (L. Boisseau), J. Carayon – (n° corde 4)

 2455  Vyborg, m, b.f, 3 ans, par Farhh GB et Vologda (IRE) 
(Red Ransom USA), 58 k (56 k), gh, (9 000), M. Borgatti 
(E. Verhestraeten), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 2354  Hypnotized, f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 561/2 k (551/2 k), gh, (9 000), 
S. Kobayashi (s) (Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 7)

 1881  Anno GER, h, b, 3 ans, par Areion GER et Queen’S Hall 
GB (Singspiel IRE), 60 k (59 k), (9 000), Mme N. Weissmeier 
(P. Gibson), FX. Weissmeier – (n° corde 1)

 1881  Fitzante IRE, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (7 000), 
Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 5)

 2514  Tinas Dream, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), 0h, (7 000), 
F. Meckes (Mme M. Germain), F. Meckes – (n° corde 2)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 277 a
courte encolure, 1 long, 2 long, ½ long, 1 long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Loma Gb, prime non attribuée.
 1 440 a Chocobello.
 1 080 a Vyborg.
 720 a Hypnotized.
 360 a Anno Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 447 a Haras De Saint Julien.
 425 a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.
 223 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 219 a European Bloodstock Management.
 42 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant inférieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
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1 k par 1.500. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART EN STALLES
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2061 5 Benetboop	Du	Pouey, f, al, 3 ans, par Benevolo De 
Paban et Bettyboop Du Pouey [Merlino Mago (GB)], 571/2 k, 
E. Pouey (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 1148  Daiki De Pompadour, m, b, 3 ans, par Olzarte 
De Collongues et Diane De Pompadour (Fairplay Du 
Pecos), 55 k, A, Mme C. Courtade (G. Trolley de P.), 
Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 2363 3 Jazz	De	Bersac, m, b, 3 ans, par Zamouncho et 
Perle De Bersac (Fast), 56 k, P. Casabianca (R. Delage), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 2363  Jintonic	Pontadour, f, al, 3 ans, par Ragtime Pontadour 
et Easywood Pontadour (Benevolo De Paban), 531/2 k, 
A, F. Masson-Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 6)

 2363 4 Dakota	Des	Rocs, f, b, 3 ans, par Tidjali D’Or et 
Dakota Du Val [Khalkevi (IRE)], 531/2 k,  h, Haras des Rocs 
(H. Mouesan), L. Cadot – (n° corde 3)

 2363  Propulsion	Des	Rocs, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
Haras des Rocs (Mme L. Foulard), F. Cellier – (n° corde 4)

 2061  Jolivole, f, 3 ans, 531/2 k, g, F. Guibert (Mme M. Romary), 
de T. Lauriere – (n° corde 2)

 2363 5 Winnx, f, 3 ans, 551/2 k, 0, JM. Lartigau (D. Morin), 
A. Lartigau – (n° corde 10)

   Jaspe	Du	Paradis, h, 3 ans, 55 k (551/2 k), A, 
J. Larrigade (J. Plateaux), L. Larrigade – (n° corde 9)

   India De Candale, f, 3 ans, 571/2 k, A, J. Frigara 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 161 a
5 long ½, 5 long ½, 8 long, 3 long, 4 long, 1 long, ¾ long, 5 long ½, 
9 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :
 1 170 a Eric Pouey.
 468 a Haras National De Pompadour.
 351 a Didier Aubard.
 234 a Francois Maillot.
 117 a Scea Haras D’Orfausse.

Temps total : 2’27’’50’’’
La jockey Adeline MEROU étant absente, les commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche JOLIVOLE par la jeune jockey Margaux 
ROMARY.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche JINTONIC PONTADOUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2732 5148 PRIX CLAUDE VIGNEAU
Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 et 4 ans nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru 
2 fois en obstacle. Poids	:	3	ans,	63	k.	;	4	ans,	68	k.	Les chevaux n’ayant 
reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART	AUX	ELASTIQUES.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Mary	Cassatt, f, b, 3 ans, par Nicaron GER et Tarika 
GER (Sholokhov IRE), 591/2 k (58 k),  h, J. Bossert 
(Mme M. Romary), H. de Lageneste & G. Macaire (s) – 
(n° corde 4)

   Royale	Imperatrice, f, b, 4 ans, par No Risk At 
All et Royale Du Berlais [Poliglote (GB)], 641/2 k, gh, 
Ecurie de L’Empereur (J. Cabre), A. Chaille-Chaille – 
(n° corde 8)

 2380 2 Book	Chief, m, b, 3 ans, par War Command USA et Blue 
Roses IRE (Oratorio IRE), 63 k, Mme C. Lauffer (J. Resimont), 
J. Resimont – (n° corde 7)

 2215  Commitment, f, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et 
Pyjama Day GB (Royal Applause GB), 591/2 k, Mme C. Lauffer 
(D. Morin), J. Resimont – (n° corde 2)

   Golden	Way, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Golden 
Tale [Pivotal (GB)], 66 k, E. Ciechanowicz (J. Plateaux), 
V. Oger (s) – (n° corde 6)

   High	Hope, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), E. Michot 
(Mme N. Desoutter), BG. Gourdon – (n° corde 1)
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 2403  Hello	Ella, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et From 
This Day On USA (El Prado IRE), 561/2 k (57 k), A, T. Rarick 
(P. Bazire), Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 2467 5 Esprit	Conquerant, h, al, 3 ans, par The Gurkha IRE 
et Spoken To Me (IRE) (Dylan Thomas IRE), 58 k (57 k), 
Ah, Pegasus Farms Ltd (Mme A. Molins), G. Bietolini – 
(n° corde 2)

 2277 3 Strange	Attraction, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), M. Schiestel 
(Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 4)

   Go For It, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Mme M. Lapios Baudry 
(L. Boisseau), P. Baudry – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 314 a
Eng. Sup. : Hello Ella
3 long, ½ long, 2 long, 4 long, ¾ long, 6 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 880 a Dieter Meinke.
 264 a La Terre Aux Deux Lunes.
 198 a Alain Jathiere.
 176 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 66 a Michel Delauzun.

Temps total : 2’35’’94’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant inférieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
La pouliche SLADKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2736 5242 PRIX DE MANDRES-SUR-VAIR
Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat, reçu une allocation 
(Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant, en obstacle ni gagné ni 
couru deux fois. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART	AUX	ELASTIQUES.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 400 m env.

 1384 4 Tiger	De	Juilley, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB 
et Fille De Juilley (Kapgarde), 66 k (661/2 k), C. Weber 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

   Jolie	Perle, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Perle Sainte (Saint 
Des Saints), 621/2 k (63 k),  h, Cte AA. Maggiar (P. Bazire), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 10)

 1336  Maydana, f, b, 3 ans, par Dariyan et Masaola [Anabaa 
Blue (GB)], 621/2 k (63 k), gh, Ecurie Renk (B. Flandrin), 
E. Grall (s) – (n° corde 5)

   Espoir De Reve, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Aktia IRE (Danehill Dancer IRE), 64 k (641/2 k),  h, 
SCEA Haras d’Orfausse (A. Pouchin), L. Viel (s) – 
(n° corde 8)

 2328  Princesse	Basc, f, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et 
Lady Ventura (Voix Du Nord), 621/2 k (63 k), L. Bernhardt 
(B. Marie), L. Bernhardt – (n° corde 7)

   Jewell	Bourgogne, h, 3 ans, 64 k (63 k), 
Bourgogne Racing Club (Mme L. Grosso), C. Provot – 
(n° corde 6)

   Jumper	Grenetieres, h, 3 ans, 64 k (63 k),  h, 
Haras de Sivola (Mme C. De Carvalho), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 4)

 2466  Java	Des	Bordes, f, 3 ans, 621/2 k (63 k), Ah, 
JP. Raymond (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s) – 
(n° corde 1)

   Costaline Dumoulin, f, 3 ans, 621/2 k (631/2 k), 
And. Roussel (J. Zerourou), And. Roussel – (n° corde 9)

   Ginofox, h, 3 ans, 64 k (651/2 k), A. Roussel (A. Roussel), 
A. Roussel – (n° corde 3)

10 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 404 a
Eng. Sup. : Jolie Perle, Jumper Grenetieres
6 long, 6 long, ¾ long, 1 long, 5 long, 4 long, 2 long, loin, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Mme Jocelyne Pinel, Georges Trincot.
 304 a Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
 228 a Ecurie Renk.
 152 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
 76 a Sebastien Dufrancatel.

Temps total : 4’6’’27’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant inférieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
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dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
La pouliche LOMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2734 5244 PRIX DE LA MAISON DU PATRIMOINE
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
24 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2412 3 Innis GER, h, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 57 k (571/2 k), A, C. Weber 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 2188 3 Seeking	Dickens, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 56 k (561/2 k),  h, 
Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 8)

 2413 5 Sekku, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 59 k (591/2 k), A, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (A. Pouchin), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 3)

 2462  Castletownbere	IRE, h, gr, 4 ans, par Ajaya GB et 
Veneration GB (Dalakhani IRE), 56 k (55 k), Ah, J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 1)

 2278 3 Full	Of	Grace, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Dansilady (IRE) (Dansili GB), 541/2 k (521/2 k), Roy Racing Ltd 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 2520  Iggy	Chop, h, 8 ans, 57 k (571/2 k), C. Boutin (s) 
(M. Nobili), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2516  Into	The	Rock	GB, f, 10 ans, 541/2 k (521/2 k), Ah, 
R. Meder (Mme M. Germain), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 2515  Light	The	Fuse	IRE, h, 5 ans, 56 k (55 k), M. Schiestel 
(Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 2)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 134 a
1 long, 1 long, encolure, ¾ long, 2 long, 1 long ½, 1 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 1 721 a Innis Ger, prime non attribuée.
 841 a Seeking Dickens.
 631 a Sekku.
 420 a Castletownbere Ire, prime non attribuée.
 210 a Full Of Grace.

Primes aux éleveurs :
 361 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 330 a Charles Green.
 162 a Jean-Claude Seroul.
 72 a Louis A. Walshe, prime non attribuée.
 53 a Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 2’20’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant inférieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
Le hongre SEEKING DICKENS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2735 5241 PRIX DU CENTRE DE PREPARATION OMNISPORTS DE 
VITTEL
(Maiden)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2415 4 Bardolino, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Breezy Hawk GER (Hawk Wing USA), 58 k (581/2 k),  h, 
Mme I. Meinke/Dieter Meinke (A. Pouchin), H. Grewe – 
(n° corde 3)

   Aurelia Aurita, f, b, 3 ans, par Al Kazeem GB et 
Antica Medusa GB (Tiger Hill IRE), 541/2 k (531/2 k), 
European Bloodstock Management (B. Marie), R. Rohne – 
(n° corde 5)

 2312  Sladka, f, gr, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Chapka 
[Exchange Rate (USA)], 561/2 k (57 k), gh, A. Jathiere 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 1)
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 2282 4 Easter Dream, m, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Malilipote 
[Silver Frost (IRE)], 60 k, g, T. Maudet (S. Saadi), 
A. Fouassier – (n° corde 11)

 2478  Mister Clement, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, X. Jego 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 2179 4 Iphigenie	Kernevez, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), 
S. Gouyette (s) (Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

   Zenhaya, f, 4 ans, 551/2 k, EARL de La Vallee 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 8)

   Invisible Sun, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 2)

 2564 3 Success	Story, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, 
Ecurie Joya Racing SAS (A. Barzalona), PJ. Fertillet – 
(n° corde 1)

 7  Al Capdamunt, h, 4 ans, 57 k,  h, JA. David (E. Etienne), 
C. Lecrivain – (n° corde 10)

   Zoe Fen, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), 0, Mme C. Poupard 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 337 a
Eng. Sup. : Easter Dream, Zenhaya
Certif. vétérinaire : Carling Girl
2 long ½, encolure, ¾ long, ½ long, 1 long ½, ½ long, 3 long ½, 1 long, 
5 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.
 272 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Delphine Legrand.
 204 a Mlle Martine Baconnet, Jean-Michel Herve, Haras Du Grand Chesnaie.
 136 a Mme Eugene Masson, Mme Valerie Seignoux.
 68 a Thierry Maudet, Mme Cecile Maudet, Mlle Emilie Maudet.

Temps total : 3’24’’56’’’
Le hongre WIND OF FRANCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2739 5308 PRIX ETS LEGUERN SPECIALISTE DU TOIT
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, nés et élevés en France 
n’ayant pas depuis le 25 octobre 2021 inclus reçu 10.000 en victoires 
et places ni cette année gagné deux Classe 4. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
25 octobre 2021 inclus : 1 k. par 2.500.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2603 1 Goldy	Maker, f, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Queen Bertinaie [Bricassar (USA)], 551/2 k, g, PH. Le Geay 
(J. Guillochon), PH. Le Geay – (n° corde 8)

 2564 2 Oker Bane, m, b.f, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Rymi (IRE) (Spectrum IRE), 58 k, V. Demory (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 2478 4 Irish	Rambo	(IRE), h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 57 k, Ah, A. Glaziou 
(Y. Barille), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 2478  Sirparys, h, b, 9 ans, par Dragon Dancer GB et Sina 
[Sicyos (USA)], 56 k (541/2 k), 0h, S. Gouyette (s) 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

   Pepite	D’Humour, f, b, 6 ans, par Pedro The 
Great USA et Pauliana (Smadoun), 541/2 k (52 k),  h, 
Ecurie Christian Lecrivain (A. Barzalona), C. Lecrivain – 
(n° corde 4)

 571  Shergaly, h, 5 ans, 56 k (521/2 k),  h, Mme C. Poupard 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 2478  Extreme Sport, h, 8 ans, 56 k, 0, Gil. Chaignon 
(E. Etienne), Gil. Chaignon – (n° corde 5)

 1246  Flight	Star, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), g, JY. Lepage 
(J. Delaunay), JY. Lepage – (n° corde 2)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 262 a
Eng. Sup. : Oker Bane
3 long, 2 long, 2 long, 5 long, ¾ long, 1 long ½, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Patrice Bellanger, Jean-Marc Bellanger, Mme Christelle Van Den Bossche.
 272 a Eric Leray.
 153 a Chevotel De La Hauquerie.
 136 a Georges Toullec, Mme Marie Andree Toullec.
 68 a Scea Le Domaine.

Temps total : 3’20’’17’’’
La pouliche GOLDY MAKER a fait l ‘ objet d ‘ un prélèvement biologique 
après la course .

5

6

7

8

9

10

–

–

2 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
Le poulain TIGER DE JUILLEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

GUERLESQUIN
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Terrain BON

Commissaires de courses : Françoise FOURNIS-PRUDHOMME – Jean-
Philippe ROUDAUT – Catherine BARON – Daniel TURQUETIL

 2737 5306 PRIX «ALAIN CARMES MACONNERIE», LA MAISON DE 
LA FACADE

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu une allocation 
(Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru 2 fois 
en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Body	Building, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et Promets 
Moi [Satri (IRE)], 621/2 k, JM. Baudrelle (M. Justum), 
JM. Baudrelle – (n° corde 2)

   Lavirca	Dodville, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Wunschkonzert IRE [Westerner (GB)], 621/2 k, g, 
Ecurie Fabio (M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 5)

   Ringo Star, h, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Ring 
My Bell [Turtle Bowl (IRE)], 64 k, A, Ecurie La Perrigne 
(P. Singh), de P. Chevigny – (n° corde 1)

   Bannockburn, f, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Nile 
Divine [Turgeon (USA)], 621/2 k, gh, Ecurie de L’Empereur 
(d’O. Andigne), A. Chaille-Chaille – (n° corde 3)

 2477  Jessy	Des	Ongrais, f, b, 3 ans, par Racinger et Opale 
Des Ongrais (Dadarissime), 621/2 k, A, CH Herpin (s) 
(E. Etienne), CH Herpin (s) – (n° corde 7)

   Dragon Red, h, 3 ans, 64 k (621/2 k), g, M. Tanguy 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

   Goodnews, f, 3 ans, 621/2 k, gh, Y. Cormier-Martin 
(A. Barzalona), PJ. Fertillet – (n° corde 6)

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 382 a
Eng. Sup. : Body Building, Lavirca Dodville
2 long ½, ½ long, 2 long ½, 2 long, 1 long, 6 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Jean-Marc Baudrelle.
 272 a Haras De Dodville.
 204 a Sca La Perrigne.
 136 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
 68 a Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.

Temps total : 3’35’’57’’’
Le hongre RINGO STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2738 5307 PRIX CEDRIC LE ROUX PEINTRE DECORATEUR 
RAVALEMENT
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans nés et élevés en France n’ayant 
pas depuis le 25 octobre 2021 inclus reçu 10.000 en victoires et places ni 
cette année gagné deux Classe 4. Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 25 octobre 2021 
inclus : 1 k. par 2.500.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 2377 4 Apimin, f, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Kick Back GER 
(Royal Dragon USA), 581/2 k (55 k), O. Rattel (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 7)

 1492  Wind	Of	Chance, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Dix 
Neuf Six GB (Pyrus USA), 57 k, JL. Bertin (Y. Barille), 
JL. Bertin – (n° corde 6)

 2374 4 Mercelinotte, f, b.f, 4 ans, par Full Of Gold et Mercelinoa 
(Sleeping Car), 551/2 k, Ah, S. Seignoux (J. Guillochon), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 13)

 1978 4 Full	Of	Sys, f, al, 4 ans, par Full Of Gold et Sys Tivoli 
[Until Sundown (USA)], 551/2 k (54 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 12)
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Eng. Sup. : Maimouna
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 5 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Angelaba (Ire).
 2 592 a Texanna.
 1 944 a Maimouna.
 1 296 a Skadi.
 648 a Loving Star.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Wertheimer & Frere.
 804 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 603 a Mathieu Daguzan-Garros.
 402 a Suc. Larissa Kneip.
 201 a Mme Isabelle Corbani, Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.

Temps total : 1’32’’0’’’
Les pouliches ANGELABA (IRE) et MAIMOUNA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2742 5260 CRITERIUM DU BEQUET - VENTES OSARUS
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed. Poids : 58 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2594 5 Lova, f, b.f, 2 ans, par Goken et Ice Love [Three Valleys 
(USA)], 561/2 k,  h, G. Pariente (M. Guyon), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

 2422 1 Anna Karenine, f, b, 2 ans, par Toronado 
(IRE) et Ivory Style GB (Desert Style IRE), 561/2 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 5)

 2318 2 Souzak, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Sounaya GER 
(Nayef USA), 58 k, N. Bizakov (A. Crastus), J. Reynier – 
(n° corde 3)

 2422 2 Fancy	Me	IRE, f, al, 2 ans, par Pivotal GB et Besotted 
IRE (Dutch Art GB), 561/2 k, Cotton House Bloodstock 
(I. Mendizabal), P. Sogorb – (n° corde 7)

 1980 1 Ribera, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Sloane 
De Borepair [Sevres Rose (IRE)], 561/2 k,  h, F. Ezri 
(JB. Eyquem), S. Brogi – (n° corde 1)

 2132 1 Dabbiya, f, 2 ans, 561/2 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2577 1 Sister Of Love IRE, f, 2 ans, 561/2 k, F. Giacobbe 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 6)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 608 a
Eng. Sup. : Sister Of Love IRE
3 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ½, tête, 3 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 21 600 a Lova.
 8 640 a Anna Karenine.
 6 480 a Souzak.
 4 320 a Fancy Me Ire, prime non attribuée.
 2 160 a Ribera.

Primes aux éleveurs :
 6 708 a Guy Pariente Holding.
 2 683 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma.
 1 315 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.
 670 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 510 a C-Squared Investments, prime non attribuée.

Temps total : 1’3’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à mi-tournant, les jockeys Jean-Bernard EYQUEM 
(RIBERA) arrivé 5e et Maryline EON (SISTER OF LOVE IRE) arrivé non-
placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le jockey Jean-Bernard EYQUEM avait décalé la pouliche RIBERA 
du sillage de la pouliche ANNA KARENINE (Alexandre GAVILAN) pour 
ne pas lui galoper dans les postérieurs et avait fait subir son mouvement 
à la pouliche SISTER OF LOVE IRE sans qu’aucune faute ne lui soit 
imputable.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance de la 
pouliche DABBIYA arrivée non placée.
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TARBES
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0552 206 lundi 25 juillet 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Thierry GOUAICHAULT – 
Emmanuelle LATAPY – Stéphanie UHEL

 2740 5258 PRIX DU PRESSING GRAND LARGE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   I Am Sovereign, m, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Irish Song [Singspiel (IRE)], 56 k, P. Anastasiou 
(A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 1)

 2152 2 Famoso, m, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Fair West 
USA (Gone West USA), 58 k (551/2 k),  h, P. Artigues 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 4)

   Kharkiv, m, b, 2 ans, par U S Navy Flag USA et La 
Pedrera (IRE) (Danehill Dancer IRE), 56 k, A. Jathiere 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2482 3 Chapelier, m, b, 2 ans, par Attendu et Yank The Bank 
[Sinndar (IRE)], 58 k, F. Ezri (M. Guyon), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 6)

 2132 7 Easyway, m, b, 2 ans, par Ribchester IRE et 
Swish IRE (Lilbourne Lad IRE), 58 k (561/2 k),  h, 
A. San Jose Mazariegos (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 705 a
Eng. Sup. : I Am Sovereign
1 long, 1 long ¾, encolure, 5 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a I Am Sovereign.
 2 592 a Famoso.
 1 944 a Kharkiv.
 1 296 a Chapelier.
 648 a Easyway.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Peter Anastasiou.
 804 a	Jan	Krauze,	Pierric	Rouxel,	Stratfin	Sas.
 402 a Le Thenney, Philip Prevost Baratte.
 394 a Alain Jathiere.
 131 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan, Ecurie Vivaldi, Ecurie Du Parc Monceau.

Temps total : 1’33’’40’’’
Les poulains I AM SOVEREIGN et FAMOSO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2741 5259 PRIX CHATEAU DE PORTETS
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 1768 2 Angelaba	(IRE), f, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Yakaba [Medicean (GB)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2318 3 Texanna, f, b, 2 ans, par Zelzal et Texaloula (Kendor), 
58 k (551/2 k), Ecurie Jeffroy (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 1589 3 Maimouna, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et First 
Drive GB (Street Cry IRE), 58 k, Mme N. Decourcelle 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 1)

   Skadi, f, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et Silvery Sea [Mr 
Sidney (USA)], 56 k, Prime Equestrian SARL (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 2134 5 Loving Star, f, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Wheels 
Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k, Mme I. Corbani 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Nana, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), JP. Rios (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 718 a
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 2173 5 We	Ride	The	World	(IRE), h, b, 7 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 59 k, 0, Mme A. Baudron 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 4)

 2127 3 Antolya, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et Amber Two 
GB (Cadeaux Genereux GB), 56 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2488  Oasis Cove, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 54 k, FJ. Vicente Diaz 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

   Griegos, h, al, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Princess Astana [Royal Applause (GB)], 571/2 k, 0, 
G. Augustin-Normand (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 2127 1 Gelinotte, f, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Psyche 
[American Post (GB)], 56 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 2127 2 Oftenwork, h, b, 5 ans, par Maxios (GB) et En 
Vitesse (GB) (Peintre Celebre USA), 571/2 k, A. Jathiere 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 022 a
1 long ¾, 3 long ½, ¾ long, tête, 1 long ¼, 9 long.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a – 760a

Primes aux propriétaires :
 9 405 a Fang.
 2 924 a We Ride The World (Ire).
 2 633 a Antolya.
 1 504 a Oasis Cove.
 752 a Griegos.
 564 a Gelinotte.
 376 a Oftenwork.

Primes aux éleveurs :
 3 692 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 1 318 a Suc. Erick Bec De La Motte.
 1 033 a Patrick Chedeville.
 386 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 295 a Thierry De La Heronniere.
 221 a Thierry De La Heronniere, Boutin (S).
 96 a Haras D’Etreham, Frederic Bianco.

Temps total : 1’28’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre GAVILAN au sujet de la performance de la jument 
GELINOTTE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait pas son influx habituel et 
n’avait pas réussi à suivre le rythme de la course se retrouvant sans 
les ressources nécessaires pour participer activement à l’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres FANG et WE RIDE THE WORLD (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2745 5262 PRIX MIRA
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +26.

 2479 4 Athelia, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Villa Tamaris 
[Gold Away (IRE)], 561/2 k,  h, JI. Landa Mena (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 2443 2 Presa Diretta, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 59 k (571/2 k), M. Guarnieri 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 2479 5 Liebe Kinder, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Aneesah GB 
(Canford Cliffs IRE), 51 k (481/2 k), A. Galdona Inurrategui 
(Mme V. Alonso Vidal), R. Avial Lopez – (n° corde 4)

 1099  Campello, h, b, 3 ans, par Almanzor et Pradara 
[Aussie Rules (USA)], 611/2 k (60 k), A, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 2)

   Lastrada IRE, f, al, 3 ans, par Shamardal USA et Last 
Waltz IRE (Danehill Dancer IRE), 611/2 k, Haras d’Etreham 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 2475 4 Haversham	(IRE), f, 3 ans, 57 k,  h, 
Nearco Producciones S.L. (A. Crastus), RC. Montenegro – 
(n° corde 5)

 2292 1 Wanheda, f, 3 ans, 59 k (551/2 k), Mme F. Nicolle 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 9)

 1455  Petite	Coquine, f, 3 ans, 531/2 k, LC. Oliveira Fernandes 
(V. Seguy), MLG. de Carvalho – (n° corde 10)

 2294  Johnny	Dancer, h, 3 ans, 53 k, J. Anxo (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 1)

 2473 3 Last	Ball	In	Play, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), Mme B. Poulve 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 7)
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L’intéressé a indiqué que la pouliche avait eu un bon parcours mais 
qu’elle n’avait pas eu les ressources nécessaires pour pouvoir participer 
activement à l’arrivée et a précisé que le lot qu’elle affrontait aujourd’hui 
était nettement supérieur que lors de ses dernières sorties.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches LOVA et ANNA KARENINE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2743 5261 PRIX LA SORELLINA - HYPER U GUJAN-MESTRAS
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné une Listed. 
Poids : 58 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2095 4 Ataared IRE, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Alnajmah 
GB (Dansili GB), 58 k, Shadwell France SNC (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2097 2 Gregarina, f, al, 3 ans, par De Treville GB et Gagarina 
(IRE) (Galileo IRE), 58 k, g, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
F. Chappet – (n° corde 7)

 2120 3 Missyouni	IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Epsom Icon 
GB (Sixties Icon GB), 58 k,  h, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 3)

 2097  Chaussons	Roses	IRE, f, al, 3 ans, par New 
Approach IRE et Go Lovely Rose IRE (Pivotal GB), 58 k, 
Mme AM. Hayes (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 6)

 1946  Anterselva, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Shimmering Sands [Medicean (GB)], 58 k,  h, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (T. Piccone), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

 2120 4 Chili	Flag, f, 3 ans, 58 k, A, A. Jathiere (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2171  Times	Square, f, 3 ans, 58 k, A. Belshaw (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

7 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 332 a
1 long ¼, ½ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Ataared Ire, prime non attribuée.
 7 920 a Gregarina.
 5 940 a Missyouni Ire, prime non attribuée.
 3 960 a Chaussons Roses Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Anterselva.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Rashit Shaykhutdinov.
 2 337 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 701 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.
 467 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.
 402 a Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’29’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche 
TIMES SQUARE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était retrouvée sans ressource dès 
la sortie du tournant final et a ajouté ne pas avoir d’explications à cette 
contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches ATAARED IRE et GREGARINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2744 5263 GRAND PRIX DE LA TESTE DE BUCH
(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	n’ayant 
pas, depuis le 24 juillet 2021 inclus gagné un Groupe ni cette année gagné 
une Listed. Poids	:	57	k.	1/2. Les chevaux ayant cette année gagné une 
Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 1/2. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 24 septembre 2021 inclus gagné une Listed 
ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux ayant une 
valeur inférieure ou égale à 38 k. recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2357 6 Fang, h, b.f, 4 ans, par Goken et Belle De France 
[Muhtathir (GB)], 571/2 k,  h, Ecurie B. Weill (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)
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L’entraîneur, assisté de M. Fernando OCON pour la traduction, a indiqué 
qu’il avait donné comme consigne au jockey de se placer en 3/4e position 
dans le parcours et de venir finir à l’extérieur dans la ligne d’arrivée et a 
précisé qu’il pensait avoir une vraie chance de faire l’arrivée.
Il a ajouté que, malheureusement, la selle dudit jockey avait tourné et 
qu’il était déçu car sans cet incident le hongre UNAMUNO IRE aurait pu 
prétendre à un meilleur classement et a précisé avoir supplémenté ledit 
hongre pour prendre part à cette épreuve.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé aux 
deux intéressés de prendre les dispositions nécessaires pour que cette 
situation ne se reproduise pas.
Les hongres INSTRUIT (GB) et KARKHOV (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2747 5265 PRIX CENTURY 21 DUPRAT-DONNESSE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 24 janvier 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +28,5.

 2129 2 Schwanensee, f, b, 5 ans, par Tiberius Caesar et Girl 
On Fire IRE (Desert Style IRE), 571/2 k, Ah, C. Marcellin 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 2362 1 Selly	(GB), f, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 551/2 k, Alv. Urbano-
Roldan (I. Mendizabal), RC. Montenegro – (n° corde 1)

 2217 1 Lou	Balicot, f, b, 4 ans, par Estidhkaar IRE et Light It Up 
IRE (Elusive City USA), 591/2 k (58 k), G. Lachi (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 3)

 2427 1 Le Rafale, h, al, 7 ans, par Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 51 k (52 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (E. Hardouin), 
E. Puente Simon – (n° corde 7)

 742 2 Optimumm IRE, f, al, 4 ans, par The Gurkha IRE 
et Crosstalk IRE (Cape Cross IRE), 60 k (581/2 k), 
Prime Equestrian SARL (Mme M. Meyer), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 2663 5 Marchelo	IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Tessa Reef 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 581/2 k,  h, A. Odriozola Arzallus 
(C. Cadel), R. Avial Lopez – (n° corde 5)

 2428 4 Balle Reelle, f, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Achtal IRE (Sadler’S Wells USA), 551/2 k, Ah, D. Grech 
(A. Werle), C. Cheminaud – (n° corde 6)

 2323 5 Mr Bold, h, 6 ans, 511/2 k,  h, M. Fabre (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 12)

 2427  Becquanon, h, 6 ans, 54 k (521/2 k), 0h, O Trigodet (s) 
(T. Pauquet), O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 2349  Molino, m, 5 ans, 54 k (521/2 k), gh, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 8)

 2128  Orri IRE, m, 8 ans, 57 k, JF. Lopes Faria 
(R. Sousa Ferreira), MLG. de Carvalho – (n° corde 11)

 2270 5 Levant	(IRE), f, 5 ans, 52 k, Mme C. Lauffer (V. Seguy), 
J. Resimont – (n° corde 10)

 2538  Unruffled, f, 4 ans, 52 k, Ah, N. Laye (H. Mouesan), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 14)

 2137  Fiamelca	Doloise, f, 6 ans, 55 k, A. Bonin (s) 
(A. Gavilan), A. Bonin (s) – (n° corde 13)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 770 a
courte tête, courte tête, tête, 1 long, ½ long, tête, ¾ long, ½ long, courte 
encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Schwanensee.
 2 351 a Selly (Gb).
 1 732 a Lou Balicot.
 810 a Le Rafale.
 495 a Optimumm Ire, prime non attribuée.
 371 a Marchelo Ire, prime non attribuée.
 202 a Balle Reelle.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Helmut Volz.
 603 a Framont Limited.
 444 a John Kilpatrick.
 365 a Mickley Stud.
 85 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.
 63 a Camas Park Stud, prime non attribuée.
 59 a B. S. I. Nv, Thierry Lohest.

Temps total : 2’11’’0’’’
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10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 137 a
Eng. Sup. : Athelia
¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, 2 long, 4 long ½, 
9 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Athelia.
 2 592 a Presa Diretta.
 1 944 a Liebe Kinder.
 1 296 a Campello.
 648 a Lastrada Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 804 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.
 603 a Framont Limited.
 402 a Charles Barel.
 76 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HAVERSHAM (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ATHELIA et le hongre LIEBE KINDER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2746 5264 PRIX FOIE GRAS BIRABEN
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
24 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2481 1 Instruit	(GB), h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 60 k,  h, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(F. Veron), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 4)

 2470 4 Chica	Energica	GB, f, b, 4 ans, par Acclamation GB et 
Chica Loca [American Post (GB)], 551/2 k,  h, D. Bouquil 
(M. Guyon), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 2159 5 Virimoon Etoile, f, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Virimoon (Doctor Dino), 541/2 k, de A. La Bouillerie 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 2159 2 Karkhov	(IRE), h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Akrivi IRE (Tobougg IRE), 60 k (561/2 k), Tolmi Racing SC 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 2555 4 Unamuno	IRE, h, gr, 6 ans, par Gregorian IRE et Forrest 
Star GB (Fraam GB), 59 k (561/2 k),  h, Cevimar 2020 S.L. 
(Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – (n° corde 6)

 2481  Playa	Paradiso, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), 0, Mme I. Bein-
Trautmann (Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 7)

 2364 2 Ameera, f, 4 ans, 561/2 k, de F. Borja Romero Amantegui 
(V. Seguy), M. Comas Molist – (n° corde 3)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 708 a
Eng. Sup. : Unamuno IRE
¾ long, courte tête, 2 long, 3 long, 1 long, 7 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Instruit (Gb).
 1 584 a Chica Energica Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Virimoon Etoile.
 792 a Karkhov (Ire).
 324 a Unamuno Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Gestut Zur Kuste Ag.
 466 a Haras Garmar.
 272 a Whatton Manor Stud, Thurso Limited, Cranford Stud, prime non attribuée.
 203 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.
 68 a Anthony Quinn, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INSTRUIT (GB) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
d’une part au jockey Victoria ALONSO DE LA PENA et, d’autre part à 
l’entraîneur Cesar ALONSO PENA au sujet de la performance du hongre 
UNAMUNO IRE arrivé 5e notamment sur les raisons pour lesquelles ledit 
jockey avait cessé de le solliciter dans les 200 derniers mètres.
Le jockey, assisté de M. Fernando OCON pour la traduction, a indiqué 
que sa selle avait tourné lorsqu’il avait donné un second coup de 
cravache, ce que confirme le film contrôle, et qu’il avait cessé de solliciter 
le hongre UNAMUNO IRE pour éviter la chute.
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Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Guillaume GUEDJ-GAY en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re inf- 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance du cheval 
MINOTAUROS arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit cheval ne s’était pas adapté au profil du 
parcours et s’était retrouvé sans ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres IL DECAMERONE, EL INGRATO, LEPTI PRINSADI et les 
pouliches LINGERING DREAM GB, BELHARRA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE
0880 207 mardi 26 juillet 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Joanna SABARLY – Patrick SOURD

 2749 5319 PRIX DE JONQUIERES
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 26 février 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2570  Royal	Ryley, m, al, 3 ans, par Recorder GB et Rodelinda 
(IRE) (Shirocco GER), 59 k (571/2 k), 0, (17 000), 
Avatara S.A. (Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 5)

   Valegro IRE, m, b, 3 ans, par Highland Reel IRE 
et Promise Me IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k, (14 000), 
Leram S.R.O. (C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 1)

 2503 2 Jah	Work, h, b, 3 ans, par Goken et Chi Mai (GB) 
(Shirocco GER), 571/2 k (54 k), (14 000), M. Perret 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 2503 4 Dux, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB 
(Makfi GB), 58 k (561/2 k),  h, (11 000), Ecurie Valencia 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 2467  Sky	Silence	GB, m, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Sky 
Red GER (Redoute’S Choice AUS), 571/2 k, 0, (14 000), 
B. Beckmann/Mme T. Ording (E. Hardouin), A. Suborics – 
(n° corde 3)

 2569 3 Makilroy, m, 3 ans, 58 k, 0, (11 000), N. Caullery 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 4)

 2430  Jaguar	Fleury, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), (14 000), 
Mme F. Chenu (G. Angius), Mme F. Chenu – (n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 198 a
Eng. Sup. : Royal Ryley, Valegro IRE, Sky Silence GB
4 long, 2 long, nez, 3 long, 5 long, 5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Royal Ryley.
 2 736 a Valegro Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Jah Work.
 1 368 a Dux.
 684 a Sky Silence Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Avatara S.A. .
 637 a Mme Cindy Dhumez.
 424 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.
 323 a	Rockfield	Farm,	prime	non	attribuée.
 80 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 2’40’’24’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey, Christopher RAIMBAULT en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1 
infraction-3 coups).
Les poulains ROYAL RYLEY, DUX et VALEGRO IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre LE RAFALE à être emmené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La jument SCHWANENSEE et la pouliche OPTIMUMM IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2748 5257 PRIX LE JOURNAL «LE VEINARD»
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 24 janvier 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +19,5.

 1911  Il	Decamerone, h, b, 6 ans, par Born To Sea IRE 
et Letizia Relco IRE (Lucky Story USA), 591/2 k,  h, 
R. Pazooki Sharif (R. Sousa Ferreira), OA. Anaya – 
(n° corde 13)

 2322 3 Lingering Dream GB, f, gr, 4 ans, par Oasis Dream 
GB et Warling IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, 0, J. Rowsell 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 2428 2 El Ingrato, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Narya IRE 
(Halling USA), 53 k,  h, A. Odriozola Arzallus (A. Crastus), 
R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 2128  Lepti Prinsadi, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 561/2 k, JF. Gribomont (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 1891  Belharra, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Benzolina 
(IRE) (Second Empire IRE), 561/2 k, F. Rohaut (s) (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 14)

 1722  Baby	Groom	SPA, m, b, 4 ans, par Nelson Groom 
FR et Bipolar SPA (Denver County USA), 511/2 k, A, 
H.J. Da Mota Barbosa (R. Delage), G. Vaz – (n° corde 9)

 2128 2 Oxalis	(IRE), h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 571/2 k,  h, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 2432 2 Minotauros, m, 5 ans, 53 k, Hei. Volz (C. Demuro), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 2128 3 Va	S’Y	Mix, h, 5 ans, 55 k,  h, Y. Fremiot (I. Mendizabal), 
O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 2322 5 Parabak, m, 7 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(Mme D. Santiago), C. Bonin (s) – (n° corde 10)

 2172  Royaumont, h, 5 ans, 61 k, A, A. Gilibert (S. Planque), 
F. Chappet – (n° corde 4)

 2428 1 Rizzichop, h, 10 ans, 52 k,  h, O Trigodet (s) 
(E. Hardouin), O Trigodet (s) – (n° corde 5)

 2428  Quartzdargent, h, 4 ans, 551/2 k, A, G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

 1754  Prince	Anodin, h, 5 ans, 57 k,  h, 
Haras du Grand Courgeon (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 8)

14 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 730 a
courte tête, 2 long ½, tête, 2 long, 1 long, tête, ¾ long, 1 long ¼, nez.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Il Decamerone.
 4 702 a Lingering Dream Gb, prime non attribuée.
 2 835 a El Ingrato.
 1 980 a Lepti Prinsadi.
 990 a Belharra.
 742 a Baby Groom Spa, prime non attribuée.
 495 a Oxalis (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 985 a Haras Du Grand Lys, Sem Moioli.
 835 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.
 807 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
 777 a Henri Gribomont.
 254 a Francois Rohaut.
 127 a Valdemunde Team Sl, Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’8’’40’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Cristian DEMURO (MINOTAUROS), arrivé non-placé et Guillaume 
GUEDJ-GAY (LINGERING DREAM GB) arrivé 2e, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée 
d’un jour pour avoir, en se décalant vers l’extérieur, contraint le jockey 
Cristian DEMURO à reprendre un court instant le cheval MINOTAUROS 
qui faiblissait.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
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 2220  Tag, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Tamada GB (Lucky Story USA), 591/2 k (58 k),  h, (10 
000), LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 4)

 2416  Blue Link, m, 7 ans, 56 k, A, (8 000), Buyl/de Clercq 
(S. Laurent), Buyl/de Clercq – (n° corde 7)

 1678  Furious Des Aigles, h, 10 ans, 59 k, 0, (12 000), 
Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 2)

 2348  Trimlight, m, 5 ans, 58 k (561/2 k), Ah, (8 000), O. Horvath 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 9)

 2515  Kalaos	(IRE), h, 4 ans, 59 k, 0h, (12 000), R. Philippon 
(S. Maillot), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

9 partants ; 10 eng. ; 5 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 404 a
Eng. Sup. : Hagar Bere, Stepaside Bell, Antinea, Tag, Trimlight
1 long ¼, encolure, tête, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long, 1 long ¼, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Hagar Bere.
 1 296 a Anath.
 1 188 a Stepaside Bell.
 792 a Antinea.
 396 a Tag.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Sas Regnier.
 466 a Olivier Joseph Mcdowell.
 382 a Concept Real Ag.
 310 a Paul Nataf.
 155 a Mme Danielle De La Heronniere.

Temps total : 2’7’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain STEPASIDE BELL à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stefanie KOYUNCU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le cheval HAGAR BERE, le hongre TAG et la jument ANATH ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2752 5320 PRIX DE PONT SAINTE-MAXENCE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 26 février 2022 inclus, reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2428  Hook, h, b, 5 ans, par Frozen Power IRE et Super 
Super IRE (Medicean GB), 58 k (57 k),  h, (8 000), 
Mme M. Latremoliere (S. Planque), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 6)

 113  Arabino GER, h, b, 7 ans, par Areion GER et Arabella 
GER (Trempolino USA), 59 k, (12 000), Stall Steintor 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 5)

 2348  Joao, h, gr, 5 ans, par Slickly et Alla Prossima GB (Sakhee 
USA), 591/2 k (57 k), A, (10 000), Ecurie Club Des Etoiles 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2508 2 Pedro	The	First, h, b, 7 ans, par Pedro The Great USA 
et Pink Candie [Fath (USA)], 56 k, 0h, (8 000), F. Leblanc 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 3)

 2355  Lex	Luthor	IRE, h, gr, 5 ans, par Lethal Force IRE et 
Pointed Arch IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k, (10 000), 
CM. Holschbach (T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 4)

 646  Free Bird, h, 4 ans, 571/2 k,  h, (10 000), H. Wald 
(C. Stefan), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 2419  Two	Weeks	GB, f, 7 ans, 571/2 k,  h, (12 000), Mme C. Artu 
(M. Delalande), JY. Artu (s) – (n° corde 7)

 2599 5 Lucayano, m, 4 ans, 571/2 k (56 k), (10 000), Stall Mandy 
(Mme M. Velon), W. Hickst – (n° corde 2)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 387 a
tête, 1 long ½, courte tête, tête, encolure, 3 long ½, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 2750 5317 PRIX PELLEAS
(Mâles et Hongres)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas cette année 
gagné une Listed. Poids : 58  k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2093 3 Epic	Poet	IRE, m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sagaciously IRE (Lawman), 58 k, 0, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2174  Athabascan, m, b, 3 ans, par Almanzor et Alzubra (GB) 
(Dansili GB), 58 k, OTI Management Pty Ltd (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2257 1 Dolomit IRE, m, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Douala GB (Dubawi IRE), 58 k, Stall Nizza (E. Hardouin), 
P. Schiergen – (n° corde 6)

   Magical	Beat	GER, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Margie’S Music FR (Hurricane Run IRE), 58 k, E. Sauren 
(S. Pasquier), H. Grewe – (n° corde 5)

 959 3 Waldstar GB, m, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Waldmark GER (Mark Of Esteem IRE), 58 k, Gestut Fahrhof 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2143 2 Sir Basset, m, 3 ans, 58 k, R. Dupuy-Naulot (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 957 a
3 long, 1 long ¾, courte tête, 5 long ½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Epic Poet Ire, prime non attribuée.
 7 920 a Athabascan.
 5 940 a Dolomit Ire, prime non attribuée.
 3 960 a Magical Beat Ger, prime non attribuée.
 1 980 a Waldstar Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Ecurie Peregrine Sas.
 2 337 a George J. Kent, prime non attribuée.
 701 a Juergen & Ursula Imm Gbr, prime non attribuée.
 467 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 233 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Ronan 
THOMAS sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté le poulain SIR 
BASSET.
Ce dernier a déclaré que ledit poulain avait laché son mors à environ 
400 mètres du poteau d’arrivée, moment où celui-ci s’était accidenté 
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un de ses concurrents. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains DOLOMIT IRE, SIR BASSET et EPIC POET IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2751 5321 PRIX DE LONGUEIL ANNEL
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 26 février 2022 inclus, reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2340 3 Hagar	Bere, m, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Arrondie [Inchinor (GB)], 56 k, Ah, (8 000), O. Martinelli 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 5)

 2470  Anath, f, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia (IRE) 
(Teofilo IRE), 541/2 k, (8 000), E. Schwaiger (L. Boisseau), 
M. Munch (s) – (n° corde 6)

 2176  Stepaside Bell, m, b, 4 ans, par Sidestep AUS et 
Bella Vento GB (Shirocco GER), 59 k,  h, (12 000), 
Next Gen Racing (M. Barzalona), Mme J. Soudan – 
(n° corde 1)

 2574  Antinea, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 571/2 k, 0h, (12 000), P. Nataf 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 8)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre PENTAOUR à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches IN TIME et PLESANT JANE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2754 5316 PRIX DE LA THIERACHE
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2464 4 Sunday	Fudge, f, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 561/2 k, F. Blichfeldt (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 2244 4 Galimine, f, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Another Love 
[Soul City (IRE)], 561/2 k, Ecurie Desjardins (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 2409 4 Baileys	Eclair, m, gr, 2 ans, par Lightning Spear GB et 
Lady’S Art [Verglas (IRE)], 58 k, C. Lahmi (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 2256 3 Melomane, h, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et Maita 
GER (Tertullian USA), 58 k, Mme S. Uzzan (T. Ono), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 2414 4 Sea	Urchin, m, b, 2 ans, par Seahenge USA et Lady Of 
Light IRE (Shamardal USA), 58 k, g, R. Tooth (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

 2464  Standing	Stone	(IRE), m, 2 ans, 58 k,  h, Mme S. Kendall 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 2245  Dschingis	Fear, m, 2 ans, 58 k, Avatara S.A. 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Lovely	Tess, f, 2 ans, 541/2 k, Gestut Sommerberg 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 6)

8 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 866 a
2 long, ½ long, encolure, courte tête, ¾ long, ½ long, 1 long ¾.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 200 a Sunday Fudge.
 2 880 a Galimine.
 2 160 a Baileys Eclair.
 1 440 a Melomane.
 720 a Sea Urchin.

Primes aux éleveurs :
 2 236 a Ab Ascot.
 894 a Ecurie Desjardins.
 447 a Pierre-Vincent Plasman, Plasman-Pvp Racing.
 438 a Haras Des Trois Chapelles.
 223 a Haras De Treli.

Temps total : 1’27’’37’’’
Les pouliches SUNDAY FUDGE et GALIMINE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2755 5322 PRIX DU CHATEAU DE PIERREFONDS
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26,5.

 2468  Tinette, f, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Tinera (Kendor), 59 k, Mme A. Bauduffe (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 7)

 2443  Laurent, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Lucky Escape 
[Mastercraftsman (IRE)], 571/2 k,  h, E. Loungar (M. Guyon), 
FX. Belvisi – (n° corde 2)

 2001  Lady	Lou, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Ladyluve GER (Monsun GER), 58 k, g, J. van der Weide 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 1)

 2443  The	Footman, h, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Hathfa 
[Dark Angel (IRE)], 59 k, Ah, RP. Jones (M. Barzalona), 
G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 2443 1 Southwest	Harbor	IRE, f, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et Squeeze IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k, A. Bowden 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 3 960 a Hook.
 1 296 a Arabino Ger, prime non attribuée.
 1 188 a Joao.
 648 a Pedro The First.
 396 a Lex Luthor Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Ferdinando Fratini.
 466 a Gottfried Reims.
 292 a Claude Memran.
 272 a Mme Marlene Haller, prime non attribuée.
 68 a Derek Iceton, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’89’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Simon PLANQUE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Théo BACHELOT (LEX LUTHOR IRE) arrivé 5e et le jeune-jockey Lorette 
GALLO (JOAO) arrivé 3e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours (2e infraction) 
pour avoir à la sortie du dernier tournant, dirigé le hongre JOAO vers 
la lice extérieure sans avoir une avance suffisante gênant ainsi un court 
instant le hongre LEX LUTHOR IRE.
Le hongre HOOK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2753 5318 PRIX DE TAILLEFONTAINE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2021 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 
26 octobre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2118 1 In Time, f, b, 3 ans, par Zarak et Mixed Evidence IRE 
(Elusive City USA), 551/2 k,  h, J. Romel (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 2247 1 Plesant	Jane, f, b, 3 ans, par Pivotal GB et Jane The 
Star (GB) (Sea The Stars IRE), 551/2 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Ruis), F. Chappet – (n° corde 10)

 2343 2 Nikovo GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Rostova 
USA (Arch USA), 57 k, Suc. K. Abdullah (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 2259 1 Pentaour, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 57 k, Ecurie Noel Forgeard 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

 1582 5 Pretexte, m, al, 3 ans, par Churchill IRE et Briseida 
GB (Pivotal GB), 57 k, F. Blichfeldt (M. Barzalona), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 796 1 Circo	Massimo	GB, h, al, 3 ans, par Siyouni et 
Presiding Officer GB (Beat Hollow GB), 57 k,  h, Ecurie Elag 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 1430 1 L’Antharis, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Learned Lady JPN (Fuji Kiseki JPN), 57 k,  h, 
Team Valor International (G. Mosse), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 1809  Sinndarillo, h, 3 ans, 57 k,  h, P. Stein (T. Piccone), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

   Frankie’S	Boy, h, 3 ans, 57 k, F. Hinkelmann (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 7)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 764 a
Eng. Sup. : Circo Massimo GB
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a In Time.
 3 830 a Plesant Jane.
 2 822 a Nikovo Gb, prime non attribuée.
 1 612 a Pentaour.
 806 a Pretexte.
 604 a Circo Massimo Gb, prime non attribuée.
 403 a L’Antharis.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a J. B. S. Invest N. V. .
 777 a Rashit Shaykhutdinov.
 500 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.
 333 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 163 a Yeguada Centurion Slu.
 81 a Avatara S.A. .
 71 a Pursuit Of Success Llc, prime non attribuée.

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9



88 BO 2022/15 - plat

26 juillet 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 2248  Galanthus	(GB), f, 3 ans, 531/2 k, Westerberg Ltd 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 2457 3 Mashuk, m, 3 ans, 561/2 k, Stall Migo (H. Besnier), 
MF. Weissmeier – (n° corde 9)

15 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 617 a
Eng. Sup. : Gemmyo
Certif. vétérinaire : Ak Ishan
1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, encolure, encolure, encolure, encolure, 
2 long ½, encolure.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Antelope Canyon Usa, prime non attribuée.
 7 524 a Sunray Ire, prime non attribuée.
 5 544 a Final Gesture Ire, prime non attribuée.
 3 168 a Great Rotation (Ire).
 1 584 a Gemmyo.
 1 188 a Foxy Music.
 792 a Bevan.

Primes aux éleveurs :
 2 337 a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.
 888 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.
 654 a Godolphin, prime non attribuée.
 643 a Gestut Ittlingen.
 491 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. , Chauvigny Global 

Equine Sasu.
 368 a Haras Du Logis Saint Germain.
 245 a Jonathan Aisbitt.

Temps total : 2’6’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEVAN à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexis POUCHIN (JOLI PRINCE) sur un incident survenu dans 
le dernier tournant.
L’intéressé à déclaré que ledit hongre avait demandé à respirer, perdant 
ainsi une demi longueur.
Le hongre JOLI PRINCE avait repris son mors à mi tournant alors que 
l’espace devant lui s’était refermé, il a alors trébuché.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain GREAT ROTATION (IRE), les hongres ANTELOPE CANYON 
USA et GEMMYO ainsi que les pouliches SUNRAY IRE et FINAL 
GESTURE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

DAX
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0516 207 mardi 26 juillet 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Pierre DARTENUCQ – 
Thierry GOUAICHAULT – Sylvie DARTENUCQ – Jean-

Louis de WATRIGANT

 2757 5272 PRIX DE L’AFAC
(Mâles et Hongres - Arabes)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans inscrits au Stud-Book arabe 
de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 5.000. Les poulains n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Monaasib GB, m, b, 3 ans, par Dahess GB et Salaama 
GB (Mahabb UAE), 56 k (54 k), Junior Speed Srl 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

   Musandam, m, gr, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Tagia 
GB (Amer KSA), 56 k, M. Al Thani (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 3)

 2290 2 Mesfer, m, al, 3 ans, par Azadi et Princesse Monlau 
(Munjiz), 58 k, A, M. Al Thani (M. Lauron), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 7)

 2537 4 Jenkille	Hipolyte, m, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et 
Via Hipolyte [Dahess (GB)], 58 k, O. Aldafea (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Bashar, m, b.m, 3 ans, par Al Mourtajez et Nevadour Al 
Maury (Kesberoy), 56 k, Al Shaqab Racing (M. Forest), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 4)
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 2443 3 Orange Vif, h, b, 3 ans, par Racinger et Orange De 
Juilley (Kendargent), 551/2 k, g, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 2503 5 Joyce	Galeste, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 581/2 k, H. Ghabri 
(C. Demuro), H. Ghabri – (n° corde 11)

 2264 4 Black	Track, h, 3 ans, 531/2 k, 0, Rob. Collet (s) 
(A. Pouchin), Rob. Collet (s) – (n° corde 10)

 2401  Messagin A Bottle, h, 3 ans, 58 k, gh, D. Bismuth 
(T. Piccone), Mme C. Auvray – (n° corde 8)

9 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 982 a
Certif. vétérinaire : Commander Buzzkill GB
tête, courte encolure, courte encolure, nez, ¾ long, 1 long ¼, 3 long, 
1 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Tinette.
 3 830 a Laurent.
 2 822 a Lady Lou.
 1 612 a The Footman.
 806 a Southwest Harbor Ire, prime non attribuée.
 604 a Orange Vif.
 403 a Joyce Galeste.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Earl La Ferme D’Auge.
 1 189 a Ralf Ernst.
 876 a Jan Krauze.
 500 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 187 a Florent Picard.
 125 a Mme Evelyne Poitevin.
 95 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TINETTE à être munie d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les pouliche TINETTE et LADY LOU ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2756 5315 PRIX DU CHATEAU DE COMPIEGNE
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +20,5.

 2391 2 Antelope	Canyon	USA, h, al, 3 ans, par Kitten’S 
Joy USA et Hoop Of Colour USA (Distorted Humor 
USA), 581/2 k, Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2447 1 Sunray	IRE, f, al, 3 ans, par Dawn Approach IRE et Snake 
Dancer IRE (Golden Snake USA), 581/2 k, Mme C. Wills 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 2454 1 Final Gesture IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Secret Gesture GB (Galileo IRE), 581/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 2391 5 Great	Rotation	(IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et Global 
Wand GER (Doyen IRE), 59 k, E. Sauren (T. Piccone), 
H. Grewe – (n° corde 8)

 2447  Gemmyo, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Neko [Dansili 
(GB)], 571/2 k, C. Berquier (T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 14)

 2230 4 Foxy	Music, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Lucky Game 
[Montjeu (IRE)], 531/2 k, gh, Haras du Logis Saint-Germain 
(A. Lemaitre), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 2391 3 Bevan, h, b, 3 ans, par Zarak et Savanna Days IRE 
(Danehill Dancer IRE), 57 k, Mme S. Doussot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 16)

 2447  Savoureuse	(GB), f, 3 ans, 541/2 k, 0h, 
Meridian International SARL (C. Lecoeuvre), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 2401 4 Maestrante, h, 3 ans, 531/2 k, C. Salet (E. Hardouin), 
F. Bresson (s) – (n° corde 15)

 2447 7 Jolympa, f, 3 ans, 541/2 k,  h, S. Bacci (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 12)

 2306 1 Olaway, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Ah, G. Pariente (G. Mosse), 
S. Dehez (s) – (n° corde 5)

 2046  Joli	Prince, h, 3 ans, 53 k, Mme C. Kochwagner 
(A. Pouchin), Mme C. Whitfield – (n° corde 2)

 2230 3 Salernitano	USA, m, 3 ans, 561/2 k,  h, 
St Elias Stables LLC (Mme M. Velon), G. Bietolini – 
(n° corde 11)
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Asmaa.
 2 592 a Alobayyah.
 1 944 a Nazwa.
 1 296 a Noor Azzaz.
 648 a Julie De Faust.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Yas Horse Racing Management.
 804 a Mbf.
 603 a Al Shahania Stud.
 402 a Scea Du Haras De Victot.
 201 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu.

Temps total : 2’22’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Gary SANCHEZ 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course 
avec un dépassement de poids supérieur à celui annoncé lors de la 
déclaration de monte.
La pouliche ASMAA (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2759 5271 CRITERIUM DE L’ATLANTIQUE
(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

32 000 c (16 000, 6 080, 4 480, 2 560, 1 280, 960, 640) – dotation France 
Galop
CLASSIC II 
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce 
sang. Poids : 59 k. Les chevaux ayant reçu 40.000 en victoires et places 
porteront 1 k. ; 60.000, 2 k. ; 80.000, 3 k. ; 100.000, 4 k. ; 120.000, 5 k. En 
outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 
2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places	(carrière	de	courses).
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 2135 2 Heure	D’Hiver, f, b.f, 5 ans, par Olzarte De Collongues et 
Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 561/2 k, A, N. Rugani 
(F. Veron), de B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 1822 3 Hopeful	Ly, m, b, 5 ans, par Whipper USA et Full 
Ambition (Full Of Gold), 60 k, Mme N. Viala Grob (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 2268 4 Saint’Jac, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 60 k, Ah, K. Tavares (Mme D. Santiago), 
K. Tavares – (n° corde 7)

 2182 2 Wonder	Chop, h, b.f, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Harmony’S Chope (Sin Kiang), 61 k, A. Bardini 
(JB. Eyquem), C. Escuder – (n° corde 10)

 1854 3 Holbol, h, b, 5 ans, par Don Tirso et Tarandole [Sabrehill 
(USA)], 55 k, P. Guibert (V. Seguy), de T. Lauriere – 
(n° corde 5)

 2057 3 Miss	D’Orh, f, al, 4 ans, par Mister Ful et 
Olzadorh (Olzarte De Collongues), 531/2 k (55 k),  h, 
Mis d’G. Harambure (C. Cadel), D. Morisson (s) – 
(n° corde 8)

 2295 2 Havane	Aristo, f, al, 5 ans, par Barastraight (GB) 
et Crakounette (Kalyan), 571/2 k, de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 6)

 1854 1 Hetna	De	La	Brunie, f, 5 ans, 571/2 k, A. Gabryszewski 
(A. Crastus), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 2135 6 Samirra	D’Oc, f, 4 ans, 571/2 k, de B. Montzey (s) 
(A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 241 a
Sans motif : Calife De Paulhac
1 long, ¾ long, ½ long, 2 long, courte encolure, 7 long, loin.
16 000a – 6 080a – 4 480a – 2 560a – 1 280a – 960a – 640a

Primes aux éleveurs :
 2 880 a Haras De Lassos, Mlle Laure Dhainaut.
 1 094 a Mme Nathalie Viala Grob, Patrick Viala.
 806 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.
 460 a Alain Chopard.
 230 a Francois Guibert.
 172 a Mis Guillaume D’ Harambure.
 115 a Mme Dominique Delplace-Reymond.

Temps total : 2’28’’30’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Clément CADEL en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1 kg 
le poids déclaré.
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 2224  Sincerely, m, 3 ans, 58 k,  h, H. Al Alawi (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 2426  Anouar, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, Cheik ABK. Al Thani 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

 1470  Uptown, m, 3 ans, 58 k, 0h, G. Neivens (C. Merille), 
JP. Daireaux – (n° corde 5)

 1924  Jesk	De	Bozouls, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 1)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 649 a
2 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 2 long, 2 long ½, tête, 3 long ½, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Monaasib Gb, prime non attribuée.
 2 592 a Musandam.
 1 944 a Mesfer.
 1 296 a Jenkille Hipolyte.
 648 a Bashar.

Primes aux éleveurs :
 804 a Al Shahania Stud.
 765 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 603 a Al Shahania Stud.
 402 a Stephane Chazel.
 201 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’24’’20’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Gary SANCHEZ 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course 
avec un dépassement de poids supérieur à celui annoncé lors de la 
déclaration de monte.
Le poulain JENKILLE HIPOLYTE (AR) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2758 5273 PRIX MANGALIE D’ALBRET - WATHBA STALLIONS CUP
(Femelles - Arabes)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dont France Galop : 13 000
Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book arabe de leur pays 
d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique, n’ayant 
jamais gagné. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 5.000. Les pouliches n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.	
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage de 
la pouliche gagnante.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Asmaa, f, b, 3 ans, par General GB et Fazah [Mahabb 
(UAE)], 56 k, A, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

   Alobayyah, f, al, 3 ans, par Al Mourtajez et Clairvoyant 
UAE (Tahar De Candelon), 56 k, A, MF. Al-Attiyah 
(V. Seguy), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 1924  Nazwa, f, r, 3 ans, par Jaafer Asf GB et Athaab GB (Almas 
QA), 58 k, M. Al Thani (JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 11)

   Noor Azzaz, f, gr, 3 ans, par Mu’Azzaz GB et Noorah 
GB (Djelfor), 56 k, Cheik ABK. Al Thani (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

   Julie	De	Faust, f, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE 
et Silayah (Munjiz), 56 k (531/2 k), SBM. Alqassimi 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

   Nadia Du Loup, f, 3 ans, 56 k (54 k), Y. Al Masruri 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

 2290 4 Nuwar, f, 3 ans, 58 k, A, AB. Al Attiyah (A. Gavilan), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

   Almadora, f, 3 ans, 56 k,  h, E. Dell’Ova (F. Veron), 
E. Dell’Ova – (n° corde 12)

   Samara	Al	Shahania, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), M. Al Thani 
(S. Al-Marri), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 2293  Lady	Mourtajez, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), MK. Al-Kaabi 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 2293  Jelbena	De	Bozouls, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 8)

   Shakyrha	Vatala, f, 3 ans, 56 k, 0, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (M. Forest), F. Sanchez – 
(n° corde 1)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 622 a
nez, 2 long, 1 long, ¾ long, 2 long, tête, ¾ long, 6 long, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à l’entraineur Bruno NASSARI REVILLA sur le comportement 
du poulain PINERELO. L’intéressé a indiqué que ledit poulain ne posait 
pas de problème particulier à l’entrainement et a ajouté qu’il avait été 
surpris de son comportement aujourd’hui pensant que ledit poulain, qui 
débutait, n’avait pas l’habitude d’être entouré par plusieurs chevaux car 
lors des séances d’entrainement ils sont au maximum trois.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont demandé de 
prendre les dispositions nécessaires pour éviter que cette situation se 
reproduise.
Le poulain REVE DE VALLARSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2761 5267 PRIX 1947 - PRIX GILBERT MOGA
(Femelles)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Elounda	Queen	(IRE), f, al, 2 ans, par Australia 
GB et Ivirka [Mastercraftsman (IRE)], 57 k, 
Ecuries Serge Stempniak (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

   Brisbane, f, b, 2 ans, par Zelzal et Be Released IRE (Three 
Valleys USA), 57 k, L. Dassault (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 5)

   Mer Noir, f, n.p, 2 ans, par Seabhac USA et Alpinette 
[Pyramus (USA)], 57 k, D. Singarin (A. Crastus), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

   Dabiradja, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Mowaajaha 
USA (Invincible Spirit IRE), 57 k, E. Rosjoe (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Mamamouchi, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Al Mayda 
USA (Distorted Humor USA), 57 k (531/2 k), N. Saltiel 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Diony	Girl, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), A. Lopez 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Long Ke Wan, f, 2 ans, 57 k, A. Chopard (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

   La	Habana	SPA, f, 2 ans, 57 k, Loughtown Stud Ltd 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

   Angel	Charly	GB, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), 
Mme A. Garavaglia-Drion (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 2)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 822 a
Eng. Sup. : Angel Charly GB
1 long, 2 long ½, courte encolure, 2 long, ½ long, 3 long ½, ¾ long, 
8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Elounda Queen (Ire).
 2 592 a Brisbane.
 1 944 a Mer Noir.
 1 296 a Dabiradja.
 648 a Mamamouchi.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Scea Marmion Vauville, Ecurie Skymarc Farm.
 804 a Haras D’Haspel.
 603 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 402 a Haras De Magouet.
 201 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

Temps total : 1’24’’40’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M.Anthony LOPEZ par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
La pouliche ELOUNDA QUEEN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2762 5270 PRIX HOLIDAY INN EXPRESS ARCACHON - LA TESTE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +34.
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Les Commissaires ont autorisé le cheval HOPEFUL LY (AC1) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOLBOL (AA3) à être emmené 
en main au départ monté, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS sur les raisons l’ayant amené à reprendre 
fortement la jument HETNA DE LA BRUNIE (AC1) dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait eu problème physique et 
qu’il avait tenté de l’arrêter au plus vite.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le vétérinaire de service a indiqué que la jument HETNA DE LA BRUNIE 
(AC1) souffrait d’une tendinite de l’antérieur droit.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandre GAVILAN sur les raisons l’ayant amené 
à arrêter la pouliche SAMIRRA D’OC (AC1) dans la ligne d’en face.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’était accidentée seule sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents ni à l’état de 
la piste.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le vétérinaire de service a indiqué que ladite pouliche s’était fracturée le 
paturon du postérieur droit.
Le hongre SAINT’JAC (AC1), la jument HETNA DE LA BRUNIE (AC1) 
et la pouliche SAMIRRA D’OC (AC1) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2760 5266 PRIX DE L’HIPPODROME DE COMPIEGNE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Jonh	Six, m, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Flower 
GB (Zamindar USA), 58 k (561/2 k),  h, G. Bellocq 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

   Reve De Vallarsa, m, b, 2 ans, par Dariyan et Salar 
Livius IRE (Titus Livius), 58 k,  h, Mme TP. Vieira Teixeira 
(V. Seguy), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 7)

   No	Limit	Dream	(IRE), m, b, 2 ans, par Belardo IRE 
et High Dream Milena (Dabirsim), 58 k, C. Marzocco 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Gaodio, h, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Orlaine 
[Orpen (USA)], 58 k,  h, B. Clemente (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Shade, m, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et Occagnes IRE 
(Invincible Spirit IRE), 58 k, Le Haras des Sens (A. Crastus), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Harlem	World	IRE, m, 2 ans, 58 k, Haras d’Etreham 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Valentino	Chop, m, 2 ans, 58 k, A. Chopard (M. Lauron), 
D. Morisson (s) – (n° corde 2)

   Pinerolo, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), La Taleta S.C. 
(S. Le Quilleuc), B. Nasari Revilla – (n° corde 6)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 403 a
½ long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 5 long, 1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Jonh Six.
 2 592 a Reve De Vallarsa.
 1 944 a No Limit Dream (Ire).
 1 296 a Gaodio.
 648 a Shade.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Regis Besse, Denis Picat.
 804 a Stefano Resta.
 402 a Thousand Dreams.
 394 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 131 a Ecurie Du Graal, Langlais Bloodstock.

Temps total : 1’25’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du tournant, les jockeys Jean-Bernard 
EYQUEM (NO LIMIT DREAM (IRE) arrivé 3e et Samy Le QUILLEUC 
(PINERELO) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le jockey Sami Le QUILLEUC avait eu du mal à contrôler le poulain 
PINERELO, qui débutait, depuis la sortie des stalles de départ et n’avait 
pas bien négocié l’entrée du tournant malgré les efforts de son jockey 
contrariant, de ce fait, le poulain NO LIMIT DREAM (IRE).
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
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Primes aux propriétaires :
 7 920 a Sluzewiec.
 3 009 a Corcovado.
 2 217 a Pearls Angel.
 1 267 a Dizzy.
 633 a Chief Red Cloud.
 475 a Quejo Gb, prime non attribuée.
 316 a Krypton Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Mme Gilles Forien, Irish National Stud Cy Ltd.
 934 a Qatar National Stud.
 450 a Scea Haras De Saint Pair.
 393 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 196 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 56 a Finanza Locale Consulting Srl, prime non attribuée.
 37 a Aislabie Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Sluzewiec.

Temps total : 1’14’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DIZZY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain CORCOVADO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2764 5269 PRIX JAMES, GABY, CHARLY CROCKETT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 2481  Light	Up	My	Dream, h, b, 4 ans, par Evasive 
GB et Queen’S Light [King’S Best (USA)], 55 k, 
A. Galdona Inurrategui (A. Gavilan), R. Avial Lopez – 
(n° corde 5)

 2481 2 Swiss	Bank	IRE, h, b, 7 ans, par Swiss Spirit GB 
et Support Fund IRE (Intikhab USA), 61 k (591/2 k), 0, 
CO. Corral (Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 3)

 2158 3 Sally	Jane	GER, f, b, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Summarily IRE (Shamardal USA), 53 k, de O. Montzey 
(F. Veron), de O. Montzey – (n° corde 1)

 1452 3 Kennocha	IRE, f, b, 6 ans, par Kodiac GB et Of Course 
Darling GB (Dalakhani IRE), 57 k,  h, LC. Faria Leite 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 4)

 2483 3 Beyond	My	Dreams	(IRE), h, b, 7 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 52 k 
(501/2 k), 0, Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), J. Resimont – 
(n° corde 9)

 2364 3 Lexington	Force, h, 5 ans, 54 k, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 6)

 2483  Ultimatum	(GB), h, 6 ans, 52 k (491/2 k), 0h, 
C. Serrano Alonso-Villalobos (Mme V. Alonso Vidal), 
B. Moreno-Navarro – (n° corde 2)

 1667 1 Torancia, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), A, V. Lechenault 
(R. Delage), de B. Montzey (s) – (n° corde 10)

 2364 5 Sinakha	(IRE), h, 4 ans, 56 k,  h, Haras de Treli 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 2483  Ma	Cherie	Amour, f, 4 ans, 511/2 k, Ah, I. Elarre Alvarez 
(A. Crastus), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

10 partants ; 33 eng. ; 6 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
2 229 a
Eng. Sup. : Light Up My Dream, Swiss Bank IRE, Kennocha IRE, Beyond 
My Dreams (IRE), Torancia, Ma Cherie Amour
1 long ¾, 3 long, 1 long ½, courte tête, ¾ long, 2 long, 1 long ¾, 3 long 
½, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Light Up My Dream.
 1 458 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
 1 336 a Sally Jane Ger, prime non attribuée.
 729 a Kennocha Ire, prime non attribuée.
 364 a Beyond My Dreams (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Baudron (S), Meridian International Sarl.
 306 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.
 229 a Jack De Jong, prime non attribuée.
 153 a R. & T. Bloodstock, prime non attribuée.
 107 a Hubert Mazeaud.
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 2483 2 Hong	Kong	Star, f, al, 5 ans, par Helmet AUS et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 551/2 k, Ah, O Trigodet (s) (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 7)

 2439 2 Folleville, f, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et La Folie 
IRE (Footstepsinthesand GB), 60 k, 0, Ecurie des Sables 
(M. Forest), G. Nicot – (n° corde 3)

 2250  Royal	Vati, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et Reine De 
Vati (Take Risks), 52 k (51 k), 0h, Ecurie de Partage Galop 
(Mme D. Santiago), Mme C. Nicot – (n° corde 4)

 2538 1 Seraphim	GB, f, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Moma 
Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 52 k, F. Sanchez 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 1)

 2538 5 Ascension	Directe, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Salon Musique GER (Black Sam Bellamy IRE), 
59 k, Cuadra Lucarmada Slu (C. Cadel), R. Avial Lopez – 
(n° corde 6)

 2483 4 Rionegro IRE, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), 0, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (Mme V. Alonso Vidal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 2)

 2238  Victory	Cat, f, 5 ans, 58 k, 0h, Ecurie du Gave 
(A. Gavilan), SR. Simon – (n° corde 9)

 587 2 Javea, f, 6 ans, 551/2 k, I. Alonso Quevedo (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 8)

 2296 1 Lagertha	Gibraltar, f, 5 ans, 521/2 k, 0, M. Comas Molist 
(V. Seguy), M. Comas Molist – (n° corde 5)

9 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 613 a
Eng. Sup. : Hong Kong Star, Rionegro IRE
½ long, 1 long, 1 long ¼, tête, encolure, 1 long, 1 long, courte tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Hong Kong Star.
 1 134 a Folleville.
 850 a Royal Vati.
 567 a Seraphim Gb, prime non attribuée.
 283 a Ascension Directe.

Primes aux éleveurs :
 889 a Lane Stud Farms Ltd.
 511 a Franklin Finance S.A. .
 383 a Guy Amsaleg.
 127 a Mme Elisabeth Ribard.
 119 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’30’’’
Le hongre ROYAL VATI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2763 5268 PRIX EQUALITY FRANCE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant depuis le 
25 octobre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette année 
reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2338 1 Sluzewiec, m, gr, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Causa Proxima (Kendor), 57 k, Ecuries Serge Stempniak 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 2130  Corcovado, m, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Hermilia 
(GB) (Hernando), 57 k, Mme de S. Montzey (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 2058 1 Pearls Angel, f, n, 3 ans, par Dark Angel IRE et Pearl 
Banks GB (Pivotal GB), 551/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 1274 1 Dizzy, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Cartier IRE [Montjeu 
(IRE)], 551/2 k,  h, M. Bouland (M. Forest), RC. Montenegro – 
(n° corde 7)

 1569 1 Chief	Red	Cloud, m, al, 3 ans, par Siyouni et Just Little 
[Grand Slam (USA)], 57 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2005  Quejo	GB, m, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Facia De 
Tola GB (New Approach IRE), 57 k, g, DM. Batista Ribeiro 
(A. Gavilan), G. Vaz – (n° corde 3)

 1794  Krypton	GB, f, b.f, 3 ans, par Farhh GB et Hot Reply 
GB (Notnowcato GB), 551/2 k, Mme MO. Costa Cerqueira 
(F. Veron), HJ. Faria Pereira – (n° corde 6)

   Axelle Dream, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Mme M. Prunet-Foch 
(V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 1)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 657 a
2 long ½, 1 long ½, 7 long, tête, 1 long, 4 long ½, loin.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a
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 2283 3 Joie	De	Reves, h, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Promesse De Joie (Fado), 64 k (621/2 k), Mme E. Lafeu 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 2283 2 Jungle	Rock, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Denna 
[Special Kaldoun (IRE)], 64 k, gh, P. Allaire (T. Chevillard), 
Mme E. Allaire – (n° corde 8)

   Jacko	Des	Plages, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Carla Des Plages (Passing Sale), 64 k,  h, Ecurie Sapi 
(G. Masure), N. Paysan – (n° corde 6)

   Jumping	Rock, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Creamwell (Dream Well), 64 k,  h, Ecurie Hamon 
(A. Bourgeais), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 5)

 2075  Jet	Des	Obeaux, h, b, 3 ans, par Alianthus GER 
et Epsilon Des Obeaux [Spanish Moon (USA)], 64 k, 
Mme N. Devilder (S. Saadi), N. Devilder – (n° corde 2)

   Jack	Thou	Lez, h, 3 ans, 64 k,  h, P. & C. Peltier (s) 
(C. Grosbois), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 1)

   Jab	De	Chaba, h, 3 ans, 64 k,  h, T. Bedon (L. Roussel), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 3)

   Jazz	Manouche, h, 3 ans, 64 k, JL. Berger 
(A. Caramanolis), Mme I. Gallorini – (n° corde 7)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 931 a
2 long ½, 1 long ¾, ½ long, 3 long ½, 1 long, courte encolure, 2 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :
 1 575 a Mlle Jacqueline Bernadon.
 630 a Mlle Elisabeth Allaire.
 472 a Rene Ricous, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin, Frederick 

Guerin.
 315 a Gheorghe Codre, Mme Karen Trevisani.
 157 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

Temps total : 3’6’’98’’’
Le hongre JOIE DE REVES a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2767 5312 PRIX DE TALMONT-SAINT-HILAIRE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 26 février 
2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2540 5 Botch, h, al, 5 ans, par Fuisse et Dame De Montlebeau 
[Dyhim Diamond (IRE)], 58 k, 0h, (10 000), 
Stal Vie en Rose (P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

 2493  Magic	Sword, h, b, 4 ans, par Goken et Makisarde 
[Xaar (GB)], 62 k (591/2 k), (10 000), Stal Vie en Rose 
(Mme P. Cheyer), Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 2665 5 Vega	Dream	(GB), h, al, 5 ans, par Lope De Vega 
IRE et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 58 k, Ah, (10 000), 
Ch. Plisson (s) (S. Saadi), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 2405  Stanto, h, b, 7 ans, par Soul City IRE et Living History 
[Nombre Premier (GB)], 58 k, (8 000), FJ. Guimard 
(A. Bourgeais), FJ. Guimard – (n° corde 3)

 2438 1 Zeyzoun, h, b, 8 ans, par Excelebration IRE et Zayanida 
IRE (King’S Best USA), 58 k (561/2 k),  h, (8 000), 
M. Massard (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 4)

5 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 700 a
Eng. Sup. : Botch, Stanto
5 long ½, 3 long ½, 1 long, courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Botch.
 1 188 a Magic Sword.
 891 a Vega Dream (Gb).
 486 a Stanto.
 243 a Zeyzoun.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Herve-Luc Spezza, Mme Marynege Desmazieres-Spezza.
 699 a Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.
 228 a Sc Ecurie De Meautry.
 219 a Mlle Emmanuelle Litt, Christophe Guimard.
 71 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 1’9’’22’’’
Le hongre BOTCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
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Temps total : 1’22’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TORANCIA à être montée au 
box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LEXINGTON FORCE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre LIGHT UP MY DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LES SABLES D’OLONNE
0127 207 mardi 26 juillet 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Olivier de MALHERBE – Muriel PRIOUZEAU – 
Antoine COLINS – Bernard RABREAU

 2765 5309 PRIX DJARVIS
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2526 6 Arown, m, b.f, 2 ans, par Herald The Dawn IRE et Saronsla 
Belle (Cardoun), 58 k (561/2 k), Mme B. Dahm (M. Justum), 
Mme B. Dahm – (n° corde 6)

 2429 2 Maadheli, f, b, 2 ans, par Goken et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 561/2 k, Y. Bauer (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1981  La Gokenindia, f, b, 2 ans, par Goken et Nova Zarga 
IRE (Dubawi IRE), 561/2 k (53 k), 0, Mme B. Winkler 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 1329  Touz	The	Stars, m, b, 2 ans, par Zelzal et Couville 
[Hurricane Cat (USA)], 58 k (561/2 k), Mustang SARL 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 7)

 777  Divine	Chrisnat, f, gr, 2 ans, par Bow Creek IRE et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 561/2 k (54 k), A, 
M. Pehu (A. Subias), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2190  Allez Ninian, m, 2 ans, 58 k, Mme M. David (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 680 a
Eng. Sup. : Arown
4 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Arown.
 2 304 a Maadheli.
 1 728 a La Gokenindia.
 1 152 a Touz The Stars.
 576 a Divine Chrisnat.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Mlle Blandine Dahm, Mlle Aurore Edon, Christophe Delanoue.
 715 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 536 a Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos.
 357 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Philippe Brecheteau.
 178 a Michel Pehu, Plisson (S).

Temps total : 1’11’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KALINE STAR à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche KALINE STAR a été déclarée non partante par le juge du 
départ, cette dernière s’étant cabrée à plusieurs reprises dans sa stalle et 
ayant passé l’antérieur au dessus de la porte.
Le poulain AROWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2766 5314 PRIX RENE BIZARD
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

17	500	c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race pur-sang, 
nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.
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Primes aux propriétaires :
 3 037 a Lettyt Storm.
 1 215 a American Saint.
 911 a Gilou Cat.
 742 a Singel Malt (Ire).
 371 a Good Boy Kenny.

Primes aux éleveurs :
 895 a Mme Eva Klimscha.
 547 a Stall Radiant Sea.
 410 a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.
 291 a Ulf Sjoberg, Team Hogdala France.
 145 a Haras De Morican, Guy Pariente Holding.

Temps total : 3’54’’62’’’
Le hongre LETTYT STORM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2770 5313 PRIX ALAIN DE MONTILLET
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Référence : +32.

 2263 4 Meisho	Felicity, f, b, 8 ans, par So You Think NZ 
et Reform Act USA (Lemon Drop Kid USA), 60 k, 
Y. Matsumoto (P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 2231 1 What	A	Fair	Foot	IRE, f, gr, 6 ans, par Getaway GER et 
Reflecting IRE (Daylami IRE), 591/2 k (58 k),  h, JF. Lelievre 
(A. Baron), JF. Lelievre – (n° corde 1)

 2647  Herishef, h, b, 9 ans, par Silver Frost (IRE) et Tallence 
USA (Gulch USA), 56 k (541/2 k),  h, P. Perreau (D. Salmon), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 2441  American	Power, h, b, 5 ans, par American Post GB et 
Delfina One (Apple Tree), 55 k (531/2 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(A. Barzalona), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 2631 4 Spirit	Of	Dance	(IRE), h, b, 6 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 551/2 k, T. Mercier 
(J. Nicoleau), T. Mercier – (n° corde 8)

 2377 3 Russian	Twist, h, 4 ans, 58 k, A, JC. Obellianne 
(B. Marie), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

 2432  Delta Baie, h, 9 ans, 56 k,  h, J. Zuliani (M. Justum), 
J. Zuliani – (n° corde 5)

 2530 2 Red Duma, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), T. Mercier (L. Roussel), 
T. Mercier – (n° corde 2)

 1900  Helios	Clermont, h, 5 ans, 581/2 k, JM. Josso 
(C. Grosbois), JM. Josso – (n° corde 9)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 921 a
Eng. Sup. : What A Fair Foot IRE
1 long ½, 3 long ½, 1 long ½, encolure, 2 long, 6 long, 4 long, 3 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Meisho Felicity.
 1 377 a What A Fair Foot Ire, prime non attribuée.
 1 032 a Herishef.
 841 a American Power.
 344 a Spirit Of Dance (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 015 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 465 a Jeremy Aviez.
 330 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.
 289 a Sean Gorman, prime non attribuée.
 101 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 3’46’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HERISHEF à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPIRIT OF DANCE à être monté 
sur la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La jument MEISHO FELICITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Dylan SALMON en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
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 2768 5310 PRIX BLANPAIN DE SAINT-MARS
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été 
classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 26 octobre 2021 
inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A Réclamer exceptés) 
ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 26 octobre 2021 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 2394 1 Estoppel IRE, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Parlour GB (Dansili GB), 561/2 k, Mme MN. Kilduff (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2322 4 Momarasa GB, m, al, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Farmah USA (Speightstown USA), 57 k (551/2 k), 0, 
Shadwell France SNC (Mme M. Eon), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 6)

 2448 5 Kribi, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Krestena (Kendor), 
541/2 k (51 k),  h, D. Huyck (A. Subias), N. Paysan – 
(n° corde 2)

 2458  Ildouce	Flechois, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Smadouce (Smadoun), 58 k (551/2 k), gh, T. Bedon 
(L. Roussel), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 4)

 371  La Damoiselle, f, b.f, 4 ans, par Stormy River et Valie Du 
Pecos [Marathon (USA)], 541/2 k (52 k),  h, E. Krahenbuhl 
(A. Barzalona), S. Morineau – (n° corde 1)

5 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 248 a
Sans motif : Early Light
6 long, 1 long, encolure, 9 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Estoppel Ire, prime non attribuée.
 1 485 a Momarasa Gb, prime non attribuée.
 1 113 a Kribi.
 742 a Ildouce Flechois.
 371 a La Damoiselle.

Primes aux éleveurs :
 637 a Mme Sheila Lavery, prime non attribuée.
 437 a Mme Dominique Sepulchre.
 291 a Philippe Cohuau.
 255 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 145 a Sebastien Morineau, Erich Krahenbuhl.

Temps total : 2’11’’7’’’
La pouliche ESTOPPEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2769 5311 PRIX LE POMPIER
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus n’ayant pas depuis le 26 juillet 
2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 ni depuis 
le 26 octobre 2021 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 26 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une 
Classe 2 depuis le 26 octobre 2021 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 400 m env.

 2588 4 Lettyt	Storm, h, b, 8 ans, par Category Five IRE et Letty 
GB (Trade Fair GB), 60 k (561/2 k), Cte de E. Saint Pierre 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2478 1 American	Saint, h, b, 7 ans, par American Post GB et 
Sainte Glace [Grape Tree Road (GB)], 57 k (531/2 k), Ah, 
G. Meyer (A. Subias), N. Paysan – (n° corde 5)

 1397 1 Gilou Cat, h, b, 6 ans, par Cat Junior USA et Stoa 
IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, 0, L. Fertillet-Leray 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 4)

   Singel	Malt	(IRE), h, b, 5 ans, par Makfi GB et 
Fragancia (IRE) (Oratorio IRE), 56 k,  h, Mme S. Courtes 
(A. Caramanolis), Mme I. Gallorini – (n° corde 1)

 2242  Good	Boy	Kenny, h, n.p, 4 ans, par Kendargent et Nuit 
D’Ete GER (Dashing Blade GB), 56 k, K. Reidy (S. Saadi), 
Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 3)

 2374 2 Intrespeedprecieux, h, 4 ans, 56 k,  h, Mme M. Desvaux 
(C. Grosbois), Mme M. Desvaux – (n° corde 6)

 2377  Shy	Emery, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, B. Deniel 
(Mme P. Cheyer), B. Deniel – (n° corde 7)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 484 a
3 long ½, 1 long ¼, 3 long ½, 6 long, 3 long ½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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 2516 5 Gugus Des Brieres, h, b, 7 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Puceofwest (Man O West), 58 k,  h, 
Europeanstayers.Com (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 1)

 2630 5 Twin	Boy, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 57 k (551/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(A. Barzalona), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 2407  Spirit	Jo, h, b.f, 6 ans, par Spirit One et Garde De L’Oust 
[Garde Royale (IRE)], 571/2 k,  h, JF. Lelievre (d’O. Andigne), 
JF. Lelievre – (n° corde 12)

 2546 3 Volynka	GB, f, al, 5 ans, par Sepoy AUS et Sunday Bess 
JPN (Deep Impact JPN), 59 k, 0, F. Etienne (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 6)

 2546  Glory	Light, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 54 k (531/2 k),  h, 
F. Guillossou (P. Singh), F. Guillossou – (n° corde 4)

 2523  Armorigene, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0, O. Chiteoui 
(Mme D. Santiago), E. Lyon – (n° corde 11)

 2433 4 Konig	Chouchen, h, 10 ans, 60 k (581/2 k), 0h, 
G. Regley (Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 10)

 2530  Asanda IRE, f, 6 ans, 59 k (571/2 k), Ed. Monfort (s) 
(M. Marquette), W. Delalande – (n° corde 14)

 2349  Markland, h, 5 ans, 60 k, Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 8)

 2438  Dona Viva, f, 4 ans, 58 k, gh, L. Guilloux (A. Bourgeais), 
L. Guilloux – (n° corde 5)

 1180  Mocklershill, h, 10 ans, 51 k, J. Bertin (B. Marie), 
J. Bertin – (n° corde 7)

 2346  What	Do	You	Say, h, 6 ans, 561/2 k, A, L. Chabot 
(S. Breux), L. Chabot – (n° corde 2)

 2530  Lilly	Dream, f, 4 ans, 561/2 k, F. Martin (C. Grosbois), 
F. Monnier (s) – (n° corde 13)

13 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 877 a
Sans motif : Parisian Belle
Chev. élim. : Valentine Mist IRE, Paint Island IRE, Wyomia Jasmin, Reine 
De Lune, Maxken
Chev. retir. : Palombaggia IRE
4 long ½, 1 long, encolure, 1 long, encolure, tête, ¾ long, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Gugus Des Brieres.
 1 188 a Twin Boy.
 729 a Spirit Jo.
 594 a Volynka Gb, prime non attribuée.
 297 a Glory Light.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Eric Sailly, Le Thenney.
 466 a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene 

Kambrun-Herve.
 328 a Francois Houeix, Mme Marie-Pierre Houeix.
 116 a Daniel Malingue.
 102 a Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WHAT DO YOU SAY à être 
monté sur la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORY LIGHT à être amenée 
en main au départ non montée, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la chute 
du jockey Christopher GROSBOIS (LILLY DREAM) à la sortie des stalles 
de départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
pouliche avait trébuché à la sortie de stalle entrainant ainsi la chute de 
son jockey.
Le hongre SPIRIT JOE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2773 5325 PRIX ANNE DE BRETAGNE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 février 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2343  Bremontier, h, b, 3 ans, par Ultra IRE et Brocottes [Lando 
(GER)], 58 k, (14 000), G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

t.j

1 800 m

1

SAINT-MALO
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Terrain BON

Commissaires de courses : André LAUNAY – Jérôme DALIBERT – 
Loïc Le GUEVEL – Daniel TURQUETIL

 2771 5323 PRIX DE SAINT-YDEUC
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1658  Agri, m, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Claudia 
Octavia GB (Holy Roman Emperor IRE), 56 k, (10 000), 
Rent A Horse By Yohea (R. Mangione), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

 2332  Whatever	It	Costs, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et La 
Corniche [Naaqoos (GB)], 541/2 k (531/2 k), A, (10 000), 
P. Nicolet (d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

 2567 4 Dom Duarte, h, al, 2 ans, par Shamalgan et Aamadina 
(Dabirsim), 58 k (561/2 k), gh, (14 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 6)

 2203  Greatel, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sitelle [American Post (GB)], 581/2 k (57 k),  h, (14 000), 
F. Leclercq (B. Marie), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

 2672 5 Stone Crafter IRE, m, b, 2 ans, par Awtaad IRE et 
Dream Craft IRE (Mastercraftsman IRE), 58 k, A, (14 000), 
Mme A. Kennedy (H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

 2633 3 Eghiste, m, 2 ans, 58 k (57 k), 0, (14 000), 
Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 2456  Findon	Echo	(IRE), f, 2 ans, 541/2 k (53 k), g, (10 
000), Snowdrop Stud Co. Ltd (Mme C. Pacaut), JV. Toux – 
(n° corde 2)

   Dona Edita, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), A, (10 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 315 a
2 long, 4 long, 3 long ½, 1 long ½, tête, 1 long, 4 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Agri.
 1 800 a Whatever It Costs.
 1 350 a Dom Duarte.
 900 a Greatel.
 450 a Stone Crafter Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Haras Du Hoguenet, Mme Caroline Klus, Philippe Ripert, Ecurie Vaporetto.
 559 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.
 419 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 279 a Scea L’Aubay, Mme Raymonde Leclere, Richard Leclere, Guillaume Cousin.
 53 a Mme Ann Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’94’’’
MM. Christophe COURCY-MILACHON et Max CONFRERE étant absents, 
ils seront remplacés respectivement par MM. André LAUNAY et Loic LE 
GUEVEL, en tant que Commissaire de courses et ce pour toute la réunion 
de course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WHATEVER IT COSTS à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain AGRI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2772 5327 PRIX DES ILES ANGLO-NORMANDES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +36.
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 2232  Rouvray	(GB), m, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Resistance [King’S Best (USA)], 59 k (571/2 k), gh, (13 
000), G. Augustin-Normand (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 2470 5 The	Natural, m, b, 4 ans, par Bow Creek IRE et Moortown 
IRE (Grand Lodge USA), 60 k,  h, (13 000), J. Romel 
(T. Bachelot), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 2439  Icalero, m, b, 4 ans, par Scalo GB et Iyouna (Siyouni), 
60 k (581/2 k), (13 000), Mme B. Dahm (A. Baron), 
Mme B. Dahm – (n° corde 7)

 2529 5 Kenny	(GER), h, gr, 4 ans, par Kendargent et Iffraja 
IRE (Iffraaj GB), 561/2 k,  h, (13 000), Mme C. Lotoux 
(C. Grosbois), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 2670  Usain	Best, h, b, 10 ans, par Whipper USA et Take Grace 
(Take Risks), 51 k, (13 000), JC. Daoudal (J. Nicoleau), 
B. Legros (s) – (n° corde 8)

 1983  Hadewin, h, 5 ans, 59 k, (13 000), Stall Zuchthof Favianis 
(A. Madamet), M. Geisler – (n° corde 6)

   Gentle Man, h, 8 ans, 51 k, (13 000), L. Chabot 
(A. Subias), L. Chabot – (n° corde 2)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 618 a
Sans motif : Deverell GB
4 long, 2 long, encolure, 2 long ½, dead-heat, 1 long ¾, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 350a – 350a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Ministrable.
 1 386 a Rouvray (Gb).
 1 039 a The Natural.
 693 a Icalero.
 173 a Kenny.
 141 a Usain Best.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Marc Bridoux.
 612 a J. B. S. Invest N. V. .
 544 a Ecurie Skymarc Farm.
 272 a Appapays Racing Club.
 67 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 63 a Mme Nadine Chiari.

Temps total : 1’54’’7’’’
Le cheval MINISTRABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé le 
bulletin no 12834, le montant inscrit sur celui-ci étant inférieur au montant 
de la mise à réclamer.

 2775 5324 PRIX ROBERT SURCOUF
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2228  Paideia, f, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE et 
Phenomenologie (GB) (Dawn Approach IRE), 561/2 k, A, 
G. Deslandes (M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 2307  Rue De Rivoli, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 561/2 k (54 k), 
JF. Gribomont (E. Crublet), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 2431 3 Java	D’Emra, f, b.f, 3 ans, par Kandidate GB et Fawayla 
D’Emra [Orpen (USA)], 561/2 k (55 k), Mme MH. Boitteau 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 935 4 Norqui	Des	Roses, h, b, 3 ans, par Very Nice Name 
et Lemon River (Mister Sacha), 58 k,  h, Q. Laumans 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 8)

 2281 2 Cafe Moderne, f, gr, 3 ans, par Zelzal et Green Media 
[Green Tune (USA)], 561/2 k (54 k), Ah, GM. Brochard 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 2)

 72  My	Royal	Passion, h, 3 ans, 58 k, Passion & Dream 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1108  Alalettre, f, 3 ans, 561/2 k, R. Deschildre (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 2477 4 Way	Way, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, F. Guillossou 
(P. Singh), F. Guillossou – (n° corde 1)

 2307 2 Jolie	Rubis, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, JC. Obellianne 
(B. Marie), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 10)

 2431  Stormy	Floo, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), S. Renaud 
(A. Barzalona), S. Renaud – (n° corde 11)

 1892  Minchinhampton, h, 3 ans, 58 k, AJ. Duffield 
(A. Roussel), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 902 a
1 long, 4 long ½, ½ long, 1 long ½, nez, encolure, 4 long, 2 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 2628  Margesson, h, b.f, 3 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Shomoukh USA (Unbridled’S Song USA), 56 k (541/2 k), 
g, (10 000), Snowdrop Stud Co. Ltd (B. Marie), JV. Toux – 
(n° corde 10)

   Whitenight, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
By Chaparral [High Chaparral (IRE)], 58 k, (14 000), 
Mme G. Beilvert (C. Grosbois), J. Planque (s) – (n° corde 9)

 2401 3 Letsgo, h, b, 3 ans, par Goken et Eba Chope [Deportivo 
(GB)], 58 k (551/2 k), (14 000), P. Naim (J. Bonin), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 11)

 2430  Shayane, h, b, 3 ans, par Panis USA et Dame Caprice 
(IRE) [Bering (GB)], 58 k (561/2 k),  h, (14 000), C. Lotoux (s) 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 2230  Dream Wine, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (10 000), 
La Fleche Racing (J. Nicoleau), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 2431  Mi Bonito, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ah, (10 000), 
D. Boisrame (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 1)

 2628 3 Capercailie	IRE, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), M. Bozzi 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 3)

 2628 1 Lorenza GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (10 000), A. Glaziou 
(d’O. Andigne), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 2575  Baileys	Blessing, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (10 000), 
O. Chiteoui (Mme D. Santiago), E. Lyon – (n° corde 8)

 2403 2 Comtesse Vera, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), gh, (10 
000), JP. Vanden Heede (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 12)

11 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 663 a
1 long, courte encolure, 1 long, tête, 1 long, 2 long, 3 long ½, tête, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Bremontier.
 1 728 a Margesson.
 1 296 a Whitenight.
 864 a Letsgo.
 432 a Shayane.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Franklin Finance S.A. .
 402 a Jeremy Barthelemy.
 350 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 268 a Mme Marie-Carmel Naim.
 134 a Mme Marie-Laure Hebert.

Temps total : 1’55’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LORENZA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jérémy BONIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache. (1re infraction - 7 
coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jérémy BONIN en ses explications l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour s’être rabattu après les deux 
cents premiers mètres de course, vers la corde, mettant ainsi une forte 
pression à ses concurrents situés à son intérieur.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jérémy BONIN en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir cessé de solliciter le hongre LETSGO aux abords du poteau 
d’arrivée, sans que cela n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Jacky NICOLEAU et Maryline EON en leurs explications, ont sanctionné 
le jockey Maryline EON par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher son 
cheval vers la corde dans les 250 derniers mètres et ainsi fait subir son 
mouvement à son concurrent sans que cela n’ait de conséquences sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Les hongres BREMMONTIER et LETSGO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2774 5326 PRIX DE LA CHALOTAIS
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 13.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 2232  Ministrable, m, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Vespona [Vespone (IRE)], 55 k,  h, (13 000), JY. Aubaud 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :
 1 095 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 466 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.
 328 a Guy Amsaleg.
 152 a Le Haras Sc.
 116 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 2’46’’81’’’
Suite à un problème technique au niveau des stalles de départ, le départ 
de cette course a été donné avec un départ aux élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maryline EON au sujet de la performance du hongre PREMIER 
AVRIL.
L’intéressée a déclaré qu’elle n’avait pas eu le passage pour progresser 
et elle n’avait pas insisté dans les 80 derniers mètres ne pouvant pas 
prétendre à une allocation.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Perrine CHEYER et Emmanuel ETIENNE en leurs explications, ont 
sanctionné le jockey Emmanuel ETIENNE par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour s’être décalé vers l’extérieur, à environ 
200 mètres du départ, contrariant ainsi son concurrent.
La jument PERLE DE VATI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2777 5329 PRIX DES REMPARTS
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	 et	 au-dessus 
n’ayant pas depuis le 27 juillet 2021 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 27 octobre 2021 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 27 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000. 
En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 27 octobre 2021 inclus 
portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   In Front, h, b, 7 ans, par Intello (GER) et Chabelle 
GB (Shirocco GER), 56 k (541/2 k),  h, Mme E. Le Clezio 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 2340 5 T’Bolt, h, b, 6 ans, par Palace Episode USA et Perle 
Pale [Lost World (IRE)], 59 k (561/2 k), Stal Vie en Rose 
(E. Verhestraeten), Mme S. Lanslots – (n° corde 7)

 2629  Happy	Chrisnat, h, gr, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 58 k (551/2 k), A, 
Ch. Plisson (s) (A. Barzalona), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 2648 3 Multamis IRE, h, gr, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Dabista IRE (Highest Honor), 57 k, J. Bertin (A. Bourgeais), 
J. Bertin – (n° corde 1)

 2648 1 Vigo, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 60 k (581/2 k), 
Mme B. Dahm (M. Justum), Mme B. Dahm – (n° corde 6)

 2648  Stromboli, h, 7 ans, 56 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 1397  Dusty	Men, h, 9 ans, 56 k, A, L. Chabot (S. Breux), 
L. Chabot – (n° corde 3)

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 795 a
Eng. Sup. : Multamis IRE, Vigo
2 long ½, 2 long, 8 long, 2 long, 1 long, 9 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a In Front.
 1 215 a T’Bolt.
 1 113 a Happy Chrisnat.
 607 a Multamis Ire, prime non attribuée.
 371 a Vigo.

Primes aux éleveurs :
 895 a Ecurie Skymarc Farm.
 547 a Mlle Francoise Perree.
 437 a Michel Pehu, Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.
 145 a Gaec Campos.
 127 a Rathasker Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’45’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DUSTY MEN à être monté sur 
la piste, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre IN FRONT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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Primes aux propriétaires :
 5 760 a Paideia.
 2 304 a Rue De Rivoli.
 1 728 a Java D’Emra.
 1 152 a Norqui Des Roses.
 576 a Cafe Moderne.

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Ghislain Deslandes.
 715 a Jean-Francois Gribomont.
 536 a Suc. Jacques Boitteau, Mlle Rachel Boitteau, Emmanuel Boitteau.
 357 a Norbert Leenders, Quirinus Laumans.
 178 a G. M. Brochard, Mme Monique Brochard, Louis Brochard.

Temps total : 2’47’’78’’’
Les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Alexandre ROUSSEL, 
Mickael BERTO, Benjamin MARIE et Enzo CRUBLET en leurs explications, 
les ont respectivement sanctionné par une amende de 100 euros pour 
avoir retardé les opérations avant la course.
La pouliche RUE DE RIVOLI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2776 5328 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DU PERTRE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 2416 3 Rebel	Queen, f, b, 7 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Sunmoon Royale GER (Royal Dragon USA), 551/2 k, 0h, 
A. Glaziou (A. Madamet), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 2546 5 Um	Elnadim, f, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Three 
French Hens IRE (Elnadim USA), 53 k, 0, Mme M. Gouyette 
(D. Boche), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 2571 3 Perle De Vati, f, b, 6 ans, par Alianthus GER et Etoile 
De Vati [Kingsalsa (USA)], 531/2 k (52 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 3)

 2433 3 Ok	Boomer	(IRE), f, b, 4 ans, par Slade Power IRE et 
Pinaruh [Iffraaj (GB)], 581/2 k (56 k), gh, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 2530 5 Avec	Mention, f, b, 5 ans, par French Fifteen et 
Irrecevable GB (Dubawi IRE), 561/2 k (551/2 k), Ah, T. Pigeon 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 14)

 2573  Crocy, h, 8 ans, 59 k, 0h, J. Planque (s) (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

 2563 2 Bandra	(IRE), f, 4 ans, 57 k, gh, Mme C. Communier 
(A. Roussel), PJ. Fertillet – (n° corde 16)

 2298  Mounka, h, 4 ans, 55 k,  h, M. Denis (B. Marie), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 4)

 2433 1 Guapa	Hunter, f, 5 ans, 59 k (58 k),  h, B. Bertin 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 15)

 2416  Charles	Legend, h, 6 ans, 51 k (491/2 k), Mme A. Dupont 
(Mme P. Cheyer), XL. Le Stang – (n° corde 10)

 2432  Paris	By	Night, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), A, PY. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 11)

 2530  Premier Avril, h, 10 ans, 57 k (551/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme M. Eon), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 2478 5 River Paris, f, 10 ans, 58 k (561/2 k),  h, XL. Le Stang 
(Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 12)

 2416  Aleria, f, 5 ans, 54 k, 0h, A. Glaziou (d’O. Andigne), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 1068  Contessa Senora, f, 4 ans, 591/2 k,  h, 
Ecurie Haras des Senora (E. Etienne), P. Van de Poele (s) – 
(n° corde 9)

   Lady	Shirley, f, 6 ans, 60 k, G. Morosini (C. Grosbois), 
N. Chevalier – (n° corde 13)

16 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 688 a
Chev. élim. : Sun De L’Orme, Sunset Lover
Chev. retir. : Heart Braker
¾ long, 1 long, 1 long, 2 long, ¾ long, encolure, 1 long, 1 long, nez.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Rebel Queen.
 1 188 a Um Elnadim.
 729 a Perle De Vati.
 594 a Ok Boomer (Ire).
 297 a Avec Mention.
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   Glow	Of	Dawn, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), 
G.F. Chesneau (Mme M. Velon), NP. Littmoden – (n° corde 9)

 2411  Affaire	Conclue, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (14 000), P. Nador 
(S. Maillot), P. Nador – (n° corde 8)

 2542  Free Klass, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), 
A. Combemorel (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 7)

   Calajack	(IRE), m, 3 ans, 56 k, Ah, (10 000), 
Haras Assiro (C. Lecoeuvre), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 379 a
encolure, 1 long, ½ long, encolure, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Auctavia First.
 1 728 a Janisa Bere.
 1 296 a Boarding Time.
 864 a Jolienene.
 432 a Morning Spirit.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Herve Tibeuf.
 536 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 402 a Haras De Saint Julien.
 268 a Ecurie Du Sud, Jean-Pierre-Joseph Dubois, Cedric Rossi, Charley Rossi.
 134 a Haras De La Perelle.

Temps total : 2’6’’15’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Marc 
PIMBONNET par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Jules MOBIAN 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Jules MOBIAN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La pouliche AUCTAVIA FIRST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2780 5333 PRIX DE BILLOM
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 février 
2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2698 1 Noelle, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Noella [American Post (GB)], 561/2 k (55 k), A, (8 000), 
Mme J. Burger (Mme L. Bails), N. Caullery – (n° corde 2)

 2638  Qu’Hubo, h, b, 6 ans, par Siyouni et Pestagua (IRE) 
(Lawman), 60 k (581/2 k), A, (10 000), P. Bouvard 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

   Itman GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Ivowen USA (Theatrical IRE), 60 k (571/2 k), Ag, (12 000), 
Stall Bocskai (H. Tabet), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 2314  Morsan	(IRE), h, b, 6 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 62 k (601/2 k), (12 000), D. Duglas 
(Mme A. Nicco), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2419  Wind	Of	Change, m, b, 4 ans, par No Nay Never USA et 
Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 58 k (561/2 k), 0h, (8 
000), P. Walter (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 1)

5 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 644 a
Eng. Sup. : Noelle, Qu’Hubo
Certif. vétérinaire : Reine De Vitesse
2 long, encolure, 1 long ¼, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Noelle.
 972 a Qu’Hubo.
 729 a Itman Ger, prime non attribuée.
 486 a Morsan (Ire).
 297 a Wind Of Change.
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Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Pascal PIGNOT – 
Bruno VAGNE

 2778 5334 PRIX DES MALAVAUX
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Autres Que Pur-Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 
reçu une allocation de 9.000. Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 1 k. 1/2.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	desCourses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1792 1 Joy	Team, f, b, 3 ans, par Al Namix et Carte Sur 
Table [Poliglote (GB)], 631/2 k,  h, Ecurie Vnjf Horses 
(M. Androuin), AS. Pacault (s) – (n° corde 2)

 2358 1 Joyeuse	D’Arthel, f, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Venerie D’Arthel [Lavirco (GER)], 621/2 k (61 k),  h, 
Com. Comte De Brondeau (Mme M. Velon), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 5)

 2284 1 Jolie	Mans, f, n, 3 ans, par Coastal Path GB et Quissisia 
Mans (Video Rock), 631/2 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(F. Veron), AS. Pacault (s) – (n° corde 4)

 2359 3 J’Arrive	D’Arthel, h, b, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Covergirl D’Arthel (Discover D’Auteuil), 64 k,  h, 
Com. Comte De Brondeau (S. Maillot), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 6)

 2565 1 Joker	Du	Roy, h, b.f, 3 ans, par Arakan USA et 
Fleche Indienne [Indian Danehill (IRE)], 65 k (631/2 k),  h, 
E. Clayeux (s) (Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

 2371 2 Josephine	De	Vieve, f, 3 ans, 611/2 k, K. Plisson 
(A. Pouchin), K. Plisson – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 421 a
3 long, ½ long, 4 long, courte encolure, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :
 1 620 a Pacault (S), Haras De Saint-Voir.
 648 a Comte Guillaume De Brondeau.
 486 a Gerard-Antoine Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.
 324 a Comte Guillaume De Brondeau.
 162 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 2’34’’58’’’
Le jockey Gaétan MASURE étant tombé dans la course précédente 
et n’étant pas apte à remonter, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement par le jockey Sébastien MAILLOT sur le hongre J’ARRIVE 
D’ARTHEL (AQ) au poids de 64 kg.
La pouliche JOY TEAM (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2779 5331 PRIX DE RAVEL
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 février 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2411  Auctavia	First, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Lysivia 
[Motivator (GB)], 541/2 k, g, (10 000), Mme C. Rubio 
(A. Crastus), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 2403 4 Janisa	Bere, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Sanisa [Panis (USA)], 561/2 k (57 k), 0, (14 000), 
L. Moutard (J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 6)

 2164 4 Boarding Time, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Bijou 
A Toi GB (Rip Van Winkle IRE), 58 k, A, (14 000), D. Duglas 
(T. Piccone), M. Pitart – (n° corde 1)

 2344  Jolienene, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 581/2 k (57 k), (14 000), W. Bohi/
Mme M. Ziegler-Bohi (Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 2)

 2403  Morning Spirit, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Morning 
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (531/2 k), 0, (10 
000), S. Vidal (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 3)
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 2694 5 La Fibre, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 591/2 k (58 k), 0h, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 8)

 2345 5 Al Rassoul, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 52 k, A, P. Nicot (s) (F. Veron), 
P. Nicot (s) – (n° corde 10)

 2639  Bech	River	(IRE), h, b, 4 ans, par Stormy River et 
Julia Bech (IRE) (Lawman), 58 k (561/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), Gaby Mosse – (n° corde 5)

 2523 4 Masaki, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Masako IRE (High 
Chaparral IRE), 55 k, A, J. Khalifa (A. Crastus), P. Cottier – 
(n° corde 6)

 1921 2 Saint	Fiacre, h, 4 ans, 57 k, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (A. Pouchin), M. Weber – (n° corde 9)

 2555  Beacon	Towers, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(C. Lecoeuvre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 2636 5 Madulain, f, 7 ans, 51 k (481/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 2463 4 Lawrence, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), gh, P. Nador 
(Mme M. Velon), P. Nador – (n° corde 1)

 2327 2 To	Be	Queen, f, 5 ans, 551/2 k, gh, M. Boillin (J. Mobian), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 564 a
Eng. Sup. : La Fibre
¾ long, courte encolure, nez, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, courte tête, 
1 long ½, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Mearas Style.
 972 a La Fibre.
 729 a Al Rassoul.
 594 a Bech River (Ire).
 243 a Masaki.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Ferdinando Fratini.
 438 a Charles Barel.
 328 a Mme Christiane Volkmer.
 233 a Jean-Claude Seroul.
 109 a Patrick Chedeville, Cocheese Bloodstock Anstalt.

Temps total : 1’39’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT FIACRE à être présenté 
en dernier au public, à ne faire qu’un tour du rond de présentation et à 
être monté en piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT FIACRE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires après avoir entendu l’entraineur Manfred WEBER en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
avoir utilisé les dispositions dérogatoires de présentation des chevaux au 
public sans leur accord. (bonnet rouge)
La pouliche MEARAS STYLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.
 438 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 219 a Franklin Finance S.A. .
 153 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 76 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’26’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche NOELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2781 5330 PRIX GOUVERNANT
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2247  Laila, f, gr, 3 ans, par Caravaggio USA et Loredana 
[Azamour (IRE)], 561/2 k (55 k), . Aga Khan (Mme L. Bails), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2507 2 Baileys	Memoire, f, al, 3 ans, par Recorder GB 
et Wedding Party GB (Groom Dancer USA), 561/2 k, 
G.R. Bailey Ltd (T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

   Suyian	GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Deliberate 
GB (King’S Best USA), 541/2 k, g, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 2049 2 Beijinho, m, b, 3 ans, par Morandi et Joha Fong [Dr 
Fong (USA)], 58 k, JL. Medina (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 5)

 1067 7 Tchoro, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Williamine (IRE) 
(Elusive City USA), 58 k (551/2 k), T. de Seyssel (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 2575  January	Moon, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Mme R. Plisson 
(A. Pouchin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 2301 3 Pop Life, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

   Prince	Elzy	IRE, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), 
Mme E.. Littmoden (Mme A. Nicco), NP. Littmoden – 
(n° corde 2)

 2248  Emily’S	Dancer, f, 3 ans, 561/2 k, M. Fordham (S. Maillot), 
NP. Littmoden – (n° corde 3)

 2342  Super Zoom, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Stall Kontiqua 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 742 a
Eng. Sup. : Suyian GB
nez, 3 long ½, encolure, encolure, 2 long ½, encolure, tête, 5 long ½, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Laila.
 2 304 a Baileys Memoire.
 1 728 a Suyian Gb, prime non attribuée.
 1 152 a Beijinho.
 576 a Tchoro.

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 715 a Haras Des Trois Chapelles.
 357 a Patrick Guedj.
 204 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.
 178 a Sylvain Vidal.

Temps total : 1’42’’69’’’
La pouliche BAILEYS DANCER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2782 5332 PRIX DE BORT-L’ETANG
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 2636 4 Mearas	Style, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Super 
Super IRE (Medicean GB), 55 k (531/2 k), A, Mme MB. Boche 
(Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 7)
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*Aban IRE, h, 5 ans, Outstrip GB et 
Tazyeen GB, 2674/4

Abatilles, f, 7 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 2726/2

Abbass, m, 3 ans, Mahabb UAE et 
Durrah Al Reef UAE, 2659/5

Abrasso, h, 4 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice, 2716

Absolute Basset, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Absolutely True 
(GB), 2605/3

Acclam, m, 4 ans, Mehmas IRE et 
Ehteyat, 2638/4

Acemanan, h, 8 ans, Rajsaman et 
Assentessana, 2576

Achki, h, 7 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Dill IRE, 2716/4

Acoustic, f, 3 ans, Dabirsim et 
Accalmie, 2627

Action Parfaite, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
2728/4

Ad Merajj, f, 4 ans, Style Vendome 
et Zalonia GB, 2553/3

Adagio Aredien, m, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Jolie Music Du Lac, 
2580

Adeva (IRE), f, 2 ans, Gleneagles IRE 
et Riptide Wave (IRE), 2551/2

Admiralty Arch (GB), h, 8 ans, 
Archipenko USA et Aldeburgh 
Music IRE, 2648/2

Adorata, f, 5 ans, Pedro The Great 
USA et Tiger Lilas GB, 2630

Aer Turas, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 2574/1

Affaire Conclue, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Steel Woman (IRE), 2779

Afrojack, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Suricat Girl IRE, 2583, 2710/4

Agamemnon (GER), h, 4 ans, 
Captain Chop et Arrivederla IRE, 
2610/2

*Agile IRE, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Biche, 2572/1

Agoureil, m, 3 ans, Highland Reel 
IRE et Kylayne GB, 2652

Agri, m, 2 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Claudia Octavia GB, 2771/1

Agrigan, f, 3 ans, Siyouni et Sarigan, 
2678/6

Aigle Vaillant, m, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Princess Demut GER, 
2634

Aiguille, f, 2 ans, Captain Chop et 
Rethra (IRE), 2706/1

Aintreegirl, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 2612/1

Air Chief Amour, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Que Je T’Aime 
(GB), 2725

Air Force One, m, 2 ans, Mr. Owen 
USA et Rosia Bay GB, 2650/5

Akhatiyi, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Dakatari, 2691

Al Bachir, m, 3 ans, Bachir IRE et Al 
Nabaa, 2724/1

Al Capdamunt, h, 4 ans, Shalaa IRE 
et La Pedrera (IRE), 2738

Al Et Chop, m, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Pippa Chope, 2633/5

*Al Impact GB, h, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Light Impact IRE, 2578/2

*Al Muheeb GB, m, 3 ans, Burning 
Sand USA et Al Mouhannad, 2659

Al Rassoul, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 2782/3

Al Velocy, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Martinette USA, 2658/5

Alalettre, f, 3 ans, Dabirsim et Ana 
Duhaj GER, 2775

*Alba Power IRE, h, 7 ans, Fast 
Company IRE et Shehila IRE, 
2638/2

*Albanman IRE, h, 4 ans, Lawman 
et Albanka USA, 2618/4

Albertinelli, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE), 2641/2

Alcalas, f, 3 ans, Almanzor et 
Armure Bleue, 2628

Alegia, f, 7 ans, Execute et Princesse 
Violette, 2665

Aleria, f, 5 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 2776

Alexina, f, 4 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 2648/5

Alfia, f, 3 ans, Mastercraftsman IRE 
et Wadjet (IRE), 2581

Alfieri, h, 9 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 2640

Alia’S Rose, f, 2 ans, Lope De Vega 
IRE et Quanzhou, 2593/1

Aliantfen, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Air Chris, 2547/3

Alight, f, 2 ans, Shalaa IRE et Light 
Up My Life IRE, 2706

Alita, f, 2 ans, Eclair Du Fada et Al 
Nabaa, 2721/5

Alkhansa, f, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Khzama, 2659/4

*Alkuin IRE, h, 7 ans, Maxios (GB) 
et Almerita GER, 2588/1

Allez Barza, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 2631/1

Allez Ninian, m, 2 ans, Stormy 
Ocean et Vasy Cigale, 2765

Allurre, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 2685/7

Almacado Gree, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Polka De La 
Tour, 2649/1

Almadora, f, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et Agheilaya, 2758

Almanfata, f, 3 ans, Almanzor et 
Interesting IRE, 2568

Almanzone (IRE), f, 3 ans, Almanzor 
et Anazone (IRE), 2653/3

Almazora, f, 7 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
2718

*Almeriac IRE, f, 4 ans, Kodiac GB 
et Almeria, 2663

Almirgab, m, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Katelyns Kiss USA, 2712/3

*Almost Heaven GB, f, 2 ans, Bated 
Breath GB et Nouvelle Lune GB, 
2689

Alobayyah, f, 3 ans, Al Mourtajez et 
Clairvoyant UAE, 2758/2

Alp, h, 3 ans, Rio De La Plata USA et 
Kirklandi TUR, 2544/3

Alpatkinoss, h, 6 ans, Diamond 
Green et Dissitation IRE, 2698

Alpino, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 2694

Alromy, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 2635

Amandero, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 2639

Amant, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Awesome Ally IRE, 2575, 2645/3

Amedras, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Metal Rocket, 2690/3

Ameera, f, 4 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 2746

American Daisy, f, 6 ans, American 
Post GB et Pump Pump Daisy, 
2636

American Power, h, 5 ans, American 
Post	GB	et	Delfina	One,	2770/4

American Saint, h, 7 ans, American 
Post GB et Sainte Glace, 2769/2

Amiata, f, 5 ans, War Command 
USA et Ponentina, 2654/6

Amiboy, h, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Amicale, 2655/4

Anabaa War, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Happy View, 2610

Ananta, f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Ardhana, 2709/5

Anath, f, 6 ans, Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE), 2751/2

*Anaz GB, f, 4 ans, Havana Gold IRE 
et Salome, 2578/5

And We Danced, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Fantastic Cuix, 
2701/2

*Andisheh GER,	f,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Astilbe GER, 2674

*Anecdotic USA, m, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 2718/5

*Angel Charly GB, f, 2 ans, Harry 
Angel IRE et Marasima IRE, 2761

Angel Dina, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Tango To Angel, 2581

Angel Dust, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Gregoraci, 2637

Angelaba (IRE), f, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Yakaba, 2741/1

Angelinna, f, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Mesha Dream, 2587/6

Angelino, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 2695

Angelo De L’Abbaye, h, 5 ans, 
Frisson Du Pecos et Sicilia, 
2660/6

Angers, m, 2 ans, Seabhac USA et 
Angel Of Harlem, 2584/1

Anima Libera (IRE), f, 3 ans, 
Camelot GB et Cleverleyca (IRE), 
2661/3

Anna Karenine, f, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Ivory Style GB, 2742/2

*Anno GER, h, 3 ans, Areion GER et 
Queen’S Hall GB, 2733/5

Another Youni, h, 3 ans, Siyouni et 
Ana Smart USA, 2635/4

Anouar, m, 3 ans, Al Tair GB et 
Friandise Al Maury, 2757

*Antelope Canyon USA, h, 3 ans, 
Kitten’S Joy USA et Hoop Of 
Colour USA, 2756/1

Anterselva, f, 3 ans, Fast Company 
IRE et Shimmering Sands, 2743/5

Anthorus, m, 3 ans, Territories IRE et 
Anna Platini GB, 2678/1

Antinea, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 2574, 2751/4

Antolya, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Amber Two GB, 2744/3

*Antomina GB, f, 3 ans, Charming 
Thought GB et Annaluna IRE, 
2715/2

Aour, h, 3 ans, Ectot (GB) et Sloane 
De Borepair, 2635

Apimin, f, 4 ans, Muhaymin USA et 
Kick Back GER, 2738/1

Apollo Du Mas, m, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Ariane Du Mas, 
2580/7

Apres La Guerre (IRE), h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Ecureuil 
IRE, 2578

Aquitaine (IRE), f, 5 ans, Australia 
GB et Divine Music (IRE), 2647

Arabia (IRE), f, 3 ans, Zelzal et Al 
Hamla USA, 2703/5

*Arabino GER, h, 7 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 2752/2

Aramis D’Azur, h, 4 ans, Style 
Vendome et Burning Love GER, 
2684

Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
2716/2

*Arion GB, 3 ans, Dubawi IRE et Filia 
Regina GB, 2686/4

Aristonous, h, 3 ans, Saonois et 
Agosta, 2554/4

Armorigene, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 2772
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Arown, m, 2 ans, Herald The Dawn 
IRE et Saronsla Belle, 2765/1

Arrogante, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Money Drop ITY, 2716

Art Collection, h, 9 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 2540/3

Art Premier (IRE), h, 6 ans, Dutch 
Art GB et Slippers Best GB, 2696

Artistic Glory, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Artistic Light GB, 
2723/4

*Artsvelt GB, m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Improve IRE, 2688

Arya Chope, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et L’Aventura, 2577/4

As A Charm, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ashiyla, 2666/6

*Asanda IRE, f, 6 ans, Lilbourne Lad 
IRE et Crafty Notion IRE, 2772

Ascension Directe, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 2762/5

Ashutor, h, 8 ans, Redoute’S Choice 
AUS et Ashalanda, 2562/4

Ashwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Assouniya, 2608

Asmaa, f, 3 ans, General GB et 
Fazah, 2758/1

Aspen, h, 3 ans, Dabirsim et 
Aquamerica USA, 2635/5

Asphodele Mia, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Marthamia, 2648

Associate (GB), h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Marina Ellen USA, 
2725

Asterion, h, 9 ans, Ryono USA et So 
Long Girl GB, 2637

Astrachem (IRE), h, 7 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 2637/3

Astral Spirit, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Astral Merit, 2602/1

Astrologia, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 2677

*Astrologo SPA, h, 12 ans, King’S 
Best USA et Caldas IRE, 2561

Asturias Road, h, 6 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 2716/5

*Ataared IRE, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Alnajmah GB, 2743/1

Atalante, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dyctynna, 2601/5

Athabascan, m, 3 ans, Almanzor et 
Alzubra (GB), 2750/2

Athelia, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 2745/1

Ati Shadrevani, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Lovely Sea, 2591/3

Atlantigo, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lili St Cyr IRE, 2583/3

Auctavia First, f, 3 ans, Recorder GB 
et Lysivia, 2779/1

Aude, f, 3 ans, Shamalgan et Miss 
Rail Link (IRE), 2666/2

*Auen Adventure GER, h, 6 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 2654

*Auenwolf GER, h, 8 ans, Lord Of 
England GER et Auenprincess 
GER, 2713/2

Aurelia Aurita, f, 3 ans, Al Kazeem 
GB et Antica Medusa GB, 2735/2

Auzebosc, h, 7 ans, Champs Elysees 
GB et Akoyama (GB), 2647/3

Avec Mention, f, 5 ans, French 
Fifteen et Irrecevable GB, 2776/5

Avenue Of Dreams, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Avenue Du Monde, 
2645/2

Avernes (IRE), f, 4 ans, Intello (GER) 
et Annouville, 2647/5

Axdaliva, f, 2 ans, Elusive City USA 
et Key Success IRE, 2667/2

Axdavali, m, 4 ans, Goken et Key 
Success IRE, 2597/3

Axelle Dream, f, 3 ans, Berkshire 
IRE et Equinoreva, 2763

Ayguemorte, h, 9 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 2560/4, 2611

Aysen, f, 3 ans, Lucayan et Munibey, 
2616

Ayuveda, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Kelty In Love, 2691

Azachop, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Azagra (IRE), 2695/3

Azamhan, f, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 2679/2

Azucarera, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Azucar IRE, 2552, 2703

Babel, f, 2 ans, Shalaa IRE et Maiden 
Tower GB, 2593

Baby Boomer, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lasting 
Melancholy, 2606/1

*Baby Groom SPA, m, 4 ans, Nelson 
Groom FR et Bipolar SPA, 2748/6

*Badge GB, m, 3 ans, Galileo IRE et 
Joyeuse GB, 2704/4

Baileys Belle Star, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
2552/5

Baileys Blessing, f, 3 ans, 
Supplicant GB et Jalissa GB, 
2575, 2773

Baileys Eclair, m, 2 ans, Lightning 
Spear GB et Lady’S Art, 2754/3

Baileys Memoire, f, 3 ans, Recorder 
GB et Wedding Party GB, 2781/2

Baiykara, f, 3 ans, Zarak et 
Balankiyla, 2556/3

Bakhara, f, 3 ans, Machucambo et 
Barouda, 2723

Balagan, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Copying (GB), 2691

Balboa, m, 3 ans, Wings Of Eagles et 
Prairie City IRE, 2715/1

Balina Gary, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Messagere D’Amour, 2675

Balle Reelle, f, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 2747/7

Ballinary, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 2726

Bamcalyb, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Libore, 2700/2

Banana Shot, f, 3 ans, Montmartre et 
Cinquieme Set, 2717

Banco Forlonge, h, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Tora Tora, 2542/5

Bandra (IRE), f, 4 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Azameera IRE, 
2563/2, 2776

Bannockburn, f, 3 ans, Ballingarry 
IRE et Nile Divine, 2737/4

Baqdad, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Beautiful Note USA, 2663

Bardolino, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Breezy Hawk GER, 
2735/1

Bareges, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Elusive Feeling USA, 
2661/4

Barrameda, f, 2 ans, Recoletos et 
Next Life GB, 2567/2

Barsham, h, 6 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 2563, 2603

Bashar, m, 3 ans, Al Mourtajez et 
Nevadour Al Maury, 2757/5

Bazoques, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Beaudouville, 2595/7

Beacon Towers, f, 5 ans, Dabirsim et 
Kanel, 2555, 2782

Beautiful Memory, f, 2 ans, 
Nathaniel IRE et Ambree, 2714

Bech River (IRE), h, 4 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 2639, 
2782/4

Becquanon, h, 6 ans, Denon USA et 
Khayriya, 2747

Becquapearl, f, 7 ans, Diamond 
Green et Berangele, 2723/5

Beijinho, m, 3 ans, Morandi et Joha 
Fong, 2781/4

Bel Ti Boug, h, 3 ans, Eclair Du Fada 
et Chatawa, 2724/5

Belbek, m, 2 ans, Showcasing GB et 
Bee Queen GB, 2594/4

Belcha, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Thaa Valley (GB), 2561/5, 2727/2

Belgian Prince, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
2649/5

Belharra, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Benzolina (IRE), 2748/5

Bella Rossa, f, 3 ans, French Fifteen 
et Red Beauty, 2625/2

Bellcom, f, 3 ans, Dariyan et Zaafran, 
2641/5

Belle City, f, 7 ans, Soul City IRE et 
Quelle Est Belle, 2563

Belle Impression, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Becbec, 2637

*Bellonino GB, m, 2 ans, Territories 
IRE et Mitre Peak GB, 2650/2

*Bellport IRE, f, 3 ans, Bated Breath 
GB et Burning Rules IRE, 2652

Belouni, m, 2 ans, Fast Company 
IRE et Vienna View GB, 2688/1

Beltista (GB), f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Rait IRE, 2602/2

Belvedere, f, 3 ans, Highland Reel 
IRE et La Salvita GER, 2608/5

Bemer, m, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Belle Syrienne GER, 2554/3

Benetboop Du Pouey, f, 3 ans, 
Benevolo De Paban et Bettyboop 
Du Pouey, 2731/1

Bering Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Bering Note, 2601

Berluca, h, 5 ans, Barastraight (GB) 
et Braya, 2609

Bernouville, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Bernieres IRE, 2574/4

Best Sixteen, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Surpressa, 2568/3

Best Women (IRE), f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Orion Best, 2572

Bevan, h, 3 ans, Zarak et Savanna 
Days IRE, 2756/7

Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 2764/5

Bienne, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 2615

Big Freeze, h, 4 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 2698/4

Big George, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
2666

Billabong Cat, h, 7 ans, Siyouni et 
Lunacat, 2638

Bilwaukee, h, 7 ans, Reply IRE et 
Voyante, 2662/5

Biologique, f, 3 ans, Dark Angel IRE 
et	Beautifix	(GER),	2582/5

Birch Man, h, 2 ans, Birchwood IRE 
et Shamazing (GB), 2633

Biscottino, h, 4 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 2555

Bissin, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 2636

Black Cess, f, 5 ans, Dabirsim et 
Miranda Frost, 2708

Black Lives Matter, h, 3 ans, Panis 
USA et Magic Potion, 2598/4

Black Mimi, f, 4 ans, Scalo GB et 
Pistachette, 2606

*Black Morning GB, f, 5 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 2555/1

Black Panther, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 2560/2

Black Track, h, 3 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 2755

Black Wall, m, 3 ans, Willywell et 
Blue Risk, 2635/1

*Blackbeard IRE, m, 2 ans, No Nay 
Never USA et Muirin IRE, 2594/1

Blackjac Du Houley, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 2574

Blanc Bleu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 2639/2

Bleu Majorelle, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ponte Vechio, 2573

Bleusky, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 2679/4

*Blind Buy IRE, m, 4 ans, War 
Command USA et Bedazzled GB, 
2676

Blood Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Tulipe Rouge, 2627/5, 2681/5

Blue Link, m, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Barrique IRE, 
2751

*Blue Rose Cen IRE, f, 2 ans, 
Churchill IRE et Queen Blossom 
IRE, 2702/1

Blue Wings, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Blue Mood IRE, 2686/3

Bluectot, h, 3 ans, Ectot (GB) et Blue 
Note GER, 2583

Blues Rock, m, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Legende Bleue (GB), 2666
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Boarding Time, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Bijou A Toi GB, 2779/3

Bob La Bidouille, h, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Ebareva IRE, 2704/5

Bobby’S Way (GB), h, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Ancestral 
Way GB, 2644

Bobbymurphy, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Galaxie Des Sables, 
2651/5

Bobik, h, 4 ans, Dabirsim et Action 
Chope, 2615/5

Bobydargent, h, 6 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 2692/5

Bocciatore, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Tamada GB, 2599/3

Body Building, f, 3 ans, Elm Park GB 
et Promets Moi, 2737/1

Boken, h, 5 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 2563/4

Bokra Fil Mishmish, f, 8 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
2711/5

Bolt Win, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Take Grace, 2708/4

Bon Appetit, f, 3 ans, Kendargent et 
Biancarosa IRE, 2652

Book Chief, m, 3 ans, War Command 
USA et Blue Roses IRE, 2732/3

Boran, m, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Prima Ballerina, 2543/2

Botch, h, 5 ans, Fuisse et Dame De 
Montlebeau, 2540/5, 2767/1

*Bottle Of Bubbles IRE, f, 
2 ans, Cotai Glory GB et 
Somedaysrdiamonds GB, 2594

*Bounteous IRE, m, 2 ans, Dandy 
Man IRE et Paraphernalia IRE, 
2633

Bourdain, m, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Velvet Dawn USA, 2601

Bowling Green, h, 11 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 2696

Boy Davier, h, 5 ans, Soul City IRE 
et Quatz Melody, 2700/1

*Braggin Rights IRE, m, 2 ans, 
Gutaifan IRE et Mia Divina GB, 
2719

Brametana, f, 3 ans, Rajsaman et 
Eternal Love, 2569/5

Brave Zita, f, 5 ans, Brave 
Mansonnien et Merka, 2728/2

*Braveheart GER, h, 6 ans, Neatico 
GER et Best Tune GB, 2646/2

Breath Of Light, f, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Breath Of Love USA, 
2715

Breizh Eagle, m, 4 ans, Bow Creek 
IRE et Breizh Touch, 2690

Bremontier, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Brocottes, 2773/1

Bridego Bridge, h, 7 ans, Literato et 
Perspicace, 2722/1

Brigantine, f, 6 ans, Cima De 
Triomphe IRE et The Lucky Go Girl 
GER, 2615/2

Brisbane, f, 2 ans, Zelzal et Be 
Released IRE, 2761/2

Brouains, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Enzina (GB), 2675

Brouillard (IRE), h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Evaporation, 2557

Buddy Chop, h, 5 ans, Vale Of York 
IRE et Bakea Chope, 2723/2

Bumble Bee, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Baroness, 2596/5

*Burmese Ruby USA, f, 2 ans, War 
Front (USA) et Good Vibes USA, 
2586/1

Burn One Down, h, 5 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 2611/2

By The Way, h, 5 ans, Galiway (GB) 
et Byburg, 2695/2

Caesars Palace, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ana Smart USA, 
2695/5

Cafe Moderne, f, 3 ans, Zelzal et 
Green Media, 2775/5

Calajack (IRE), m, 3 ans, Caravaggio 
USA et Calasetta IRE, 2779

Calgary, h, 4 ans, Olympic Glory IRE 
et Brezena (IRE), 2646/1

Caline De Cajus, f, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Calanie De Cajus, 
2660/7

Calitea De La Tour, f, 3 ans, Remus 
De La Tour et Berinsa, 2632/5

Calliope, f, 4 ans, Diamond Green et 
Celendine GB, 2663/1

*Callisto Moon GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Winters Moon 
IRE, 2632/3

Caly Rosay, f, 5 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 2709

Cambronne, m, 2 ans, Alex The 
Winner USA et Candie, 2688/4

Cameron, m, 2 ans, Dabirsim et 
Cosma IRE, 2592/5

Campello, h, 3 ans, Almanzor et 
Pradara, 2745/4

Caniar De Luxe (IRE), h, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 2701/3

Cap San Roman, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Cap Verite IRE, 2701/4

Cap Skirring, f, 5 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 2646

Capable, f, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Blast Echo (IRE), 2654

*Capercailie IRE, f, 3 ans, Coulsty 
IRE et Awwal Malika USA, 2628/3, 
2773

Capitaine Deux, h, 8 ans, Sidpour 
(IRE) et Maxi Maxa, 2726

Capitano, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Hamadryade GB, 2712

Captain De Cerisy, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp 
Amber GB, 2541/5

Captain Eagle, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Landa 
Vision, 2642/5

Caramelito, m, 3 ans, Zarak et Pretty 
Panther, 2657/1

Carini, h, 3 ans, Siyouni et 
Candarliya, 2554/1

Carmen Sandiego, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et Cajamarca, 2658/1

Casbar Meteora, f, 3 ans, Nieshan et 
Zarha, 2659/1

*Castletownbere IRE, h, 4 ans, 
Ajaya GB et Veneration GB, 2734/4

Catalina, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Cossonay (GB), 2644/2

Caviar D’Orient, h, 3 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 2645/4

Celebration Dream, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et La Peregrina, 
2673/5

Celestin, h, 5 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 2557/1

*Ceniza IRE, f, 3 ans, Alhebayeb IRE 
et Tatiana Romanova USA, 2617/3

Centaurus, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Crystals Sky, 2729/4

Cerca Trova, f, 2 ans, Morandi et 
Muse Addiction, 2650

Chacha Boy, m, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Aquavenus, 2630

Chacha Touille, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Troiecat, 2590/2

Chaldero, m, 2 ans, Morandi et 
Charmey, 2680/6

Champions League, h, 3 ans, 
Joshua Tree IRE et Lady Of Good 
Hope, 2717/4

Chant D’Automne, h, 4 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 2606/5

Chantarella, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Eiria (GB), 2568/4

Chante Blu, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 2683

Chapelier, m, 2 ans, Attendu et Yank 
The Bank, 2740/4

Charles Legend, h, 6 ans, Rajsaman 
et Ile Aux Moines (IRE), 2776

Charlimix, h, 3 ans, Gemix et 
Xiberua, 2664

*Charnock Richard GB, h, 7 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
2555

Charsel, m, 3 ans, Charming 
Thought GB et Essell GB, 2632/1

Chatterton, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Coiffure GB, 2717

*Chaussons Roses IRE, f, 3 ans, 
New Approach IRE et Go Lovely 
Rose IRE, 2743/4

Chayton Gift, f, 2 ans, Seabhac USA 
et Unexpected Gift (GB), 2714

*Checkpoint Charlie IRE, h, 7 ans, 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 
2713

*Cheek To Cheek IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Speciality, 
2572/2

Cheeky Traou Land, f, 6 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 
2636/1

Chelsea Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 2654/7

Chelsee, h, 5 ans, Slickly et 
Kawneese, 2563

Chernabog, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Dashing Beauty 
IRE, 2629/3

*Chica Energica GB, f, 4 ans, 
Acclamation GB et Chica Loca, 
2746/2

Chichimadame, f, 2 ans, Chichi 
Creasy et Divinatrice, 2667

Chief Of Stall, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Narya IRE, 
2663/4

Chief Red Cloud, m, 3 ans, Siyouni 
et Just Little, 2763/5

Chili Flag, f, 3 ans, Cityscape GB et 
Flag Day GB, 2743

Chilli Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Blue Cayenne, 2716/3

Chocobello, h, 3 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
2733/2

Chopinambour, f, 2 ans, Kheleyf 
USA et Claudia Eria, 2689

Ciccio Boy, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Sogdiana, 2553/5

*Circo Massimo GB, h, 3 ans, 
Siyouni	et	Presiding	Officer	GB,	
2753/6

Clair De Lune, f, 2 ans, Le Havre 
(IRE) et Moonlight Rose, 2586/4

Clemenza, f, 2 ans, Motivator GB et 
Perfect Stranger (IRE), 2539/3

Cleod’Or, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Foxxy Cleopatra, 2541/4

Clifton Bay, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Clariyn, 2699

*Clorinda IRE, f, 9 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 2611/1

Coaster, h, 3 ans, Recorder GB et 
Clear Coast (IRE), 2699/1

Coco Senora, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Sybelle Senora, 2644

Cocoa, f, 5 ans, Diamond Green et 
Malrose, 2611

Coeur D’Orient, h, 4 ans, Zizany IRE 
et Oriental Dance GB, 2722

Coeur Macen, f, 5 ans, Siyouni et 
Decision, 2669

Cognac, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Harmonique (IRE), 2584/2

Coigny, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 2571/1

*Coimbra IRE, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Page One, 2552

Collandres, m, 3 ans, Recorder GB 
et Keira, 2717/3

Combermere,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Coiffure GB, 2713/6

*Come To Run IRE, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Twice 
Certain IRE, 2711/2

*Comming Pulse IRE, f, 3 ans, 
Dragon Pulse IRE et Coming Back 
GB, 2686

Commitment, f, 3 ans, Alex The 
Winner USA et Pyjama Day GB, 
2732/4

Comtesse Du Barry, f, 2 ans, 
Dabirsim et Mon Amie Chop, 
2689/5

Comtesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 2773

Contessa Senora, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 2776

*Convince IRE, f, 3 ans, Postponed 
IRE et Strathnaver GB, 2582

Coobird, m, 4 ans, Camelot GB et 
Moonlight Swing, 2725/4

Copin D’Abord, m, 4 ans, Reply IRE 
et Coriante, 2722

Coral Boy, h, 6 ans, Lord Of England 
GER et Miss Coral GER, 2718/4

Corcovado, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Hermilia (GB), 2763/2
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Cordey Rose, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Marie Cuddy IRE, 2713

Cortez Bank (GB), h, 3 ans, Outstrip 
GB et Mrs Micawber GB, 2583/1

Cosmas, m, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Cosma IRE, 2595

Cosmic Lady, f, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Fusee Francaise, 
2633

Cosquer Vras, h, 6 ans, Alexandros 
GB et Djayapura, 2573/2

Costa Edita, f, 3 ans, Shamalgan et 
Carolla Bay IRE, 2616/1

Costaline Dumoulin, f, 3 ans, 
Coastal Path GB et Ruaha River, 
2736

Cote Jardin, m, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Perspective, 2649/2

*Cotubanama GB, f, 6 ans, Heeraat 
IRE et Saona Island GB, 2708

Crab Key, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Piler Lann, 2570/4

Cream Ice (GB), f, 4 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 2674

Creative, f, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 2595

Cremeto, h, 4 ans, Rajsaman et Miss 
Modena, 2541/6, 2695

Crew Dragon, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Vintage Red, 2540/1

Crimson, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Decipherer (IRE), 2608/2

Crin Noir, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Meandra (IRE), 2705/6

Crocy, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 2573, 2776

*Crying Over Here IRE, f, 6 ans, 
Dream Ahead USA et Peace Fonic, 
2696/3

*Cryptoqueen GB, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Princess 
Cammie IRE, 2583

Crystal Kara, f, 4 ans, Diamond 
Green et Crystal Fire, 2726/3

Crystal Lady, f, 4 ans, French Fifteen 
et Muscadet GER, 2708

D Day Man, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Siyousha, 2652

Dabbiya, f, 2 ans, Invincible Spirit 
IRE et Dariyba, 2742

Dabiradja, f, 2 ans, Dabirsim et 
Mowaajaha USA, 2761/4

Daddy’S Black Girl, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Piana, 2600/1

Dadidom, h, 4 ans, My Risk et 
Addition, 2725/5

Dahma, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Al Zarqa IRE, 2652/4

Daiki De Pompadour, m, 3 ans, 
Olzarte De Collongues et Diane De 
Pompadour, 2731/2

Daisy Maisy (GB), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Shasta Daisy GB, 
2596/3

Dakota Des Rocs, f, 3 ans, Tidjali 
D’Or et Dakota Du Val, 2731/5

Dalakhova, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Urban Poete, 2552

Daligar, m, 6 ans, Invincible Spirit 
IRE et Dalkala USA, 2564/4

Dalvini, m, 7 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 2630/2

*Damned Elusive GB, f, 4 ans, Sir 
Percy GB et Cape Victoria GB, 
2576/2

Damsel (IRE), f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Crystal Reef GB, 2710/1

Dan Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 
Dona Chope, 2727

Danassang, f, 4 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 2724/4

Dance Colony (GB), f, 7 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 2665

Dancing Master, h, 7 ans, George 
Vancouver	USA	et	Lindfield	Dancer	
GB, 2700

Dandy Cool, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Shahmeen, 2639

Dany One, h, 4 ans, Ixgan et Dalai 
Lala, 2724

Darena, f, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Daradiyna, 2568/7

Darenix, h, 4 ans, Dabirsim et 
Arenix, 2694

*Daring GB, m, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Audaz GB, 2581/5

Dark Stone, h, 9 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 2622

Darling Challenge, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Swedish Challenge 
USA, 2617/4

Darzan, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Darkazinia USA, 2692/3

Day Off, h, 3 ans, Panis USA et Sara 
Francesca, 2664

Dear Mr Fantasy, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Empty Pages (IRE), 
2653

Dear Weaver, f, 2 ans, Sumbal (IRE) 
et Sea Weaver, 2714

Decbou (GB), h, 5 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 2649/6

Decreto, m, 2 ans, Pomellato GER et 
Droit E Devoir IRE, 2577

Deeley’S Double,	h,	9	ans,	Makfi	GB	
et Habilea, 2576

Deep In Your Mind, f, 5 ans, Sinndar 
IRE et Visual Perception IRE, 
2546/1

Deep Sea, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Zilly Fish, 2679/1

Deliver Storm, m, 5 ans, Stormy 
River et Delora GER, 2606

Delta Baie, h, 9 ans, Crillon et 
Biquette (GB), 2770

Delta Spirit, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Royal Merit, 
2646/4

*Deputy Ruler IRE, m, 3 ans, 
Elzaam AUS et Elusive Legend 
USA, 2634/5

*Der Graue IRE, h, 11 ans, Kandahar 
Run GB et Denial GB, 2716/1

Detesnouvelles, f, 3 ans, Territories 
IRE et Vega Dance IRE, 2598/7

Dewi Sant, h, 4 ans, Style Vendome 
et Patrona Ciana, 2727/4

Diadema, f, 3 ans, De Treville GB et 
Panja IRE, 2685/6

Diamand De Vindecy, h, 3 ans, 
Diamond Green et Miss 
Chic’Vindecy, 2664/5

*Diamantis GER, h, 4 ans, Golden 
Horn GB et Diamantgottin GER, 
2559/4

Diamond Birthday, m, 3 ans, Ultra 
IRE et She Will Call GB, 2602/3

Diamond Vendome, h, 7 ans, Style 
Vendome et Ordargent, 2669/3

Didissang, h, 6 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 2726

Dieppe, f, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Dozule, 2627/1

Diony Girl, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Visomiya, 2761

Dire Street, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Sloane Street (IRE), 2548

Diva Du Dancing, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 2638/1

Divine Chrisnat, f, 2 ans, Bow Creek 
IRE et Impedimanta (IRE), 2765/5

Diwan Senora, m, 9 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 2555/2

Dixan Senora, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Kiss Senora, 
2664/6

Dizzy, f, 3 ans, Dabirsim et Cartier 
IRE, 2763/4

Django Unchained, m, 4 ans, 
Pastorius GER et Donna Lavinia 
GER, 2642/1

Djannabi, h, 5 ans, Iffraaj GB et 
Darjana (IRE), 2662

Do Not Disturb, h, 9 ans, Apsis GB et 
Neige De Sormain, 2622/2

*Dobra IRE, f, 3 ans, Ribchester IRE 
et Scarlet Belle GB, 2635/3

Doctor Fontenaille, h, 9 ans, Doctor 
Dino et Stella Fontenaille, 2631/3

Dolceshal, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Dolce Attesa GB, 2586/5

*Dolomit IRE, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Douala 
GB, 2750/3

Dom Duarte, h, 2 ans, Shamalgan et 
Aamadina, 2567/4, 2771/3

Domfee, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Djumay GER, 2572/5

Dona Edita, f, 2 ans, Shamalgan et 
Dora Gloria, 2771

Dona Viva, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Pretty Lady GER, 2772

*Dorthe GER, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Delightful Lady GER, 2717

Douville, f, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 2573

Down Town, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Candidasa, 2582

Dragon Red, h, 3 ans, Konig Turf 
GER et Dragona, 2737

Draki, h, 4 ans, Conquis et Dakalla, 
2620/3

Dream Bahama, f, 3 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 2664/7

Dream Gold, m, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Dream Pearl Du 
Lac, 2580/6

Dream Wine, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Zavallya, 2773

Dream Word, h, 6 ans, Rajsaman et 
Healing Dream, 2573/4

*Dreamstep IRE, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danseuse De 
Reve IRE, 2552

Droit De Parole (IRE), m, 6 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
2638/5

Drole De Dame, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Shoot, 2714

Drovka, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Perstrovka (IRE), 2717/2

Drubec, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Vraiment Rouge, 2626/3

Dschingis Fear, m, 2 ans, Dschingis 
Secret GER et Waldfee, 2754

Dschingis Gali, f, 2 ans, Dschingis 
Secret GER et Brigh IRE, 2643/2

*Duc De Morny GB, m, 2 ans, 
Cityscape GB et Hoku IRE, 2667/4

*Duchess Of Dubai IRE, f, 3 ans, 
Sea The Stars IRE et Duchess Of 
France IRE, 2634/3

Duchesse Tango, f, 4 ans, Kouroun 
et Reve Du Tango, 2626

Duke Of Conker, h, 6 ans, Authorized 
IRE et Miss Dixie GB, 2595/6

Dungannon, h, 8 ans, Manduro GER 
et Lady Elgar IRE, 2647/2

*Dunya SPA, f, 3 ans, Kool 
Kompany IRE et River Plate IRE, 
2582

Dusty Men, h, 9 ans, Palace Episode 
USA et Perusha USA, 2777

Dutch Doctor, h, 10 ans, Doctor Dino 
et La Sayida IRE, 2693

Dux, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Edya GB, 2749/4

Dzarina, f, 3 ans, Zarak et Uta, 2645
*E Va Bin IRE, m, 3 ans, Kingman 

GB et Lady Montjeu IRE, 2600
*Easily Amused GB, f, 3 ans, 

Dubawi IRE et Entertainment GB, 
2652/1

Easter Dream, m, 4 ans, Sri Putra 
GB et Malilipote, 2738/5

Easyway, m, 2 ans, Ribchester IRE 
et Swish IRE, 2740/5

Eccelso (GB), h, 3 ans, Showcasing 
GB et Tara’S Force IRE, 2627

Eclair Du Gange, f, 10 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 2726/5

Eghiste, m, 2 ans, Dabirsim et 
Merope, 2633/3, 2771

El Alsacian, h, 3 ans, Broox (IRE) et 
Rue D’Alsace GB, 2724

*El Bodegon IRE, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Al Andalyya USA, 2558/3

El Comandante, h, 4 ans, Scissor 
Kick AUS et Habissett, 2684

El Ingrato, h, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 2748/3

El Manifico, h, 7 ans, High Chaparral 
IRE et Envoutement, 2595/2

Elaia D’Id, f, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Cosgaya, 2582

*Eldar Eldarov GB, m, 3 ans, 
Dubawi IRE et All At Sea GB, 
2558/4

*Electron Libre IRE, h, 7 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 2649

Elounda Queen (IRE), f, 2 ans, 
Australia GB et Ivirka, 2761/1
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*Elymas GB, h, 3 ans, Mondialiste 
(IRE) et Moghrama IRE, 2582/2

Elysted, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Elywave, 2645/1

*Emblem Road USA, m, 4 ans, 
Quality Road USA et Venturini 
USA, 2669/5

Emerson, m, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sans Retenue, 2658/2

Emily’S Dancer, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Koraya, 2781

En Or, h, 4 ans, Dariyan et Decize, 
2595

Enola, f, 3 ans, Recorder GB et Miss 
Clem’S, 2686

*Environmentalist GB, h, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Diamond 
Bangle IRE, 2588

Enzo, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 2665

*Epic Poet IRE, m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Sagaciously IRE, 
2750/1

*Equos Allez IRE, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Baliyana IRE, 2585/5

*Equus Deus IRE, m, 4 ans, Galileo 
IRE et Mystical Lady IRE, 2629

Equus Vincit, h, 4 ans, Manduro GER 
et Zoria Katiba, 2642/3

Ermina, f, 6 ans, Rajsaman et Lerina, 
2607/5

Espoir De Reve, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Aktia IRE, 2736/4

Esprit Conquerant, h, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Spoken To Me 
(IRE), 2735/5

Essai Transforme, h, 4 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 2557

Estacity, h, 4 ans, Elusive City USA 
et	Estafina,	2698/2

Estcourt (GB), h, 7 ans, Oasis Dream 
GB et Stunning View USA, 2610/1

Estibere, h, 6 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 2564/5

Estokenia, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Delya (IRE), 2710/2

*Estoppel IRE, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Parlour 
GB, 2768/1

Eterea, f, 3 ans, Kendargent et 
Mazaya IRE, 2711/1

*Eternal Gold IRE, f, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Incessant	IRE,	
2703/4

Eternal Optimist, h, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Takariyza, 2713

Eternel, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Lonestar Spirit (IRE), 2680/5

*Ethion IRE, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 2639/3

Euryale (IRE), h, 8 ans, Kendargent 
et Russian Hill (GB), 2612/4

Eustache, m, 4 ans, Stormy River et 
Sacira, 2649

Everna Kid, f, 4 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 2724/3

Everstorm, m, 4 ans, Stormy River 
et Quatuor (IRE), 2612/2

Everwin, m, 2 ans, Seabhac USA et 
Quatuor (IRE), 2702/2

Evinerude, f, 5 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 2662

Exciting, m, 4 ans, Exosphere AUS 
et Pietra Santa, 2557

Expresso James, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 2621/4

Exterieur (IRE), f, 4 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 2677

Extreme Sport, h, 8 ans, Mr Sidney 
USA et So Lovely Sport, 2739

Fabuleu De Forme, h, 7 ans, 
Vespone IRE et Kinase, 2622/1

Face Au Vent, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Mil Huit Cent Deux, 2657/5

Fairmont, h, 6 ans, Orpen USA et 
Figurelibre (IRE), 2629/4

Fait Honneur, h, 7 ans, Authorized 
IRE et Patte De Velour, 2622/3

Fait Marquand, h, 3 ans, Born To 
Sea IRE et Fingallian IRE, 2543/3

Faith In You (GB), f, 11 ans, 
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 2722

Falcaime, f, 5 ans, Falco USA et Je 
Me Aime, 2564

*Fall In Love IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Matauri Pearl (IRE), 
2556/5

Family Affair, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Quellaffaire, 2582

Famoso, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Fair West USA, 2740/2

Fan Zone, f, 6 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 2630

*Fancy Me IRE, f, 2 ans, Pivotal GB 
et Besotted IRE, 2742/4

Fang, h, 4 ans, Goken et Belle De 
France, 2744/1

Fantastic Lily, f, 7 ans, Tigron USA et 
Startyka, 2728/5

Farahnaz (IRE), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Firouzeh USA, 
2678/4

Farzaneh, f, 4 ans, Make Believe GB 
et Firouzeh USA, 2560/1

Fasol (GB), m, 3 ans, Galileo IRE et 
Silasol (IRE), 2570/1

Fasten Wave, m, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Velvet Star IRE, 
2590/4

Faster, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Tantivy USA, 2552/3

Fayona, f, 4 ans, Power GB et Sierra 
Slew GB, 2677/3

Fazzano, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Orlaine, 2703/2

Fee D’Argent, f, 4 ans, Vertigineux et 
Falbala Du Pecos, 2549/5

Fee De Manche, f, 2 ans, Sidpour 
(IRE) et Clos Des Fees, 2720/1

*Feel Emotion ITY, f, 3 ans, Affaire 
Solitaire (IRE) et I’M Sensational 
GB, 2605/1

Feel The Fever, f, 4 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 2615/4

Ferrari Girl, f, 3 ans, Dariyan et 
Falabala (GB), 2617/5

Fetarde, f, 4 ans, Spider Flight et 
English, 2647

Fiaccula Di Figari, f, 7 ans, Olzarte 
De Collongues et Bianca Di Figari, 
2620

Fiamelca Doloise, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 2747

*Fille De Fusee IRE, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Nimboo USA, 
2617

Fille En Or, f, 3 ans, Fairplay Du 
Pecos et Noces D’Or A Estivaux, 
2579/6

Filly De La Cere, f, 3 ans, Seraphin 
Du Paon et Fiver Filly, 2580

Filzmooserin, f, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Koffi	Lady	GER,	2616/5

*Final Gesture IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Secret Gesture GB, 2756/3

Findon Echo (IRE), f, 2 ans, Gustav 
Klimt IRE et Exit To Derawlin IRE, 
2771

Findon Flyer (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Exit To Derawlin IRE, 2625

Fire Jet, f, 2 ans, Papalet et 
Wangodieze, 2720/3

Fire Of The Sun, m, 3 ans, Areion 
GER et Morera IRE, 2678/3

Firenze Du Pecos, f, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Flarose Du Pecos, 
2660

*Fitzante IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Can 
Dance GB, 2733

Fitzcarraldo,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Sapfo, 2718/3

Five Days, f, 2 ans, Recoletos et 
Miss Five GB, 2539/2

Fizzi Tof, m, 2 ans, Kheleyf USA et 
Acroleine, 2650

Flamix, h, 4 ans, Goken et Aolida, 
2708

Flawless Lady, f, 4 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 2674

Flight Star, h, 7 ans, Tonitruant USA 
et Tulipe Star, 2739

*Flight To Varennes GB, f, 3 ans, Sir 
Percy GB et Boleyna USA, 2627/3

Flo Du Pecos, f, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Eglesia GER, 2579/7

Flute En Sol, f, 6 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 2662

*Flying Down To Rio IRE, f, 4 ans, 
Bungle Inthejungle GB et La Belle 
Maison IRE, 2560/5

Folamour (GB), h, 7 ans, Intello 
(GER) et Zagzig (GB), 2651/4

Folleville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Folie IRE, 2762/2

Foly Douce, f, 4 ans, Kap Rock et 
Foly Du Pecos, 2549/2

*For All Mankind USA, h, 3 ans, 
Into Mischief USA et Daisy Devine 
USA, 2598/5

*For Victory IRE, m, 2 ans, Mehmas 
IRE et Kualke IRE, 2688/3

Force De L’Aube (IRE), f, 3 ans, 
Churchill IRE et Ignis Away, 
2572/3

Forza Sedaca, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 2606/4

Fountain Woman, f, 3 ans, Attendu 
et Mehany, 2641

Fox Challenger, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
2649

Foxecho, h, 4 ans, French Fifteen et 
Still I’M A Star IRE, 2683

Foxy Music, f, 3 ans, Dabirsim et 
Lucky Game, 2756/6

*Fragile GER, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Fulminante GER, 
2656/4

*Francobelge GB, h, 4 ans, Dunaden 
FR et Le Badie IRE, 2626/4

Frankie’S Boy, h, 3 ans, Evasive GB 
et Sigrid GB, 2753

Frantoio (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Alpine Spirit (IRE), 
2599/4

Free Bird, h, 4 ans, Kendargent et 
Fusee Francaise, 2752

Free Breath, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 2663/2

Free Klass, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Reine De Treve, 2542, 
2779

Freja, f, 3 ans, Toronado (IRE) et No 
Wind No Rain (GB), 2568/2

French Bere, h, 7 ans, Peer Gynt 
JPN et Madame Beatrice, 2716

French Captain, m, 2 ans, Ultra IRE 
et Jezlay, 2688

French Conte, h, 5 ans, Reliable Man 
(GB) et Franciacorta (GB), 2557/6

French Pegasus, h, 7 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 2640/5

*Friends Story IRE, f, 3 ans, Kodi 
Bear IRE et Corsage IRE, 2687

Frivole, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Houleuse USA, 2686

Frozen (GB), f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Angel’S Tears GB, 
2593/4

Fry, f, 5 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 2725/7

*Fuchsia GB, f, 5 ans, Bated Breath 
GB et Esteemable GB, 2682/5

Full Of Grace, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Dansilady (IRE), 2734/5

Full Of Sys, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Sys Tivoli, 2738/4

Furieuse, f, 3 ans, Scalo GB et Foly 
Du Pecos, 2579/5

Furious Des Aigles, h, 10 ans, 
Fuisse et Folie Des Aigles, 2751

*Gadzart USA, h, 3 ans, Biogenic 
USA et Proud Commander USA, 
2570

Gagnante, f, 5 ans, Prince Gibraltar 
et Sybilia GER, 2564

Gain It (GB), f, 2 ans, De Treville GB 
et Gagarina (IRE), 2587/1

Galanthus (GB), f, 3 ans, Siyouni et 
Nuit Polaire IRE, 2756

Galassia, f, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Rabiavince, 2622/5

Galaxie Gold, m, 3 ans, Dariyan et 
Galaxie Des Sables, 2589

Galimine, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Another Love, 2754/2

Gallica Flavia, f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Sloaan (IRE), 2722
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Galway, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Germance USA, 2714/5

Game On, m, 2 ans, Almanzor et 
Polissonne, 2672/2

Game Twist, f, 6 ans, Recharge IRE 
et Pampera (IRE), 2636

Gamechanger, h, 3 ans, Muhaarar 
GB et Rainbow Crossing GB, 2715

*Gamgoom GB, h, 11 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danidh Dubai 
IRE, 2682/2

Ganouv (IRE), h, 5 ans, Swiss Spirit 
GB et Sustain GB, 2709

Gaodio, h, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Orlaine, 2760/4

Gardol Moon, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Mahyara, 2703

Garigliano, h, 5 ans, Gutaifan IRE et 
Green Ridge, 2654/4

Garlingari, h, 11 ans, Linngari IRE et 
Garlinote, 2676

Garonne, f, 5 ans, Mister Ginoux et 
Sloughia, 2730

Gelinka, f, 5 ans, Rail Link GB et Ge 
Decoiffe, 2541/7

Gelinotte, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Psyche, 2744/6

Gemmyo, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Neko, 2756/5

Gentle Man, h, 8 ans, Gentlewave 
(IRE) et Rain Lily, 2774

Gerardus, m, 3 ans, Bow Creek IRE 
et Provocation, 2628/2

Get Set (IRE), h, 5 ans, French Navy 
GB et Almarada, 2646/3

*Ghayadh GB, h, 7 ans, Kyllachy GB 
et Safe House IRE, 2707/1

Ghost Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alexandrina GER, 2575

*Ghrainne GB, f, 2 ans, Ardad IRE et 
Asmahan GB, 2667/5

Giantissime, h, 7 ans, Zoffany IRE et 
Moon Giant USA, 2637

Gift Of King, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Avenue Gabriel GB, 2628

Gilou Cat, h, 6 ans, Cat Junior USA 
et Stoa IRE, 2769/3

Ginofox, h, 3 ans, It’S Gino GER et 
Mademoiselle Adele, 2736

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 7 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 2578/1

Gipsy Jet Sept, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 2649

Giulia D’Amour, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Dourga De Cerisy, 
2693

Give Me Gold, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Fifty Gold, 2585

Glasgow Londres, h, 3 ans, Whipper 
USA et Perspicace, 2605

Glimpse, f, 3 ans, Almanzor et La 
Zubia (GB), 2715

Glory Light, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Sandy Light (IRE), 2546, 
2772/5

Glory White, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Glory 
Dream, 2591

Glow Of Dawn, m, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Nearly Not Mine GB, 
2779

*Glysandrine IRE, f, 6 ans, Dabirsim 
et Gloomy Sunday, 2654/2

*Go Fast IRE, h, 8 ans, Born To Sea 
IRE et Juno Blackie JPN, 2676/4

Go For It, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Down On My Knees, 2735

Go Johnny Go Go Go, f, 2 ans, 
Johnny Barnes IRE et Indian Miss, 
2680/2

Go With The Wind, m, 5 ans, Intello 
(GER) et Nova Step GB, 2692/1

Gold De La Brunie, h, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Aloa De La Brunie, 
2660/4

*Golden Beach GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Mirror Lake GB, 
2544/2

Golden Call, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Bugle Call IRE, 2666/1

Golden Way, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Golden Tale, 2732/5

Goldifrost, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 2571/2

Goldy Maker, f, 6 ans, Policy Maker 
(IRE) et Queen Bertinaie, 2603/1, 
2739/1

Good Boy Kenny, h, 4 ans, 
Kendargent et Nuit D’Ete GER, 
2769/5

Good Question, h, 7 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 2649

Goodnews, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Tetaclak, 2737

Gorek, h, 3 ans, Goken et Vaillante 
(IRE), 2668/5

Got Fox, h, 2 ans, Ultra IRE et 
Pastiches GB, 2706/5

Got Frost, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 2695

Gout Sucre, h, 4 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 2729/2

Grace Bere, f, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 2677

Grace Of Cliffs, f, 6 ans, Canford 
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 
2694/4

Grain De Poussiere, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Upendi, 2552

Grain De Star, h, 6 ans, Irish Wells 
et Melhi Sun, 2610/3

Grana, f, 6 ans, Fairplay Du Pecos et 
Bavella, 2620/1

Grand Tatakan, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Celebre, 2666/5

*Great Rock GB, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Centred IRE, 2569/2

Great Rotation (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Global Wand GER, 
2756/4

Greatel, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sitelle, 2771/4

Gregarina, f, 3 ans, De Treville GB et 
Gagarina (IRE), 2743/2

Grey D’Ars, h, 6 ans, Rajsaman et 
Prisenflag,	2674

*Greygoria IRE, f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Louve Rare (IRE), 
2593/5

Griegos, h, 5 ans, George Vancouver 
USA et Princess Astana, 2744/5

*Grilo IRE, h, 5 ans, Anjaal GB et 
Dance Bid GB, 2578/4, 2663

Grindels, h, 3 ans, Highland Reel IRE 
et Carolines Secret GB, 2625/3

Grine Du Fraisse, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Above Board, 
2577/5

Grinta, f, 5 ans, Wootton Bassett GB 
et La Dame De Grace, 2560/3

Guadalest, f, 3 ans, Zelzal et Glicine 
GER, 2705/3

Guapa Hunter, f, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Guapa Lucia, 2776

*Guerreira IRE, f, 5 ans, Free Eagle 
IRE et Reveal The Star USA, 2677

Guerrier Precieux, h, 6 ans, Fuisse 
et Speedy Precieuse, 2646/5

Gugus Des Brieres, h, 7 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Puceofwest, 
2772/1

*Gurzuf IRE, m, 3 ans, Zelzal et 
Greshnitsia, 2590

*Gymkhana GB, h, 9 ans, Equiano et 
Village Fete GB, 2561

Hadewin, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Miss Maybe IRE, 2774

Hafsa De Monlau, f, 5 ans, Saladin 
De Monlau et Lawaha UAE, 2730

Hagar Bere, m, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 2751/1

Haldawyssa, f, 3 ans, Scalo GB et 
Haldawyra, 2579/1

Halfwaytothemoon, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Hortanse, 2715

*Hallowed Time IRE, h, 4 ans, 
Hallowed Crown AUS et 
Groupetime USA, 2682/1

Halo On Fire, h, 5 ans, Papal Bull GB 
et Joly Berengere, 2684

Halte En Mer, f, 5 ans, Rail Link GB 
et Padie, 2624/4

Hamicice, h, 5 ans, No Risk At All et 
Theonice, 2550/2

Hanouka Du Seuil, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Violette Du Seuil, 
2550/1, 2604

Hanziko D’Airy, h, 5 ans, Legolas 
JPN et Vanzika D’Airy, 2566/1

Happy Chrisnat, h, 5 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Impedimanta 
(IRE), 2629, 2777/3

*Happy Dream ITY, h, 8 ans, Blu 
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
2615/1

Happy Flight, f, 4 ans, Camelot GB 
et Chutney Flight, 2546

Happy Harry, h, 3 ans, Zarak et 
L’Etoile De Moscou (GB), 2664/2

Haptics, m, 2 ans, Camelot GB et 
Oasis Lady IRE, 2584/5

Harios Du Brem, h, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Valova, 2624/2

Hariq, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Tierra Del Fuego, 2684/3

*Harlem World IRE, m, 2 ans, 
Dragon Pulse IRE et Miss 
Phillyjinks IRE, 2760

*Harper GB, m, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Fuschia GB, 2557/2

Harry’S Princess, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
2725/6

Hartwood Man, m, 3 ans, Elusive 
City USA et Sargasses, 2590/5

Hasta Syempre, m, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Happy Days, 
2580/5

*Havana Silk GB, m, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Shades Of Silk GB, 
2655/3

Havane Aristo, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Crakounette, 2759/7

Have Dancer, m, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Pride Dancer (IRE), 2595

Haversham (IRE), f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Hatsepsut Queen, 2745

Havoc, m, 4 ans, Footstepsinthesand 
GB et Chasing Stars GB, 2557

Hawai De Pompadour, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Hestampe 
Japonaise, 2623/2

Haya De Faust, f, 5 ans, No Risk Al 
Maury et Guarded GB, 2660/2

Haya Zark, m, 3 ans, Zarak et Haya 
City, 2589

Hayami, f, 2 ans, Expert Eye GB et 
Fille Du Septembre IRE, 2719/3

Hayejohn, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Loumaxaye, 2667/1

Heart Braker, h, 5 ans, American 
Devil et Lorraine Melody, 2571, 
2648

Heart Dream, h, 3 ans, Dabirsim et 
Heaven’S Heart (IRE), 2699/4

Heatherwood, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Heather Flower IRE, 2641/4

Heave Ho, m, 10 ans, Siyouni et 
Shavya (GB), 2716

*Hegrina IRE, f, 2 ans, Elzaam AUS 
et Surrey Pink, 2702/6

Heliopolis, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sacree Nana, 2656/5

Helios Clermont, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Jolie Laide (IRE), 2770

Hello Ella, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et From This Day On USA, 
2735/4

Her Highness, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et High Perfection IRE, 
2685

Here’S To You, h, 11 ans, Stormy 
River et Didn’T I Tell You IRE, 
2563

Herishef, h, 9 ans, Silver Frost (IRE) 
et Tallence USA, 2647, 2770/3

Heritiere D’Or, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et Noces D’Or A Estivaux, 2579

Hermine Des Obeaux, f, 5 ans, No 
Risk At All et Ardeur Des Obeaux, 
2671/2

Hermine Du Roc, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Val’Luna, 2676/5

Heros De La Cour, h, 5 ans, Falco 
USA et Reveuse De La Cour, 2671

Hetna De La Brunie, f, 5 ans, Jeu 
St Eloi et Ciaobela De La Brunie, 
2759

Heure D’Hiver, f, 5 ans, Olzarte De 
Collongues et Chica De Paban, 
2759/1
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High Hope, h, 4 ans, Prince Gibraltar 
et High Perfection IRE, 2732

*Highland Market IRE, f, 3 ans, 
Highland Reel IRE et Market Day 
GB, 2581/3

Himeka, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE)	et	Adolfina	GER,	2575/3

Hinaya Pompadour, f, 3 ans, Gnome 
et Histoire Olympique, 2580/1

Hindilariya, f, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Hindilaya, 2549/3

Hipie Baie, f, 5 ans, Crillon et 
Tedjala, 2622

Hoh My Lady, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Hoh My Estelle, 2717/5

Holbol, h, 5 ans, Don Tirso et 
Tarandole, 2759/5

Hollee, f, 5 ans, Fuisse et Noisete, 
2671/1

Hollyhock, h, 3 ans, Attendu et 
Makisarde, 2598/1

Hollywood Africans, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Garden City, 
2703

*Holy Bee IRE, f, 4 ans, Declaration 
Of War USA et Scarlet Honey, 
2546/2

Hong Kong Star, f, 5 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 2762/1

Honor Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
2654/3

Honor Royal, h, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Royale The Flow, 
2548/1

Hook, h, 5 ans, Frozen Power IRE et 
Super Super IRE, 2752/1

Hooker De Brenus, h, 5 ans, 
Montmartre et Uxina, 2624/1

Hooking (GB), h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Quanzhou, 2595/1

Hope Klass, f, 5 ans, Lauro GER et 
Leathou, 2671

Hopeful Ly, m, 5 ans, Whipper USA 
et Full Ambition, 2759/2

Hortense De Gane, f, 3 ans, Estejo 
GER et Marie De Gane, 2579/3

Hot Summer, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 2674

Houlahoup Chaluzy, f, 5 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
2624/5

*Huayara IRE, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Nancy Astor GB, 
2583/5

Huntba, m, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Soma Bay, 2695/4

Hunting Green, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Julia’S Dance (IRE), 
2575

Hurricane Light, h, 7 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 2707/4

Hurry Harry, h, 4 ans, Equiano et 
Hurryupharriet IRE, 2716

Hy Dream, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Pride Of Princess (GB), 
2682

Hybrid, h, 4 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 2665

Hygrove Bec, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Hygrove Welshlady IRE, 2629

Hypnotized, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Agent Mimi, 2733/4

Hysterique (GB), f, 5 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
2573

Hywell, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Turzinel, 2671

*I Am Inevitable IRE, f, 2 ans, 
James	Garfield	IRE	et	Speed	
Skater GB, 2719

I Am Sovereign, m, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Irish Song, 2740/1

I Can Dream, f, 6 ans, Montmartre et 
Inaya, 2603

I Excel, m, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Ideal World IRE, 2703

I Love Your Style, h, 4 ans, Style 
Vendome et Ma Legionnaire, 2674

Ibis De Litre, m, 4 ans, Nieshan et 
Djamila De Carrere, 2730/3

Icalero, m, 4 ans, Scalo GB et 
Iyouna, 2774/4

Icare D’Arthel, h, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et La Fee D’Arthel, 
2604/2

Iceman To Win, h, 4 ans, Spider 
Flight et Vercaline, 2614/1

Icemoon De Bozouls, f, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Dance Moon, 2610

Ici Vindecy, f, 4 ans, Tirwanako et 
Saga Du Brionnais, 2607/2

Idaho James, m, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
2561/1

Ideal De L’Air, h, 4 ans, Fly With Me 
et Queen De L’Air, 2671

Idee Fixe, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Isarnixe GER, 2607/1

Idefix Forez, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Quassiopee, 2671/4

Idoline, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Qimble Kervero, 2614/3

Idoxi D’Ayza, f, 4 ans, Whipper USA 
et	Oxifleur	De	L’Ayza,	2550/5

Idylle D’Alene, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Bertille D’Alene, 2604/3

Ifollefer, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Unechtimix, 2566/3

Iggy Chop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Via Appia, 2734

Ikero Blue, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Vibraye, 2671/5

Il Decamerone, h, 6 ans, Born To 
Sea IRE et Letizia Relco IRE, 
2748/1

Il Est La Blue, h, 4 ans, Kandidate GB 
et Reveuse Blue, 2614

Il Ministro, m, 2 ans, Churchill IRE et 
Star Force ITY, 2643/1

Il Ritorno, m, 2 ans, Territories IRE 
et Miss Eva (GB), 2688

Iland’S, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
New Zealand, 2566/5

Ilaria Des Mottes, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Lasix Des Mottes, 
2622

Ildouce Flechois, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Smadouce, 
2768/4

Illywood Pontadour, f, 4 ans, Frisson 
Du Pecos et Perliwood Du Lac, 
2660/1

Image De Rochaude, f, 4 ans, Nidor 
et Rainbow Flag, 2550/4

Imperatrice Tek, f, 4 ans, 
Barastraight (GB) et A Creasy Girl, 
2566

Impulse Desanses, m, 4 ans, Al 
Mamun Monlau et Roqaya De 
Carrere, 2730/5

In Front, h, 7 ans, Intello (GER) et 
Chabelle GB, 2777/1

In The Night, h, 4 ans, Slickly Royal 
et Titounight, 2614/2

In Time, f, 3 ans, Zarak et Mixed 
Evidence IRE, 2753/1

Incognito, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 2707

*Inconito Collonges (FR) , h, 
4 ans, Vision D’Etat et Senorita 
Collonges, 2671/3

Incroyable D’Oc, f, 4 ans, Hasawood 
De Bordes et Sexy D’Oc, 2660/3

India De Candale, f, 3 ans, Berkshire 
IRE et Princesse Aurora, 2731

Indian Pacific, h, 6 ans, Exceed And 
Excel AUS et Acatama USA, 2695

Indian Song, f, 5 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 2562, 2728/3

Indian Wish, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Indian Cat (IRE), 
2596/4

Ineni, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Censure, 2582

Infante Alexia, f, 6 ans, Doctor Dino 
et Princesse Dun Soir, 2573/1

Infinity Du Seuil, f, 4 ans, Triple 
Threat et Cibelle Du Seuil, 2566/2, 
2604/1

*Inishnee IRE, f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Al Kirana IRE, 2686

*Innis GER, h, 7 ans, Maxios (GB) et 
Independant (GB), 2734/1

Inside Bello, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Badiana Bella, 2548/2

Instantane, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Instant USA, 2635/2

Instruit (GB), h, 5 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 2746/1

Integrant, m, 4 ans, Frankel GB et 
Via Manzoni (IRE), 2690/4

*Into The Rock GB, f, 10 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 2734

Intrepidwood, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Sherywood, 2566

Intrespeedprecieux, h, 4 ans, Balko 
et Speedy Precieuse, 2769

Invictus D’Alene, h, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Serbanne, 2566/4

Invinctusbourgogne, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Aleth, 2607

Invisible Sun, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Chi Mai (GB), 2738

Iphigenie Kernevez, f, 4 ans, Moss 
Vale IRE et Thio, 2738

Iphitos (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 2692

Iradius, h, 4 ans, Rail Link GB et Pic 
Pus, 2624/3

Iris James, f, 4 ans, Outstrip GB et 
Melilot, 2698

Iris Star, h, 4 ans, Full Of Gold et 
Sissie Star, 2548/4

Irish Bruere, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Nina Bruere, 2550/3

Irish Rambo (IRE), h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Irish Queen, 2739/3

*Isca IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE et 
Pretty Priceless IRE, 2552

Isea Du Brem, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Schtrounpfette, 2671

Ishraq, m, 5 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 2601/2

Isica, f, 3 ans, Dabirsim et Isfara, 
2628/4

Iskandar (IRE), h, 7 ans, Champs 
Elysees GB et Intarsia GER, 
2626/5

Ismael Paint, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Royalrique, 2683/4

It’S Magic, h, 4 ans, Morandi et 
Maureenda, 2675/4

Italie De Kerser, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Ophelie De Kerser, 2607/4

Itiepy, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Uitiepy, 2548

*Itman GER, h, 6 ans, Soldier Hollow 
GB et Ivowen USA, 2780/3

Itti Du Meix, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Octavine Du Meix, 2604/4

*Ivan The Zar IRE, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Ioannina GB, 2573

Izakaya, h, 6 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 2636, 2683

Izana Bere, f, 4 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 2578/3

J’Arrive D’Arthel, h, 3 ans, Free Port 
Lux (GB) et Covergirl D’Arthel, 
2778/4

Jaafar, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Badee Ah, 2704/2

Jaaqoos, m, 3 ans, Naaqoos (GB) et 
Little Dragon, 2554/6

Jab De Chaba, h, 3 ans, Full Of Gold 
et Alanana, 2766

Jack O’Boy, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Goldy Honor, 2553

Jack Thou Lez, h, 3 ans, Robin Du 
Nord et Avenir De Thou, 2766

Jack’S Son, h, 7 ans, Zambezi Sun 
GB et Jackanory, 2647

Jacko Des Plages, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Carla Des Plages, 
2766/3

Jackpot De Reve, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Rea De Reve, 2545/5

Jackson, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Jezlay, 2644/3

Jacques Coeur (IRE), h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
2612/3

Jade Rose, f, 3 ans, Cokoriko et 
Casbah Rose, 2565/5

Jaffa De Flauzins, f, 3 ans, Josco Du 
Cayrou et Deesse Du Comte, 2659

Jagda, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Jona, 2643/5

Jaguar Fleury, h, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Group One, 2749

Jah Work, h, 3 ans, Goken et Chi 
Mai (GB), 2749/3
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Jak Ami, m, 3 ans, Al Jakbar FR et 
Aghami, 2659

Jak Cohiba, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Jak, 2723/3

Jakou Du Boulay, h, 3 ans, 
Magneticjim (IRE) et Ugoline Du 
Boulay, 2545/1

Jalil, h, 4 ans, Majd Al Arab GB et 
Sahlambo, 2730/1

Jalisca De Kerser, f, 3 ans, 
Greengroom et Nuit De Kerser, 
2581

James, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 2608/4

Jamie, f, 3 ans, Agent Secret IRE et 
Cacahuete, 2565/2

Janara, f, 2 ans, Oasis Dream GB et 
Turaya GB, 2593

Jane Violetta, f, 3 ans, Diamond 
Green et Mi Violetta IRE, 2575

Janga (IRE), f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Garala (GB), 2675/2

Janisa Bere, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Sanisa, 
2779/2

Jannah Flower (IRE), f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Azafata SPA, 
2559/2

January Moon, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 2575, 2781

Jarakita Game, f, 3 ans, Zarak et 
Akita USA, 2701/5

Jardin Bleu, h, 4 ans, Rajsaman et 
Keira, 2684/2

Jardinier, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et La 
Garnerie, 2602/4

Jaspe Du Paradis, h, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Venus Du 
Paradis, 2731

Java D’Emra, f, 3 ans, Kandidate GB 
et Fawayla D’Emra, 2775/3

Java Des Bordes, f, 3 ans, Triple 
Threat et Royale Des Bordes, 
2736

Javea, f, 6 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa SPA, 2762

Jazz De Bersac, m, 3 ans, 
Zamouncho et Perle De Bersac, 
2731/3

Jazz Manouche, h, 3 ans, Nom De 
D’La et Tinapalo, 2766

Jazzman Fleury, m, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Malasania, 2554/7

Jazzy Wood, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Saisissable, 2627

Jectot, h, 3 ans, Ectot (GB) et Al 
Silmiyah, 2542

Jelbena De Bozouls, f, 3 ans, Al Tair 
GB et Djellade De Bozouls, 2758

Jenkille Hipolyte, m, 3 ans, Al 
Mamun Monlau et Via Hipolyte, 
2757/4

Jenufa, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 2725/2

Jerywood Pontadour, f, 3 ans, Shrek 
et Perliwood Du Lac, 2579/4

Jesk De Bozouls, m, 3 ans, Aim 
South USA et Mesk De Bozouls, 
2757

Jessy Des Ongrais, f, 3 ans, 
Racinger et Opale Des Ongrais, 
2737/5

Jet Des Obeaux, h, 3 ans, Alianthus 
GER et Epsilon Des Obeaux, 
2766/5

Jetstar Forez, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rockstar Forez, 2619/1

Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 2573/5

Jewel James, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Vaga, 2602

Jewell Bourgogne, h, 3 ans, 
Willywell et Aleth, 2736

Jianxi, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 
Oryx Algazelle, 2548

Jibson, h, 3 ans, Cokoriko et 
Upsonne, 2545/2

Jigolo, h, 3 ans, Saddex (GB) et 
Bonus Des Mottes, 2545/4

Jingle De Loued, h, 3 ans, 
Vertigineux et Roxalane, 2545/3

Jintonic Pontadour, f, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Easywood 
Pontadour, 2731/4

Jivanjika, f, 3 ans, Kingsalsa USA et 
Onysia, 2613/3

Joa Star (IRE), f, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Fetan Joa, 2653

Joao, h, 5 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 2752/3

Joburg Pontadour, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Perle De 
Mestre, 2580/3

Joe Blining, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
2662/4

John Wick, m, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Kathinka GER, 2554/5

Johnny Dancer, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Septieme Etoile, 
2745

Johnny Love, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Crazy In Love, 
2687/4

Joie De Reves, h, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Promesse De Joie, 2766/1

Jojogo, f, 4 ans, Goken et 
Jabberwocky GB, 2546

Joker Du Roy, h, 3 ans, Arakan USA 
et Fleche Indienne, 2565/1, 2778/5

Joli Prince, h, 3 ans, American Devil 
et One And Only, 2756

Jolicoeur, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 
Becky Des Boulats, 2613/5

Jolie Capucine, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Bella Napoli, 2565/4

Jolie Girl Iii, f, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Chica De Paban, 
2579/2

Jolie Klass, f, 3 ans, Coastal Path GB 
et Bella Conti, 2613/4

Jolie Mans, f, 3 ans, Coastal Path GB 
et Quissisia Mans, 2778/3

Jolie Perle, f, 3 ans, Cokoriko et 
Perle Sainte, 2736/2

Jolie Rubis, f, 3 ans, Soul City IRE et 
Rubis De Reve, 2775

Jolie Star Emery, f, 3 ans, Vertigineux 
et	Urfie	Star,	2613/2

Jolienene, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Bomba, 2779/4

Jolistar Moriviere, f, 3 ans, Storm 
The Stars USA et Kimfa, 2625/4

Jolivole, f, 3 ans, Zamouncho et 
Tarandole, 2731

Jolympa, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Vernissage (IRE), 2756

Jonh Six, m, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Flower GB, 2760/1

Josephine De Vieve, f, 3 ans, 
Alianthus GER et Very Easy De 
Vieve, 2778

Joshua Moon, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Mosogna Moon GB, 2563/1

Jouza (IRE), f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Rasmiya IRE, 2686/1

Joy Team, f, 3 ans, Al Namix et Carte 
Sur Table, 2778/1

Joyce Galeste, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 2755/7

Joyeuse D’Arthel, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Venerie D’Arthel, 
2778/2

Joyful Storm, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Sweet Storm, 2565

Jubile, h, 3 ans, Recorder GB et Red 
Vixen IRE, 2657/4

Jugando, m, 2 ans, Mehmas IRE et 
Jarada USA, 2567/1

Jujubelle, f, 3 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Unibelle, 2613/1

Julia Di Bavella, f, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Cigale De Lagarde, 
2619/2

Julie De Faust, f, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Silayah, 2758/5

Jumper De Sarti, h, 3 ans, Falco USA 
et Tina De Sarti, 2565/3

Jumper Grenetieres, h, 3 ans, 
Karaktar IRE et Dame Du Parc, 
2736

Jumping Rock, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Creamwell, 2766/4

Jungle Rock, h, 3 ans, Cokoriko et 
Denna, 2766/2

Junko (GB), h, 3 ans, Intello (GER) et 
Lady Zuzu USA, 2589/3

Just A Perfect Day (IRE), m, 3 ans, 
No Nay Never USA et Denga (IRE), 
2645

Just Beauty (GB), f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Just With You (IRE), 2685/5

Just Light, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Just Alegria, 2713/4

Just Run, m, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Sweltering, 2655

Juste Laboueyrie, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Oasis Du Galopin, 
2580

Ka Lanakila, f, 4 ans, Vespone IRE 
et Victoire Royale GER, 2696

Kabana, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Hasna, 2542/4

Kadiyac, f, 2 ans, Kodiac GB et Lana 
Girl USA, 2689/4

Kadrane, f, 2 ans, Papalet et Draka, 
2720/5

Kaiclatholukev, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Montana 
Moon, 2643

Kalaos (IRE), h, 4 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 2751

Kaleobayane, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Bamiyane, 2633/4

Kamino, m, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Spanish Winner IRE, 
2577/3

Kanelle Bere, f, 2 ans, Seahenge 
USA et Madame Beatrice, 2643

Kantaluna, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Eva Kant GB, 2611/3, 2729/1

Kapetanios, m, 2 ans, Kheleyf USA 
et	Korfi,	2688

*Karankawa USA, f, 5 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 2682

Karkhov (IRE), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Akrivi IRE, 2746/4

Karmina Bella, f, 2 ans, Almanzor et 
Lough Namona GB, 2593/2

Karmoutcho, m, 5 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 2639

Karynia, f, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 2696/4

Kasaman, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Kasatana IRE, 2607

Kassar Said, f, 2 ans, Whipper USA 
et Country Davis USA, 2667

Katucha, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Kourkie, 2708/1

*Kavakney BEL, m, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Kavasole, 2707/3

Keat, h, 4 ans, Pedro The Great USA 
et King’S Dam GB, 2695

Kellersdam, f, 5 ans, Martillo GER et 
Sweet Star, 2693

Kenartic, h, 8 ans, Slickly et Vivartic, 
2727/1

Kenbaio, m, 6 ans, Kendargent et 
Baia Chope, 2630/1

Kendaya, f, 3 ans, Kendargent et 
Croisilles, 2641/1

Kendra, f, 3 ans, Goken et 
Abousindra, 2552

Kenmya, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 
et Wataany, 2633/1

*Kennocha IRE, f, 6 ans, Kodiac GB 
et Of Course Darling GB, 2764/4

Kenny (GER), h, 4 ans, Kendargent 
et Iffraja IRE, 2774/5

Kenzal, h, 4 ans, Kendargent et 
Izalia, 2640

Kenzoki, m, 6 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 2611

Kenzydancer, h, 5 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 2615/3

Ker Stormy, h, 3 ans, Stormy River 
et Keymy, 2701

Kertez (GB), h, 4 ans, Intello (GER) 
et Distortion (GB), 2669/4

Khahira, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Excitante, 2689/2

Khalisah, f, 4 ans, General GB et 
Djarla Des Forges, 2730/2

Khamma, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Veronica Watch GB, 2678/5

Khanlionroux, m, 3 ans, El Triunfo et 
L’Antilope, 2580

Kharkiv, m, 2 ans, U S Navy Flag 
USA et La Pedrera (IRE), 2740/3
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*Khivala IRE, f, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Arabela IRE, 2665

Kick Boxing, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Dulce De Leche, 2629

Killing Zoe, f, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
2555/3, 2707

Kimberleyroyale, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Kimaroyale, 
2662

Kimi Orenda, f, 2 ans, Bated Breath 
GB et Sosquaw, 2689/1

Kind Of Magic Soul, h, 3 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Living Soul, 
2570

King Mollenkott (GER), m, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Katdogawn GB, 2650/4

King Motif, h, 4 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 2692/4

King Of Records, m, 2 ans, Sea 
The Stars IRE et Super Woman, 
2592/4

King Of Sugar, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Sugarlegs IRE, 
2539

King Sun, h, 4 ans, Manduro GER et 
Paradise Rain GB, 2684/5

Kingsfold, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 2708

Kintana Blue, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Mountain Spring GB, 
2644/1

Kissing, m, 3 ans, Siyouni et Blarney 
Stone (IRE), 2591

Kisswood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 2552/2

Kit De Cerisy, m, 2 ans, Luck Of 
The Kitten USA et Child Bride GB, 
2567/3

*Kobido IRE, f, 3 ans, Protectionist 
GER et Superstition, 2542/2

Koeur Fleury, f, 2 ans, Mustajeeb GB 
et Carte Maitresse, 2587/5

Kongastet, h, 5 ans, American Devil 
et Sikkim, 2693

Konig Chouchen, h, 10 ans, Konig 
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	2772

*Kool First SPA, m, 3 ans, Kool 
Kompany IRE et Florines IRE, 
2715

Kossip Girl Grey, f, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Sou Sou Dance GB, 
2689

Koural, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Kourka, 2593

*Koutsounakos GB, h, 7 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 2682/3

Kribi, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Krestena, 2768/3

*Krypton GB, f, 3 ans, Farhh GB et 
Hot Reply GB, 2763/7

*Kubrick IRE, m, 2 ans, Dubawi IRE 
et Rosa Bonheur USA, 2712/2

Kuros, h, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Kamellata, 2684

L’Altore, h, 9 ans, Secret Singer et 
Isula Idea, 2620/2

*L’Amour Code IRE, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Wandering Spirit 
GER, 2670/2

L’Antharis, m, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Learned Lady JPN, 2753/7

L’Astronome (GB), m, 3 ans, Frankel 
GB et Tymora USA, 2558/5

L’Encierro, m, 3 ans, Carghese Des 
Landes et L’Encaste, 2580

L’Ienissei, m, 4 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 2553/4

L’Improbable, f, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Makadane (GB), 
2562/2

L’Indomptable, f, 7 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 2692

L’Intrepide Pietra, f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Sensuelle (GB), 
2721

La Barillette, f, 6 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 2574

La Baroche, f, 3 ans, Recorder GB et 
La Belliere IRE, 2628

*La Belle Boheme GB, f, 2 ans, 
Oasis Dream GB et Bohemian 
Dance IRE, 2714

La Damoiselle, f, 4 ans, Stormy 
River et Valie Du Pecos, 2768/5

La Fibre, h, 8 ans, Whipper USA 
et Eva Kant GB, 2637/1, 2694/5, 
2782/2

La Fille De Berlin, f, 5 ans, 
Rajsaman et Kilea, 2707/2

La Fille Du Sud (IRE), f, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Cranky Spanky IRE, 
2664/1

La Gokenindia, f, 2 ans, Goken et 
Nova Zarga IRE, 2765/3

*La Habana SPA, f, 2 ans, Havana 
Gold IRE et Portrait GB, 2761

La Javanaise, f, 5 ans, War 
Command USA et Manaia, 2601/7

La Mehana, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Oceanie, 2704/1

La Palombaggia, f, 8 ans, Major 
Grace et L’Occitanie, 2620/5

La Panthourie, f, 2 ans, Birchwood 
IRE et Bocca Bianca GER, 2658

La Pienza, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Pan Di Stelle, 2571

La Querencia, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et La Jalousie, 2715

*La Surprise IRE, f, 2 ans, Saxon 
Warrior JPN et Three Mysteries 
(IRE), 2689

La Zisa, f, 5 ans, Style Vendome et 
Added Attraction, 2723

Lady Angie, f, 3 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 2726/4

Lady Ariella, f, 3 ans, Ruler Of The 
World IRE et Sea The Future IRE, 
2691/1

Lady Carita, f, 3 ans, Brametot IRE 
et Caritas GER, 2569

Lady Frasquita, f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Sileel USA, 2673/1

Lady Lou, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Ladyluve GER, 2755/3

Lady Mia, f, 2 ans, Outstrip GB et 
Mrs Micawber GB, 2673/2

Lady Mourtajez, f, 3 ans, Al 
Mourtajez et Desirama, 2758

Lady Pink, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Lady Of Light IRE, 2585/2

Lady Sainjacques, f, 8 ans, Miocque 
Bonjour et Miss Sainjacques, 
2726/1

Lady Shirley, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Lady Dancer, 
2776

Lady Straight, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Lady D’Ange, 2603/3

Ladybug (IRE), f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Hot Fudge SWE, 2674

Lagertha Gibraltar, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 2762

Lagon Mersois, h, 10 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 2609/3

Lagoone Chope, f, 3 ans, Shamalgan 
et Lamchope, 2668

Laila, f, 3 ans, Caravaggio USA et 
Loredana, 2781/1

Laki D’Aspe, h, 6 ans, No Risk At All 
et Great Lady, 2562

Lakya, f, 3 ans, Elusive City USA et 
Grey Medusa, 2701

*Langre IRE, m, 4 ans, New Bay GB 
et Biscaya Bay GB, 2649

Las Des Bois, h, 2 ans, Birchwood 
IRE et Bonne Journee, 2587/4

Las Heras, f, 3 ans, Kool Kompany 
IRE et Teogalea (IRE), 2661

Last Ball In Play, f, 3 ans, It’S Gino 
GER et Khazana, 2745

Last Bright, f, 7 ans, Shamalgan et 
Storm Bright, 2674/5

Lastlotofthesale, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 2725

Lastotchka, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Muthla, 2556/2

*Lastrada IRE, f, 3 ans, Shamardal 
USA et Last Waltz IRE, 2745/5

Lauenen, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Peppy Miller, 2562/1, 2609/2

Laurent, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Lucky Escape, 2755/2

*Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 2679/5

Lavirca Dodville, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Wunschkonzert IRE, 
2737/2

Law Supreme, m, 3 ans, Lawman et 
Lope Supreme GB, 2585/4

Lawrence, h, 7 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 2782

Le Chat Botte, h, 4 ans, Mayson GB 
et Courchevel IRE, 2709

Le Houlme, h, 3 ans, Recorder GB et 
La Hoguette, 2582/1

Le Kakou, m, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 2708

Le Parrain, m, 7 ans, Harbour 
Watch IRE et West Of Saturn USA, 
2640/3

Le Rafale, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 2747/4

Le Tamada, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Luna Gulch, 2576/1

*Leaping GB, f, 9 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 2693/4

Lejendario, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 2670/5

Lepti Prinsadi, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Miss Lady GER, 
2748/4

Lerma, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Briviesca GB, 2705/5

Lesslepasser, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Ekatea, 2668/3

Letsgo, h, 3 ans, Goken et Eba 
Chope, 2773/4

Letty’S Marvel, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 2599/1

Lettyt Fight, h, 5 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 2595

Lettyt Storm, h, 8 ans, Category Five 
IRE et Letty GB, 2588/4, 2769/1

Levant (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 2747

*Lex Luthor IRE, h, 5 ans, Lethal 
Force IRE et Pointed Arch IRE, 
2752/5

Lexington Force, h, 5 ans, Dabirsim 
et Fox Force Five (IRE), 2764

Lexington Gold, m, 3 ans, Zarak et 
Little Marleen IRE, 2617/1

Libertin Gris, h, 3 ans, Style 
Vendome et Liberty In Love, 2725

Libre, h, 5 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 2718

Licankabur, h, 5 ans, Rajsaman et 
Adamantina, 2709

Lidisbarn, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Griselidis, 2672/4

Liebe Kinder, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Aneesah GB, 2745/3

*Life’S A Breeze IRE, h, 6 ans, Gale 
Force Ten GB et Aubusson IRE, 
2573/3

Lifetime, h, 3 ans, Territories IRE et 
Resistance, 2681/3

*Light The Fuse IRE, h, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 2734

Light Up My Dream, h, 4 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 
2764/1

Like It Dancing, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Dream With Mae, 
2548

Lili Blue, f, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Libore, 2713/5

Lilie Belle, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
2664

Lillehammer, m, 3 ans, Literato et 
Sottovoce GB, 2657/6

Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, Literato et 
Alacrite, 2707

Lilly Dream, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Hamida USA, 2772

Lily Apple, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
2639/4

Lily Rose, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Parma, 2598/3

Limerick Lady, f, 2 ans, Territories 
IRE et Reverie GB, 2714

*Lingering Dream GB, f, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Warling IRE, 
2748/2

Linsoumis, h, 8 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 2654
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Lista Des Rocs, f, 4 ans, Kap Rock 
et Formaliste, 2732

Livoye, h, 9 ans, Le Havre (IRE) et 
Lady Calido USA, 2684/1

Lixi, f, 2 ans, Almanzor et Ludiana, 
2593/3

*Lloyd IRE, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 2694

Loceanechope, f, 5 ans, Fairplay Du 
Pecos et Lorea Chope, 2623/1

Lockandload, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Longina GER, 2581

Loliwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lady Ming, 2568/1, 2678/2

*Loma GB, f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Desert Sage GB, 2733/1

Long Ke Wan, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Lady Jak, 2761

Longvillers, m, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Lady Meydan, 2597/2

Lookingfortrouble, f, 2 ans, Goken et 
Hesat, 2697/5

Lord Achilles, m, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Lords Lane (GB), 
2651/1

*Lorenza GB, f, 3 ans, The Gurkha 
IRE et Vadlama, 2628/1, 2773

Lorlisalsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 2640

Lorne (GB), f, 3 ans, Dariyan et 
Height Of Summer IRE, 2572

Lou Balicot, f, 4 ans, Estidhkaar IRE 
et Light It Up IRE, 2747/3

Louve Saphir, f, 4 ans, The Last Lion 
IRE et Licorne Bleue USA, 2561

Lova, f, 2 ans, Goken et Ice Love, 
2594/5, 2742/1

Love Of Me, f, 2 ans, Tandori et Miss 
Witty, 2720/4

Love Song, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Lily Passion (GB), 2664/3

*Love To Excel IRE, h, 6 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 
2707/5

Love Too, m, 2 ans, Ectot (GB) et La 
Piscine (IRE), 2712/1

Lovely Angel, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 2709/2

Lovely Tess, f, 2 ans, American Devil 
et	Goldfieber	GER,	2754

*Lover With A G GB, f, 2 ans, 
Outstrip GB et Sharp Inntake IRE, 
2551

Loving Star, f, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Wheels Of Love (IRE), 
2741/5

Lucayano, m, 4 ans, Lucayan et La 
Latina (GB), 2599/5, 2752

Lucky You, f, 6 ans, Poet’S Voice GB 
et Lucky Look, 2679/3

Lunaticos, h, 4 ans, Motivator GB et 
Lupe Sino GB, 2675/3

Luz Ardiden, h, 8 ans, Kendargent et 
Anna Danse, 2662

Ma Cherie Amour, f, 4 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 2764

Maadheli, f, 2 ans, Goken et 
Tejahaa, 2765/2

*Macun GER,	m,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Mistic World GB, 2600/4

Maddi Fong, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Maggi Fong (GB), 2661/5

Madeleine Moves, f, 5 ans, 
Motivator GB et Danny’S Choice 
GB, 2611

Mademoiselle Wolf, f, 5 ans, 
Amadeus Wolf GB et Judas Jo, 
2662

Madulain, f, 7 ans, Paolini GER et 
Mandel Island IRE, 2636/5, 2782

Maestrante, h, 3 ans, Motivator GB 
et Real Maestranza, 2756

Maestro, h, 4 ans, Gleneagles IRE et 
Timepecker (IRE), 2563/3

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 2675

Mafalda Story, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 2665/1

*Magic Change IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Rock Opera SAF, 
2605/4

Magic Sword, h, 4 ans, Goken et 
Makisarde, 2767/2

*Magical Beat GER, m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Margie’S Music 
FR, 2750/4

Magnentius, h, 9 ans, Tiberius 
Caesar et Miss Eva (GB), 2618/3

*Maidomo ITY, h, 5 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
2711/4

Maimouna, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et First Drive GB, 2741/3

Maitia, f, 6 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 2611

Majal, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Peaceful Love GER, 2616/2

Makalia (IRE),	f,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 2637/5

Makandia Risk, f, 4 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 2724

Makilroy, m, 3 ans, Attendu et La 
Boheme, 2569/3, 2749

*Making Miracles GB, h, 7 ans, 
Pivotal GB et Field Of Miracles 
IRE, 2651

Maksen Senora, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Sybelle Senora, 
2708

Maktava,	h,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Poltava, 2601/1

Malaaw, h, 7 ans, Kendargent et Sky 
High Flyer GB, 2618/2

Malecon, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 2636/3, 
2693/3

Malvarrosa, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 2657/3

Maly, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 
American Girl, 2727

Mam Coz, f, 4 ans, Vespone IRE et 
Yukatana, 2642/4

Mama Imelda, f, 4 ans, Buratino IRE 
et Red Dahlia, 2640/1

Mamamouchi, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Al Mayda USA, 2761/5

Mammalina, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Apostrophe (IRE), 2668/1

Man Of Law, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Macellya, 2600/3

Mandarin, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Vireli, 2553/6

Mandega, m, 2 ans, Panis USA et 
Ana Style, 2719/5

Mandleft, f, 5 ans, Manduro GER et 
Midleft, 2696/2

Maneki Neko, f, 6 ans, Rajsaman et 
Manroy, 2612/5

Manta Beach, f, 4 ans, Belardo IRE 
et Mantadive, 2708

*Manx IRE, h, 6 ans, Tertullian USA 
et	Montfleur	GB,	2718/7

Manzano, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 2563/5

Maralinko, h, 3 ans, Saonois et 
Maralinka, 2544/5

Maranado, h, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Maracena, 2699/2

Maranello Rosso, m, 2 ans, Al 
Wukair IRE et Starshine GB, 
2643/4

Marastar, f, 4 ans, Dabirsim et 
Maracena, 2700/5

*Marboot IRE, h, 6 ans, Showcasing 
GB et Cafetiere GB, 2695

Marceline Desjy, f, 3 ans, Spider 
Flight et Altesse Desjy, 2645

*Marchelo IRE, h, 4 ans, Camelot 
GB et Tessa Reef IRE, 2663/5, 
2747/6

Margesson, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Shomoukh USA, 2628, 
2773/2

Margoulin, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Marchantie, 2582

Marguit, f, 6 ans, Alexandros GB et 
Morning Glory GER, 2603/4

Marianachic (IRE), m, 3 ans, 
Authorized IRE et Marianabaa, 
2634/1

Marie L’Angell, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Tech Opera, 
2609/4

Marina Gamba, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Vista, 2606

Maritot (GB), f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 2668

Marjaan, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Zakiyyah, 2676

Markland, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 2772

Marrante, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 2544

Martin’S Jusis, m, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 2578

Martingana, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Veronica Watch GB, 2643

Mary Cassatt, f, 3 ans, Nicaron GER 
et Tarika GER, 2732/1

Masaki, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Masako IRE, 2782/5

*Mashmedia IRE, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Mark Too IRE, 2699/3

Mashuk, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Miss Kruk GER, 2756

Massa Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Moon Serenade GB, 2585/1

Masterpower, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
2713

Max Verst, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Danse Grecque USA, 2652

Max Zorin, m, 3 ans, Siyouni et 
Iberian Sun GER, 2616/4

Maydana, f, 3 ans, Dariyan et 
Masaola, 2736/3

Maysan, f, 2 ans, Siyouni et Iltemas 
USA, 2673/4

Mearas Style, f, 4 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
2636/4, 2782/1

*Measure Of Time IRE, m, 5 ans, 
Gleneagles IRE et Inch Perfect 
USA, 2676/1

*Media Wins GB, h, 3 ans, Camelot 
GB et Emma Knows (IRE), 2570

Mehanydream, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 2683

Meisara, f, 3 ans, Mineshaft USA et 
Melody Dawn USA, 2600

Meisho Felicity, f, 8 ans, So You 
Think NZ et Reform Act USA, 
2770/1

Melomane, h, 2 ans, Bow Creek IRE 
et Maita GER, 2754/4

Memory Dream, h, 5 ans, Motivator 
GB et Ascot Memory IRE, 2557

Mer Noir, f, 2 ans, Seabhac USA et 
Alpinette, 2761/3

Mercelinotte, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Mercelinoa, 2738/3

Mesfer, m, 3 ans, Azadi et Princesse 
Monlau, 2757/3

Messagin A Bottle, h, 3 ans, Literato 
et Lettre A Olive, 2755

Messe Basse, f, 2 ans, Acclamation 
GB et Moonlady, 2658/4

Mi Bonito, h, 3 ans, Elm Park GB et 
Kiora, 2773

Mi Victoria, f, 4 ans, My Man et Day 
Of Victory, 2724/2

Mia Mi, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Societe, 2661/2

Miami Beet, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 2693/1

Midgrey (IRE), f, 7 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 2555

Mightyborough, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Delicate 
Kate IRE, 2717

Miles, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Ermena GB, 2627/4

Millebosc, m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Mixed Intention IRE, 2597

*Millie Lou GB, f, 3 ans, Ardad IRE 
et Amour Fou IRE, 2681/4

Milltop, h, 6 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 2675

Minchinhampton, h, 3 ans, No Nay 
Never USA et Inchmina GB, 2775

Ministrable, m, 7 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 2774/1

Minotauros, m, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Mary Martins IRE, 2748

Mirage, h, 4 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 2670

Mirasch, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Manon GB, 2674/3

Miss Believe, f, 5 ans, Make Believe 
GB et Miss Bex (IRE), 2541/2

Miss Cosy, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Miss Lady GER, 2591/4
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Miss D’Orh, f, 4 ans, Mister Ful et 
Olzadorh, 2759/6

Miss De La Plata, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Misinmie, 2694/2

Miss Estrella, f, 2 ans, Sidpour (IRE) 
et Estrella Delnorte, 2721/2

*Miss Take GER, f, 4 ans, Pastorius 
GER et Miss Mala GER, 2674/1

Miss Treville (GB), f, 3 ans, De 
Treville GB et Empreinte USA, 
2652/2

Missriya, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et L’Hommee, 2631/2

*Missyouni IRE, f, 3 ans, Siyouni et 
Epsom Icon GB, 2743/3

Mister Clement, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Croix 
Madame, 2738

Mister Grysbi, h, 4 ans, Stormy 
River et Campanaca, 2725/3

*Mister Kool SPA, m, 3 ans, Kool 
Kompany IRE et Famara IRE, 2661

Mister Nino, h, 6 ans, Magician IRE 
et Desideria USA, 2649

Misunderstood, h, 9 ans, Siyouni et 
She’S Misbehaven USA, 2603

Mithril D’Aumone, m, 3 ans, Literato 
et Arthurs Princess IRE, 2687

Mixed Mind, h, 9 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Princess Mix, 2676

Moana, f, 6 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 2729/5

Moasa, f, 5 ans, Dabirsim et Amadea 
GER, 2665/2

Mocklershill, h, 10 ans, Siyouni et 
Irish Vintage, 2772

Modern Value (GB), f, 3 ans, 
Reliable Man (GB) et Mantissa GB, 
2617/2

Moko, f, 5 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 2684

Molino,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 2747

*Momarasa GB, m, 4 ans, Dubawi 
IRE et Farmah USA, 2768/2

Momo Nelson (IRE), h, 3 ans, Mount 
Nelson GB et Momo No Sekku, 
2664

Mon Ricin, m, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Polychrome, 2570/5

Mon Sioux (GB), m, 2 ans, Sioux 
Nation USA et Goodnight IRE, 
2584, 2706

*Monaasib GB, m, 3 ans, Dahess 
GB et Salaama GB, 2757/1

Money Money, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et La Joconde, 2706/4

Montmirail, f, 3 ans, Literato et 
Alacrite, 2685/3

Morning Spirit, f, 3 ans, Recorder 
GB et Morning Dust (IRE), 2779/5

Morsan (IRE), h, 6 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 2780/4

Mortelle Adele, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Melija GER, 2542/1

Mounka, h, 4 ans, Literato et Lucky 
Number, 2776

*Mount Hotham IRE, m, 3 ans, 
Australia GB et Marsh Daisy GB, 
2570/2

Mr Bold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Supergirl USA, 2747

*Mr Coalville IRE, h, 3 ans, Cotai 
Glory GB et Worthington IRE, 2585

Mr Dreamer, m, 2 ans, Mr. Owen 
USA et Romantic Dreams, 2667

Mr Goodnight (GB), h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Blow My Mind (GB), 
2645

Mr Melbourne Cen, m, 2 ans, 
Kodiac GB et Miss Melbourne, 
2592/2

Mubarmaj, h, 6 ans, Oasis Dream 
GB et Gooseley Chope, 2615, 
2716

Much Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Muhtaba, 2709

Mudhar (IRE), m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Al Naamah IRE, 2590

Muhaymine De Noe, f, 4 ans, 
Muhaymin USA et Dear De Noe, 
2548/5

Mulan Of Saints, f, 3 ans, Dabirsim 
et Lakota Treaty (IRE), 2572

*Multamis IRE, h, 6 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 2648/3, 
2777/4

Murrayfield, f, 4 ans, Territories IRE 
et Pam Pam, 2606/2

Musandam, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Tagia GB, 2757/2

Mutual, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 2682

My Black Lady, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Al Zubarah GB, 
2568/5

My Charming Prince, m, 5 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
2595/5

My Lady Rock, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ladysham 
Ofsaint’S, 2709/3

My Premier County, h, 5 ans, 
Elusive City USA et Premier 
Acclaim IRE, 2707

*My Prospero IRE, m, 3 ans, Iffraaj 
GB et My Titania IRE, 2589/1

My River, f, 3 ans, Stormy River et 
Misinmie, 2608/3

My Royal Passion, h, 3 ans, 
Recorder GB et Skiperia, 2775

Myfriendrich (GB), h, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 2695

Mykan, h, 3 ans, Recorder GB et 
Fleur Enchantee, 2644

Myklachi, h, 6 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 2563

Mystical Prince, h, 9 ans, Spirit One 
et Miss Maguilove, 2665

Nadia Du Loup, f, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Sirene Du Loup, 2758

Nahim, m, 3 ans, Dahess GB et 
Nayima Thabet, 2659/2

Namah, f, 3 ans, Mahabb UAE et 
Zeina, 2659

Nana, f, 2 ans, Ectot (GB) et Verdure 
GB, 2741

*Naomie IRE, f, 4 ans, Australia GB 
et Mt Of Beatitudes IRE, 2694

Narcos, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 2651

Nasella, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Peaceful Love GER, 2650/1

*National Velvet GB, f, 4 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 
2708/2

*Navalis GER, h, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
2637/4

Nazwa, f, 3 ans, Jaafer Asf GB et 
Athaab GB, 2758/3

Nestor, m, 2 ans, Shalaa IRE et Al 
Thakhira GB, 2577/2

Nevado, h, 2 ans, Recoletos et 
Narnia Dawn IRE, 2712/5

*Never Give Way IRE, f, 4 ans, 
Camelot GB et Market Day GB, 
2649/7

Never Without You, h, 8 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula (IRE), 
2675/5

New Bareliere, f, 6 ans, Palamoss 
IRE et New Vert SPA, 2562

*Newkidontheblock IRE, m, 2 ans, 
Twilight Son GB et Penny Lane 
Forever GB, 2633/2

Nice Paula, f, 5 ans, Pastorius GER 
et Nice Story IRE, 2601/6

Nice Stroke, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Pearling GB, 2675/1

Night Candle, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Epatha IRE, 2552/4

Night Of The Opera (IRE), h, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 2683

*Nightdance Man GER, h, 6 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 2601/3, 2718/6

Nighthab, m, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Habdab GB, 
2655/2

*Nikovo GB, m, 3 ans, Kingman GB 
et Rostova USA, 2753/3

Ninadeltonio, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Lorea Chope, 2658

*Ninth Titan IRE, m, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Yoga (IRE), 2651

Nisry, h, 4 ans, Rajsaman et Nisea, 
2670/4

No Limit Dream (IRE), m, 2 ans, 
Belardo IRE et High Dream Milena, 
2760/3

*No More Bolero GB, m, 3 ans, 
Protectionist GER et Ninfea GER, 
2704/7

*No Niki No IRE, f, 6 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 2709/1

No Regrets, f, 3 ans, Ultra IRE et All 
Is Vanity, 2653/1

Noble Amber, f, 4 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 2670/1

Noble Ruby, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Noble Raven, 2569

Noelle, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 2561/3, 2698/1, 
2780/1

*Nola GB, f, 3 ans, Siyouni et Queen 
Philippa USA, 2685/1

Nolito (GB), m, 2 ans, Recoletos et 
Dubai Empress IRE, 2592/3

Noliver, h, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 2654/1

Nonna Chicca, f, 2 ans, Dabirsim et 
Cherie Good IRE, 2697/2

Noor Azzaz, f, 3 ans, Mu’Azzaz GB et 
Noorah GB, 2758/4

Noordhout, f, 7 ans, Elusive City USA 
et Anatolie (IRE), 2682/4

Nordeste, m, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
2557/3

Norqui Des Roses, h, 3 ans, Very 
Nice Name et Lemon River, 
2775/4

North And South, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Southwold, 2547/4

North Hunter (IRE),	h,	7	ans,	Makfi	
GB et North Mare GER, 2588/5

*Noshowlikeajoeshow IRE, m, 
2 ans, Camacho GB et Clodovine, 
2688/5

Not A Lady, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 2611/5

Notos, m, 4 ans, Soldier Hollow GB 
et Leukothea GB, 2588

Notre Dame, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Beauty Jem, 2575/5

*Nottingham GER, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et North Sea 
GER, 2677/1

Nouvelle Vie, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Across The Sky (IRE), 
2700/3

Nuit D’Orage, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et Veillee D’Armes, 2607

Nuit De Feu, m, 3 ans, Australia GB 
et Almase USA, 2705/7

*Nujiks IRE, m, 2 ans, Mehmas IRE 
et Chaenomeles USA, 2592

Number Blue, m, 3 ans, Nombre 
Premier (GB) et Estrablue, 2579

*Numeraire IRE, f, 3 ans, Tamayuz 
GB et Goldamour IRE, 2691/2

Nuwar, f, 3 ans, Jaafer Asf GB et 
Forgehill Chamille, 2758

Nyala, f, 2 ans, Olympic Glory IRE et 
Rime A Rien (GB), 2714

O’Monerie, f, 3 ans, Attendu et 
O’Keefe, 2591/1

Oasis Cove, f, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 2744/4

Od Kako, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Kaniza, 2675

Oftenwork, h, 5 ans, Maxios (GB) et 
En Vitesse (GB), 2744/7

Oheka, f, 3 ans, Kodiac GB et Qatar 
Power, 2583/2

Ok Boomer (IRE), f, 4 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 2776/4

Oker Bane, m, 5 ans, Palace Episode 
USA et Rymi (IRE), 2564/2, 
2739/2

Olaf The Big One, m, 3 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 2653/5

Olana, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Mutinne (IRE), 2581/1

Olaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Olanga GER, 2756

Oletta, f, 2 ans, Storm The Stars 
USA et Newcomer GB, 2658

On Lockdown, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Pax Mina, 2703/3
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On The Edge, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Life Of Risks, 
2708/5

*On Y Va IRE, m, 5 ans, Zoffany IRE 
et Teepee JPN, 2595

*Onesto IRE, m, 3 ans, Frankel GB et 
Onshore GB, 2558/1

Onoda, m, 2 ans, Oasis Dream GB et 
Sajida, 2702/4

Onzemai, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Celenza, 2575

Opalus Road, h, 3 ans, Goken et 
Hukba IRE, 2590/1

*Opasan IRE, m, 5 ans, French Navy 
GB et Ouija’S Sister GB, 2651/3

Opportun, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Ettu GB, 2633

Optimal (IRE), m, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Spaday (IRE), 2719/1

*Optimumm IRE, f, 4 ans, The 
Gurkha IRE et Crosstalk IRE, 
2747/5

Or Et Bleue, f, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Parad’Or, 2549

Orange Vif, h, 3 ans, Racinger et 
Orange De Juilley, 2755/6

Orpanama Davis, f, 5 ans, Orpen 
USA et Majesty Davis (IRE), 2636, 
2693

*Orri IRE, m, 8 ans, Roderic 
O’Connor IRE et Pixie’S Blue IRE, 
2747

Osumi, m, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Orania GB, 2617

Ouragan Indien, h, 6 ans, Muhtathir 
GB et Qingdao (IRE), 2662

Oxalis (IRE), h, 5 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Of Shamrock 
USA, 2748/7

Paideia, f, 3 ans, Ruler Of The World 
IRE et Phenomenologie (GB), 
2775/1

*Paint Island IRE, h, 6 ans, Zoffany 
IRE	et	Inis	Boffin	GB,	2630/4

*Pais De Gales GB, m, 3 ans, 
Golden Horn GB et Harbour Of 
Hope (GER), 2581

*Pakistan Treasure IRE, h, 10 ans, 
Iffraaj GB et Princess Mood GER, 
2637

Palindrome, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Adhere USA, 2539

Palmiro, h, 5 ans, Sommerabend GB 
et Parijan GER, 2595/4

*Palombaggia IRE, f, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Perliere IRE, 
2694/3

Pamouschana, f, 4 ans, Showcasing 
GB et Bizibouzou IRE, 2690/5

Panik Ko, f, 3 ans, Ok Coral et Pad 
Panikat, 2699

Panisman, m, 2 ans, Panis USA et 
Silly Lady, 2721/1

Papa Winner, h, 8 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 2693/5

Parabak, m, 7 ans, Maxios (GB) et 
Parandeh, 2748

Paris By Night, h, 4 ans, Gemix et 
Midnight Of Paris, 2776

Park Of Diamond, h, 5 ans, Diamond 
Green et Park Acclaim IRE, 2696

Partir Un Jour, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Pragmatisme, 2639

Pashmina, f, 3 ans, Evasive GB et 
Style Dreams, 2628/5

Patna Dream (GB), f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Deva IRE, 2611

Patzefredo, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 2621/1

*Peace Offering GB, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Earring USA, 
2583/4

*Pearl Border IRE, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Firth Of Lorne 
IRE, 2644/4

Pearline Bareliere, f, 4 ans, Dink et 
Pearl War USA, 2561

Pearls Angel, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Pearl Banks GB, 2763/3

Pedra (IRE), f, 3 ans, Manduro GER 
et Atomique (IRE), 2600/5

Pedrito, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sotise IRE, 2568

Pedro Del Rio, h, 7 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 2693

Pedro The Best, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Kunoichi USA, 2640

Pedro The First, h, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 2752/4

Pedrochec, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Inner Beauty, 2627

Pedrozio, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Lady Apples, 2632/4

*Peinture Secrete IRE, f, 4 ans, 
Lope De Vega IRE et Painter’S 
Pride, 2711/3

Pendulum Valley, m, 3 ans, Attendu 
et Galilee, 2634

*Peniscola SPA, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Kawata, 2582

*Pennine Hills IRE, f, 3 ans, Kodiac 
GB et Milana, 2686

Pentaour, h, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Perpetual Glory GB, 2753/4

Pepite D’Humour, f, 6 ans, Pedro 
The Great USA et Pauliana, 2739/5

*Percy Shelley GB, m, 3 ans, Sir 
Percy GB et She’S Gorgeous IRE, 
2554/2

Perdriolle, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Subprime, 2687/3

Perfect Rose, f, 6 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 2694

*Perfect Times GB, f, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Al Janadeirya 
GB, 2578

Perfecto, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Soma Bay, 2564

*Peristera IRE, f, 5 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 2694

*Perl GER, f, 3 ans, Areion GER et 
Palena GER, 2598

Perle Bleue, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Persuasion, 2657/2

*Perle D’Ivoire IRE, f, 5 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 2670

Perle De Vati, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 2571/3, 
2776/3

Perle Rouge, f, 3 ans, Zelzal et 
Action Premiere, 2686/2

Perseverants, m, 4 ans, Zoffany IRE 
et Perle Rare USA, 2638/3

*Petit Calvados IRE, f, 4 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 
2683/1

Petite Coquine, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Petite Sophie, 2745

Philosophy, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 2696

Picwocky, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Jabberwocky GB, 2583

Pietra Serena, f, 5 ans, Iffraaj GB et 
Pietra Santa, 2707

Pilgrim, h, 5 ans, French Fifteen et 
Pavlovna, 2576/3

Pinerolo, m, 2 ans, Taareef USA et 
Estijlaa GB, 2760

Pingo, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Sula’S Charm, 2677/6

Pink Birthday, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Pink Perpetue, 2653/4

Pink Intellectual, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Pink Cloud, 2677/2

Pink Lotus, h, 6 ans, Enrique (GB) et 
Coonawarra (IRE), 2693

Pink Pong, f, 2 ans, Acclamation GB 
et Objection (IRE), 2551/1

Pisorno, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 2553

Pixie Del, f, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Queen Of Kerry, 2549

*Piz Badile IRE, m, 3 ans, Ulysses 
IRE et That Which Is Not USA, 
2558

*Pjedro GER,	h,	5	ans,	Adlerflug	
GER et Pamina GER, 2713/3

Place Colette, f, 4 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 2630/3

*Plain Beau GB, h, 7 ans, 
Thewayyouare USA et Preveza, 
2692/2

Planthalya, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 2709

Plateado, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 2663

Playa Paradiso, f, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 2746

Pleine D’Envie, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Berezina, 2633

Plenty City, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Pluie D’Or (IRE), 2709

Plesant Jane, f, 3 ans, Pivotal GB et 
Jane The Star (GB), 2753/2

*Polly Gray IRE, f, 5 ans, Sea The 
Moon GER et Heart Of Ice IRE, 
2674/2

Ponty, m, 2 ans, Kendargent et Ponte 
Bawi (IRE), 2702/3

Pop Life, f, 3 ans, The Gurkha IRE et 
Sign Of Life USA, 2781

Poporo, h, 7 ans, Camelot GB et 
Melovia IRE, 2547/1

Port Au Prince (IRE), h, 3 ans, 
Helmet AUS et Moonlady, 2570/3

*Portalma IRE, f, 3 ans, Churchill 
IRE et Portrayal USA, 2686/5

Post Graffiti, h, 3 ans, Recorder GB 
et Green Girl, 2710/5

Poup’S, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et La Tania, 2689/3

Poussy Cat, f, 3 ans, Whipper USA 
et	Pacyfika,	2616

*Power Jack GB, h, 6 ans, Sepoy 
AUS et Palais Polaire GB, 2557

Power Of Thor, m, 3 ans, Motivator 
GB et Atlantic Light GB, 2699

Power Secretariat, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Sanerville, 2729/3

Pradaro, h, 7 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Vaillante (IRE), 2540/4

Premier Avril, h, 10 ans, Panis USA 
et Zanakara, 2776

Premier Division, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Premier Acclaim 
IRE, 2707

Premiere Etoile, f, 3 ans, Ribchester 
IRE et Mon Etoile, 2585/3

Premiere Ligne, h, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Realism USA, 2666

Premio (IRE), h, 7 ans, Oasis Dream 
GB et Peinture Rare (IRE), 2603/2

Presa Diretta, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Ghada Amer, 2745/2

Prescy Liia, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Purple Sensation, 2647/4

Press Officer, h, 9 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
2637/2

Pretexte, m, 3 ans, Churchill IRE et 
Briseida GB, 2753/5

Prettycharly, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Lady Ascot IRE, 2627/2

Prince Anodin, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB, 2748

Prince D’Aure, m, 3 ans, Isfahan 
GER et Rejouissante (GER), 
2605/2

*Prince Elzy IRE, m, 3 ans, Elzaam 
AUS et Atlantic Queen IRE, 2781

Prince Heritier, m, 3 ans, Recorder 
GB et Cool De Source, 2602

Prince Kerali, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 2675

Prince Los, m, 4 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 2637

Princess Dariya, f, 3 ans, Dariyan et 
Spring Princess (IRE), 2691

Princess Isly, f, 2 ans, Sidpour (IRE) 
et Sveltezza, 2721

Princesse Basc, f, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Lady Ventura, 2736/5

Princesse Dauphine, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Dauphine SAF, 2723

Princesse Vera, f, 4 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 2606/3

*Principe GER, h, 4 ans, Free Eagle 
IRE et Paraisa GB, 2557

*Priyanka USA, f, 2 ans, 
Mendelssohn USA et Palomanegra 
USA, 2586/3

Proelia, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 2626/1

Promeneur (GB), m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Balladeuse, 2581/2

Propulsion Des Rocs, f, 3 ans, 
Tidjali D’Or et Black Monade 
(GER), 2731

Pump Pump Junior, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Pretty Pump Pump, 
2687/2
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Pumpy Girl, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Pump Pump Daisy, 2684/4

Purple Rain, m, 2 ans, Harry Angel 
IRE et All Stars (IRE), 2584/4

Putra De Champcour, f, 5 ans, Sri 
Putra GB et Lola De Champcourt, 
2549/4

Qu’Hubo, h, 6 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 2638, 2780/2

Quartzdargent, h, 4 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 2748

Queen Bay, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Dissitation IRE, 2687/5

Queen Moon, f, 3 ans, Brametot IRE 
et Queen Of Deauville, 2542

Queen Of The Night, f, 5 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
2683/5

*Quejo GB, m, 3 ans, Ribchester IRE 
et Facia De Tola GB, 2763/6

Quentor, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Vanezia, 2611

Quick Flash, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Sage Dance, 2642/2

*Quickthorn GB, h, 5 ans, Nathaniel 
IRE et Daffydowndilly GB, 2559/1

*Quietly Confident GB, f, 3 ans, 
Dabirsim et Quiet GB, 2591

*Quiviven GB, f, 4 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 2640/4

*Raclette GB, f, 3 ans, Frankel GB et 
Emollient USA, 2556/1

Radioactive, f, 3 ans, Elm Park GB et 
Masina City, 2581

Rafale, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Baie D’Honneur, 2583

Raglan, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Salamanque, 2681

*Rahmi IRE, h, 3 ans, Pivotal GB et 
Rayna IRE, 2715/4

*Rain GER, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Relevant IRE, 2572/4

Ramssio (IRE), h, 6 ans, Whipper 
USA et Rampoldina GB, 2692

*Rathmore IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB et Knocknagree IRE, 2715

*Raven Ridge IRE, h, 11 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
2707

Raven’S Spirit, m, 4 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
2640

Rayanelcielo, h, 5 ans, Diamond 
Green et Dona Raimunda, 2623/3

Reanna, h, 2 ans, Reply IRE et Anna 
Victoria GER, 2721/4

Rebel Queen, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 2776/1

Record Me Belle, f, 2 ans, Recorder 
GB et Belle De Belle, 2658/3

Record The Shaw, h, 3 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
2653/2

*Recording Angel IRE, f, 2 ans, 
Exceed And Excel AUS et Fountain 
Of Time IRE, 2714/2

Red Duma, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 2770

Red Kitten, h, 9 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 2639/1

Red Nude Rouge (GB), f, 4 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
2599/2, 2679/7

Red Quercus, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Redglow IRE, 
2547/2

Red Sugar, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Red Nose FR, 2572

Red Torch, m, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 2638

Regarde Moi, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Masaraat FR, 2548

Rely On Me Man, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Alatasarai (IRE), 
2608/1

Reminisce, m, 2 ans, Recoletos et 
Sea And Sky (GB), 2551/5

Renardeau, h, 3 ans, Recorder GB et 
Altesse Des Fosses, 2644/5

Res Dei, m, 2 ans, Zelzal et 
Watchpower GB, 2680/3

Reshabar, m, 5 ans, Iffraaj GB et 
Rait IRE, 2690/1

Reve De Magritte, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Lucy The Painter 
IRE, 2641/3

Reve De Vallarsa, m, 2 ans, Dariyan 
et Salar Livius IRE, 2760/2

Reventador (IRE), h, 5 ans, Zoffany 
IRE et Frine IRE, 2601/4

Ribera, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Sloane De Borepair, 2742/5

Richemont, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Rock Harmonie, 2692

Ridaviya, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 
et Ridasiyna, 2656/2

Righteous Love, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Sorrow Of Love, 
2695

Ringo Star, h, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Ring My Bell, 2737/3

Rio Delavignon, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Chanson Celeste GB, 
2547/5

*Riocorvo GER, m, 6 ans, Pastorius 
GER et Rio Cobra GER, 2669/1

*Rionegro IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Wafer Ice IRE, 2762

Rip, m, 8 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 2694

Rising Blast, m, 2 ans, Ribchester 
IRE et Happy Approach, 2584/3

River Paris, f, 10 ans, Stormy River 
et Miss Paris, 2776

Rizzichop, h, 10 ans, Deportivo GB 
et Yamouna, 2748

Road To Therock, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Spirit Of The 
Sea, 2725/1

Roc Angel, h, 8 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 
2564/1

Rocca You, f, 5 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 2654

Rock Joyeux, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Joiedargent, 
2541/1

Rock Or Bust, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
2629/5

*Rockenvoy IRE, h, 3 ans, Peace 
Envoy et El Issidro GB, 2583

Rocquemont, m, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Rebecca’S Filly, 2541/3

*Rodaballo GB, m, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Short Affair GB, 2597

Roi Arthur, m, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Faridah, 2619/3

Roi Lion, h, 4 ans, Martaline GB et 
Ria Menina, 2548/3

Rolleville, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Racemate (GB), 2677/5

*Romantic Symbol IRE, f, 3 ans, 
Sea The Stars IRE et Silk Words 
GB, 2685/2

*Ronaldo GER, h, 8 ans, Scalo GB et 
Reine Galante IRE, 2595/3

Rose De Freycinet, f, 3 ans, 
Recorder GB et Gibraltar Bay IRE, 
2581

Rose Des Sables, f, 3 ans, Almanzor 
et Pink Anemone GB, 2582/3

Rose Diamant, f, 5 ans, Rajsaman et 
Touch Me Now IRE, 2610/4

Rose Fragrance, f, 2 ans, 
Kendargent et Biancarosa IRE, 
2714/1

Rosetta Stone, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 
2575/1

Rosie Rocket, f, 2 ans, Sioux Nation 
USA et Benouville, 2719/2

Rouvray (GB), m, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Resistance, 2774/2

Rovienne (IRE), f, 5 ans, Lawman et 
Remake (GB), 2677/4

Roxy Music, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 2709

Royal Force, h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Ilhabela 
(IRE), 2651/2

*Royal Robbins IRE, h, 4 ans, 
Shalaa IRE et Hat USA, 2553/2

Royal Ryley, m, 3 ans, Recorder GB 
et Rodelinda (IRE), 2570, 2749/1

Royal Vati, h, 9 ans, Kingsalsa USA 
et Reine De Vati, 2762/3

Royale Imperatrice, f, 4 ans, No 
Risk At All et Royale Du Berlais, 
2732/2

Royaumont, h, 5 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 2748

Rubis Gold, m, 4 ans, Supplicant GB 
et Golbahar (IRE), 2555

Rudevent, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Chenoa (GB), 
2571

Rue D’Aumale, f, 4 ans, Dariyan et 
Stadore, 2561, 2610/5

Rue Dauphine, f, 6 ans, 
Sommerabend GB et Idria GER, 
2648

Rue De Rivoli, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
2775/2

Rue Jonas, f, 4 ans, Dariyan et 
Tauranga, 2574/5

Rumix De Clave, h, 4 ans, Gemix et 
Rue Linne, 2609/5

*Runnymede GB, h, 6 ans, Dansili 
GB et Indication GB, 2690/2

Russian Twist, h, 4 ans, Blue Canari 
et Valevska, 2770

*Russipant Fal MOR, m, 3 ans, 
Russian Cross (IRE) et Pantherii 
USA, 2589/5

Ruudje, h, 6 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 2713

Sa Tuna, f, 8 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 2692

Saam, h, 6 ans, Kendargent et Super 
Hantem IRE, 2713

Sabya, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA	et	Pacific	Chalnetta,	2680/4

*Sadanori GER, h, 5 ans, Samum 
GER et Shine On GER, 2574/2

*Safety First GB, f, 3 ans, New Bay 
GB et Soteria IRE, 2644

Saga Timgad, h, 6 ans, 
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 2553

Sagayan, h, 4 ans, Lucayan et Saga 
Heidi IRE, 2675

Saggezza, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Notre Sage, 2539/1

Saint Fiacre, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Delora GER, 2782

Saint’Jac, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Triumphante, 2759/3

Saison Froide, f, 3 ans, Sri Putra GB 
et Sizalia, 2666/4

Sakharah,	h,	3	ans,	Profitable	IRE	et	
Serious Dowth IRE, 2681/1

Salazar, m, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Sorceries (GB), 2719/4

*Salernitano USA, m, 3 ans, Kitten’S 
Joy USA et She Stays Rollin USA, 
2756

*Sally Jane GER, f, 5 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Summarily IRE, 
2764/3

Salmah, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Zagora, 2715/3

Salsa Chic (GB), f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Anna Danse, 2629

Salsa Queen, f, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Farsa Romana, 
2649/2

Salsa Tim, h, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Miss Stream, 2723/1

*Salvatore GER, m, 3 ans, Helmet 
AUS et Salve Sardegna IRE, 
2569/1

Samagace Du Vivien, h, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 2709

Samara Al Shahania, f, 3 ans, Asraa 
Min Albarq GB et Nemesis Al 
Maury, 2758

Samborsta, f, 3 ans, Mahabb UAE et 
Syrianah, 2659

Samirra D’Oc, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Samarra D’Oc, 2759

Samuraj, h, 5 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 2639

San Cristobal (GB), h, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Elide (IRE), 2557/5

San Pe, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Smoky, 2580/4

Sancho, h, 8 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 2574, 2718

Sand Girl (IRE), f, 4 ans, Mayson GB 
et Shimmering Sands, 2640

Sandro Gold, h, 2 ans, Eclair Du 
Fada et Goldinina, 2721/3



112 BO 2022/15 - plat

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Sanka Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Stella Rocket, 2650

Sanpedro, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sierra Luna CAN, 2703/1

Sans Attendre, h, 3 ans, Attendu et 
Pragmatisme, 2687

Sansa Bay (GB), f, 3 ans, New Bay 
GB et Sundancer (GB), 2705/4

*Sant Angelo GER, h, 8 ans, Areion 
GER et St Aye USA, 2716

Santa Catalina, f, 4 ans, Vic Toto et 
Jolie Yanky, 2732

Santa Maria, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Ceremony, 2650

Santurin, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Semina GER, 2595

Saqsaywaman, f, 3 ans, Motivator 
GB et Jade PER, 2653

Sarasto, m, 2 ans, Zoffany IRE et 
Salona GER, 2712/4

Sarel, m, 3 ans, Kendargent et 
Sarella, 2705/2

*Sasakia IRE, f, 4 ans, Dubawi IRE 
et Eastern Joy GB, 2649/4

Saturno, h, 6 ans, Evasive GB et 
Falaris SPA, 2662

Saucy Jade (IRE), f, 2 ans, De 
Treville GB et Jane The Star (GB), 
2714/4

Sauzon, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 2621/3

*Save Your Breath GB, f, 3 ans, 
Bated Breath GB et Tout Va Bien 
IRE, 2686

Savoureuse (GB), f, 3 ans, Siyouni 
et Knyazhna (IRE), 2756

Sayann, h, 7 ans, Spirit One et Metal 
Rocket, 2695

Sayulita (IRE), f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Salve 
Sicilia, 2572

Scenariste, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 2677/7

Scherwood, h, 3 ans, Recorder GB 
et Miss Boreal GER, 2617

Schoumi, f, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Celendine GB, 2658

Schwanensee, f, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Girl On Fire IRE, 2747/1

Schwyz, h, 3 ans, Almanzor et 
Suissesse USA, 2581

Sea Urchin, m, 2 ans, Seahenge 
USA et Lady Of Light IRE, 2754/5

Secession, f, 3 ans, Almanzor et 
Sediciosa (IRE), 2717/1

*Second To None IRE, m, 4 ans, 
Zoffany IRE et Magic America 
USA, 2700

Secret Feeling, f, 3 ans, Recorder 
GB et Blue Feeling ITY, 2668

See The Light, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Miss Raven IRE, 
2672/3

Seeking Dickens, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Marie Cuddy IRE, 
2734/2

Sehmara, f, 4 ans, Bated Breath GB 
et Anjella GER, 2694/1

Sekku, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Momo No Sekku, 2734/3

*Selen Dolores RUS, f, 4 ans, Aldan 
River IRE et Dally Mine RUS, 2676

Selly (GB), f, 4 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 2747/2

Semeur, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 2571

Semeur D’Espoir, h, 8 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
2662/3

Senor Pedro, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Lady Marmalade, 
2687/1

Septante (IRE), f, 3 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 2668/4

*Ser Sed IRE, m, 2 ans, Saxon 
Warrior JPN et Lady Livonia IRE, 
2587/2

*Seraphim GB, f, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Moma Lee GB, 2762/4

Serber, h, 2 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Siyouna Placis, 2567, 
2643

Seven Apples, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 
2611/4

Seven Summits, m, 3 ans, Isfahan 
GER et Seventh Sense (GER), 
2715/5

Seventh Seal, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Sloaan (IRE), 2606

Seventh Wave, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Silver Forest IRE, 
2681

Shade, m, 2 ans, Harry Angel IRE et 
Occagnes IRE, 2760/5

*Shakstar Fal MOR, m, 2 ans, 
Shakespearean IRE et Cresta Star 
GB, 2706/2

Shakyrha Vatala, f, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Bariah, 2758

Shama, f, 2 ans, Chemical Charge 
IRE et Mahyara, 2567

Shamsabad, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 2588/2

Shamsoun, h, 8 ans, Medicean GB et 
Shamsa, 2711

Shangri La, m, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Double Lady, 2583

Shantarasa, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Navarasa, 2605/5

Sharar, h, 4 ans, Style Vendome et 
Al Hamla USA, 2618/1

Shark Samurai (IRE), m, 3 ans, 
Kodiac GB et Abraxa (IRE), 2652

*Sharp Rock GER, h, 6 ans, 
Tertullian USA et So Royal GER, 
2694

*Shat Elarab IRE, h, 4 ans, Epaulette 
AUS et Shifting Dreams IRE, 2555

Shayane, h, 3 ans, Panis USA et 
Dame Caprice (IRE), 2773/5

Shehiyr, h, 9 ans, Acclamation GB et 
Shemiyla, 2663/3

Shekir, h, 4 ans, Shrek et True 
Princess, 2549/1

Shergaly, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Shergarina, 2739

*Shielding USA, h, 8 ans, First 
Defence USA et Kithira GB, 2553/7

Shilly Port, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Shilly Shally GB, 2713

Shimura (IRE), f, 3 ans, Galileo Gold 
GB et Ecureuil IRE, 2666/3

Shipmate, h, 10 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 2722/4

Shiraz, f, 4 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 2573

*Shirin USA, f, 2 ans, War Front 
(USA) et Esneh (IRE), 2593

Shot In The Dark, h, 9 ans, Dark 
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
2698/5

Showay, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Show Gorb SPA, 2667/3

Shy Emery, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Timidity, 2769

*Shyamala GB, f, 7 ans, Sepoy AUS 
et Poppet’S Passion GB, 2677

Sierra De L’Abbaye, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et Sissi De 
L’Abbaye, 2660

Silk Thread, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 2636

Silver Schnok, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 2696/1

Silver Silk (GB), h, 4 ans, 
Kendargent et Carding USA, 2642

Silverstone, m, 4 ans, Style 
Vendome et Darice (IRE), 2663

Simca Mille (IRE), m, 3 ans, 
Tamayuz GB et Swertia (GB), 
2558/2

*Simons King IRE, m, 4 ans, 
Kingman GB et Sanaya IRE, 2557

Simply Striking, h, 6 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 2597/5

Sinakha (IRE), h, 4 ans, The Gurkha 
IRE et Sinana, 2764

Sincerely, m, 3 ans, Mahabb UAE et 
Salma Thabeth, 2757

Singel Malt (IRE),	h,	5	ans,	Makfi	
GB et Fragancia (IRE), 2769/4

Sinndarillo, h, 3 ans, Amarillo IRE et 
Sinnderelle, 2753

Sippinsoda, f, 3 ans, War Front 
(USA) et Let’S Misbehave IRE, 
2596/2

Sir Amer, m, 5 ans, Amer KSA et 
Friandise Al Maury, 2730/4

Sir Basset, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Apulia USA, 2750

Sir Maurice, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 2693

Sir Thomas, m, 3 ans, Speightstown 
USA et Lastroseofsummer IRE, 
2570

Sirano, m, 3 ans, Zamouncho et 
Silice De Roches, 2580/2

*Sirechill GB, h, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Steppe By Steppe GB, 2715

*Sirius Slew GB, h, 6 ans, Epaulette 
AUS et Slewtoo GB, 2638

Sirparys, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 2739/4

Sison, h, 6 ans, Rail Link GB et 
Nuba, 2576/5

*Sister Of Love IRE, f, 2 ans, 
Belardo IRE et Elegant Peace IRE, 
2577/1, 2742

Site Seeing, f, 8 ans, Muhtathir GB 
et Landing Site, 2610

Situmeledemandais, h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Scalambra (GB), 
2718/1

Siyouchka (GB), f, 2 ans, Siyouni et 
Venturous Spirit, 2650/3

Skadi, f, 2 ans, Seabhac USA et 
Silvery Sea, 2741/4

Sky Power, h, 5 ans, Stormy River et 
Feltzer, 2597/4

*Sky Silence GB, m, 3 ans, Maxios 
(GB) et Sky Red GER, 2749/5

Sladka, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA et 
Chapka, 2735/3

Slayer, h, 5 ans, Elvstroem AUS et 
Summer Fling IRE, 2609/1

Sleepy Suzy, f, 3 ans, Shamalgan et 
Salzburg GER, 2652/5

Slon He (GB), h, 10 ans, Danehill 
Dancer IRE et Key Figure GB, 
2562

Sluzewiec, m, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Causa Proxima, 2763/1

*Snooze Button IRE, h, 7 ans, 
Zoffany IRE et Myrtle Beach IRE, 
2708

*Snow Tempest IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Powder Snow 
USA, 2699/5

*Snowball Jackson GB, h, 5 ans, No 
Nay Never USA et Emeralds Spirit 
IRE, 2553/1

So Gold, m, 2 ans, Golden Horn GB 
et Sorayana, 2688/2

So Reliable, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Newcomer GB, 2583

Soan, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Metal Rocket, 2687

Soaring Eagle, h, 8 ans, Cape Cross 
IRE et Sosquaw, 2629/1

*Sodapop IRE, f, 2 ans, Belardo IRE 
et Ms Draconic Aryz USA, 2567/5, 
2706/3

Sogynt, h, 3 ans, Peer Gynt JPN et 
Kitty Yield, 2575

Soho Delight, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Soho Star GB, 2653

Soho Vicky (IRE), f, 6 ans, Motivator 
GB et Soho Star GB, 2674

Solaire, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tossoff, 2702/5

Soliankha, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Such A 
Memory, 2542/3

Sor Lun, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Ttainted Love GB, 2607/3

Sorrenza, f, 5 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 2707

Sospiria (IRE), f, 2 ans, Ultra IRE et 
Red Dahlia, 2689

Sotchi, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Dhan IRE, 2646

Soul Of Maria, f, 5 ans, Soul City IRE 
et Starmaria, 2546/4

*Southwest Harbor IRE, f, 3 ans, 
Churchill IRE et Squeeze IRE, 
2755/5

Souveraine Elusive, f, 6 ans, 
Evasive GB et Mojo Moon IRE, 
2626/2

Souzak, m, 2 ans, Kodiac GB et 
Sounaya GER, 2742/3
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Space Force, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Chinese Rose IRE, 2681/2

Spanish Cara, f, 3 ans, Caravaggio 
USA et Sphere Of Grace, 2552

Sparklia (IRE), f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Gwenseb, 2677

Speedy Charm, h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Garaiyba, 2568

Spicy City, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Vassileva, 2681

*Spinning Mist GB, f, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
2708

*Spiorad IRE, h, 7 ans, Invincible 
Spirit IRE et Gift From Heaven IRE, 
2553

Spirit Grey, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Selina, 2650

Spirit Jo, h, 6 ans, Spirit One et 
Garde De L’Oust, 2772/3

Spirit Of Dance (IRE), h, 6 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
2631/4, 2770/5

*Spirit Of Liberty IRE, h, 6 ans, 
Lawman et Diva GER, 2611

*Spirited Account GB, f, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Shared 
Account GB, 2552/1

Splendid, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Leen (IRE), 2668/2

Springboks, h, 4 ans, Morandi et 
Rolled Gold USA, 2675

Square Tolstoi, m, 3 ans, Siyouni et 
Lyrical Dunes GB, 2715

Srifanelogreen, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 2713/1

Stade Velodrome, h, 6 ans, Evasive 
GB et Stunning USA, 2562/5

Stand By Me, h, 3 ans, Balios IRE et 
Laureen, 2619/5

Standing Stone (IRE), m, 2 ans, 
Seahenge USA et Blue Blue Sky 
(IRE), 2754

Stanto, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Living History, 2767/4

Star Drack (IRE), h, 5 ans, Evasive’S 
First et Amazing Beauty GER, 
2696

Star Luce, f, 3 ans, Lucayan et 
Halloween Star, 2645

Starfix (IRE), h, 3 ans, Dabirsim et 
Spiritfix	(GB),	2568/6

Startika, f, 4 ans, Vertigineux et 
Star’S Mixa, 2723

Staryan, m, 3 ans, Lucayan et Star 
Seed, 2544

Stay With Me, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Elusive Light GB, 
2701/1

Stepaside Bell, m, 4 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 2751/3

Stirling, h, 3 ans, Frankel GB et 
Some Spirit IRE, 2616/3

*Stone Crafter IRE, m, 2 ans, 
Awtaad IRE et Dream Craft IRE, 
2672/5, 2771/5

*Stormy Air GB, h, 8 ans, Bated 
Breath GB et Love The Rain GB, 
2708/3

Stormy Baby, f, 4 ans, Dabirsim et 
Storma, 2670/3

Stormy Floo, f, 3 ans, Stormy River 
et Maguilor Floo, 2775

Stormy Spirit, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Othella, 2645/5

Strange Attraction, f, 3 ans, Morandi 
et Slap Shade IRE, 2735

Stranger, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 2640

Stromboli, h, 7 ans, Pedro The Great 
USA et Sadaliya, 2648, 2777

Styledargent, h, 6 ans, Style 
Vendome et Feriadargent, 2663

Success Story, f, 4 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 2564/3, 2738

*Sudaf USA, f, 3 ans, War Front 
(USA) et Mufajaah USA, 2590/3

Sugar Time, f, 3 ans, Camelot GB et 
Candy Time GB, 2652

Sun De L’Orme, h, 8 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 2571/5

Sunbeam, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sunday Bells, 
2647/1

Sunday Fudge, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Hot Fudge SWE, 
2754/1

Sunday Holidays, f, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
2722/5

*Sundoro IRE, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Lava Flow IRE, 2669/2

Sundus, f, 3 ans, Nashwan Al 
Khalidiah KSA et Magadir Asf GB, 
2659/3

*Sunray IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Snake Dancer 
IRE, 2756/2

Sunshinefled, f, 2 ans, Seabhac USA 
et Winshine, 2551/3

Super Khali, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Aldayha IRE, 2598/2

Super Mac,	h,	9	ans,	Makfi	GB	et	
Super Pie USA, 2722/2

Super Quartz, h, 3 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 2666

Super Zoom, m, 3 ans, Areion GER 
et Supremacy, 2781

Superior Badolat (IRE), h, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE, 2693

Suwa, f, 2 ans, Bow Creek IRE et 
Saturdaynightfever, 2714

*Suyian GB, f, 3 ans, Siyouni et 
Deliberate GB, 2781/3

Svolta, f, 5 ans, Rio De La Plata USA 
et Settala, 2698/3

Svoul, h, 10 ans, Siyouni et Dansia 
GER, 2683/2

Swedix, f, 4 ans, Al Namix et 
Swedish, 2609

Sweet Lullaby, f, 2 ans, Elm Park GB 
et Masina City, 2587/3

Sweet Malpic, f, 4 ans, Stormy River 
et Nessa FR, 2729

Sweet Master, h, 6 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
2727/3

Sweetest Thing, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Miss World, 2704/6

Swetty Beauty, f, 4 ans, Stormy 
River et Cattiva, 2722/3

Swing For Me (GB), m, 2 ans, 
Wootton Bassett GB et Sing For 
Me, 2697/1

*Swiss Bank IRE, h, 7 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
2764/2

Sybilline, f, 4 ans, Hasawood De 
Bordes et Sicilia, 2660/5

Sylver Samba, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Nadya GER, 2653

Syrah Malpic, f, 7 ans, Rio De La 
Plata USA et Simla Snow GB, 
2662/1

Syros, m, 2 ans, Wootton Bassett GB 
et Playing Trix GB, 2592/1

T’Bolt, h, 6 ans, Palace Episode USA 
et Perle Pale, 2777/2

Tag, h, 5 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 2751/5

Taj, h, 4 ans, War Command USA et 
Rogen (IRE), 2561/4

Takacorda, f, 3 ans, Shamalgan et 
Takara Girl, 2691/4

Take Me Away, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Pearl Away, 
2704/3

Talisman Touch, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Touch Of Silk, 
2561/2

Talismania, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Gentle Tap GB, 
2543/1

*Tallinski IRE, h, 8 ans, Mayson GB 
et Estonia GB, 2682

*Tamzara GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Halay GB, 2600

*Tangut GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	GER	
et Tucana GER, 2559/5

Tariyana, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 
et Taniya, 2596/1

*Tax Exile IRE, h, 7 ans, Kodiac GB 
et Gutter Press IRE, 2606

Taya, f, 3 ans, Dahess GB et 
Clairvoyant UAE, 2659

Tayouma, f, 5 ans, Sommerabend 
GB et Mayouta, 2546

Tchakoviev, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Lunashkaya (GB), 2666

Tchoro, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Williamine (IRE), 2781/5

Tchucky Chop, h, 7 ans, Deportivo 
GB et River Avon, 2696

Temple Gate, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et The Mirror, 2581

Tennessee Song, m, 7 ans, 
Youmzain IRE et Teleti, 2588/3

Tenorio, m, 9 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 2716

Tepeka (GB), h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 2555/5

Tequila Boom Boom, f, 6 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
2631

Territorio, h, 4 ans, Territories IRE 
et Dubai Empress IRE, 2636/2, 
2693/2

Tess, f, 4 ans, Elusive City USA et La 
Contessa IRE, 2639

*Testy GB, f, 3 ans, Time Test GB et 
Silken Ocean GB, 2661/1

Texanna, f, 2 ans, Zelzal et 
Texaloula, 2741/2

Texas Bright Moon, f, 9 ans, 
Mamool IRE et Texas Melody GER, 
2571

Thaniella, f, 5 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 2696/5

*The Antarctic IRE, m, 2 ans, 
Dark Angel IRE et Anna Law IRE, 
2594/2

The Champ, m, 5 ans, Intello (GER) 
et Reponds Moi USA, 2553

The First Lady, f, 4 ans, American 
Devil	et	Goldfieber	GER,	2631/5

The Footman, h, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Hathfa, 2755/4

The Good Man, m, 5 ans, Manduro 
GER et So Good IRE, 2559/3

The Great Gabi, h, 3 ans, Shalaa IRE 
et Melusine (GB), 2625/1

The Laureate, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Gonwana GER, 
2676/3

The Manager, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Scandalous GER, 2696

The Natural, m, 4 ans, Bow Creek 
IRE et Moortown IRE, 2774/3

The Preacher, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Rendition, 2709

The Room, f, 5 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 2654/5

The Tickler, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Ticklestone IRE, 2574

The Time, h, 6 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 2640/2

Thindy, h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
2696

Thousand Dreams, f, 4 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 2665

Three Dreams, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Three Wrens IRE, 2539/5

*Throttle Control IRE, f, 5 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 2716

Thunder Dream, m, 4 ans, Polarix 
(GB) et Rigolade IRE, 2674

*Thymian GER, h, 9 ans, Toylsome 
GB et Tanja Belle GER, 2727/5

Ti Punch, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Chignon IRE, 2728

Ti Sirop, h, 4 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 2726

Tiberia (IRE), f, 2 ans, Kodiac GB et 
Madhulika, 2697/4

Tidjali Heels, h, 3 ans, Tidjali D’Or et 
Chacha Heels, 2619/4

Tiger De Juilley, h, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Fille De Juilley, 
2736/1

Tigrais, f, 2 ans, Outstrip GB et 
Maharana, 2593

Time To Fly, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 2665/4

Times Square, f, 3 ans, Zarak et See 
You Always GB, 2743

Tinas Dream, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tabea, 2733

Tinette, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Tinera, 2755/1

*Tip Of The Spear IRE, h, 4 ans, 
Epaulette AUS et Monet’S Lady 
IRE, 2559
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*Tirano IRE, h, 9 ans, High 
Chaparral IRE et Templerin GER, 
2676/2

Tirtza, f, 5 ans, Air Chief Marshal IRE 
et Triki Miki, 2662/2

To Be Queen, f, 5 ans, Galiway (GB) 
et Miss Louise, 2782

Tollevast, h, 3 ans, Ectot (GB) et 
Talema, 2715

Tonnencourt, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 2695

Toocoolforschool, f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Pandora’S Star IRE, 2598/6

Toogoodforschool, f, 2 ans, Al 
Wukair IRE et Pandora’S Star IRE, 
2714/3

Topinambur, h, 5 ans, Dabirsim et 
Tropical Pearl (GER), 2709

Torancia, f, 6 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 2764

*Toriano (FR) , h, 7 ans, Dutch Art 
GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 2555

Torina, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Lerina, 2645

Torpen, h, 5 ans, Orpen USA et 
That’S The Spirit, 2557/7

Tounmy (IRE), f, 6 ans, Stormy River 
et Tounsia, 2728/1

Toutelusive, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Tourtour, 2665/3

Touz The Stars, m, 2 ans, Zelzal et 
Couville, 2765/4

*Tracy IRE, f, 5 ans, Camelot GB et 
Trail Of Tears IRE, 2709/4

Treize Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Aminachope, 2575/2, 2701

Tremont, h, 7 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 2637

*Tres De Trebol (FR) , f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et You Or No 
One (IRE), 2576/4

Tres Queen, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tres Americanqueen, 
2705/1

Trezy Land, m, 2 ans, Dabirsim et 
Dervahel, 2551/4

Trimlight, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 2751

Trois Point Huit, f, 2 ans, Recorder 
GB et Williamine (IRE), 2697/3

Trust On Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 2640

Tulipe, f, 6 ans, Diamond Green et 
Fast Style, 2722

Tullius Cicero, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe GB, 2681

*Tundra GER, f, 6 ans, Nathaniel IRE 
et Tuiga (IRE), 2611

Turbo D’Afa, h, 4 ans, Olzarte De 
Collongues et Christla Deux, 2620

Turtle Chope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Turtle Beach, 2696

Twin Boy, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 2555, 2630/5, 
2772/2

*Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
2691/5

Two Face, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Taziana GER, 2600/2

Two Fifty Two, m, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Piedra IRE, 2643/3

*Two Weeks GB, f, 7 ans, Mayson 
GB et Laurena GER, 2752

Typhonium, h, 3 ans, Mawatheeq 
USA et Morainville GB, 2705

Typhoon Wilma, f, 3 ans, Stormy 
River et Carrot And Stick (IRE), 
2632/2

U Palatinu, h, 4 ans, Quartz De 
Roches et Zitellina, 2623/4

Ultimatum (GB), h, 6 ans, Dutch Art 
GB et Danzigaway USA, 2764

Ultime Nonantaise, f, 3 ans, Robin 
Du Nord et Une Nonantaise, 
2544/1

Um Elnadim, f, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Three French Hens IRE, 
2546/5, 2776/2

Una Roca, f, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Becomes You (GB), 
2581/4

*Unamuno IRE, h, 6 ans, Gregorian 
IRE et Forrest Star GB, 2555/4, 
2746/5

*Universally IRE, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Queen Of 
Power IRE, 2701

Unruffled, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
2747

Uptown, m, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Thumb Print, 2757

Usain Best, h, 10 ans, Whipper 
USA et Take Grace, 2563, 2670, 
2774/5

Va S’Y Mix, h, 5 ans, Gemix et 
Vesilia, 2748

Vadirum (GB), h, 3 ans, Zelzal et 
Manucha, 2666

Vadlawhippe, f, 4 ans, Whipper USA 
et Vadlaviria (IRE), 2560

Vagalame (IRE), m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Solilea (IRE), 2589/4

*Valegro IRE, m, 3 ans, Highland 
Reel IRE et Promise Me IRE, 
2749/2

Valentine Ninian, f, 5 ans, Le 
Houssais et Boum Des Aigles, 
2564

Valentino, h, 6 ans, Rajsaman et 
Welcome Valentine (GB), 2718/2

Valentino Chop, m, 2 ans, Captain 
Chop et Victorianvalentine, 2760

Valento, h, 6 ans, American Devil et 
All Valentine, 2636, 2683/3

Valinco, h, 6 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 2620/4

Varan De Komodo, h, 13 ans, 
Trempolino USA et Haldiana, 
2622/4

Varinka, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Fashion School GB, 2582

Varoshkine, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et L’Ete CHI, 2544/4

Vassyly, h, 3 ans, American Devil et 
Inzeca, 2625/5

Vebron, h, 8 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 2562, 2609

Vega Dream (GB), h, 5 ans, Lope 
De Vega IRE et Sheringa, 2665/5, 
2767/3

Venantimi, h, 5 ans, Milanais et 
Medievale, 2725

Venice, m, 2 ans, Almanzor et Velvet 
Star IRE, 2712

Venivici, h, 3 ans, Almanzor et 
Vadsariya, 2699

Vent Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Vent Celeste (GB), 2707

Vent Du Reve, h, 7 ans, Trivellino et 
Romane D’Hermeraie, 2562, 2684

Vents Contraires, h, 4 ans, 
Kendargent et Alix Pretty, 2557/4

Verbena, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Ketala, 2582/4

Verti Chop, h, 9 ans, Namid GB et 
Very Astair, 2637

Vicious Harry, m, 2 ans, Harry Angel 
IRE et Umneeyatee AUS, 2594/3

Victoria Bella, f, 5 ans, Doctor Dino 
et Genetiere, 2679/6

Victory Cat, f, 5 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 2762

Vigo, h, 5 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 2648/1, 
2777/5

Villa Royale, f, 5 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 2695/1

Vintage Queen, f, 3 ans, Zarak et 
Vintage Red, 2691/3

Viomenil, h, 6 ans, Saonois et Villa 
Joyeuse, 2662

Vipin, h, 7 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 2665

Virimoon Etoile, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Virimoon, 2746/3

Visumba, f, 2 ans, Sumbal (IRE) et 
Visiyna, 2633

Voicelala, f, 4 ans, Mosogno et 
Voice Traou Land, 2724

*Volynka GB, f, 5 ans, Sepoy AUS et 
Sunday Bess JPN, 2546/3, 2772/4

Vyborg, m, 3 ans, Farhh GB et 
Vologda (IRE), 2733/3

Vysotsky, h, 6 ans, Bated Breath GB 
et Vologda (IRE), 2629/2

Wakaburn, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Akasti (IRE), 2634/4

Waldenon, h, 9 ans, Denon USA et 
Waldouma, 2571/4

Waldrose, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Wanda’S Girl GB, 2616

*Waldstar GB, m, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Waldmark GER, 
2750/5

Wally (IRE), h, 5 ans, Siyouni et Full 
Of Beauty GB, 2597/1

Wanheda, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Hail Holy Queen (IRE), 
2745

*War Asset ITY, h, 9 ans, Blu Air 
Force IRE et Tell Me ITY, 2707

Warm Breeze, h, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Lakuta IRE, 2685

Wassim, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Prairie Pearl, 2585

Watch It (GB), h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 2666/7

Waterloo Sunset, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Coif IRE, 2653

Way Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Royal Fantasy IRE, 2775

Wayne, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 2636

Waziers, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Gleditsia (IRE), 2673/3

We Ride The World (IRE), h, 7 ans, 
Orpen USA et Meulles, 2744/2

Weekend Warrior, m, 2 ans, 
Camacho GB et Almeria, 2712

Wejdan, f, 5 ans, Dabirsim et War 
Bride GER, 2540/2

Wessex, h, 8 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 2562/3

Westminster Night, m, 3 ans, 
Morandi et Fontaine Margot, 
2685/4

*What A Fair Foot IRE, f, 6 ans, 
Getaway	GER	et	Reflecting	IRE,	
2770/2

What A Story, h, 10 ans, Gold Away 
(IRE) et Jackanory, 2648/4

What Do You Say, h, 6 ans, Sri Putra 
GB et Lady Stapara (IRE), 2772

Whatever It Costs, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et La Corniche, 2771/2

Wheel Of Chance, m, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Wheels Of Love 
(IRE), 2640

*Whileuweresleeping GB, f, 3 ans, 
Golden Horn GB et Raddeh GB, 
2556/5

Whitenight, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et By Chaparral, 2773/3

Why Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 2552

*Wien IRE, f, 3 ans, Frankel GB et 
Wadyhatta GB, 2572

Wild Sweetheart, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Independent Rose 
GB, 2656/1

Wildwood, f, 4 ans, Maxios (GB) et 
Walayta GER, 2677

Win Boy, h, 9 ans, Carlotamix et 
Winima, 2662

Win Daisy, f, 3 ans, Shaiban (IRE) et 
Green Daisy, 2652/3

Wind Of Chance, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 2738/2

Wind Of Change, m, 4 ans, No Nay 
Never USA et Ida The Fox USA, 
2780/5

Winema, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Mccool IRE, 2634/2

Wings Of Fire, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Sajida, 2569/4, 2717

Winner Dream, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vignola (GB), 2603/5

Winnx, f, 3 ans, Cat Junior USA et 
Carmila, 2731

*Winter Arrow IRE, m, 2 ans, Dandy 
Man IRE et Pilot Hill IRE, 2706

Wittiness, f, 4 ans, Martinborough 
JPN et Rocky Mistress GB, 2708

Wolowitz, h, 3 ans, Recorder GB et 
Dictatrix GB, 2710/3

Wonder Chop, h, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Harmony’S Chope, 
2759/4

*Wonder Wood AUT, f, 2 ans, 
Counterattack AUS et Unravelled 
IRE, 2539/4
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Wonderfull Lady, f, 2 ans, Almanzor 
et Tender Night USA, 2586/2

Woot City, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Plume Rose (GB), 2713/7

*Woozle GER, m, 3 ans, Areion GER 
et Whole Lotta Rosie GER, 2655/1

Wukolina, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Medolina USA, 2664/4

Wyomia Jasmin, f, 6 ans, Dabirsim 
et	Wafiyah	GER,	2630

Xclusif, h, 3 ans, Elm Park GB et 
Double Et Pas (IRE), 2655/5

Ya La Bye, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Thank You Bye Bye, 2582

Yakima, f, 4 ans, Stormy River et 
Snake River IRE, 2728

Yedder, h, 2 ans, Eclair Du Fada et 
Dionaea, 2720/2

Yellow Samba, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Yellow Queen, 
2621/2

Yemaska, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Yemaya, 2574/3

You Look So Fine, f, 2 ans, 
Kingfisher	IRE	et	Mer	Du	Sud,	
2706

You’Ve Got Sail, h, 3 ans, Pomellato 
GER et Yachtclubgenoa IRE, 
2591/2

Zaahir, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 2700/4

Zagrey, m, 3 ans, Zarak et Grey 
Anatomy (GB), 2589/2

*Zalacain GER, m, 2 ans, Camacho 
GB et Zegna GER, 2672/1

*Zantario GER, h, 7 ans, Areion GER 
et Zanana GB, 2639/5

Zarak Star, f, 3 ans, Zarak et Cruel 
Sea USA, 2656/3

Zarica, f, 8 ans, Rio De La Plata USA 
et Zarnitza USA, 2713

Zefania, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Zaphira GER, 2556/4

Zella Des Hardys, f, 3 ans, Zelzal et 
Fanny Des Hardys IRE, 2602/5

Zenhaya, f, 4 ans, Dariyan et Star 
Val, 2738

Zeyzoun, h, 8 ans, Excelebration IRE 
et Zayanida IRE, 2767/5

Zig Palet, h, 2 ans, Papalet et 
Zyguanela, 2721

Zilcover, h, 3 ans, Recorder GB et 
Zillione Beauty, 2569

Zilya, f, 3 ans, Silver Frost (IRE) et 
Zamoyska, 2666

Zoe Fen, f, 4 ans, Racinger et Air 
Chris, 2738

Zokoa, h, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et Hybris Shade, 2658

Zoom Chop, m, 3 ans, Captain Chop 
et Zaliana, 2575/4

*Zoriyman (FR) , h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Zariyma IRE, 2692

*Zreza IRE, f, 3 ans, War Command 
USA et Viadeigiardini GB, 2691

*Zudu Spirit IRE, f, 2 ans, Zoustar 
AUS et Sudu Queen GER, 2680/1

Zulu Nyala, f, 3 ans, Waldpark GER 
et Zambia GER, 2591/5


	jeudi 14 juillet 2022
	Aix-les-Bains
	Corlay
	Dieppe
	Le Dorat
	ParisLongchamp
	Pompadour
	Savenay
	Vittel

	vendredi 15 juillet 2022
	Clairefontaine

	samedi 16 juillet 2022
	Mont-de-Marsan
	Saint-Cloud

	dimanche 17 juillet 2022
	Chantilly
	La Gacilly
	Lignières
	Pompadour
	Rochefort-sur-Loire
	Vittel
	Zonza

	lundi 18 juillet 2022
	Dieppe
	Rochefort-sur-Loire
	Vichy

	mardi 19 juillet 2022
	Saint-Malo
	Vichy

	mercredi 20 juillet 2022
	Mont-de-Marsan
	Vichy

	jeudi 21 juillet 2022
	ParisLongchamp
	Vichy

	vendredi 22 juillet 2022
	Vichy

	samedi 23 juillet 2022
	Châteaubriant
	Clairefontaine

	dimanche 24 juillet 2022
	Aurillac
	Dieppe
	Guadeloupe
	Montier-en-Der
	Pompadour
	Vittel

	lundi 25 juillet 2022
	Guerlesquin
	Tarbes

	mardi 26 juillet 2022
	Compiègne
	Dax
	Les Sables d’Olonne

	mercredi 27 juillet 2022
	Saint-Malo
	Vichy


